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LETTRES 
DU 

CHEVALIER DE LEVIS 

I 

A MADAME DE MIREPOIX 

A Brest, Ie 5 avril 1756. 

Nous sommes au moment de partir, Madame, et 
l'escadre appareille pour mettre a la voile. Ce sera vrai
semblablement la derniere lettre que j'aurai l'honneur 
de vous ecrire de Brest et c'est une grande satisfaction 
pour moi que de pouvoir avant de partir vous faire 
mon compliment sur la grfi.ce que je viens d'apprendre 
qui a ete accordee a M. de Mirepoix d'une place de 
capitaine des gardes du corps; je crois que vous ne 
doutez point de toute la part que je prends a tout ce 
qui peut vous arriver d'agreable. 

Quoiqu'il y ait une escadre angloise qui croise devant 
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la rade de Brest, nous esperons que la notre pourra 

sortir pendant la nuit a la faveur du bon vent; et une 
fois que nous serons en pleine mer, no us n'aurons plus 
grand chose a craindre. La saison n'etant pas encore 
avancee, les Anglois ont fort peu de vaisseaux en mer; 
et, en arrivant sur les cotes du Canada, nous n'aurons 
qu'a nous debarrasser des bancs de glaces. Si nous 
avons une navigation heureuse, nous arriverons a 
Quebec en quarante ou cinquante jours. 

Je pars, Madame, dans la confiance que vous me 
conserverez vos bontes et que vous etes bien persuadee 
combien elles me sont gracieuses ainsi que du respec
tueux attachement avec lequel j'ai l'honneur d'etre, 
Madame la Duchesse, etc. 

II 

A M LE Due DE MIREPOIX 

A Brest, Ie 5 avril 1756. 

C'est pour moi, Monsieur, une grande satisfaction 
de pouvoir avant mon depart vous faire mon compli
ment sur la place de capitaine des gardes du corps 
que j'apprends que Ie Roi vient de vous a'ccorder ; je 
ne crois pas avoir besoin de vous prier d'etre persuade 
de toute la part que je prends a cet evenement comme 
de toute celle que je prendrai toujours a tout ce qui 
pourra vous arriver d'agreable. 
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M. de Montcalm est parti, il y a trois jours, sur la 
fregate la Licorne, escortee de deux vaisseaux de 
guerre qui sont armes en flute, ou il yale second 
bataillon du regiment de la Sarre. Nous appareillons 
dans Ie moment pour mettre a la voile. Je suis embar
que sur la fregate la Sauvage; M. de Bourlamaque 
est dans la Sirene. Nous serons escortes par deux 
vaisseaux de guerre armes en flute, ou est embarque 
Ie second bataillon du regiment de Royal-Roussillon. 

II y a des compagnies franches de la Marine et des 
recrues qui passent dans des b&timent8 marchands et 
des corsaires. La totalite du renfort que nous menons 
en Canada sera d'environ trois mille hommes, si tout 
y arrive a bon port. 

Quoiqu'il y ait une escadre angloise qui croise devant 
la rade, nous esperons que nous pourrons gagner pen
dant la nuit la grande mer, sans etre vus ; et, si nous 
avons une bonne navigation, nous arriverons a Quebec 
dans une cinquantaine de jours. 

J'08e me flatter que l'eloignement ou je vais me 
trouver de vous ne diminuera rien de l'amitie et des 

bontes dont vous m'avez toujours honore. Soyez bien 
persuade de ma reconnaissance ainsi que du tendre et 
inviolable attachement que je VOliS ai v01Je pour la vie 
et avec lequel j 'ai l'honneur d'etre, etc. 
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III 

A M. LE MARQUIS DE PAULMY * 

A bord de la Sauvage, 5 avril 1756. 

J'ai l'honneur de vous informer du depart du vais

seaux Ie Heros, commande par M. de Boissier, it bord 

duquel il y a neuf compagnies du regiment de la 

Sarre, et de la fregate la Licorne commandee par M 
de la Rigaudiere, on sont embarques M. Ie marquis dE 

Montcalm et M. de Bougainvi11e, un de ses aides dE 

camp, ils sont partis a cinq heures du matin avec UI 

tres bon vent et un fort beau temps. 
11 n'y a que trois hommes du regiment de la Sarn 

qui ne se soient pas trouves en etat de s'embarquer 

Le vaisseau Illustre, commande par M. de Montalais 

qui a a bord neuf compagnies du regiment de Royal 
Roussillon, et la Sauvage, commandee par M. Ie che 

valier de Courville, on je suis embarque avec M 
Descombles, ingenieur, M. de la Rochebeaucourt e 
M. de Fontbrune, capitaine au regiment de la MarinE 
vont partir dans Ie moment; vraisemblablement dan 
une heUl'e d'ici nous serons sortis de la rade. 

M. de Bourlamaque, qui doit partir quelques heur€ 

* Le marquis de Paulmy, fils du comte d'Argenson, ministl 
de la guerre, etait charge, sous son pere, du detail de la guerJ 
et specialement de ce qui regardait Ie Canada. 
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apres nous, vous rendra compte positivement du temps 

de notre depart. 

Je sais l'interet que vous prenez a. M. de la Roche

beaucourt; c'est un titre vis-a.-vis de moi pour que je 

lui rende to us les services qui pourront dependre de 

moi pendant la traversee et j usqu'a ce que nous soyons 
reunis a M. de Montcalm. 

Permettez-moi de vous supplier de me conserver 
vos bonMs. 

(Sernblables lettres a M. de Macbault, garde des sceaux, et a 
M. Ie cornte d' Argenson, rninistre de la guerre.) 

IV 

A M. LE MARQUIS DE MONTCALM 

A Quebec, Ie 31 mai 1756. 

Me voila enfin arrive, mon cher general, et je de
barque dans Ie moment de la Sauvage, que je quitte 

avec grand plaisir, ayant eM malade pendant toute la 

traversee; MM. Descombles, la Rochebeaucourt et de 

Fontbrune sont en parfaite sante. Je ne puis assez me 
louer de toutes les politesses et attentions de M. 

Ie chevalier de Courville, commandant la Sauvage, 

ainsi que de tous les officiers de marine qui etoient 

avec lui. 
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J'aurais eu une bien grande satisfaction de vous 
trouver ici. Bourlamaque est parti ce matin pour vous 
aUer joindre, et il me tarde bien que vous me mandiez 

d'en faire autant. En attendant, je vais me conformer 

a tout ce que vous me mandez par la lettre que vous 
m'avez laissee ici a votre depart. 

Par l'etat que vous devez avoir re~m, vous aurez vu 

que nous avons beaucoup de malades, surtout parmi 
les troupes qui etoient embarquees sur Ie Leopard. M. 
Bigot, intendant, m'a dit que les hopitaux etoient bons 
ici. Je donnerai tous mes soins pour que nos malade 
y soient traites et aient tous les soulagements pos
sibles. 

J'ai trouve ici a mon arrivee une lettre tres honnete 
de M. Ie marquis de Vaudreuil. Je compte que d'ici 
au 10 du mois prochain to utes les troupes seront en 
marche pour se rendre dans Ie gouvernement de Mont
real, ainsi que vous me Ie mandez. Au moyen de quoi 

je ne vois pas que ma presence soit plus longtemps 
necessaire ici ; Ie commissaire Doreil, que vous me 
marquez qui doit arriver, pourroit y suppleer. Enfin, 
faites-moi partir d'ici Ie plus tot qu'il se pourra. Vous 

ne devez pas douter de l'empressement que j'ai de 
vous rejoindre et d'etre a portee de vous renouveller 
les assurances de mon attachement et de mon amitie 
pourvous, avec lesquelsj'ai l'honneur d'etre, mon cher 
general, etc. 

M. Descombles ne pourra partir qu'apres demain 
pour 8e rendre a Montreal. 
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Je ne puis que me louer des politesses que j'ai re~mes 
de Monsieur l'intendant, de Monsieur l'eveque et de 
M. de Longueuil, lieutenant de Roi de cette place. 

v 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

De Quebec, Ie 31 mai 1756. 

J'ai re~m ce matin, a mon arrivee ici, la lettre que 
vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire. Permettez-moi 
de vous en remercier et de vous prier d'etre persuade 
du desir que j'ai de meriter vos bontes. II me tarde 
fort d'etre a portee de vous temoigner la satisfaction 
que j 'ai d'etre avOs ordres. 

J'ai trouve, a mon arrivee, les bataillons de la Sarre 
et de Royal-Roussillon debarques; j'ai l'honneur de 
VOU8 en envoyer ci-joint l'etat; je me conformerai 
pour leur depart aux ordres qu'il VOU8 plaira m'en
voyer ou que je recevrai de M. Ie marquis de Mont

calm. 
M. Descombles, ingenieur, partira jeudi matin pour 

se rendre a Montreal, en 8uivant la route de terre. 
Monsieur l'intendant m'a dit que Ie regiment de 

Royal-Roussillon ne pouvoit pas partir encore sit6t, a 
cause de la difficulte de lui faire fournir l'etape. Je 

crois que ma presence ne sera pas utile ici apres que 
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l'incorporation des recrues aura ete faite, et que j'au
rai pris tous les arrangements necessaires a cet egard 

avec M. Doreil. Si vous l'approuvez, je pourrai partir 
apres Ie depart du bataillon de la Sarre. 

M. Ie chevalier de Bernets, commandant du batail
Ion de Royal-Roussillon, est fort en etat de faire partir 
d'ici son bataillon et de Ie conduire dans la route; 
c'est un tres bon officier et qui est a meme d'executer 
tout ce qu'il vous plaira lui ordonner. 

Je ne partirai cependant pas que je n'aie reyu vos 
ordres ou ceux de M. de Montcalm; je les attends 
avec impatience par l'empressement que j'ai d'avoir 
l'honneur de vous voir et de vous assurer du respect 
avec lequel, etc. 

VI 

A M. LE COMTE n'ARGEN90N, MINISTRE DE LA GUERRE 

De Quebec, Ie 11 juin 1856. 

J e suis arrive a Quebec Ie 1 er de ce mois apres une 
traversee de cinquante-six jours, qui a ete longue, 
mais heureuse. J'ai eM fort incommode de la mer les , 
premiers j ours; mais j 'ai fini par me bien porter et j e 
suis arrive en parfaite sante, de meme que MM. de 
Fontbrune, la Rochebeaucourt et Descombles, qui 
etoient embarques avec moL 
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J'ai trouve ici les trois vaisseaux qui ont apporte les 
bataillons de la Sarre et de Royal-Roussillon, les deux 

fregates qui ont apporte MM. de Montcalm et de Bour

lamaque, et cinq batiments marchands qui ont apporte 
les soldats volontaires. J'ai eu ordre de rester ici pour 

faire Ie debarquement de toutes les troupes, et les faire 
partir pour Montreal. La derniere division est partie 
ce matin, et je pars dans Ie moment en poste pour m'y 

rendre. Je n'ai point encore vu MM. les marquis de 

Vaudreuil et de Montcalm. 
J'ai l'honneur de vous envoyer l'etat de la force des 

deux bataillons. Je laisse ici beaucoup de malades, 
dont la plus grande partie etoient embarques sur Ie 

Leopard. 11 n'y en a presque pas de ceux qui etoient 
dans les autres vaisseaux, et malheureusement cela 

tombe sur les deux compagnies de grenadiers. J'es

pere cependant qu'il n'en mourra pas beaucoup. Nous 
devons cela a la bonte des hopitaux et aux soins que 

tout Ie monde y prend, dont nous ne pouvons assez 
nous louer, Monsieur l'eveque en montre l'exemple; 

il va deux fois par jour en faire la visite et y porter 

tous les secours possibles a tous egards. J'ai fait ouvrir 

Ie premier soldat qui est mort; on a juge que la ma

ladie etoit dans la tete et que c'etoit une fievre mali
gne. En consequence, on a beaucoup saigne ; ce qui a 
fort bien fait. 11 n'y ajusques a present que dix-huit 

morts et quinze qui sont fort mal. 

Je laisse ici des officiers et des sergents pour avoir 

soin des malades et pour les faire j oindre, quand ils 
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seront en etat de partir et que MM. Ies marquis d, 

Montcalm et de Vaudreuil l'ordonneront. II y a u 

capitaine de la Sarre, deux de Royal-Roussillon et Ul 

lieutenant, qui restent malades; mais ils ne Ie son 

pas dangereusement; ils etoient embarques sur 1, 

Leopard. La plus grande partie de l'equipage de CI 

vaisseau est aussi malade. 

J'ai l'honneur de vous envoyer Jes nouvelles qu~ 
l'on a rei,mes a Quebec de Montreal; je ne suis pas er 
etat de vous en envoyer d'autres. M. Ie marquis d{ 
Montcalm doit sans doute vous en donner de pIll' 

positives et doit vous rendre compte des projets de la 
campagne. J'ignore encore ou sera rna destination; il 
me paroit que l'intention de M. de Vaudreuil est 
d'avoir deux corps d'armee, dont l'un sera a Niagara, 
sur Ie lac Ontario, et l'autre au fort de Carillon, sur Ie 
lac Saint-Sacrement ; il Y a plus de deux cents Heues 
de l'un a l'autre. Par les mouvements que font les en
nemis ils paroissent menacer ces deux parties. Si j 'en 

juge par la lettre de M. de Vaudreuil, j 'aurai lieu 
d'etre content de la fayon clont il m'employera ; je 
ferai tout ce qui clependra de moi pour remplir ses 
vues et pour meriter vos bontes et votre protection. 

(Semblable leth"e a M Ie marquis de Paulmy.) 
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VII 

A M. MACHAULT, GARDE DES SCEAUX 

De Quebec, Ie 11 juin 1756. 

J e suis arrive Ie 1" de ce mois a Quebec. J'ai eu une 
tres heureuse traversee. J e crois que, sans etre marin, 
je puis avoir l'honneur de vous dire que M. Ie cheva
lier de Courville a pris to utes les precautions possibles 
pour se rendre a sa destination. Je ne puis que me 
louer de la politesse de tous Messieurs les officiers de 
la marine avec lesquels j'etois embarque, particuliere
ment de 1\1. Ie chevalier de Courville. Je regarde 
comme une faveur de votre part de m'avoir fait em
barquer avec lui, a laquelle je suis bien sensible et 
dont j'ai l'honneur de vous remercier. Les six vais
seaux ou fregates sont arrives a bon port; il est aussi 
arrive cinq batiments marchands qui ont apporte 
cent-dix-sept volontaires (l'etat des regiments dont ils 
sortent est ici joint) et dix-h uit soldats de recrues. J'ai 
ete charge du debarquement de toutes nos troupes et 
de les faire partir pour Montreal; la derniere division 
partira demain 12. Aussit6t que je les aurai mises en 
marche, je partirai pour m'y rendre. Je n'ai pas encore 
vu MM. les marquis de Vaudreuil et de Montcalm. 

J'ai l'honneur de vous envoyer les etats de la force des 
deux bataillons ; ils laisBent ici beaucoup de malades 
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dont la plus grande partie venant du Leopard; il r 
en a presque point de ceux qui etoient embarques s 

les autres vaisseaux et malheureusement cela tom 

sur les deux compagnies de grenadiers. J'espere cepE 

dant que nous n'en perdrons pas beaucoup; no 

devons cela a la bonte des h6pitaux et aux soins q 

tout Ie monde y a apportes dont no us ne pouvo 

assez nous louer. Monsieur l'eveque de Quebec I 

montre l'exemple ; il va deux fois par jour en faire 

visite, et il y apporte tous les secours possibles a to 
egarc1s. 

J'ai fait ouvl'ir Ie premier soldat qui est mort, on 

juge que la maladie etoit dans la tete et que c'et( 

une fH:vre maligne. En consequence, on a beaucot 
saigne, ce qui a fort bien fait. Nous n'avons jusques 
present perdu que dix-huit soldats dont six pendal 

la traversee; il y en a encore quinze qui sont fo 
mal. 

J e laisse ici des officiers et des sergents pour fai 
joindre les malades, des qu'ils seront en etat de part 

et que M. Ie marquis de Vandl'euil 1 'ordonnera. 

II y a un capitaine de la Sarre, deux de Royal-Ron: 
sillon et un lieutenant qui sont aussi malades; ma 
ils ne Ie sont pas dangereusement ; ils etoient aus: 
embarques sur Ie Leopard . 

. J'ignore queUe sera ma destination; il me paroi 
que l'intention de M. de Vaudreuil est d'avoir deu 
corps d'armee, dont l'un sera a Niagara, sur Ie la 
Ontario, et l'autre au fort de Carillon, sur Ie lac Sain1 
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Sacrement. Par Ie mouvement que les ennemis font, 
ils paroissent menacer les deux parties. 

Si j 'en j uge par les lettres de M. de Vaudreuil, j 'au
rai lieu d'etre content de la faQon dont il m'employera. 

Je ferai tout ce qui dependra de moi pour remplir ses 
vues et meriter vos bontes et votre protection. 

VIII 

A ;\IADAME DE MIREPOIX 

Le 16 juin 1756, de Montreal. 

Je m'empresse de profiter des premiers vaisseaux 
qui retournent en France pour vous apprendre mon 
heureuse arrivee dans cette colonie apres soixante
quatre jours de navigation. J'ai presque continuelle
ment ete malade de la mer; mais, actuellement que 
je suis a terre, je me porte tres bien et je me dispose a 
entrer en campagne. 

J'ai ete parfaitement bien reQu de M. Ie marquis de 
Vaudreuil, gouverneur de cette colonie; et j 'ai lieu 
d'esperer qu'il m'employera a rna satisfaction. 

Je suis destine a commander Ie corps de troupes qui 

doit se porter sur Ie lac Champlain sur la frontiere de 
la Nouvelle-Yorck. M. de Montcalm, qui est arrive fort 

heureusement, ainsi que to us les secours que nous 

avons amenes de France, doit etre employe sur Ie lac 

2 
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Ontario; et, si les circonstances Ie permettent, il doit 

commencer ses operations par Ie siege de Choagen. 
Nous agirons par consequent sur deux frontieres dif
ferentes et bien eloignees l'une de l'autre. Je suis per
suade que no us vivrons toujours dans la meilleure 
intelligence. Il me charge de Ie rappeler a l'honneur 
de votre souvenir. 

J'aurai celni de vous ecrire Ie plus souvent que je 
pourrai; je me Batte que Ie grand eloignement ou je 
me trouve de vons, ne diminuera rien de vos bontes 
pour moi que je vons supplie de me conserver com me 
ausRi d'etre tres convaincue, etc. 

(Semblable lettre a M. de Mirepoix.) 

IX 

A MONSIEUR LE GARDE DES SCEAUX ET A 1\1. LE 

COMTE D'ARGENSON 

De Montreal, Ie 16 juin 1756. 

Je suis arrive hier au soir a Montreal. J'y ai eM 
tres bien re<ju de M. Ie marquis de Vaudreuil. Il m'a 
dit qu'il me laissoit Ie choix d'aller dans la partie qui 
me conviendroit Ie mieux; je l'en ai remercie et lui ai 
clit que j'irois partout ou il croiroit que je pusse etre 
Ie plus utile. II m'a destine pour aller commander au 
camp de Carillon, sur Ie lac Saint-Sacrement. C'est Ie 
cote qui est Ie plus menace et Ie plus a portee des 
ennemis et sur lequel M. Ie marquis de Vaudreuil, 
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a Ie plus d'inquietude. Je partirai mardi 22 pour m'y 
rendre; j e ferai de mon mieux pour executer ses ins
tructions. C'est it vos bontes que je dois tous ces bons 
traitements; j 'ai l'honneur de vous en remercier; j 'es
pere que mon zele pour Ie service du Roi et mes 
bonnes intentions me mettront it portee de les meriter. 

x 

A M. DE VAUDREUIL 

De Carillon, Ie 16 juillet 1756. 

J'ai re9u la lettre que vous m 'avez fait l'honneur de 
m'ecrire. M. Ie marquis de Montcalm m'a remis votre 
ordre pour prendre Ie commandement de ce corps de 
troupes avec votre instruction, et cene qu'il y a ajou
tee. J e me conformerai a l'une et a l'autre; je ferai 
tout ce qui dependra de moi pour remplir vos vues 
dans l'objet de la defensive de cette frontiere. 

M. Ie marquis de Montcalm vous rendra compte de 
cette position, des moyens que les ennemis peuvent 
avoir pour l'attaquer, comme aussi de ceux qu'il y a 
pour la defendre. 11 aura l'honneur de vous dire en 
meme temps Ie nombre des troupes qu'il me laisse et 
de ce qu'il est necessaire que vous ordonniez de faire 

passer afin de pourvoir a leur subsistance, de meme 
que de tout ce qui manque pour Ie bien du service et 
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pour l'accelerer. Je ne puis pas faire l'impossible, et 
je ne puis partir que des moyens que j'aurai. M. Ie 
marquis de Montcalm vous representera aussi qu'il 
faudroit avoir au moins trois mille hommes effectifs 
pour la defense de cette frontiere. 

Il ne me reste qu'a vous remercier du commande
ment de ce corps de troupes que vous voulez bien me 
contler; je conserverai avec honneur la gloire des 
armes du Roi. Dans tous les lieux et dans routes les 
circonstances, vous me trouverez dispose a faire tout 
ce qu'il vous plaira m'ordonner. 

Je vous prie d'etre tres persuade du desir que j'ai 
de reussir, d'avoir votre approbation et de vous con
vaincre du respectueux attachement, etc. 

XI 

A :II. LE CU~ITE l>'A}{GE.tiSO;\ 

De CUl'Illon, Ie 17 j uilleL 1756. 

M. Ie marquis de Montcalm m'a remis Ie comman
dement du corps de troupes qu'il commandoit sur 
cette frontiere. Il est aIle a Montreal pour conferer 
avec M. Ie marquis de Vaudrcuil, d'ou il doit se 
rendre vraisemblablement a Frontenac pour alIer ten
ter de faire Ie siege de Choagen ou, ce qui est plus 
possible, une diversion qui degage cette partie qui est 
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menacee; car je crains que les moyens ne lui 

manquent pour Ie siege. Toutes les entreprises sont 

dans ce pays tres difficiles; on en doit presque tou

jours Ie succes au hasard. Toutes les positions qu'on 

peut prendre sont critiques; les attaques et les 
retraites sont difficiles a faire; on ne voyage que dans 

les bois ou par les rivieres; il faut user des plus 
grandes precautions, et avoir la plus grande patience 

avec les sauvages qui ne font que leur volonte, a 
laquelle dans bien des circonstances il faut ceder. 

lVI. Ie marquis de Montcalm vous rendra compte de 

la position du corps de troupes que j'ai l'honneur de 
commander pour la defense de cette frontiere, de 
meme que du nombre; comme je n'ai pas de chiffre 
et qu'il n'y a rien de si incertain que Ie sort de mes 
lettres, je n'ose entrer dans aucun detail. 

Vous pouvez etre persuade que dans tous les cas je 
conserverai la gloire des armes d u Roi pour Ie bien de 

son service. J'espere qu'il me mettra a portee de meri

ter vos bontes et votre protection. Je ne sais si M. ]e 
marquis de Montcalm est content de moi; ce qu'il ya 
de certain, c'est que je Ie suis beau coup de lui. C'est 

avec bien d u regret que j e l'ai vu partir; j e serai tou
jours charme de servir sous ses ordres. Ce n'est pas a 
moi a vous parler de son merite ni de ses talents; 
vous les connoissez mieux que moi; mais je puis 

avoir l'honneur de vous assurer qu'il a generalement 
plft dans cette colonie et qu'il traite tree bien avec lee 
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sauvages; il a aussi etabli la discipline parmi nos 
troupes. 

(Semblable lettre a M. Ie Garde des Sceaux.) 

XII 

A ;'1. DE VAUDREUIL 

De Carillon, Ie 18 juillet 1756. 

J'ai l'honneur de vous rendre compte que Ie parti 
de M. de Saint-Martin est rentre ; il a fait trois cheve
lures et tue beaucoup de bceufs et chevaux. II y a eu 

un sauvage qui a ete blesse d'un coup de fusil charge 
de postes dont il est perce en trois endroits; mais il 
n'est pas en danger. Ce blesse etoit reste derriere avec 
quinze sauvages ou Canadiens. J'ai envoye un deta
chement Ie chercher qui me l'a emmene hier au soir. 
La totalite de ce detachement est rentree excedee de 
fatigue; il s'est porte vers la riviere de Connecticut et 
ne nous a rien appris de nouveau. 

Le parti que commandoit M. de Pecaudy avec 
M. Clapier est rentre; il etoit compose de quarante
six sauvages et de vingt Canadiens. IIs ont frappe 
tout aupres du fort Georges; ils ont vu ce fort et une 
partie du camp qui y est, ou ils ont donne l'alarme. 
Ils disent avoir tire grande quantite de coups de 
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fusil. Ils ont surpris un detachement sur Ie bord du 
lac, qui faisoit du bois; ils disent en avoil' tue plu
sieurs. Ils ont apporte quatre chevelures et fait deux 
prisonniel's, dont j 'ai l'honneur de vous adresser ci
joint la deposition que j'ai prise avec mon interprete, 
qui est bon, par laquelle il me paroit qu'elle ne nous 
apprend pas grand'chose de nouveau. Elle ne fait que 
nous confirmer ce que nous savions deja. Il me paroit 
que Ie gros de leur armee est toujours campe en deya 
d'Albany. Les sauvages, soldats et Canadiens sont 
tres contents de M. de Pecaudy ; illes a fort bien con
d uits et s'est distingue a leur tete. 

Nous avons un detachement compose de quarante 
Canadiens et de trente sauvages, commande par 
M. Duplessis, qui a ete pour reconnoitre Ie haut de la 
Riviere de la Loutre, en commen9ant par son embou
chure. Il me tarde beaucoup qu'il soit de retour pour 
savoir si l' Anglois tenteroit de faire quelque etablisse
ment dans cette partie. Je pense qu'il seroit tres dan
gereux pour la colonie, attendu qu'il romproit la 
communication, et que les postes de Saint-Frederic et 
de Carillon deviendroient comme inutiles. Si ce cas 
arrivoit, je vous prie de me mander si vous ne juge
riez pas a propos que j'y fusse avec un bon detache
ment de mille ou douze cents hommes, pour en chas
ser les ennemis et detruire l'etablissement qu'ils pour
roient y avoir fait. Jeremettrois Ie commandement de 

l'armee a M. de Roquemaure. Si, au contraire, vous 
n'approuvez que j'y aille moi-meme, vous aurez la 
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bonte de me mander a qui vous souhaitez que je con

fie ce detachement. 
J'ai ete faire une tournee aux deux camps avances, 

partant de Carillon. Je me suis rendu au camp de 
M. de ContreC(lmr par terre, en suivant Ie bord de la 
riviere du cote du nord, ou j'ai traverse Ie lac Saint
Sacrement pour me rendre aux postes avances du 
camp de M. Ie chevalier de la Corne. J'ai visite avec 
attention tous les endroits ou l'ennemi pourroit debar
quer. Je suis convenu avec M. de Contrecceur et M. Ie 
chevalier de la Corne qu'ils les feroient tous em bar
rasser avec des arbres. Ces Messieurs sont de tres bons 
officiers et j 'ai eM tres content de la fagon dont j 'ai 
trouve leurs postes. J'ai dine chez M. Ie chevalier de 
la Corne, et je suis revenu au camp par Ie cote du sud 
jusqu'a la Chftte, ou je me suis embarque. J'avois 
amene avec moi un officier major, deux sergents et 
deux soldats de chaque corps, pour qu'en cas de 
besoin, ils puissent y conduire les troupes que j'y 
enverrois. 

M. Ie chevalier de la Corne est incommode depuis 
plusieursjours; j'ai fait mon possible pour pouvoir Ie 
determiner a venir ici pour se reposer, il n'a point 
voulu quitter son poste, il me mande que sa sante va 
un peu mieux aujourd'hui. 

J'ai bien de la peine a retenir les sauvages; ils 
veulent tous s'en aller. M. de Montcalm vous en dira 
la raison. Si je ne re90is promptement ce qu'il aura 
l'honneur de vous demander, il est certain qu'il n'en 
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restera pas un seul. Je ne vous parlerai point aussi de 
tout ce dont je manque; M. de Montcalm vous en 
instruira bien mieux que je ne pourrois faire. 

Les soldats de la colonie m'ont represente qu'ils 
n'avoient point de savon, pas meme pour faire leur 
barbe ce qui etoit cause qu'ils etoient malpropres. Je 
vous prie de vouloir bien donner vos ordres en con
sequence. 

M. de Sabrevoix m'a demande la permission pour 
que 1\1. Villejoin, enseigne en second, aille pour quel
ques jours a Montreal; il manque generalement de 
tout; j'ai cru ne devoir pas lui refuser; il reviendra 
si vous Ie trouvez a propos. 

XIII 

A M. DE VAUDREUIL 

Le 22 juillet 1756. 

J'ai l'honneur de vous informer du retour du deta
chement de M. Duplessis. 11 s'est porte au-dessus des 
trois chutes de la Riviere a la Loutre, ou il est entre 
par son embouchure. 11 m'a dit n'avoir trouve aucun 
vestige d'etablissement de la part de I'Anglois, pas 
meme aucune trace qui denote que cette partie soit 
frequentee; sur son rapport je pense que nous pou

vons etre tranquilles. 
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11 s'est aussi porte a l'endroit OU 1'0n no us a fait 

des prisonniers; il a juge par les traces que Ie deta
chement de l'ennemi ne pouvoit etre compose que 

. "1 d' d'environ quarante hommes; mals, ce qu 1 y a ex-
traordinaire, c'est qu'il juge que ce detachement est 
venu par l'autre cote du lac Champlain. II compte 
qu'il aura passe au Rocher Fendu ou a la Riviere 
Bocquette. Cela paroit se confirmer par un capitaine 
de Royal-Roussillon qui a relache a la Riviere Boc
quette Ie 20 de ce mois, venant de Montreal: il avoit 
fait mettre a terre des soldats convalescents et avoit 
pose des sentinelles qui 1'0nt averti pendant la nuit 
qu'ils entendoient du bruit dans Ie bois, et qu'ils 
avoient meme vu trois ou quatre personnes derriere 
des arbres. Cet officier a pris Ie parti de faire embar
quer sa troupe et de gagner Ie large. II dit avoir bien 
fait eteindre les feux, et que, quand ils ont eM bien 
loin, ils les ont vus rallumes. Ces rapports me font 
prendre Ie parti d'envoyer incessamment un detache
ment pour battre cette partie et en chasser les detache
ments que l'ennemi pourroit y avoir; je pense que 
c'est absolument necessaire pour la surete de la navi
gation; mais je ne pourrai former ce detachement 
que quand j'aurai des sauvages. Je n'ai pu empecher 

tous ceux qui me restent d'aller dans un detachement 
que M. de la Colombiere doit commander pour voir 
encore a faire des prisonniers dans Ie fond du lac 
Saint-Sacrement aupres du fort Georges. II doit par
tir demain au soir. II sera compose d'une soixantaine 
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de sauvages et d'une cinquantaine d'hommes de 

troupes de Ia colonie, il y aura MM. de LongueiI, de 

Contrecceur, Laine, Dartel et deux cadets. Je pense 

qu'il est important de faire des prisonniers pour avoir 

des nouvelles et d'inquieter I'ennemi sur cette partie 

et l'empecher de porter son attention vers Choagen. 

Si nos travaux ne pressoient pas autant qu'ils font, 

je vous proposerois bien de faire un mouvement qui 

ne pourroit etre que relatif aux nouvelles que nous 

apprendrons. Les travaux vont aussi vite qu'ils 
puissent aller; mais c'est toujours bien lent. 

Rien n'arrive au fort Saint-Frederic des provisions 

qui nous sont annoncees depuis longtemps; nous 
manquerons incessamment de tout. 

J'ai fait prendre les armes a toutes les troupes de 

la colonie; je les ai fait mettre par compagnie, pour 
que les miliciens connussent les compagnies ou ils 

sont attaches et les officiers. 

J'ai aussi fait la visite des baraques, et la proprete 

commence a y regner. M. de Sabrevoix y tient la 

maln. 
J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint ma dispo

sition en cas d'attaque. Je vous supplie de me mander 

si vous trouvez qu'il y ait quelque chose a changer. 11 

tombe toujours beaucoup de soldats malades; je ne 

garde ici que ceux attaques de maladies violentes et 

qui ne peuvent pas supporter Ie transport jusqu'au 

fort Saint-Frederic. Je mande a M. de Lusignan de ne 

laisser passer it Montreal que ceux qui sont juges par 
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les chirurgiens n'etre pas en etat de continuer la cam

pagne. 

Actuellement, la qualite du pain est assez bonne . 

. J'ai ici environ quatre-vingt-treize bateaux, y compris 

ceux qui ont apporte les convalescents de Royal

Roussillon; il y en a plusieurs parmi Ie nombre qui 

ont besoin d'etre raccommodes; mais il me manque 
de quoi les faire calfater. Mandez-moi si vous jugez a 
propos que j~ les garde tous, je vois qu'il en faudra 

beaucoup lorsqu'il sera question du deblai des troupes 
pour Ie quartier d'hiver. 

II y avoit trois Iroquois qui avoient quitte Ie parti 

de M. de Saint-Martin qui sont revenus avec une che

velure qu'ils disent avoir faite aupres d'Orange, ou ils 

pretendent y avoir vu arriver plus de deux mille 

hommes, pendant deux jours qu'ils y ont ete caches 

pour attendre a faire coup; ils sont arrives excec1es 
de fatigues, et a peine pouvoient-ils marcher. 

M. Bleury vient d'arriver avec un assez bon convoi ; 
il envoie la facture de ce qu'il a apporte a Monsieur 
l'intendant. 
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XIV 

A ;vI. DE VAUDREUIL 

Le 24 juillet 1766. 

Je profite du retour de la barque qui doit partir 
demain du fort Saint-Frederic, pour avoir l'honneur 
de vous informer que Ie detachement de M. de la 
Colombiere est parti hier. II est compose de quatl'e 
officiers, quatre cadets, soixante-onze Fran<.;ois et cin
quante sauvages, pour anel' faire coup, comme je vous 
ai deja mande, au fond du lac Saint-Sacrement. II a 
pris des vivres pour six jours. Je compte qu'il ren
trera apres-demain; il y a tout lieu de croire qu'il 
nous amenera quelques prisonniers. 

II vient de nous arriver quelque chose de f&cheux, 
qui est la desertion de trois soldats des troupes de la 
Marine. IIs ont deserte pendant la nuit du 22 au 23. 
11 y a lieu de croire que c'est dans une pirogue qu'ils 
ont trouvee. Je n'ai eM averti de leur depart qu'a six 
heures du matin. J'ai fait sur-Ie-champ partir un 
detachement de sauvages et de Canadiens pour aner 
a leur poursuite; ce detachement est rentre sans avoir 
trouve aucune de leurs traces. II y a deux de ces 
coquins qui ont deja passe par les verges, il y a long
temps; Ie troisieme est un jeune homme que, sans 
doute, ils ont debauche. On dit que ce sont des drMes 
fort intelligents, qui sont en etat de rendre compte de 
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notre position. II auroit ete fort a desirer qu'ils eussent 
13M pris; j'avois promis aux sauvages troif:l cents livres 
de ceux qu'ils m'ameneroient en vie, et cent-cinquante 
de ceux clont ils apporteroient la chevelure. 

J'avois oublie par ma derniere depeche de vous 
mander que M. de Bleury avoit amene quarante-deux 
miliciens, que j'ai fait passer aux corps de MM. les 
chevaliers de la Corne et de ContrecCBur. M. de la 
Periere est arrive hier avec MM. de Florimond, Le 
Borgne, Aubert, et La Durantay et cent quarante-deux 
soldats de recrues, que j 'ai fait incorporer tout de 
suite dans les six compagnies de la Marine formees 
ici. 

Le nombre des soldats malades augmente tous les 
jours; M. de Bleury en a meme avec lui, pour faire 
passer a Montreal, vingt-deux qui ont He juges hors 
cl'etat de continuer la campagne. 

xv 

A M. LE MARQUIS DE MONTCALM 

Le 24 juillet 1756. 

V OUS voulez bien, mon cher general, que j e vous 
informe cle mes dispositions en cas d'attaque. Je vous 
envoie ci-joint mon ordre d~ bataille; si vous l'ap-
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prouvez, cela me donnera de gran des esperances de 
battre l'ennemi, s'il vient m'attaquer. 

11 vient de nous deserter trois soldats des troupes 
de la Marine, dont je suis tres fi1che. J'ai fait courir 
apres eux par un parti de sauvages; j'avois mis leur 
tete a prix; mais tout cela a He inutile, et Ie detache
ment est rentre sans avoir rien vu. On dit qu'il y a 
deux de ces droles qui sont fort intelligents et qu'ils 
sont en etat de dire bien des choses; ce sont des 
coquins qui avoient deja passe par les verges. 

Le nombre de nos malades augmente ici tous les 
jour.:;; il y en a actuellement, tant a l'hopital d'ici 
qu'a celui de Saint-Frederic, deux cents; j'en ai fait 
passer vingt-deux a Montreal, qui ont eM juges hoI'S 
d'etat de continuer la campagne. 1\1. de la Colombiere 
est parti hier avec un gros detachement pour aller 
faire coup aupres du fort Georges; s'il nous vient des 
prisonniers, je vous ferai passer sur-Ie-champ leurs 
depositions. 11 a pal'll un parti des ennemis du cote 
de la Riviere Bocquette; j'envoie un detachement 
dans cette partie pour assurer notre navigation. Don
nez-moi, je vous prie, de vos nouvelles Ie plus sou

vent que vous pourrez. 
Soyez bien persuade de l'interet que je prends a 

votre gloire et de l'attachement vif et sincere avec 

lequel j 'ai l'honneur d'etre, etc. 
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XVI 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

Le 2 aout 1756. 

J'ai re9u la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 

m'ecrire par M. de Bleury en date du 26 du mois der
nier. Puisque vous approuvez rna disposition en cas 
d'attaque, je n'y changerai rien et m'y conformerai. 

Le secours en hommes que vous me destinez arri
vera fort a propos; il no us tombe tous les jours une 
grande quantite de soldats malades qui sont attaques 
de l'escorbut (sic), dont la plus grande partie sont des 

miliciens et des jeunes gens trop foibles pour suppor
ter les fatigues de la campagne. 

Nous manquons de tout a l'h6pital de Saint-Frede
ric. Pour vous epargner ce detail, j'en ecris a Mon
sieur l'intendant et Ie prie de nous faire passer, Ie plus 
promptement qu'illui sera possible, les secours neces
saires. 

A l'hOpital de Saint-Frederic, a celui du fort de 
Vaudreuil, ou malades au camp, il y a quatre cents 
hommes hors d'etat de faire Ie service. Vous devez 
juger par la des moyens qui me restent, soit pour 
entreprendre sur l'ennemi, ou pour ne point discon
tinuer les travaux du fort, qui me paroit etre l'objet 
qui vous interesse Ie plus. 

Le detachement de M. de la Colombiere est revenu 
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de son expedition Ie 26. Il s'est porte par Ie cote du 
nord au fond du lac Saint-Sacrement au pres du fort 
Georges, ou il a donne l'alarme, et fait quatre cheve
lures sur une petite troupe qui etoit a la decouverte. 
II a ete oblige, sur ce qu'il a vu sortir du fort et du 
camp un gros detachement, avec lequel il a fusille 
environ une demi-heure. Ils disent en avoir tue plu
sieurs, et heureusement no us n'avons eu personne de 
tue ni de blesse. Tout ce detachement se loue beau
coup des officiers qu'il avoit avec lui, particuliere
ment de 1\1. Artel Saurel, officier de Louisbourg, qui 
faisoit son avant-garde. Il auroit ete a desirer que ce 
detachement no us eut amene des prisonniers. Ils 
disent qu'ils n'ont trouve aucun changement a la 
situation du camp. 

Comme dans les circonstances presentes Ies mouve
ments que je puis faire dans cette partie peuvent etre 
d'une grande utilite, j'ai fait partir Ie 30 du mois der
nier, un detachement de deux cent vingt hommes 
dont cent vingt sauvages et cent Canadiens avec 
MM. de Saint-Vincent, N oyel et Le Borgne, lieute

nants, Aubert, La Durantay, Grosbois et Villaret, 
cadets a Lacgueillette et MM: de Coagne, Riverain et 
Brisebois, officiers de milice, Ie tout aux ordres de 
M. de Beauj eu. Ce detachement a pris des vivres pour 
huit jours. J e lui ai ordonne de passer par les Deux 
Rochers et de se porter au fond de 1a baie a Ill, Riviere 
du Chicot, ou illaissera ses bateaux et se portera par 
terre entre Ie fort Lydius et Ie fort Georges, pour y 

3 
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intercepter quelques convois et y faire des prison

niers. 
J'aurois bien voulu ne point envoyer tant de sau

vages, parce que je crains qu'a leur retour, s'ils font 
coup, ils ne s'en aillent to us ; je n'ai pu l'empecher' 
parce que toutes les nations se sont liees ensemble. II 
est bon de vous prevenir que, comme il y a toute 
apparence qu'ils s'en iront, je resterai ici sans sau

vages. Ainsi je vous serois bien oblige, si vous Ie pou
vez, de m'en envoyer d'autres et Ie plus que vous 
pourrez. 

J'aurois bien desire pouvoir faire Ie detachement 
de M. de Beaujeu plus considerable en soldats et 
miliciens; cela ne m'a pas ete possible, sans discon
tinuer les travaux; etj'ai 13M oblige de Ie former des 
troupes du camp de MM. Ie chevalier de la Corne et 
de Contrecamr, qu'en attendant leur retour, j'ai fait 
remplacer par cinquante-cinq grenadiers, avec trois 
lieutenants, pour ne pas 6ter Ie commandement a 
M. Ie chevalier de la Corne. 

Malgre ]e desir que j 'aurois de faire un mouvement 
en avant, je sens ]a difficult€; de Ie faire a moins que 

vous n'ordonniez la discontinuation des travaux. 
Dans ce cas, je pourrois me rendre au fond de la baie 
ou M. de Dieskau a debarque l'annee derni{lre, d'ou 
je pourrois me porter suivant les circonstances entre 
Ie fort Georges et Ie fort Lydius. Je ne pourrois faire 
qu'une diversion dans cette partie, parce que, n'etant 
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pas possible d'y amener du canon, je ne saurois entre

prendre sur aucun des forts. 
Si j'avois beaucoup de canots d'ecorce, je pourrois 

me porter sur l'ennemi par Ie lac Saint-Sacrement et, 
suivant les circonstances, faire un debarquement au 
fond de ce lac du cote du fort Georges. Avec quelque 
travail je pourrois bien y faire passer des bateaux qui 
sont ici par Ie chemin du portage; mais cela peut 
avoir des inconvenients, parce que cela ouvriroit un 
chemin a l'ennemi dont, dans d'autres occasions, il 
pourroit profiter. Voila to us les moyens que je con
nois pour aller a l'ennemi et faire la diversion que 
l'on pourroit desirer dans cette partie. V ous con
noissez les forces que j 'ai et, mieux que moi, la situa
tion du pays; pour une chose aussi importante, je 
vous demande sur cela des ordres precis auxql1els je 
me conformerai avec tOl1te la bonne volonte et Ie zele 
dont je puis eire capable. 

J e ne puis que bien vous remercier de la confiance 
que vous voulez bien avoir en moi sur Ie parti qu'il y 
auroit a prendre pour faire un mouvement en avant. 
II peut etre d'une si grande consequence que je ne 
puis Ie prendre sur moi; a la guerre, il n'y a rien de 
plus incertain que Ie succes. 

II y a plusieurs officiers ici de la derniere nomina
tion des troupes de la Marine qui demandent a faire 
Ie service conformement a leur nouveau grade; je 
pense qu'ils ne sauroient Ie faire avant d'etre re\.mes i 
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si vous Ie jugez a propos, je vous prie de m'en en-:oyer 

l'ordre. 
Si M. de Saint-Vincent est lieutenant en expectative 

j 'ai eu des representations de la part de ses cama
rades pour qu'il n'en fit point Ie service avant sa 
reception. Monsieur son pere aura l'honneur de vous 
ecrire et vous mandera ses raisons. 

M. de Contrecreur a eu Ie malheur de perdre son fils 
aine qui s'est tue par son fusil, qui a parti et sur 
lequel il etoit appuye. Tout Ie monde regrette beau
coup cet officier. Il venoit de se distinguer au deta
chement de 1\1. de la Colombiere. L'etat du pere est 
tres touch ant ; j'ai ete Ie voir. J'ai cru devoir lui pro
poser d'aller passer quelques jours a Montreal; il m'a 
dit qu'il n'iroit que lorsqu'il croiroit qu'il n'y auroit 
plus rien a craindre pour cette partie. J'ai fait partir 
M. Duplessis, Ie 28 du mois dernier, avec un detache
ment de cinquante hommes, compose de troupes de 
la Marine, de la colonie et de cinq sauvages. Je lui ai 
ordonne de se porter sur les deux rives du lac Cham
plain, aux endroits ou il y a plus d'apparence que 
l'ennemi envoie ses partis. Je lui ai enjoint de se trou
ver a la Riviere Bocquette pour Ie 31 du mois, qui est 
Ie temps que 1\1. de Bleury doit y passer, de battre 

toute cette partie et de ramener to us les bateaux, 
canots et pirogues qu'il trouveroit dans sa route, et de 
couler a fond ou bruler ceux qui seroient mauvais et 
qu'il ne pourroit pas ramener; j 'attends son retour 
aujourd'hui ou demain. 
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J'envoie a Monsieur l'intendant l'etat de ce que 
M. de Bleury a apporM dans son dernier voyage; il 
n'y a que cinq quarts d'eau-de-vie; c'est bien peu; les 
travailleurs et les troupes en manquent depuis quatre 
ou cinq jours et illeur en est dll beaucoup. 

Les travaux du fort vont aussi bien qu'on puisse 
Ie desirer; mais il ne faut cependant pas s'attendre 
qu'il puisse etre en etat de defense avant Ie 1" de sep
tembre; M. de Lotbiniere fait de son mieux. M. de 
Lusignan me mande que vow; lui ordonnez de rel11-
cher un patron du bateau de M. de Bleury qu'il avoit 
fait arreter parce qu'il n'avoit pas voulu s'approcher 
d u fort pour se laisser visiter, malgre tous les signaux 
qu'illui a fait et lui ayant crie par un porte voix de 
venir, et, pour que Ie service n'en souffrit point, il 
offrit it M. de Bleury un autre homme a la place. 
M. de Lusignan en cela n'a fait que se conformer aux 
ordres que lui a donnes M. de Montcalm et aux 
miens. II est de toute necessiM qu'ils soient executes 
au pied de la lettre, pour eviter les friponneries qui 
se font j ournellement par les bateaux qui passent fur
tivement. Ceux de M. de Bleury doivent y etre assu
jettis tout comme les autres, puisqu'un de ces bateaux 
a 13M pris en faute et que l'eau-de-vie a 13M confisquee 
au profit du Roi. Je ne puis que me louer de l'exac
titude de M. de Lusignan; c'est un tres bon officier a 
tous egards. M. de Montcalm vous en rendra un aussi 
bon compte que moi. Je vous serois bien oblige de lui 
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ecrire, et, loin de Ie blamer, de Ie louer de son exac
titude, sans cela Ie service en souffrira. 

XVII 

A M. BIGOT, INTENDANT 

La 2 aoti t 1756. 

Vous voulez bien que j 'aie l'honneur de m'adresser 
a vous pour accelerer tous nos besoins qui augmentent 
journellement. Ce qu'il y a de plus presse est de pour
voir a ce qui est absolument necessaire a l'hopital. 

M. Hert que j'avois envoye a Saint-Frederic pour 
Ie visiter et y faire faire du pain, a cause de l'acci
dent qui est arrive ici a nos fours et qui est repare, 
vous a rendu compte de l'etat OU etoit cet hopital. 
L'humanite et Ie bien du service demandent que vous 
y ordonniez Ie plus prompt secours. Nous sommes 
aussi a la veille de manquer de chirurgien; il ne m'en 
reste ici qu'un, qui est attache au regiment de la 
Reine, qui ne sauroit suffire pour l'hopital, les offi
ciers et les malades du camp. Je ne sais les raisons 
qui obligent M. Doreil de retenir a Moutrealle chi
rurgien-major de Royal-Roussillon. Je lui ai deja 
ecrit de Ie faire partir des ma lettre re9ue. S'il faisoit 
quelque difficulte, je vous prie de vouloir bien dire a 
Monsieur Ie general de lui ordonner. 
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La mala die qui regne Ie plus ici est l'escorbut dont 
les miliciens sont les plus attaques. Cela vient du peu 
de soin qu'ils ont d'eux, malgre to utes les precautions 
que l'on prend, et que ce sont presque to us des jeunes 
gens et des enfants qui ne peuvent pas supporter les 
fatigues. Je crois que Ie bien du service et de la colo
nie demanderoit qu'ils fussent releves, du moins ceux 
qui sont les plus foibles et les plus incommodes, par 
des gens en etat de servir, qui puissent supporter les 
fatigues. Si on ne prend cette precaution, il est tres 
certain qu'il en mourra une tres grande partie. Tant 
qu'a moi je ne puis qu'en prevenir; c'est a Monsieur Ie 
general et a vous de faire les dispositions les plus 
convenables a cet egard. 

Nos travaux du fort vont aussi bien qu'ils puissent 
aller; ruais, quoi qu'on puisse faire, il ne sera point 
en etat de defense avant un mois. 

J'ai envoye un detachement, commande par M. Du
plessis, a la Riviere a la Loutre, au Rocher Fendu, 
avec ordre de se porter jusqu'a la Riviere Bocquette. 
J'ai cru cette precaution necessaire pour mettre en 
sllrete nos convois contre les partis ennemis qui 
peuvent se glisser sur les deux rives du lac Cham
plain. J'ai ordonne a M. Duplessis de ramener tous 
les bateaux, canots et pirogues qu'il pourroit rencon
trer dans son chemin, et ceux qui ne seroient pas en 
etat de servir de les brllier ou de les couler a fond. 

M. de la Colombiere, qui a ete avec un parti de 
cent hommes au fort Georges, au fond du lac Saint-
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Sacrement, s'est approche de fort pres de ce fort, y a 

donne l'alarme et fait quatre chevelures sur les gens 
qui en etoient sortis. Il a eM oblige de se retirer sur 
ce qu'un gros detachement en est sorti, avec lequel il 
a fusille euviron une demi-heure. Ils disent en avoir 
tue plusieurs, et heureusement nous n'avons eu per
sonne de tue ni de blesse. 

J'ai fait partir Ie 30 M. de Beaujeu avec un deta
chement de deux cent vingt hommes, tant sauvages 
que Canadiens, avec dix officiers ou cadets de la colo
nie. II a ordre d'aller par les Deux Rochers au fond 
de la baie du cote de la Riviere du Chicot, ou illais
sera ses bateaux, d'ou il se portera entre les forts 
Georges et Lydius, pour tomber sur quelques convois 
de l'ennemi. J'ai cru ce detachement necessaire dans 
les circonstances presentes pour faire une ~iversion et 
empecher l'ennemi de porter toutes ses forces du cote 
de Choagen. Si les miennes etoient plus considerables 
ici, je ferois mieux et j'aurois toujours de gros deta
chements dehors, je me porterois moi-meme en avant; 
mais il est impossible de Ie faire sans discontinuer les 
travaux. 

M. de ContrecCBur est dans la plus grande affiiction 
de la mort de son fils aine qui a eu Ie malheur de se 
tuer par son fusil, qui a parti et sur lequel il etoit 
appuye; tout Ie monde regrette beaucoup cet officier; 
il venoit de se signaler au detachement de M. de la 
Colombiere. L'etat du pere est tres touchant; je l'ai 
ete voir hier; je lui ai propose d'aller passer quel-
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ques jours a Montreal; il m'a dit qu'il n'iroit que 

quand il croiroit qu'il n'y auroit pI us rien a craindre 

dans cette partie. 

XVIII 

A MONSIEUR L'INTENDANT 

La 3 aoll.t 1756. 

J e viens de recevoir dans Ie moment la lettre que 
vous me faites l'honneur de m'ecrire du 26 par M. de 
Bleury. Je vous envoie la facture de ce qu'il nous a 
apporte par son convoi. Je n'y vois point de caisses 

de remedes pour nos malades; c'est cependant une 
des choses des plus essentielles, dont nous manquons 

entierement; rien de plus presse que de nous en 
envoyer, de meme que des chirurgiens. 

La tournee que vous avez pris la peine de faire no us 

fera grand bien. Tout Ie monde est si persuade, ainsi 
que moi, de vos bonnes intentions que, si vos ordres 

etoient bien executes, nous ne manquerions de rien, 

clu moins autant que Ie pays Ie permet. 

Ce que vous me marquez au sujet des vivres des 

troupes, pour ce qu'ils ne prennent pas en nature, 
leur fera grand plaisir et cela climinuera la consom

mation. Je pense bien que c'est susceptible de quan

tite d'abus, auxquels par la suite vous pourrez reme-
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dier; quant a moi, j'ytiens la main autant qu'il m'est 

possible. 
Le secours que VOllS m'annoncez me fait grand plai

sir; cela remplacera nos malades qui sont actuelle
ment au nombre de quatre cents, tant au fort Saint
Frederic et Carillon que dans les tentes. J'attendrai 
avec bien de l'impatience les nouvelles de Choagen ; 
c'est un point bien interessant; je vous serois bien 
oblige de m'en faire part, lorsque vous en saurez. 

Je pense bien que votre presence est necessaire par
tout et que la partie ou vous n'etes pas, souffre. Si vous 
etiez venu plus tot a Montreal, nous en serions mieux. 
J'espere qu'avant que vous descendiez a Quebec, vous 
assurerez nos subsistances. J'aurai l'honneur de vous 
ecrire par toutes les occasions qui se presenteront. 

Je reponds a la derniere lettre de Monsieur Ie gene
ral du 26, qui, en me laissant maitre de tous les mou
vements que je pourrois faire dans cette partie, ne me 
met pas a l'abri deR accidents qui, avec les plus justes 
mesures, arrivent souvent ala guerre. Je lui demande 
des ordres precis sur ce que je dois faire, auxquels je 
me conformerai. J e vous prie que cela soit de vous a 
moi, et vous me ferez plaisir de me mander ce que 
M. de Vaudreuil aura dit de rna lettre dont il vous 
fera sans doute part. 
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XIX 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

De Carillon, Ie 5 aotlt 1756. 

J'ai l'honneur de vous rendre compte du retour du 
detachement de M. de Beaujeu. II est rentre hier 
apres-midi avec tout son monde et a amene six pri

sonniers et une chevelure. II s'est porte entre Ie fort 
Lydius et Ie fort Georges, comme je Ie lui avois 
ordonne, ou il s'est embusque. II y a eu une avant
garde de douze hommes d'un detachement des enne
mis qui travailloit au chemin et qui se devoit rendre 
au fort Georges, qui a donne dans l'embuscade. Il y 
en a eu six de pris, un de tue et les autres se sont sau
ves. Si les sauvages n'avoient pas ete si presses de 
tirer, ils l'auroient prise en entier. 

M. de Beaujeu a voulu alIer attaquer Ie detache

ment, qui n'etoit pas eloigne de son avant-garde; 
quelque instance qu'il ait pu faire, les E!auvages n'ont 
jamais voulu Ie suivre, disant qu'ils avoient fait coup. 
J e ne saurois vous rendre un assez bon temoignage 
de M. de Beaujeu; tous Messieurs les officiers qu'il 
avoit avec lui dans son detachement, se louent beau
coup de sa conduite. Vous connoissez mieux que moi 
son merite; je ne puis que vous parler de son zele et 

de sa bonne volonte. 
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J'ai fait tout ce que j'ai pu pour retenir les sau
vages; iIs ont vouIu absoIument vous mener leurs 
prisonniers, et il en restera fort peu ici. Ils m'ont 

prom is de revenir, aussitot que vous l'ordonneriez, et 
m'ont prie de vous les recommander, principalement 
Ies chefs. J'en serois tres content, si ce n'etoit leurs 
importunites continuelles pour l'eau-de-vie et Ie vin. 
II est d'ailleurs certain que ces gens-Ia usent beau
coup dans les bois et que les souIiers et les peaux de 
chevreuil qu'iIs ont eus etoient de la plus mauvaise 
espece. Six Abenakis, qui avoient quitte Ie detache
ment de M. de Ia Colombiere et qu'on croyoit s'en 
etre retournes chez eux, sont arrives ici il y a quatre 
jours avec une chevelure et deux prisonniers. Ce sont 
deux pay sans des environs d'Orange; je vous envoie 
leur deposition qui merite d'etre lue. 

Parmi les prisonniers qu'a, fait M. de Beaujeu, il y 
a un capitaine, qui a de l'esprit, qui est intelligent et 
qui est bon Anglois; c'est un homme a garder avec 
soin. J'ai l'honneur de vous envoyer sa deposition. , 
il fait monter les forces de l'ennemi bieh haut et dit 
qu'il y a quinze mille hommes destines pour venir 
attaquer Carillon et Ie fort Saint-Frederic. Tous les 
aut res prisonniers s'accordent assez sur ce qu'ils 
disent; vous pourrez les faire tous interroger de nou
veau. Cela merite la plus grande attention; Ie capi
taine m'a assure que les Anglois dirigeoient leurs 
principales forces sur cette partie; qu'ils s'embarras
soient fort peu de Choagen, qui leur etoit plutot a 



LETTRES DU CHEVALIER DE LEVIS 45 

harge qu'utile; que tout ce qu'ils desiroient, c'etoit 

l'avoir Carillon et Saint-Frederic. II m'a ajoute que, 

'ils ne reuBsissoient pas dans l'attaque qu'ils veulent 

aire dans cette partie, its etabliroient un nouveau 

ort entre Ie fort Georges et Ie fort Lydius, et qu'il 

:toit meme question de Ie faire au fond de la baie ou 

d. de Dieskau laissa ses bateaux et ou 1'on fit un 
etranchement pour mettre lesdits bateaux a couvert, 

:t qu'ils iroient y camper avec toute leur armee pour 
e construire. 

Vous pourrez voir si tout ce que disent ces prison

liers s'accorde avec les depositions de ceux que vous 

)ouvez avoir d'ailleurs, et avec les autres nouvelles 

lue vous pouvez avoir rer;ues d'autre part, d'apres 

esquelles vous jugerez s'il est bon que vous augmen

iez les forces qui sont dans cette partie. V ous savez 

m quoi elles consistent. Telles qu'elles sont, je reee

Trai l'ennemi, s'il vient, et je Ie combattrai, et nous 

·erons de notre mieux pour remporter la victoire. Je 

~rois que je puis vous repondre du zele et de la bonne 

TolonM de mes troupes. 
Je voudrois bien que Ie nombre de malades fUt 

lloindre. Nous en avons plus de quatre cents aux 

lopitaux, et la maladie continue toujours. J'ai l'hon

leur de vous envoyer l'etat de cent-dix-sept milieiens 

trrives de Montreal. Je les ai fait passer aux camps 
Ie M. de la Corne et de M. de Contrecreur, ee qui ne 

:ait que rem placer leurs malades. J'en ai seulement 
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ici retenu les ouvriers qu'il y avoit parmi eux, qui ne 

Bont qu'au nombre de douze. 
Sur les dernieres nouvelles, je redouble mes Boins 

pour accelerer les travaux du fort; nous manquons de 
charpentiers, y en ayant qui Bont malades ; je prends 
tous ceux qui arrivent dans les recrues. 

Je joins ici l'etat des malades qui Bont partiB du 
fort Saint-Frederic pour retourner dans leurs paroisses, 

lesquels ont ete juges par les chirurgiens et M. de 
Lusignan hors d'etat de continuer la campagne. 

J e vous supplie de vouloir bien ecrire a M. de Lusi
gnan une lettre de satisfaction sur Ie zele qu'il apporte 
au bien du service et it l'execution de mes ordres. 

Messieurs les officiers venant de Montreal m'ont 
assure qu'il y avoit en route trois cents sauvages qui 
nous venoient bien a propos. 

Permettez-moi d'assurer ici Mme de Vaudreuil de 
mon respect. 

Deposition du sienr John Jheperd, fait prisonnier par le 

detachement de M. de Beaujeu. 

II est ne Irlandois et est venu fort jeune Ii la Nou
velle-Angleterre. II est capitaine dans Ie regiment de 
New-Hampshire; ce regiment est de dix compagnies 
de cinquante hommes. Les regiments qui sont desti
nes pour l'expedition de Saint-Frederic ne sont point 
egaux en nombre; Ie regiment de Rhode-Island est 
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e quatre cents hommes et Ie premier regiment de 
:oston est de huit cents hommes environ. 
II a ete pris entre Ie fort Lydius et Ie fort Georges 

,ar des Franyois et sauvages; qu'il etoit alle a la 
.ecouverte avec douze hommes; que son lieutenant
olonel, qui avoit avec lui cent hommes, avoit ordre 
l'aller faire raccommoder les chemins; que l'annee 
lerniere, il etoit premier sergent avec Ie colonel 
'ohnson; 

Qu'il n'avoit aucun metier; que son pere etoit un 
labitant aise; que lui etoit quelquefois en ville et 
[uelquefois a la campagne; 

Qu'il y avoit autour du fort Edouard cinq mille 
lommes destines poUl' l'expedition de Carillon; qu'il 
e sait positivement par les recrues qui ont eM faites ; 
lU'il y avoit aussi huit cents malades du flux de sang, 
lui n'etoient cependant pas assez malades pour aller 
t 1'hOpital ; 

Que quelques JOUl'S avant qu'il ait laisse Ie fort 
~douard, Ie general Winslow etoit passe pour aller au 
fort Georges avee deux mille hommes et six grosses 
pieces de canon, telles qu'on n'en avoit point encore 

,ransporte ; 
Qu'il y avoit deux mille hommes rendus au fort 

Georges avant Ie colonel Winslow; 
Qu'il ne peut pas dire au juste Ie nombre de canots 

que 1'on a trans porte sur Ie lac Saint-Sacrement; qu'il 

peut y en avoir de deux Ii trois cents; 
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Qu'il ne sait pas Ie nombre des regiments qui com

posent leur armee ; 
Qu'il sait que Ie fort Georges est fini, et qu'il sait 

aussi qu'il n'y a pas dans la Nouvelle-Angleterre de 

meilleur fort; 
Qu'il n'y a point de retranchements aux environs 

du fort Georges ni de fosses; 
Qu'il y a une grande gabarre sur Ie lac pour trans

porter Ie canon et qu'il y en a quelqu'autres de vingt
cinq, de trente et trente-cinq pieds de long; 

Le conseil se tint la veille qu'il est parti pour deli
berer si l'on feroit l'expedition de Carillon cette annee, 
mais qu'il n'a eu aucune connoissance des resolutions 
qu'on y a prises; qu'independamment il croit qu'ils 
viendront a Carillon; 

Qu'il est sur qu'avant son depart du fort Edouard, 
il arriva des depeches du general L{)undon qu'il alloit 
arriver a New-York, et que ces nouvelles sont arrivees 
Ie premier d'aout ; 

Que la guerre avoit ete publiee a Orange; qu'il sait 
qu'il y avoit cinq cents hommes de troupes arrives a 
Orange; qu'illes a vus ; 

Qu'ils comptent venir a Carillon et a Saint-Frederic 
les uns par terre et d'autres par Ie lac, et que, s'ils ne 
viennent point cette annee faire l'expedition, ils 
comptent construire un fort au fond de la baie du sud 
ou notre armee mit a terre l'annee derniere; que la 
plus grande partie de leur armee etoit au fort Edouard, 
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3t que, Ie lendemain, il devoit partir quatre regiments 
pour Ie lac Saint-Sacrement ; 

Que Ie nombre des troupes que milord Loundon a 
amene dans la Nouvelle-Angleterre est de dix mille 
hommes, sans y com prendre les femmes et les 

3nfants; 
Qu'ils n'ont aucuns sauvages ni au fort Georges ni 

:m fort Edouard; qu'ils etoient tous avec Ie general 
Johnson a Orange; 

Qu'il croit qu'ils ne viendront point a l'armee parce 
:}ue Johnson, etant mecontent, ne veut plus servir, 
mr les reproches qui lui ont ete faits par Ie gouver
neur de n'avoir point poursuivi et detruit totalement 
les Franyois dans l'action de l'annee derniere du lac 
3aint-Sacrement, et que, Johnson n'allant plus a l'ar
mee, les sauvages ne s'y rendront point non plus; 

Qu'il a vu les trois derniers soldats qui ont deserte 
:1e chez nous; que Ie general les a interroges, et qu'il 
l1e sait pas ce qu'ils ont dit; qu'il a oui: dire qu'il y 
woit trois mille hommes a Carillon, et qu'il croit 
:}ue toutes les forces du Canada y sont reunies; 

Qu'ils font faire tous les jours la decouverte, et qu'il 
y a des gens sembI abIes aux sauvages, qui vont et 
viennent lorsqu'on Ie veut, qui Bont au nombre de 

dnq cents. 

4 
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xx 

A MONSIEUR DE VAUDREUIL 

De Carillon, Ie 9 aout 1756. 

Je l'ec;ois dans Ie moment la lettre que vous m'avez 
fait l'honneur de m'ecrire du 25 du mois dernier. Je 
vons prie d'etre persuade du desir que j'ai de remplir 
vos vues dans Ie commandement du corps de troupes 
que vous avez bien voulu me confier. Je suis aussi 
sensible que je Ie dois a la bonne opinion que M. Ie 
marquis de Montcalm veut bien avoir de moL 

Si les recrues et les miliciens que vous m'annoncez 
arrivent, je pense que cette frontiere sera en slirete, si 
toutefois les maladies pouvoient cesser; car, comme 
j'ai eu l'honneur de vous dire par ma derniere lettre, 
nous avons quatre cents hommes hors d'etat de faire 
Ie service. 

II nous est arrive hier au soil' trois cent quarante
deux soldats de recrue, venant de Quebec, conduits 
par M. de Melouere. 

Je me conformerai it ce que vous me faites l'hon
neur de me mander au sujet de ce que je dois dire 
aux sauvages pour nos operations ulterieures. Vous 
ne devez pas douter que je ne fasse tout ce qui depen
dra de moi pour retenir les sauvages Ie plus long
temps que je pourrai i vous savez combien cela est 
difficile et je ne me flatte point d'y reussir. 
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J'envoie douze bateaux par trente-six hommes qui 

mt ·Amene les recrues j c'est a raison de trois hommes 

Jour chacun, on ne sauroit en mettre moins et il 
l'est pas possible qu'ils puissent en conduire davan
,age. 

XXI 

A M. LE MARQUIS DE YAUDREUIL 

De Carillon, Ie 10 aout 1756. 

J'ai l'honneur de vous rendre compte que M. de 
Bleury est arrive iei ce matin avec son convoi. J'a
lresse a Monsieur l'intendant l'etat de ce qu'il a 

Lpporte de meme que celui des remedes qui sont 

lecessaires pour les hopitaux. 
J'ai oublie dans rna derniere lettre de vous infor

ner que Ie detachement de M. Duplessis etoit rentre 
it qu'il a execute sa mission j il a ramene deux 

lateaux et un canot d'ecorce j il a coule a fond deux 
lirogues et deux bateaux; il a trouve dans la riviere 
30cquette celui que les ennemis nous avoient pris, 

orsqu'ils nous firent des prisonniers aupres de la 

{iviere a Ia Loutre. 
II y a encore un parti anglois qu'on dit etre de cin

luante hommes, qui est venu samec1i dernier, 7, jus

lues aux premieres habitations du fort Saint-Frederic, 
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ou ils ont tue quatorze chevaux, heureusement qu'il 
n'y a pas eu d'habitants ni de soldats de pris. Je n'ai 

ete informe de cet accident que Ie lendemain matin, 
de fa<;on que je n'ai pas pu envoyer de detachement 

pour les couper. 
Je vais etablir des signaux par des coups de canon 

pour m'avertir quand l'ennemi paroitra du cote du 
fort Saint-Frederic; je ne pourrai cependant PitS tou

jours compter sur ces signaux, parce que, lorsque Ie 
vent est contraire, on n'entend pas ici Ie canon du fort 
Saint-Frederic. 

J'ai ete reconnoitre Ie terrain que les troupes 
doivent occuper en cas d'attaque, et j'ai assigne a 
chacun son poste. J'ai ete aujourd'hui avec un deta
chement reconnoitre Ie chemin des Agnies, qui est en 
avant du poste de M. de la Corne, et j'en suis revenu 
au travers des bois jUi'qu'au camp de Carillon. J'ai 
trouve tous ces bois tres praticables. Il y a apparence 
que, si l'ennemi vient, ses plus grandes forces pren
dront cette route et que l'autre partie viendra par eau. 
Plus je refiechis sur mes dispositions que vous avez 
approuvees, plus je crois qu'il n'y a rien a ajouter. Je 
prends des precautions pour etre averti des mouve
ments que l'ennemi peut faire dans Ie bois, de meme 
que dans Ie lac Saint-Sacrement. J e suis convenu avec 
M. Ie chevalier de la Corne qu'il enverroit demain un 
parti du cote du fort Georges; dans la circonstance 
presente nous aurions besoin qu'il fit quelques pri
sonniers. J'ai envoye Ie 5 un parti de quinze sauvages 
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wec M. du Sable du c6te du fort Lydius; il m'a bien 
prom is de m'amener quelques prisonniers; j'attends 
Ion retour dans trois ou quatre jours. 

J'ai l'honneur de vous envoyer Ie memoire de la 
lituation ou se trouve Ie fort de Vaudreuil. Si les 
mnemis different it venir encore une quinzaine de 
ours, j'espere qu'il sera en etat de defense. J'ai eM 
)blige de donner un ordre par ecrit it M. de Lot
bini ere, dont je vous envoie la copie, pour l'empecher 
:le distraire les travailleurs pour d'autres travaux qui 
:leviendroient inutiles si prealablement Ie fort n'etoit 
pas en etat d'y attendre l'ennemi; ces Messieurs 
peuvent avoil' leurs raisons particulieres pour ne 
point preSAel' les travaux; pour moi, qui n'en ai pas 
:l'autres que celles du bien du service, je les presse 
t utant qu'il m 'est possible et j 'y tiendrai exactement 
.a main, etant tres persuade que c'est me conformer 

~ vos intentions. 
M. de Saint-Vincent et M. de Sacquespee m'ont 

:lemande la permission de s'en allel' chez eux, etant 
.ncommodes; je n'ai pas pu la leur refuser; ils partent 

:lemain. 
II y a un lieutenant du regiment de Royal-Rous

lillon qui est aussi fort incommode, qui me demande 
.a permission pour aller a Montreal, je crois qu'il 

,ous demandera celIe de repasser en France. 
M. Le Verrier est fort incommode d'un rhuma

;isme; il n'a cependant pas de fievre. 
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Je vous prie de trouver bon que Mme la marquise 
de Vaudreuil trouve ici des assurances de respect. 

XXII 

A M. LE COMTE D'ARGENSON ET A MONSIEUR LE 

GARDE DES SCEAUX 

Le 20 aotit 1756. 

Depuis Ie 16 du mois dernier que M. Ie marquis de 
Montcalm m'a laisse Ie cornman dement du corps de 
troupes qui se trouve a Carillon, je n'ai pas eu d'occa
sion d'avoir 1'honneur de vous ecrire pour vous 
informer de ma position et de ce qui s'est passe ici 
depuis son depart. 

J'ai envoye plusieurs detachements a la guerre, 
dont deux sur les derrieres pour assurer la communi
cation d'ici au fort Saint-Jean qui est l'entrep6t des 
vivres qui viennent ici de Montreal et de Quebec. 

II y avoit des partis ennemis qui avoient paru sur 
la Riviere a la Loutre, qui nous faisoient craindre 
qu'ils ne voulussent faire un etablissement aux 
sources de cette riviere; Ie detachement que j'y ai 
envoye s'y est rendu et n'a point trouve que l'ennemi 
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~e disposat a y en faire aucun. Ainsi, quant a present, 
QOUS pouvons etre tranquille pour cette partie. 

J'ai aussi envoye un detachement pour Ie meme 
Bujet a la Riviere Bocquette, OU l'on a trouve des 
traces dans les bois de quelques partis ennemis, deB 
canots et des pirogues qu'ils y avoient 0aches, a des-
3ein sans doute d'intercepter quelques-uns de nos con
vois; on m'a ramene quelques-uns de ces bateaux et 
pirogues et Ie reste a eM brftle ou coule a fond. 

J'ai envoye trois detachements en difi'erentes fois au 
fond du lac Saint-Sacrement, aupres du fort Georges. 
Le premier m'a amene quatre prisonniers et a apporte 
quatre chevelures; celui qui commandoit ce detache
ment m'a assure qu'il y avoit eu beaucoup de monde 
tUt, et que les sauvages n'avoient eu Ie temps que 
d'enlever les quatre chevelures, parce que l'ennemi 
venoit en force. 

Le second detachement, commande par M. de la 
Colombiere, capitaine des troupes de la colonie, s'est 
aussi approche tres pres du fort Georges, a reconnu Ie 
camp des ennemis, y a donne l'alarme; les ennemis 
ont envoye un detachement a sa poursuite, avec 
lequel il s'est battu une demi -heure dans Ie bois; il a 
rapporte cinq chevelures et dit aussi avoir tue beau

coup de monde. 
Le troisieme detachement, dont la plus grande par

tie etoit de sauvages, s'est aUBsi porte au fond du lac 
Saint-Sacrement et a laisse Ie fort Georges a la droite 
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et s'est porte sur Ie derriere du camp des ennemis ou 
ils ont fait deux prisonniers et quatre chevelures. 

J'ai envoye aussi deux autres detachements au fond 
de la baie au pres de la Riviere au Chicot ou M. de 
Dieskau a debarque l'annee derniere et ou illaissa 
ses bateaux; ce detachement etoit commande par 
M. de Beaujeu, capitaine des troupes de la colonie; il 
etoit compose de deux cent cinquante hommes. Je 
lui avois ordonne de se porter entre Ie fort Lydius et 
Ie fort Georges pour intercepter quelques convois aux 
ennemis; il a rencontre sur ce chemin un detache
ment des Anglois qui travailloit aux chemins; il 
l'a attaque, a fait six prisonniers et six chevel ures et 
a mis l'ennemi en fuite; parmi ces prisonniers il y a 
un capitaine. 

J'ai actuellement un autre detachement dans cette 
partie et un sur Ie lac Saint-Sacrement, du cOte du 
fort Georges. La plus grande partie de ces deux deta
chements sont composes de sauvages. Je n'ai fait 
aut ant de detachements sur l'ennemi que pour l'occu
per sur cette partie et lui faire faire diversion, pour 
favoriser l'entreprise de M. de Montcalm sur 
Choagen. 

Si je n'etois occupe a construire ce fort, mes deta
chements auroient ete plus considerables, et j 'aurois 
pu en faire un assez fort pour y marcher moi-meme ; 

mais cela ne m'a pas He possible sans faire disconti
nuer les travaux de ce fort, qui est de la plus grande 
importance pour la silrete de cette frontiere; quelque 
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celerite que je puisse y apporter, il ne sauroit etre en 

€tat de defense avant vingt jours. 
Si on doit ajouter foi aux rapports de tous les pri

sonniers, l'ennemi dirige toutes ses forces pour cette 
partie; il paroit qu'il les rassemble au fort Georges, 

ou milord Loundon doit etre rendu depuis quatre 
jours. Tous les prisonniers disent qu'ils doivent atta

quer ce corps de troupes et aller faire Ie siege du fort 
Saint-Frederic. Ils font monter leurs forces bien haut 

et bien superieures aux miennes. M. Ie marquis de 
Vaudreuil m'a envoye du renfort; mais j 'ai beaucoup 

de malades; ce qui fait que mes troupes ne sont point 
augmentees de plus de mille hommes depuis Ie 

depart de M. de Montcalm. M. Ie marquis de Vau
dreuil me promet encore de m'en faire passer d'autres. 
Je suis determine a attendre l'ennemi avec celles que 

j 'ai; s'il vient, je Ie com battrai et nous ferons tout de 

notre mieux. Je crois que je puis vous repondre du 
zele et de la bonne volonte de toutes les troupes qui 

sont ici. 
J'ai l'honneur de vous envoyer un croquis de rna 

position et de la disposition des troupes en cas d'at
taque. J'ai plusieurs fois ete reconnoitre moi-meme 

toutes les parties que je dois faire occuper et par ou 

l'ennemi peut venir; je me suis porte pour cela en 

avant des deux camps de M. Ie chevalier de la Corne 
et de M. de Contrecreur; ils occupent les deux rives 

de l'entree et de la decharge du lac Saint-Sacrement. 

Ce qui me fait croire que l'ennemi veut entreprendre 
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sur moi, c'est qu'il y a trois jours qu'il a envoye, sans 
doute pour reconnoitre cette partie, un assez gros 
detachement jusques aux premieres habitations du 
fort Saint-Frederic, ou il a tue une vingtaine de che
vaux; il n'y a point eu de soldats ni d 'habitants de 
pris, ni de chevelures levees. Je n'en ai eM averti que 
Ie lendemain matin, ce qui a fait que Ie detachement 
que j'ai envoye a la poursuite, n'a pu Ie joindre ni Ie 
couper dans sa retraite. 

Je mande a M. Ie garde des sceaux les memes 
choses dont j 'ai l'honneur de vous rendre compte. 

II y a aussi quelques decouvreurs qui ont paru sur 
une montagne pour reconnoitre Ie camp de M. de 
Contrecamr; et, hier au soir, il y a eu un detache
ment de sauvages et d'Anglois qui sont venus jusques 
aupres de la tete du camp de M. Ie chevalier de la 
Corne, ou ils ont leve la chevelure a deux soldats et 
en ont blesfle un troisieme; c'etoit des soldats qui 
etoient un peu en avant de la garde du camp, occu
pes a pecher dans Ie lac Saint-Sacrement. J'ai envoye 
sur-Ie-champ plusieurs detachements a la poursuite, 
sans qu'il ait ete possible de les joindre. II s'est sauve 
a la faveur des bois. J e ne pui,; que vous rendre de 
tres bons temoignages des trois bataillons qui sont 
ici; je puis avoir l'honneur de vous assurer que je 
n'y suis point sans occupation, commander a des sau
vages et a des Canadiens n'est pas chose aisee. Je suis 
oblige d'entrer dans tous les details; il faut etre gene
ral d'armee, marechal-de-logis, ingenieur, garde-ma-
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gasin, diriger les hopitaux, et commis des vivres, 
cependant tout se passe assez bien et je m'aide beau
coup du major general et de M. de Fontbrune, capi
taine du regiment de la Marine. 

Si les ennemis vouloient bien attendre une ving
taine de jours a venir, je serois bien mieux en etat de 
les recevoir; mais il faudra bien les recevoir quand 
ils viendront. Toutes mes dispositions sont faites pour 
cela. Je pense que, s'ils viennent, il y en aura une 
partie qui viendra par terre pour favoriser Ie debar
quement de celIe qui pourra venir par Ie lac Saint
Sacrement pour debarquer au poste de MM. Ie cheva
lier de la Corne et de Contrecreur. Par les nouvelles 
que j'ai des ennemis par les prisonniers, ils ras
semblent beaucoup de bateaux et de barques au fort 

Georges. 
Je n'ai point de nouvelles positives de M. de Mont

calm; on me mande qu'il doit etre parti du 6 de 
Frontenac. 

XXIII 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

La 20 aotit 1756. 

J'ai re~m hier au soir la lettre que vous m'avez 
fait l'honneur de m'ecrire du 7 de ce moil'!. L'ordre 
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que vous avez bien voulu me donner de composer un 
detachement de mille hommes de ce corps de troupes 
et d'en prendre Ie commandement pour me porter 
entre Ie fort Lydius et Ie fort Georges, pour operer 
une diversion dans cette partie, est tres positif et, 
dans d'autres circonstances, me mettroit fort a mon 
aise pour executer Ie mieux que je pourrois vos inten
tions, auxquelles je me conformerai toujours aut ant 
par devoir que par inclination. Je crois que, dans cette 
occasion, ce ne seroit point les suivre, en profitant de 
la permission que vous me donnez de faire ce detache
ment, attendu que, par les dernieres nouvelles que 
nous avons eues de l'ennemi, sa position est bien dif
ferente de ce que nous l'avions juge. C'est ce que vous 
avez dll voir par rna lettre du 5 de ce mois, a laquelle 
etoit joint la deposition d'un capitaine anglois. J'ai eu 
l'honneur de vous l'adresser par les Abenakis qui vous 
amenoient les prisonniers faits par Ie detachement de 
M. de Beaujeu et par des sauvages de celui de M. de 
la Colombiere. Je pense que, dans ces circonstances, 
hors que vous n'ayez des nouvelles contraires, nous 
n'avons rien de mieux a faire que de nous tenir sur la 
defensive. 

Je ne saurais me porter entre Ie fort Lydius et Ie 
fort Georges, quelque diligence que je puisse faire, 
avant quatre jours de marche. D'ici au fond de la baie 
il y a dix lieues par eau, et du fond de la baie au che
min de Lidieux, il y a douze lieues par terre; ce qui 
fait vingt-deux lieues. Si l'ennemi est en force au lac 
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Saint-Sacrement, il peut se porter et se rendre en douze 
heures au poste de la Chute et se trouver a. meme 
d'entreprendre sur les camps de MM. de la Corne et de 
Contrecamr et d'operer sur cette partie. Comme nos 
forces se trouveroient divisees, il lui seroit facile de 
culbuter nos postes avances, et Dieu sait ce qui s'en 
suivroit. Apres avoir pousse nos postes et oblige Ie 
corps qui resteroit ici de se mettre entre Ie fort et la 
redoute, rien n'empecheroit alors l'ennemi d'envoyer 
un gros detachement aux Deux-Rochers, qui coupe
roit entierement rna retraite; et je ne pourrois me 
retirer qu'au travers des bois. Jugez ou j'en serois 
reduit, si ce malheur arrivoit; il pourroit peut-etre 
entrainer avec lui la perte de la colonie. Aussi toutes 
ces raisons me font prendre Ie parti de differer de faire 
ce detachement, jusques a. ce que nous ayons des nou
velles difi'erentes de l'ennemi. Je compte que vous 
voudrez bien approuver Ie parti que je prends qui sera 

toujours soumis aux ordres que vous voudrez bien 

m'envoyer. 
Ce qui me fait penser que les ennemis veulent 

entreprendre sur cette partie, ce sont les manceuvres 
hardies qu'ils font depuis quelques jours. Il y a des 
decouvreurs qui sont venus sur la montagne qui est 
de l'autre cote de la riviere, vis-a.-vis notre camp, d'ou 
illeur aura eM facile de decouvrir et de bien examiner 
Ie fort, qui, de cette montagne, ou j 'ai ete hier, paroit 
fort peu respectable. Il y a eu aussi des decouvreurs 
qui ont eM sur 1es hauteurs du camp de MM. de la 
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Corne et de Contrecreur. 11 ya eu meme un parti, 

compose de sauvages et d'Anglois, qui, Ie 14 de ce mois, 
s'est porte entre Ie camp et Ie bivouac du camp de M. 

Ie chevalier de la Corne, ou il y a eu deux soldats, qui 

etoient a pecher, qui ont eu la chevelure levee et un 
troisieme qui a reQu un coup de fusil dans Ie bras. M. 
Ie chevalier de la Corne a envoye un detachement a 
leur poursuite ; une vingtaine de nos sauvages Iro
quois, qui se sont trouves dans son camp, ont suivi 
environ un quart de lieue ce parti anglois, dont ils 
sont revenus disant qu'il n'etoit pas possible de les 
joindre. M. Ie chevalier de la Corne croit qu'ils n'ont 
pas voulu les suivre parce qu'ils ont vu qu'il y avoit 
des sauvages Agnies de leurs allies et que, pour etre 
reconnus, ils ont laisse un casse-tete au pres des gens 
a qui ils ont leve la cbevelure. M. Ie chevalier de la 
Corne envoya un detachement par Ie lac pour s'em
busquer a quatre ou cinq lieues du fort Georges, pour 
tacher de couper la retraite a ce parti ennemi. J'ai 
envoye aussi de mon cote un detachement aux Deux
Rochm's pour Ie meme objet; mais tout cela a ete sans 
succes; ce parti s'est sauve a la faveur des bois, sans 
que nous en ayons eu d'autres nouvelles. 

Depuis ce temps-IS. les sauvages font beaucoup de 
difficultf pour aIler faire la decouverte du cote du 
fort Georges. 11s se sont mis en chemin deux fois pour 
y aIler avec un detachement de Canadiens, et, chaque 
fois, sous differents pretextes, ils sont revenus de 
moitie chemin. Je les ai grondes et ils m'ont promis 
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d'y retourner et d'aller decouvrir jusqu'au fort Geor
ges. Je donnerai ce detachement a M. de Florimond, 
qui est un tres bon officier et qui connoit deja cette 
partie. nest essentiel de savoir ce qui s'y passe. Je 
manque de sauvages, et je n'ai actnellement qu'une 
vingtaine d'Iroqnois, et onze Hurons qui sont arrives 
hier au soir. 

Je suis en peine du parti de M. du Sable, qui est du 
cote du fort Lydius depuis Ie 7; il n'avoit des vivres 
que pour huit jours. Je l'attends avec bien de l'impa
tience. 

n y a longtemps que je me donne des soins pour la 
proprete du camp des miliciens et pour qu'ils fassent 
un ordinaire regIe; ce qui s'execute aussi bien qu'il 
est possible; et c'est aux soins particuliers que M. de 
Sabrevoix y donne que cela est du; je suis extreme
ment content de tout ce qu'il fait, et il tient les troupes 
de la colonie dans Ie meilleur ordre. J e vous serois 
bien oblige de vouloir bien lui ecrire une lettre de 
satisfaction a cet egard ; c'est un officier tres zele et de 
beaucoup de merite. 

J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint Ie nombre de 
combattants qu'il y a dans ce corps de troupes; et, 
dans la totalite, on en peut bien distraire pres de six 
cents, qui sont dans les hopitaux de Saint-Frederic, 
dans celui-ci ou malades au camp. Je joins aussi l'etat 

des miliciens qui sont partis du fort Saint-Frederic 
pour s'en retourner chez eux, ayant ete juges par les 
chirurgiens hors d'etat de continuer la campagne. 
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M. Le Verrier souffre toujours beaucoup de son rhu
matisme; je Ie sollicite pour alIer retablir sa sante a 
Montreal; si ses douleurs continuent, je compte qu'il 
partira par Ie retour de M. de Bleury. 

Trouvez bon que Mme la marquise trouve ici les 
assurances de mon respect. Je ferai recevoir les offi
ciers dont vous m'avez envoye la liste. 

J e ferai tenir Ie conseil de guerre pour j uger les 
trois soldats qui ont deserte de la colonie. 

XXIV 

A M. BIGOT, INTENDANT 

Le 4 aout 1756. 

J'ai re<;u hier les deux lettres dont vous m'avez 
honore Ie 7 de ce mois. M. Almain doit vous avoir 
envoye l'etat general de ce que nous avons et de ce 
que nous avons re<;u ; j 'espere que vous voudrez bien 
suppleer a ce qui nous manque et qu'on a Cl'U no us 
avoir ete envoye. 

Nous n'avons au magasin actuellement que cent 
vingt-trois quarts de farine ; ce qui ne fait du pain que 
pour vingt jours a ce corps de troupes. Comme c'est 
ce qu'il y a de plus necessaire, la provision doit en 
etre la plus assuree; et, si cela etoit possible, il fau
droit qu'il y eftt ici pour faire du pain pour deux mois 
a toute l'armee, parce que, si l'ennemi no us reduisoit 
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au point de nous obliger a nous retirer entre Ie fort et 
la redoute, il lui seroit facile de nous rendre la com
munication de nos convois tres difficile d'ici a Saint
Frederic, en faisant occuper par ses detachements les 
endroits de la riviere qui sont les plus etroits. Ainsi je 
vous prie de vouloir bien nous faire arriver en droi
ture ici to utes les subsistances que vous destinez pour 
ce corps de troupes et de ne faire laisser au fort Saint
Frederic que ce qui peut regarder l'hOpital. 

Depuis Ie retour de M. de Beaujeu, j 'ai cru qu'il 
n'etoit pas prudent d'envoyer de gros detachements a 
la guerre parce que, d'l1pres les nouvelles que nous 
avons appris par la deposition des prisonniers, les 
forces et la position des ennemis sont bien difi'erentes 
de ce que nous croyons; et, si les prisonniers disent 
vrai, c'est a nous a nous tenir sur la defensive. 

Par la derniere de M. Ie marquis de Vaudreuil il me 
mettoit fort a mon aise, et ses ordres etoient positifs 
pour me mettre a la tete d'un detachement; et, si les 
circonstances n'etoient pas changees, j'aurois execute 
ses ordres avec grand plaisir. J'attendrai, avant d'ope
rer selon ses desirs, sa reponse a ma lettre du 5, par 
laquelle je lui envoie la deposition des prisonniers; et, 
a moins qu'il n'ait des nouvelles difi'erentes, je m'at
tends qu'il m'enverra des ordres contraires a sa der- ' 

niere lettre .......... * 

* La suite de cette lettre, que nous supprimons, contient la 
repetition des considerations deja exposees dans la lettre prece
dente a M. de Vaudreuil. 

5 
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J'ai l'honneur de vous remercier du plan et du me
moire que vous m'avez envoye pour l'attaque de Choa
gen ; je vous Ie renvoie ci-joint. Je souhaite beaucoup 
de succes a. Monsieur Ie marquis de Montcalm; mais 
je penSE: toujours de meme pour cette operation. 

Je prendrai les arrangements que vous demandez au 
sujet de l'eau-de-vie et de la melasse ; je mande au 
sieur Almain de venir ici pour en conferer avec moL 
Je crois que sa residence devroit etre ici, comme Ie 
depot des principales consommations et qu'il y seroit 
plus utile qu'au fort Saint-Frederic. 

Je ne vous ecris pas de ma main, parce que, hier, 
j'ai eM sur la montagne de l'autre cote de la riviere, 
vis-a.-vis de notre camp, a l'endroit oll. sont venus les 
decouvreurs ennemis ; j'ai fait une chute; je me suis 
foule Ie poignet et j'ai eM fort heureux de ne m'etre 
pas casse Ie col. . 

Je suis toujours bien sensible aux marques d'amitie 
que vous me donnez, je vous prie de vouloir bien me 
les conserver, et d'etre bien persuade du sincere atta
chement, etc. 

xxv 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

Le 16 aout 1756. 

J'ai re~m les deux lettres que vous m'avez fait l'hon
neur de m'ecrire du 10 et du 14 de ce mois. Je n'ai 
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pu y n§pondre plut6t ni vous rendre compte de ce qui 

s'est passe ici, parce que M. de Bleury est arrive au 
fort Saint-Frederic, ou il a debarque son convoi, et il 
en est parti Ie lendemain matin, de fa90n que j 'ai 
ete aussitOt averti de son depart que de son arrivee. 
Je n'avais rien d'assez presse a vous mander pour vous 
depecher un bateau. 

Je me conformerai a ce que vous me faites l'hon
neur de me mander par vos deux lettres ; je ne don
nerai plus de billets aux s~uvages pour des fusils. 

A l'egard de la direction des travaux en temps de 
guerre, elle regarde l'officier superieur qui est charge 
de la defensive de la frontiere; c'est a lui a ol'donnel' 
ce qu'il juge necessaire d'etre fait aux places, de meme 
que pour faire les ret,ranchements qu'il juge conve
nable, pour mettre en sluete les troupes et accelerer 
les travaux suivant les circonstances; et c'est aux 
ingenieurs a se conformer aux orches que Ie general 
juge a propos de leur donner. Tant qu'il vous plaira 
me d.onner Ie commandement des troupes de la fron

tiere, je voussupplie de trouver bon que j'en use de 
meme, et je ne saurois en etre charge autrement. 

M. de Lobiniere s'est cdnforme aux ordres que je lui 
ai donnes pour les travaux du fort, et je suis content 
de la celerite que l'on y apporte. Depuis que M. Ie 
marquis de Montcalm et moi y avons tenu la main, 
les choses en vont beaucoup mieux. Je fais travailler 
actuellement aux batteries; je compte qU'a la fin de 

1a semaine prochaine, celles des deux bastions du 
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front de l'attaque seront finies, et on travaillera tout 
de suite a celle du troisieme bastion, qui est aussi 
tourne du cote de l'attaque. On eleve en meme temps 
Ie reste du fort a la hauteur ou il doit etre. Jusques a 
la fin du mois prochain, je ferai travailler avec toute 
Ia diligence possible aux ouvrages de la defense du 
fort; apres quoi, je ferai travailler aux logements pour 
mettre a couvert les troupes que vous jugerez devoir 
laisser ici pendant l'hi ver, et j 'en laisserai toute la 
direction a M. de Lotbiniere. Vous pouvez etre assure 
que je lui laisserai tous les agrements qui pourront 
dependre de moi, et qui ne seront pas contraires au 
service. Je ne pense pas que personne puisse se plain
dre de manque d'attention et d'egards de ma part, et 
que je ne donne pas a tous Messieurs les officiers et 
aux troupes to utes les douceurs dont je puis etre Ie 
maitre. 

J'ai envoye plusieurs partis et detachements a la 
guerre et a Ia decouverte, sans qu'illeur ait ete possi
ble de faire des prisonniers. Depuis que les sauvages 
ennemis approchent si fort de no us, les notres, qui 
sont ici en tres petit nombre, sont fort intimides et 
n'osent pas s'ecarter, et, sous differents pretextes, 
reviennent et font retrograder les detachements de 
moitie chemin des endroits ou ils doivent aller. 

M. de Florimond, apres etre parti trois fois et les 
sauvages l'ayant toujours oblige de revenir, j'ai pris Ie 
parti de lui former un detachement de cent cinquante 
hommes, soldats ou Canadiens, pour aner reconnoitre 
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jusques au fond du lac et savoir ce qui se passe dans 
cette partie. Il a eM j usques aux iles qui sont a trois 
ou quatre lieues du fort Georges, et a trouve que les 
ennemis les occupoient en force, qu'ils y avoient envi
ron cinquante bateaux et une barque a deux mats, ce 
qui l'a empeche d'aller plus avant; et peu s'en est faUu 
que, pendant la nuit, il ne se soit trouve parmi les 
ennemis. Depuis ce temps Ia M. Ie chevalier de la 
Corne et moi avons fait tout ce qui nous a eM possible 
pour envoyer des sauvages par les terres pour recon
noitre ces iles et voir Ie camp qui peut etre au fort 
Georges. Mais toutes ces precautions ont ete inutiles ; 
les sauvages s'en sont retournes de moitie chemin, et 
les Fran<;ois ont ete obliges de les suivre. 

Il m'est arrive neuf Abenakis, qui m'ont promis d'y 
aller avec les Hurons; ils doivent partir ce soir. Je 
leur donnerai les officiers et les Canadiens qu'ils 
demandent. J e souhaite beaucoup que ce detachement 
soit plus heureux que les autres, etant tres essentiel 
d'avoir dans l'occasion presente des nouvelles de 1'en
nemi. S'il vient, je prends toujours mes arrangements 

pour Ie bien recevoir. 
Nous avons eu quelques alertes ; j'ai envoye sur Ie 

champ des grenadiers et des piquets aux camps de 
MM. de la Corne et de Contrecalur, et j 'avois ordonne 

que l'armee se tint prete a marcher. 
Le 19, il y a eu un parti de sauvages anglois qui est 

venu a cent cinquante pas du camp de M. de Contre
cceur, qui a tue deux soldata et leur a leve la cheve-
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lure. Quelque diligence qu'on ait pu faire pour se 

mettre a leur poursuite, on n'a pu les joindre, et on 
n'a pris que sept a huit couvertures, quelques capots 
et des fourreaux de sabres qu'ils ont laisses en chemin. 
Par les traces que 1'0n voit des partis anglois, soit du 
cote de nos camps ou du cote de Saint-Frederic, il 
paroit qu'ils cherchent a faire des prisonniers pour 
savoir nos forces. J'ai pris les plus j ustes mesures pour 
que cela n'arrive point, ayant defendu aux soldats de 
passer les gardes et les sentinelles. J'envoie tous les 
jours d'assez gros detachements a la decouverte, pour 
tllcher de couper quelque parti ennemi, pour etre 
averti des mouvement qu'il peut faire dans Ie bois 
pour venir nous attaquer en force. Par les arrange
ments que j'ai pris, si tout Ie monde fait son devoir, 
nous ne devons pas etre surpris. Nous avons aussi des 
bateaux qui sont continuellement a la decouverte dans 
Ie lac, qui vont jusques a trois a quatre lieues d'ou ils 
peuvent decouvrir fort loin. 

Par les alertes qu'il y a eues, les troupes des camps 
avances etoient fort fatiguees et un peu ebranlees ; 
pour les rassurer, j 'ai envoye soixante hommes de 
troupes de terre au camp de M. de Contrecamr, qui 
seront relevees tous les quatre jours ; ils ne sont com
mandes que par deux lieutenants pour eviter que nos 
capitaines otassent Ie commandement a M. de Contre
camr par leur anciennete. 

J'ai aussi juge que Ia distance des camps de MM. Ie 
chevalier de la Corne et de Contrecamr etoit trop 



grande, et que l'ennemi, venant d u cote de la mon
tagne et par Ie bois, pourroit en couper la communi
cation; ce qui m'a fait prendre Ie parti d'envoyer MM. 
de Saint-Martin, Le Borgne et Villejouin, avec un 

detachement de cent vingt BoldatB des troupes de la 
Marine, pour etre place it moitie chemin des deux 
camps a la ('Lite du nord du lac Saint-Sacrement, pour 
en assurer la communication et pour pouvoir donner 
du Becours a celui des deux qui seroit attaque. J e 
pense qu'au moyen de ces precautions, ces deux camps 
seront en silrete. M. de Saint-Martin est un officier 
experimente qui s'acquittera tres bien de cette com

mission. 
J'ai envoye un parti de douze sauvages au fond de 

la baie 011 M. de Dieskau debarqua l'annee derniere, 
pour savoir si l'ennemi, comme les prisonniers l'an
non90ient, ne fait point travailler dans cette partie. II 
est rentre hier et assure que l'ennemi n'y a point 
encore fait travailler, mais qu'il avoit trouve beau
coup de traces des partis qu'ils y envoient. Ce meme 
parti de sauvages s'est porte pres du fort Lydius, 011 
il dit avoir vu beaucoup de monde et entendu beau

coup de sauvages. 
Monsieur du Sable n'est point encore de retour avec 

son detachement de sauvages ; il est cependant parti 

depuis Ie 7 et n'avoit des vivres que pour huit jours ; 
je crains bien qu'il ne lui soit arrive quelque facheux 

accident. 
Si l'ennemi est danB Ie dessein d'operer Bur cette 
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partie, je pense que nous sommes au moment. S'il 

n'entreprend pas avant Ie 20 du mois, la saison deve

nant avancee, je crois qu'il n'y aura plus rien a 
craindre. 

Si l'ennemi, malgre to ute la resistance que je me 

propose d'y faire dans Ie bois, par des forces tres supe

rieures, m'obligeoit a venir camper entre Ie fort et la 

redoute, dans ce cas illui seroit facile de venir occu

per les hauteurs qui sont a la portee du canon du fort, 
d'ou il pourroit faire des detachements qui iroient se 

placer aux endroits les plus etroits de la riviere d'ici 

au fort Saint-Frt3deric et qui pourroient facilement 
intercepter nos convois. Ainsi, je pense qu'il est tres 

essentiel que ce corps de troupes soit assure de sa sub

sistance au moins pour ce qui regarde Ie pain pour 

deux mois. J'ai deja prevenu de cet article Monsieur 
l'intendant par ma derniere lettre du 17. 

La sante de Monsieur Le Verrier va beaucoup mieux; 
je serois tres flatte de lui etre bon a quelque chose; je 

l'ai prie ue disposer de tout ce qui est en mon pouvoir. 
J'ai l'honneur d'ecrire par ce courrier a Mme de 

Vaudreuil. 

XXVI 

A M. BIGOT, INTENDANT 

Le 28 aolit 1756. 

J'ai re<;m la lettre dont vous m'avez honore Ie 30 de 
ce mois; je vous auis bien oblige des nouvelles dont 
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vous avez bien voulu me faire part; elles sont toutes 
fort interessantes. J e pense que Messieurs les Anglois 
ne sont pas a 8e repentir d'avoir commence cette 
guerre; je compte que Mahon les mettm a la raison 
et que cela nous procurera bientut la paix. 

11 ne m'a pas ete possible de vous ecrire plutut 
parce que M. de Bleury n'est venu que jusques au 
fort Saint-Frederic, et que j'ai su son depart aussit6t 
que son arrivee. 

1\1. Almain vous envoie l'etat de ce qu'il a apporM, 

de meme que de ce qui nous e:ot venu hier par la bar
que. Nous n'avons, tant ~t Saint-Frederic qu'a Caril
lon que onze cents quarts de farine, ce qui ne fait tout 
au plus de pain que pour vingt jours pour toute l'ar
mee. J'ai deja eu l'honneur de vous mander que je 
pense qu'il seroit absolument necessaire qu'il y eut de 
la farine a Carillon pour deux mois. Je n'ai pu faire 
aucun usage de la melasse faute de chaudiere. A peine 

en avons-nous suffisamment pour les hopitaux. J'ai 
fait essayer de faire faire de la bierre aux soldats avec 

leurs marmittes, mais cela n'a pas reussi, parce 
qu'elles sont beaucoup trop petites. Si vous pouviez 
nous en envoyer de plus grandes bien promptement 
ce seroit un grand bien pour ce corps de troupes; j 'ai 
empeche qu'on ne distribuat davantage de melasse, 
crainte que les soldats ne la mangeassent et que cela 

ne leur eftt fait beaucoup de mal. * 

* La suite de cette lettre contient la repetition des nouvelles 
donnees dans la lettre precedente a M. de Vaudreuil. Nous la 
Bupprimons comme inutile. 
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Dans toutes les alertes qu'il y a eues ici, j 'ai fait 

marcher les grenadiers et des piquets; je me suis 

porte moi-meme aux postes avances, et l'armee etoit 

prete a marcher. 
Le patron de la barque qui est arrive hier au soir 

au fort Saint-Frederic a apporte une nouvelle fort 
interessante, qui est celIe de la prise de Choagen avec 

une victoire com plete sur l'ennemi; ce qui fait grand 
plaisir ici a tout Ie monde. J'ai peine a y ajouter foi, 
parce que je me fiatte que Monsieur Ie general et vous 
auriez en la bonte de me Ie faire savoir en diligence. 

XXVII 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

La 31 aoftt 1756. 

J'ai l'honneur de vons ecrire par les Iroquois du 

Sault qui vont vous amener un prisonnier et vous 
apportent deux chevelures qu'ils ont fait a cinquante 
milles de Baston sur la Riviere de Connecticut. C'est 
Ie parti de M. du Sable qui est de retour, duquel j'e
tois fort en peine. 11 est arrive excede de fatigues, de 
meme que les sauvages et mourant de faim. 

Ce prisonnier est un habitant qui ne no us apprend 
rien d'interessant, si ce n'est que les gens du pays ont 
grand peur des sauvages, ce qui les empeche de faire 



LETTRES DU CHEVALIER DE LEVIS 75 

leur recolte. M. du Sable m'a dit qU'elle est sur pied 
et que Ie grain se perdoit par trop de maturite. 

Ce parti a mis In. terreur dans toute cette con tree . , 
to us les forts des ennemis ont tire d u canon. Outre Ie 
prisonnier qu'ils ont fait et Ies chevelures qu'ils 

portent, ils disent avoir tue trois ou quatre personnes, 
et en avoir mis un grand nombre en fuite. II ne me 
reste ici que trois ou quatre sauvages; il ne m'a pas 
ete possible de retenir les aut res . 

J'ai eu l'honneur de vous ecrire Ie 28 par Ia barque 
qui a dft partir hier. Je vous rend compte de tout ce 

qui s'est passe d'interessant, M. ArteI, que j 'avois 
envoye avec les Hurons et les Abenakis pour savoir 
des nouvelles de ce qui se passoit au camp des enne
mis, est revenu hier matin. Ds n'ont ete que jusques 
aux iles qui sont dans Ie lac, qu'ils ont trouvees occu
pees en force par les ennemis; de la fa<;on qu'ils en 
parlent, il paroit que Ie nombre de tentes et des feux 
n'est point augmente. 

Je fais encore partir ce soir M. de Florimond avec 
des sauvages et quelques Canadiens, pour aller au 
travers des terres y reconnoitre jusques au camp des 

ennemis. 11s m'ont fort promis de ne point revenir 
sans m'en donner des nouvelles positives; les sau

vages promettent toujours beau coup en partant, et je 
trouve qu'ils tiennent fort peu de leurs promesses. Le 
fait est qu'ils ont peur des sauvages ennemis qu'ils 

disent ~tre en grand nombre. II seroit bien a desirer 
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que j'en eusse beaucoup ici, et j'attends avec bien de 
l'impatience ceux que vous m'avez annonces. 

M. de Lusignan m'a mande du fort Saint-Frederic, 
qu'un canonnier, une femme et une petite fille 
avoient He dans une pirogue a une habitation des 
environs de ce fort. Comme ils ne Bont point revenUB 
Ie soir, M. de Lusignan a fait tirer deux coups de 
canon. 

Craignant qu'ils n'eussent etC pris par quelques 
partis anglois, j'ai sur-Ie-champ fait partir des deta
chements pour tacher de les couper. lIs sont rentres 
ce matin et ils n'ont rien vu. 

Comme on a trouve la pirogue ou ces gens etoient 
embarqueA, sur la greve, je pense que cette pirogue 
aura chavire et que ces gens se seront noyes. 

Nos postes avances, qui se tiennent fort alertes, 
decouvrent tous les jours des traces des partis enne
mis aux environs de leurs camps. Par les precautions 
que nous prenons, j'espere que, quelque jour, il nous 
en tombera quelqu'un entre nos mains; ce qui seroit 

fort a desirer. II pal'oit par leurs manceuvres qu'ils 
cherchent a faire des prisonniers pour savoir et con
noitre nos forces. 

J'ai pris les plus sages precautions pour eviter cet 
accident qui, dans cette occasion-ci, en seroit un grand. 
Le patron de la barque assure a M. de Lusignan la 
prise de Choagen et en a dit bien des circonstances; 
il dit meme que M. de Sacquespee en a fait faire la 
rejouissance au fort Saint-Jean. Si cela n'est pas vrai, 
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il merite punition d'avoir porte ici une pareille nou

velle, que j'ai toujours beaucoup de peine a croire, 
puisque je ne re<;ois rien de votre part qui me Ie con
firme. 

XXVIII 

A ~I. LE COMTE D'ARGENSON 

Le 1" septembre 1756. 

Je viens d'apprendre que Ie vaisseau marchand qui 

doit partir pour la France, ne l'est pas encore, et j'en 
profite pour vous rendre compte de ce qui s'est passe 
depuis la lettre que j'ai eu l'honneur de vous ecrire 
du 20 du mois dernier. 

Un detachement que j'avois envoye pour savoir ce 
qui se passoit au fond du lac Saint-Sacrement a trouve 
les iles qui sont a quatre lieues en-de<;a du fort Geor
ges, occupees par les ennemis, ou il y a une cinquan

taine de bateaux et une barque a deux mats, ce qui 

l'a empeche d'aller plus avant. 
Comme nous n'avons dans Ie lac Saint-Sacrement 

que quelques canots d'ecorce, il ne no us est pas pos
sible d'envoyer de gros detachements pour chasser 

les ennemis de ces iles qu'ils paroissent occuper en 
force. Les bateaux qui sont ici dans la riviere ne 
peuvent point remonter par la decharge du lac Saint-
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Sacrement a cause des chutes et des rapides; pour y 
en faire passer, il faudroit faire un chemin qui pour

roit nous devenir contraire, si les ennemis entrepre
noient avec avantage sur cette partie, parce qu'illeur 

serviroit pour faire passer l'artillerie. 
Les partis ennemis et les decouvreurs continuent 

toujours a faire des decouvertes et a approcher des 
postes avances, il y a eu des sauvages qui sont venus 
lever la chevel ure a deux soldats de la Marine a cent 

cinquante pas de la tete du camp de M. de Contre
cceur. On a ete sur-Ie-champ a leur poursuite ; mais 
il a eM impossible de les joindre; ils se sont sauves a 
la faveur des bois, et on n'a pu avoir que quelques 
fusils, couvertes, capots et casse-tetes, qu'ils ont 
abandonnes en fuyant. 

Les sauvages que j 'ai ici sont en tres petit nombre. 
La plus grande partie est a Choagen avec M. de 
Montcalm. Ils sont fort intimides, parce que l'ennemi 
a tous les siens dans cette partie ce qui fait qu'ils 
n'osent point suivre les partis anglois qui se pre
sentent. 

Les postes avances etoient un peu ebranles de voir 
continuellement l'ennemi si pres d'eux; pour les ras
I'urer, j'ai envoye soixante soldats de nos troupes de 
terre, commandes par deux lieutenants, au camp de 
M. de Contrecceur, afin que l'anciennete de nos capi
taines ne lui otat pas Ie commandement. 

J'ai aussi envoye M. de Saint-Martin, officier des 
troupes de la Marine, qui est tres intelligent et sur 
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lequel on peut compter, avec cent-vingt hommes pour 

etre place entre les camps de 1\11\1. Ie chevalier de 1a 
Corne et de ContrecCBur, a la cote du nord du lac 
Saint-Sacrement, pour en assurer la communication. 
De son poste il decouvre les deux camps. Moyennant 
ces precautions, je crois tous mes postes avances tres 
en surete ; je vais les visiter tres souvent. J'ai, nuit et 
j our, des canots d'ecorce dans Ie lac Saint-Sacrement 
et des detachements, qui vont to us les jours dans Ie 
bois aux endroits par ou l'ennemi peut venir; moyen
nant quoi, si tout Ie monde fait son devoir, comme 
j'y compte, je ne saurois etre surpris. 

Par ma derniere lettre, j 'ai eu l'honneur de vous 
envoyer mes dispositions en cas d'attaque auxquelles 
quant a present je ne vois rien a changer. 

Si l'ennemi est dans Ie dessein d'entreprendre sur 
cette partie, je pense que nous sommes au moment 
parce que s'il retardoit jusques a la fin de ce mois la 

saison seroit trop avancee. 
M. Ie marquis de Vaudreui1, par sa derniere lettre, 

me mande qu'il a tout dispose pour m'envoyer de 

nouvelles forces; je les attends. M. Ie marquis de 
Montcalm doit etre devant Choagen, dont je ne sais 

positivement aucune nouvelle; je pense qu'actuelle

ment son expedition est faite ou manquee. 
Le dernier detachement de sauvages que j'ai 

envoye du cote du fort Lydius, m'a rapporte que les 
ennemis ne travailloient a aucun etablissement, 

comme les prisonniers l'annon(joient, au fond de 1a 
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Riviere au Chicot, OU M. de Dieskau laissa ses bateaux 
l'annee derniere. 

Ils se sont portes sur Ie chemin du fort Georges au 
fort Lydius, OU ils ont vu beaucoup de monde sans 
qu'il leur ait ete possible de faire des prisonniers ni 
des chevelures. 

M. du Sable, officier des troupes de la colonie, que 
j'avois envoye avec des sauvages entre Ie fort Lydius 
et Albany, est revenu hier avec tout son monde; j'en 
etois fort en peine, parce qu'il n'avoit pris des vivres 
que pour dix jours et qu'il a ete vingt-trois jours 
dehors. Les sauvages n'ayant pas pu faire des prison
niers ni lever des chevelures du cote du fort Lydius 
ont demande a M. du Sable d'aller dans la Nouvelle
Angleterre. Ils ont ete dans Ie comte de' Massachus
sets a Halfield, sur la riviere de Connecticut, qui est 
a plus de deux cents milles d'ici et a cinquante milles 
de Baston, ou ils ont tue une dizaine de personnes, 
dont ils n'ont eu Ie temps que de lever quatre cheve
lures, et m'ont amene un prisonnier, qui est un habi
tant, qui ne sait rien de ce qui se passe a l'armee. 11 
m'a dit que, dans sa contree, on y avoit grand peur 
des sauvages et que les habitants n'osoient pas faire 
la recolte. M. du Sable m'a dit aussi que les grains 
n'etoient pas coupes et qu'ils se perdoient par trop de 
maturite. 

11 pretend que l'alarme a ete grande dans la Nou
velle-Angleterre et que tous les forts ont tire du 
canon. ·ll est revenu ici, de meme que tous les sau-
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vages, excede de fatigues et mourant de faim. De 

pareils partis sont trE)['I necessaires pour mettre l'epou

vante parmi tous les habitants. Voila tout ce que je 

puis avoir l'honneur de vous mander depuis ma der

niere lettre; je rends Ie meme compte a Monsieur Ie 
garde des sceaux. 

Postscriptlmn. - J e rouvre ma lettre pour avoir 
l'honneur de vous mander que j'apprends dans Ie 
moment la prise de Choagen, dont Ie succes a sur
passe notre attente. M. Ie marquis de Montcalm a 

remporte une victoire complete, ou nous n'avons 
perdu que tres peu de monde. 

M. Ie marquis de Montcalm me mande encore que 
mes mouvements sur l'ennemi les ont empeche de 
faire passer du secours a Choagen. Tous les prison
niers disent que l'Anglois se dispose a venir m'atta
quer. J'ai de la peine a Ie croire, parce que, s'il eut 

dft venir, il n'auroit pas tant tarde; peut-etre meme 
a-toil craint que je ne marchasse a lui. Ce qu'il y a de 
certain, c'est que, s'iI vient, il sera bien re~m; je puis 
vous repondre du zele de to utes les troupes qui Bont 

ici. 

6 
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XXIX 

A ]\II. LE MARQUIS DE YAUDREUIL 

Le lor septerubre 175(j. 

J'ai re9u hier a huit heures du soir la lettre que 

vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire du 19 du mois 

dernier, par laquelle vous me fait-es part de la prise 
de Choagen. C'est une victoire des plus completes, 

qui est due aux justes et sages precautions que vous 
avez prises. J'ai l'honneur de vous en fa ire mon tres 
humble compliment. Vous ne devez point douter de 

la part queje prends a un pareil avantage; j'en suis 
aussi aise pour M. Ie marquis de Montcalm que si 

j'eusse He moi-meme charge de cette expedition. 

J e pense que les secours que vous me destinez 

arriveront a temps; en tout cas je me battrai avec ce 
qui est ici. J'ai deja eu l'honneur de vous mander que 

je vous repondois du zele de cette armee; et, si 
milord Loundon s'avise de venir, il trouvera :'i qui 
parler. Cependant augmentation de bien ne nuit pas; 
je recevrai avec plaisir les troupes que vous me des

tinez. Sans doute que Monsieur l'intendant aura 
pourvu a leur subsistance. 

J'ai eu l'honneur de vous ecrire Ie 28 par la barque, 

et, hier matin, par les sauvages; je vous rends 

compte dans ces deux lettres, de ma position et de ce 
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qui s'est passe ici. Je ferai chanter Ie Te Demit aujour
d'hui a six heures du soil', et je ferai faire une rejouis

sance generale; je compte que milord Loundon enten

dra l'artillerie de ce fort. 
J'ai envoye des ordres 8, ~I. de Lusignan pour me 

faire passer ici les troupes a mesure qu'elles arrive

ront au fort Saint-Frederic. 

xxx 

A ~r. BIGOT, Ii\TE:'iDANT 

Le :; septeru bre 1750. 

J'ai re<;u a huit heures, hier au soil', la lettre que 

vous m'avez fait l'honneur de m'envoyer. Ene m'a 
fait d'autant plus de plaisir que je ne m'attendois pas 

a un avantage si grand et si prompt. 
J'ai l'honneur de vons en faire mon compliment. 

Vous y avez contribue autant que personne par l'ordre 
et l'activite que vous avez mis pour pourvoir aux sub
sistances et a tout ce qui. a pu €:tre necessaire a cette 

entreprise. 
Je prends beaucoup de part a la gloire de notre 

general et a celle de M. Ie marquis de Montcalm. Je 

suis aussi satisfait qu'il ait reussi que si j 'en avais ete 

charge. 
Le secours qu'on me destine arrivera assurement a 
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temps; les troupes qui sont ici auroient aut ant d'en

vie que moi qu'il pdt fantaisie a milord Loundon de 

venir nous attaquer; je pense qu'il s'en trouveroit fort 

mal. 
M. Almain vous envoie l'etat de ce que M. de 

Bleury apporta hier. Sans doute que vous aurez la 
bonte d'ordonner qu'il nous soit envoye la quantite de 
subsistance dont cette armee pourra avoir besoin. 
V ous connoissez l'etat de nos magasins. 

XXXI 

A M. LE lI1ARQUIS DE VAUDREUIL 

Le 7 septembre 1756. 

J'ai re9u la lettre que vous m'avez fait 1'honneur de 
m'ecrire Ie 22 du mois dernier. J'ai envoye M. de Flo
rimond avec un dHachement de sauvages et de Cana
diens jusques sur les hauteurs qui sont au fond du 
lac Saint-Sacrement, d'ou 1'on decouvre Ie fort 
Georges. Il est arrive avant-hier au BOir; il a rap
porte qu'il s'etoit mis dans un endroit ou il a parfaite
ment vu Ie fort et Ie camp des ennemis, qu'il dit etre 
des deux cOtes du fort, et qu'illui a paru plus consi
derable que Ie notre. 

11 dit qu'aux environs du fort il y a sept a huit 
hengards, dont Ie moindre est plus grand que celui 
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que nous avons ici. 11 n'a pas pu decouvrir la quan

tite de bateaux qui sont dans Ie lac, atten(l u qu'ils 
sont dans une anse. 

A la gauche du fort, du cote du nord, il a Vll une 

barque et une autre sur Ie chantier prete a lancer a 
l'eau; il a aussi vu pI usieurs bateaux qui alloient et 
venoient des iles, qu'il paroit que les ennemis occupent 

touj ours en force. 
Le meme jour que M. de Florimond etoit a recon

noitre la position des ennemis, il y eut trois de leurs 
barques et dix bateaux qui vinrent jusques a une 
pointe qui est a deux lieues du camp de M. de Contre

cceur, ou nous avons deux bateaux bien armes qui y 
passent la nuit et Ie jour. 

Un de ces bateaux tira trois coups de fusil sur les 
barques; il y en eut une qui tira un coup de canon. 
Nos deux bateaux firent bonne contenance; les enne
mis crurent qu'ils etoient sou tenus par d'autres qui 
pouvoient etre derriere la pointe, qu'ils ne pouvoient 
pas voir, et que nous avions du monde a terre; ils 
revirerent de bord et s'en retournerent, en tirant 
quelques coups de canon. Au premier avis que j'en 

eus, j'envoyai les compagnies de grenadiers et les 
piquets au camp de M. de Contrecceur. Je m'y rendis 
moi-meme Ie lendemain avant Ie jour et fis armer 

quatre canots, et je fus jusques a l'endroit ou les 
barques des ennemis etoient venues, d'ou l'on decouvre 
jusques a l'Ile a la Barque. Je ne vis rien dans Ie lac, 

et, depuis ce temps, il n'y a rien paru. Nos decou-



86 LETTRES DU CHEVAUER DE LEVIS 

veries continuent toujours a leur ordinaire. II n'y a 
guere de jours qu'il n'y ait quelques coups tires au 
camp de M. de Contrecceur; les partis anglois sont 

toujours de ce cote. II arrive sou vent aussi qu'on croit 
d'y en avoir et qu'il n'y en a pas, ce qui fait que nos 
sentinelles tirent mal a propos. 

Perthuis, interprete des sauvages, qui m'a apporte 

votre derniere lettre, est arrive Ie 5 au soir avec cent 
soixante-quinze sauvages. J'en avois ici une trentaine, 

de fa90n qu'il y en a actuellement deux cents, avec 
douze Amalecites de la Riviere Saint-Jean, qui sont 
arrives hier au soir. 

J'en vais faire passer la plus grande partie aux 
postes avances et je n'en garderai ici que Ie moins que 
je pourrai. 

II y a actuellement un parti de sept a huit sauvages 
qui ont ete pour faire coup du cote du fort Georges; 
ils n'ont pas voulu etre plus nombreux; ils m'ont pro
mis de m'amener un prisonnier. 

Je compte de former deux ou trois gros partis qui 
iront en meme temps du cote du fort Lydius et du 
cOte du fort Georges, et pour reconnoitre les iles que 
les ennemis occupent sur Ie lac Saint-Sacrement. 

II nous est arrive hier un evenement dont je suis 
tres fiche: ce sont deux officiers du regiment de la 
Reine qui avoient ete a la chasse aux canards, avec 
une pirogue, dans une anse qui est de l'autre cote de 
la Riviere au Pendu, vis-a.-vis la redoute. II y avoit un 
parti ennemi, qui y etoit embusque et qui a fait sa 
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decharge sur ces deux officiers, qui sont MM. de 
Biville et Tarsac, tous les deux lieutenants; ils ont 
ete tues. On a trouve la pirogue chaviree et percee de 
plusieurs coups. J'ai envoye sur Ie champ to us les 
sauvages qui etoient ici avec un detachement a leur 
poursuite. Comme il faisoit un gros vent, je n'ai pas 
pu envoyer du cote des Deux Rochers pour tacher de 
les couper sur cette partie. 

Les sauvages que j'ai envoyes ont suivi la trace du 
parti ennemi tout Ie reste de la journee et toute la 
nuit; ils ne sont revenus que ce matin, sans avoir pu 
les joindre, nonobstant toute la diligence qu'ils aient 
pu faire. C'est un parti anglois qu'ils disent etre d'une 
cinquantaine d'hommes. Ils ont trouve, au bord du 
rivage ou Ie coup s'est fait, la tete de M. de Tarsac 
avec la chevelure levee; ils n'ont point trouve Ie 

corpi!. De celui de M. de Biville, on n'a trouve que Ie 
chapeau dans l'eau. Il y a apparence que les deux 
corps sont au fond de l'eau; j'enverrai aujourd'hui 
pour tacher de les retrouver. C'est un accident tres 
triste et tres desagreable. J e n'ai cependant rien a me 
reprocher a cet egard, ayant defendu a MM. les offi
ciers d'aUer a la peche et a la chasse, et notamment 
sur cette partie. Pour y aUer furtivement, ils avoient 
pris une pirogue qu'ils avoient chez eux. Je suis tou
jours tres fache, nonobstant les precautions que j'ai 
prises, que cet accident soit arrive, d'autant plus que 
cela a tombe sur deux bons sujets. M. de Roquemaure 
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regrette beaucoup M. de Tarsac qu'il aimoit et qui lui 

etoit recommande. 

Le regiment de Bearn est arrive hier, je l'ai fait 
camper ala Chftte pour etre plus a portee de soutenir 
nos posies avances. J'ai ete surpris qu'ils soient arri

ves sans m'apporter aucune lettre ni aucun ordre de 
votre part. 

Voila Ie temps qui s'avance. Si les ennemis ne 
viennent pas d'ici au 20, je ne pense pas qu'ils entre
prennent rien de cette campagne sur cette partie. 

Vous me faites }'honneur de me demander mon 
avis sur les dispositions qu'il y auroit a faire pour 
faire un mouvement en avant. Je Ie regarde comme 
fort difficile dans la position qu'occupent actuellement 
les ennemis, ou vraisemblablement ils ont rassemble 
to utes les forces qu'ils peuvent avoir entre Ie fort 

Lydius et Ie fort Georges. Ainsi je pense que dans la 
circonstance presente, il ne seroit pas prudent de rien 

entreprendre sur ces deux forts jusqu'a ce qu'on fftt 
tres certain qu'ils eussent separe ou divise leurs 
forces, ce qu'ils ne feront vraisemblablement que 
quand la saison sera bien avancee et qu'ils jugeront 
que nous aurons separe les notres. 

Je ne connois que deux moyens pour marcher en 
avant. Le premier seroit de se porter au fond de la 
baie ou M. de Dieskau debarqua l'annee derniere, et 
de Ia au fort Lydius ou au fort Georges. Par cette 
route il faut faire dix lieues par eau et douze lieues 
par terre, dont il y a environ quatre lieues, en partant 
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de la baie, de fort mauvais chemin, ce qui me fait 

penser qu'il ne seroit pas possible de mcner par cette 

partie de l'artillerie. II y auroit aussi un tres grand 
inconvenient pour les dvres : on ne pourroit tout au 

plus en porter que pour huit ou dix jours. II faut 

deux jours pour alIer au fond de la baie, et deux pour 
se rendre au fort Lydius, et autant de temps pour 

revenir; ce qui fait que, quand meme on ne seroit pas 

contrarie par Ie mauvais temps ou par 1'ennemi, on 

n'auroit au plus que deux jours pour operer; et, sans 
canon, on ne peut rien entreprendre contre ces forts. 

Ainsi je crois que, si on vouloit serieusement entre
prendre par cette route, il faudroit commencer par 

s'etablir au fond de la baie, y faire un retranchement 

et des fours pour la subsistance des troupes qui ope
reroient; et, quelques precautions que 1'on put pren

dre, la communication seroit bien longue, et il y 

auroit toujours a craindre qu'elle ne flit interceptee. 
II faudroit meme laisser un parti considerable aux 

Deux Rochers et laisser aussi un corps de troupes a 
Carillon pour couvrir cette partie et masquer ce qui 

pourroit venir par Ie lac Saint-Sacrement. 
Toutes ces considerations me font penser qu'il n'est 

pas possible d'entreprendre rien de considerable et 

sans beaucoup de danger par cette route. Celle qui est 
la plus facile est de passer par Ie lac Saint-Sacrement, 

et qui est aussi la moins dangereuse pour les evene
ments qui peuvent arriver. Du camp de M. de Contre

camr au fort Georges, on peut y alIer dans huit a dix 
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heures, et l'ennemi n'ayant aucun etablissement au 

fond de 1& baie, ni de bateaux ne peut rien entre
prendre sur cette route. Une simple garnison au fort 
Carillon peut suffire, ce qui feroit que l'on porteroit 
to utes ses forces par Ie lac Saint-Sacrement sans avoir 
la moindre inquietude pour nos derrieres. Mais, pour 
prendre ce parti, il faut ouvrir un chemin au portage 

pour y faire passer les bateaux et de l'artillerie. 11 n'y 
a qu'une demi-lieue de chemin qui ne seroit pas diffi
cile a faire. Je suis persuade que dans deux ou trois 
jours on Ie rendroit praticable. II faudroit y faire pas
ser suffisamment des bateaux pour y etre superieurs a 
ceux que 1'ennemi y a; il faudroit prealablement 
l'I'emparer des iles qu'il occupe, d'ou 1'on iroit dans la 
baie qui est derriere ces iles, du c6te du nord. L'on 
m'a assure que Ie debarquement y est tres commode 
et que Ie chemin par terre, pour alIer jusques au fort 
Georges, seroit tres aise a faire, Ie pays etant plat et 
n'y ayant que trois lieues. Par cette route, on ne crain

droit point de manquer de subsistance. L'on pourroit 
meme etablir des fours au camp de M. Ie chevalier de 
la Corne. 

Voila tous les moyens que je connois pour entre
prendre sur 1'ennemi. J e pense qu'il seroit a souhaiter 
que nous eussions des barques et des bateaux sur Ie 
lac Saint-Sacrement ; il seroit facile d'y en faire cons
truire; mais je crois que la saison est bien avancee 
pour y penser cette annee. 

Puisque vous m'avez perm is d'avoir l'honneur de 



LETT RES DU CHEVALIER DE LEVIS 91 

vous dire mon avis, Ie voila tel que je Ie pense; je Ie 
soumets avos reflexions et aux gens qui connoissent 
peut-~tre mieux cette partie que moi. 

XXXII 

A !II. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

Le 11 septembre 1756. 

J'ai l'honneur de vous informer que Ie parti de huit 
sauvages que j'avois envoye du cOte du fort Georges, 
qui m'avoit promis de m'amener des prisonniers, est 
de retour de puis deux jours, sans qu'ils aient pu effec
tuer leur promesse. Ils m'ont assure qu'ils se sout 
approches de tres pres du camp des ennemis, qu'ils 
ont compte sept rangs de tentes de cent trente chacun, 
qu'ils ont vu beaucoup de drapeaux a la tete du camp, 
qu'il est place des deux cotes du fort, ainsi que M. de 
Florimond l'a dit ; ils disent aussi qu'il y a un retran
chement autour, et qu'ils en ont ete si pres qu'ils ont 

vu faire l'exercice aux troupes. 
J'avois forme un detachement de trois cents hommes, 

tant Canadiens que sauvages, dont j'avais destine Ie 
commandement a M. de Ia Perriere. Il devoit se porter 
par Ie cote du nord du lac Saint-Sacrement, partie 

par eau et partie par terre, jusques a la hauteur des 
Hes que les ennemis occupent. M. de Ia Perriere 
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devoit former un detachement de cinquante des meil

leures jambes, qui se seroit approche du camp des 
ennemis pour reconnoitre la position et t&cher de faire 
quelques prisonniers. 

M. de Florimond devoit aussi commander un deta
chement de sauvages Amalecites et Abenakis, qui 
devoit se porter du cOte du sud du lac Saint-Sacre
ment jusques a la hauteur des lles, d'ou il devoit 
prendre au travers des terres pour se porter sur Ie 
chemin du fort Georges au fort Lydius, pour tacher 
d'y faire aussi quelques prisonniers. Ces detachements 
alloient partir, quand ils ont appris la nouvelle de 

l'arrivee de M. de Montcalm, ce qui a fait relacher 
tous les sauvages qui ont voulu Ie voir avant que de 
partir. Pour les satisfaire et pour les y determiner, M. 
de Montcalm, qui est arrive hier au soir, a eM ce 
matin au camp de M. de ContrecCBur. II a approuve 
les dispositions que j 'avois faites pour Ie depart de ces 
deux detachements et a engage les sauvages a partir, 
ce qu'ils ont promis de faire demain matin. 

J'ai fait camper Ie regiment de Guyenne, qui est 
arrive hier matin, a la Chute, a droite du regiment de 
Beam. 

J'ai fait voir tous les arrangements et dispositions 
que j'ai faites a M. Ie marquis de Montcalm; il me 
paroit les approuver, et je ne crois pas qu'il y fasse de 
changement. 

J'ai re~m hier par Ie regiment de Guyenne la lettre 
que vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire du 30 du 
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mois dernier. Vons me tronverez toujours dispose a 
" executer avec zele les ora res qn'il vous plaira me 

donner 

XXXIII 

A M. LE COMTE D'ARGENSON 

La 18 saptemhre 1756. 

Depuis la derniere lettre que j'ai eu l'honneur de 
YOUS ecrire du premier du mois, il ne s'est rien passe 
de bien interessant dans cette partie. 

11 y a eu seulement trois barques angloises et dix 
bateaux qui ont paru Ie 3 de ce mois dans Ie lac Saint
Sacrement, a la vue du camp de M. de Contrecceur. 
Deux canots armes, de vingt hommes chacun, que 
nous avions a la decouverte, avertirent qu'il parois
soit des barques 'et des bateaux anglois. Au premier 
avis que j'en eus, je fis marcher les grenadiers et les 
piquets au camp de M. de Contrecceur, ouje me rendis 
aussi. Je fis sur Ie champ armer une dizaine de canots 

pour aller soutenir les deux que nous avions a la decou
verte, qui firent bonne contenance a la vue des barques 
angloises qui tiroient quelques coups de canon; nos 

canots repondirent par quelques coups de fusil. Les 
barques angloises, qui ne pouvoient pas voir la quan
tite de nos canots, parce qu'ils s'etoient ranges derriere 
un cap et qu'elles craignoient que nous n'eusBions du 
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monde a terre, revirerent de bord, firent leur retraite 

en continuant de tirer quelques coups de canon. Le 
lendemain, a la pointe du jour, je fis armer tous les 
canots que nous avions dans Ie lac Saint-Sacrement, et 

je fus reconnoitre jusques a l'Ile a la Barque, qui est 
a pres de quatre lieues du camp de M. de Contrecreur, 
ou je craignois que les ennemis ne fissent quelques 
dispositions pour venir m'attaquer. Je n'y vis ni bar
ques ni bateaux. Depuis ce temps-Ia, ils n'ont point 
reparu dans cette partie. J'ai lieu de croire que nos 
manreuvres leur en ont impose. 

Le 6 de ce mois, MM. de Biville et de Tarsac, lieu
tenants au regiment de la Reine, ont ete tues et ont eu 
la chevelure levee, etant a la chasse, malgre les de
fenses reiterees que j 'avois faites. Pour y aller furti
vement, ils avoient pris une pirogue pour tirer des 
canards. 11s furent jusques a un quart de lieue du 
camp, de l'autre cote de la riviere, ou un parti de sau
vages anglois s'etoit embusque, qui leur fit une de
charge a bout portant, dont ils ont ete perces en plu
sieurs endroits. J'en fus avertis sur-Ie-champ et j'en
voyai deux cents sauvages a la poursuite de ce parti, 
qu'ils ont suivi pendant deux jours, sans pouvoir Ie 
joindre. Quoique je n'aie rien a me reprocher, ayant 
defendu la chasse et la peche, je suis tres fache de cet 
evenement, qui est la perte de deux officiers qui 
etoient d'ailleurs deux bons sujets. 

Les regiments de Bearn et de Guyenne sont arrives 

ici dans les premiers jOurB de ce mois. Je les ai fait 
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camper au poste de la Chute, pour etre plus :! portee 

de se porter et de soutenir les camps avances que nous 
avons sur Ie lac Saint-Sacrement. 

M. Ie marquis de Montcalm est arrive avant-hier. 11 

n'a rien change a mes dispositions et les a to utes 

approuvees, de meme que Ie depart d'un detachement 
de quatre cents sam'ages ou Canadiens, qui doit aller 

pour reconnoitre les iles que les ennemis occupent 
dans Ie lac Saint-Sacrement et, de la, se porter du cote 

du fort Georges, pour faire des prisonniers sur cette 

partie et savoir au vrai la position de l'ennemi. Ce 
detachement partira aussitot que les sauvages des dif
ferentes nations dont il est compose seront unis. 

Selon les dernieres nouvelles que j'ai eu des enne
mis, Ie 6 de ce mois, par un detachement de sauvages 
et Canadiens, commandes par M. de Florimond, offi

cier des troupes de Ia Marine, qui s'est porte jusques 
sur les hauteurs qui decouvrent Ie fort Georges, il 
paroit, par ce qu'il a vu du fort et du camp des 

ennemis, qu'il est beaucoup plus nombreux que celui 
que nous avons ici. II dit qu'il est situe des deux cotes 
du fort et qu'il est entoure d'un retranchement ; il n'a 
pas pu bien decouvrir la quantite de bateaux et de 

barques qu'ils ont dans Ie lac Saint-Sacrement. 
Quoiqu'il n'y ait point a douter que les ennemis 

n'aient toutes leurs forces au fort Georges et au fort 

Lydius, je suis tres persuade qu'ils ne viendront point 

nous attaquer ; s'ils avoient du Ie faire, ils n'auroient 

pas tant tarde et ne nous auroient pas donne Ie temps 
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de reunir nos forces. M. Ie marquis de Montcalm 

pense de meme que moi a cet egard et compte s'en 

retourner dans fort peu de jours a Montreal. 

XXXIV. 

A M. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE. 

La 9 octobra 1756. 

II y a longtemps que les vceux de la France et de 
l'etat militaire vous destinoit une place au Conseil. 
J'ai tant de raisons particulieres pour m'interesser a 
ce qui vous regarde, que vous devez etre bien persuade 
de la sincerite de man compliment dans cette occasion. 

J'ose me flatter que vous avez appris avec quelque 
satisfaction Ie succes de notre campagne et que l'on 
puisse croire que deux officiers qui vous sont aussi 
attaches que M. Ie marquis de Montcalm et moi y 

avons eu quelque part. Avec au plus trois mille 
hommes, il a pris Ie fort de Choagen, ou les ennemis 

en avoient dix-huit cents avec beaucoup d'artillerie. 
Avec Ie meme nombre que je n'ai pas toujours eu, j'ai 
mis hors d'insulte un fort a quatre bastions commence 

Ie 15 octobre de l'annee derniere ; je me suis fait res

pecter par les ennemis qui ant toujours eu six a sept 
mille hommes devant moi. Je m'etois poste de faQon 
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~l bien defendre mOll terrain ,1, milord Loulldon. J'ai 

toujours eu de tres gros detachements sur eux, qui ont 
tres bien reu88i, avec des partis de sauvages, qui ont 
penetre jusques dans l'interieur de la Nouvelle-Angle

terre, ou ils ont fait beaucoup de prisonniers et de 
chenlures, ont porte l'effroi et la terreur parmi les 
habitants qui ont lai~se perdre la plus grande partie 
de leur nkolte. Tout cela les a si fort occupes, et je les 
ai observes de si pres qu'ils n'ont pu rien entreprendre 
sur moi, ni em,' oyer du secours a Choagen. 

1\1. Ie marquis de Montcalm qui est reste ici environ 

un mois et qui est parti hier pour Montreal, n'a rien 

change a mes dispositions; au contraire, il les a con

firmees, ainsi que toutes mes manamvres. 
Malgre Ie succes de cette campagne OU, s'il y a eu 

du bien joue, il y a eu aussi du bonheur, la paix est a 
desirer partout et surtout dans un pays Oll il y a des 

obstacles inconnus en Europe. 
La saison commence a devenir rude. Je ferai com

mencer a defiler l'armee pour entrer dans ses quartiers 
a la fin de ce mois. Je ne partirai qu'avec la dernH:re 

division qui sera du 12 au 15 de novembre. 
Vous connoissez les sentiments inseparables du nom 

que je porte; je vous les ai voues. et a M. Ie comte de 
Gisors, et j 'y joins ceux d u respect a vee lesquels, etc. 

7 
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xxxv 

A M. LE MARQUIS DE PAULMY 

Le 9 octobre 1756. 

Je me serois fait un devoir de vous ecrire dans Ie 

courant de la campagne, si je n'avois su l'exactitude 

de M. Ie marquis de Montcalm a cet egard. Je ne veux 
cependant pas la terminer sans avoir l'honneur de me 

rappeler a celui de votre souvenir et vous demander 

vos bontes dans toutes les occasions. 
J'ai fait to us mes efforts pour me maintenir contre 

des forces tres superieures sur lafrontiere du lac Saint

Sacrement ... * 
Postscriptum.-Comme j 'ai pI us de part que personne 

a l'heureuse expedition de M. de Montcalm sur la 
prise de Choagen, j 'espere que, si on lui accorde des 

graces, je ne serai point oublie. Quoique j'ecrive a 
Monsieur votre onele et que je ne lui demande rien, il 
est trop juste et trop equitable, s'illui en fait donner, 
pour que j'en sois frustre. 11 seroit desagreable pour 
moi qu'il en eut et que je n'en eusse point. Aussi j'es

pere tout de vos bontes pour moi dans cette occa
sion, etc. 

* La suite de cette let~re n'est que la repetition de la lettre 
precedente au marechal de Belle-Isle. 
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XXXVI 

A M. LE COMTE D'ARGENSON 

Le 26 octobre 1756. 

J'ai l'honneur de vous epvoyer par la fregate l'Abe
nakise, qui est Ie dernier batiment qui partira cette 

annee-ci pour la France, les duplicata des lettres que 
j 'ai eu celui de vous ecrire pendant tout Ie cours de la 

campagne, ou je joins Ie croqui:; de la position de cette 
partie, qui, par les connoissances que j'en ai acquises, 
est un peu phlS exact que Ie premier. 

Vous trouverez aussi la disposition de l'ordre de 

marche et de bataille que j 'avois faite en cas d'attaque. 
M. Ie marquis de Montcalm n'y a apporM d'autres 
changements que celui de me rem placer au poste de 
la Chute, ou il auroit 13M a portee de faire passer ses 
ordres dans to utes les parties. Je devois me porter 
avec les regiments de Guyenne et de Bearn, qui sont 
cam pes a Ia Chute, au sec ours des trois camps avan
ces que nous avions sur Ie lac Saint-Sacrement. 

Le regiment de Royal-Roussillon, la compagnie de 

grenadiers et un piquet du regiment de la Sarre avec 
quatre compagnies de la Marine devoient rester a la 

Chute avec M. Ie marquis de Montcalm. Les regiments 

de la Reine et de Languedoc, avec deux compagnies 
de la Marine, devoient marcher aux ordres de M. de 
Bourlamaque, qui devoit remplir I'objet dont M. de 
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Montreuil, capitaine dans Ie regiment de la Reine, etoit 

charge conformement a. ma premiere disposition. 

M. Ie marquis de Montcalm part aujourd'hui pour 

Montreal. Je reste charge de terminer la campagne et 
du deblaiement de l'armee. J e compte que les der

nieres troupes partiront du 15 au 20 du mois prochain 

pour Ie plus tard ; il n'est pas possible de tenir la 
campagne plus longtemps parce que les glaces ferme

roient Ie retour des troupes dans leurs quartiers. 
Je ne pense pas que, d'ici a. la fin de la campagne, 

il se passe rien d'interessant; il pourra seulement y 

avoir quelque leg ere escarmouche de part et d'autre 
entre les detachements qui pourront se rencontrer. 

M. Ie marquis de Montcalm a l'honneur de vous 

rendre un compte tres exact de tout ce qui se passe, 
de meme que de ce qui regarde l'augmentation des 

troupes et les besoins en general de cette colonie; il a 

bien voulu me communiquer to utes ses demandes. Je 

pense qu'il n'y a rien a. ajouter a. sa prevoyance, et 
nous sommes tres d'accord sur tous les articles qu'il 
vous detaillera par son chiffre. 

NOllS terminons cette campagne tres glorieusement 
et tres heureusement, vis-a.-vis de forces beaucoup 
superieures aux nntres. 

J'espere que nous aurons merite votre approbation. 
En mon particulier, je vous supplie de m'accorder vos 
bontes et votre protection; vous ne pouvez en honorer 

personne qui vous soit plus respectueusement attache. 

Je vous supplie de vouloir bien vous ressouvenir 
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que je ne suis venu dans ce pays-ci que pour y cher
cher et y meriter mon avancement militaire. J'ai sacri
fie pour cela beau coup d'agrement que je pouvois 
avoir en France, et meme des emplois a la cour, dont 
j'etois tres a portee. Je me flatte que vous voudrez bien 
avoir la bonte de faire valoir mes services au pres du 
Roi; ce sera a vous seul que je devrai les graces qu'il 
vous plaira me faire accorder. 

XXXVII 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

Le 26 octobre 1756. 

J'ai re~m hier par M. de Bleury la lettre que vous 
m'avez fait l'honneur de m'ecrire du 16 de ce mois. M. 
Ie marquis de Montcalm, qui part dans ce moment, 
me laisse Ie commandement de l'armee i il vous rendra 
compte des arrangements que no us avons pris pour 
terminer la campagne et Ie deblaiement des troupes. 
Vous devez etre bien persuade de toutes mes attentions 
pour suivre vos intentions et pour executer vos ordres. 
J'espere que tout se passera de fayon que vous aurez 
lieu d'etre satisfait. Je ne pense pas que les ennemis 
entreprennent rien ; cela ne m'empechera point de me 
tenir sur mes gardes, et je ne partirai avec les der
nieres troupes que du 10 au 15 comme vous Ie desirez, 
hors que la saison ne devfnt assez mauvaise pour me 
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faire craindre d'etre arrete par les glaces; comme 

aussi je resterai plus longtemps si les ennemis nous 

faisoient craindre quelque entreprise. 

Je suis bien sensible it la part que vous voulez bien 

prendre a ma sante; je me porte beaucoup mieux et je 

compte qu'elle ne m'empechera pall d'aller visiter sou
vent les pORtes avances. 

XXXVIII 

A MONSIEUR LE GARDE DES SCEAUX 

Le 30 octobre 1756. 

J'espere que je serai encore it temps de profiter de la 

fregate l'Abenakise pour avoir l'honneur de vous ren

dre compte que, depuis rna derniere lettre du 27 de ce 

mois, il ne s'est rien passe d'interessant sur cette fron

tiere. Les ennemis paroissent, ainsi que nous, se dis
poser it prendre leurs quartiers d'hiver. La saison 

devient rude; les gelees commencent it se faire sentir ; 

et, pour n'etre pas arrete ici par les gIaces, je vais 
commencer it faire defiler les troupes. Je ferai partir 
demain 31 les soldats des troupes de la Marine et les 
miliciens du gouvernement de Quebec. Le 1,r de 

novembre, je ferai partir Ie regiment de Guyenne, qui 
est destine it passer l'hiver a Quebec; Ie 2, Ie regiment 
de la Reine, qui a ses quartiers a Ia Pointe-aux-Trem
bles, a sept lieues au-dessus de Quebec. 
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Le 3, je ferai partir les compagnies de la Marine et 
les miliciens du gouvemement des Trois-Rivieres. 

J e ferai partir aussi Ie meme j our Ie regiment de 
Beam pour aller camper au fort Saint-Frederic, pour 
y travailler a couper Ie bois necessaire pour la gar
nison de ce fort. Je compte qu'il en pourra partir Ie 
7 ou Ie 8, pour se rendre a Montreal. Si, dans cet 
intervalle, les ennemis faisoient quelques mouve
ments, je pourrois faire revenir ce bataillon. I1 n'en 
sera eloigne que de cinq lieues. J'en garde ici cent 
hommes pour accelerer les travaux du fort de Carillon, 
pour finir de Ie mettre en etat de defense et de rece
voir la gamison. 

Je laisserai au fort de Carillon et au fort Saint-Fre
deric Ie nombre de troupes que M.le marquis de Vau
dreuil y a destine, ainsi que M. de Lusignan, capi
taine des troupes de la Marine, dont il a fait choix 
pour commander dans ces deux forts. 

Je ferai partir Ie 6 les compagnies de la Marine et 
les miliciens du gouvemement de Montreal. Si les 
ennemis ne font aucun mouvement et que la saison ne 
devienne pas trop rude, je ferai partir Ie 11 Ie regi
ment de Royal-Roussillon, qui va a Chambly. 

Je partirai Ie 12 avec celui de Languedoc, que je 
conduirai dans ses quartiers aupres de Montreal. 

Je replierai, Ie 4, en entier, tous les postes avances 
que nous avons sur Ie lac Saint-Sacrement; j'y enver
rai seulement des detachements tous les jours qui ren
treront tous les soirs au camp.Je serai par 13. informe 
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si l'ennemi faisoit quelque mouvement sur cette par
tie. Si cependant il y marchoit, 'je m'y porterois avec 
toutes mes forces. 

J'ai envoye deux detachements composes de sau
vages et de Canadiens du cote du fort Lydius et vel'S 
Ie fort Georges. J'espere qu'ils m'ameneront quelques 
prisonniers et que je pourrai etre informe des mouve
ments de l'ennemi. Je prends to utes les precautions 
necessaires pour eviter toute surprise et terminer cette 
campagne aussi heureusement que nous l'avons com
mencee. 

Permettez-moi encore, Monsieur, de vous demander 
la continuation de vos bonMs et de votre protection. 

XXXIX 

A ill. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

La 30 octobre 1756. 

J'ai l'honneur de vous rendre compte que, depuis Ie 
depart de M. Ie marquis de Montcalm, il ne s'est rien 
passe d'interessant sur cette frontiere. 

Je crois que les ennemis, ainsi que nous, pensent a 
prendre leurs quartiers d'hiver. 

M. Ie marquis de Montcalm aura eu l'honneur de 
vous dire les arrangements que nous avons faits pour 
Ie deblaiement de l'armee. 
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Les troupes de la Marine, de meme que M. de Lusi
gnan, avec douze canonniers, qui ne devoient partir 

que Ie 1", partiront aujourd'hui, pour qu'ils ne s'em
barrassent point avec Ie regiment de Guyenne, dans 
Ie portage de Chambly, qui partira demain. 

La Reine partira Ie 2 avec Ie reste des miliciens du 
gouvernement de Quebec. 

Le 3, je ferai partir les troupes de la Marine et les 
miliciens du gouvernement des Trois-Rivieres, et, Ie 
meme jour, Ie regiment de Bearn pour aller camper 
au fort Saint-Frederic et y travailler a couper du bois 
pour la garnison de ce fort. Je garderai ici cent 
hommes de ce dernier bataillon pour accelerer les 
travaux et y couper aussi du bois pour les troupes 
qui y doivent hiverner. 

II n'en est pas de meme ici pour Ie bois qu'au fort 
Saint-Frederic; dans quelque circonstance que la gar
nison puisse se trouver, elle ne sauroit en manquer, 
parce qu'il y en a une grande quantite de coupe qui 
est sous Ie canon de la place. Cela ne m'empechera 
pas d'en faire mettre autant que je Ie pourrai en corde; 
j 'ai meme ordonne qu'il ne partiroit ni soldats, ni 
miliciens qu'ils n'eussent coupe quatre buches et 
mises en corde au fort; je compte que cet objet nous 
procurera cent cordes qui ne feront aucun tort aux 
travaux et qui ne couteront rien au Roi. 

Je compte que Ie regiment de Bearn pourra partir 
Ie 7 ou Ie 8, pour se rendre a Montreal, et qu'il aura 

fini ce dont il est charge. 
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Je ne ferai partir les troupes de la Marine, de Mont

real, que par Ie premier convoi de M. de Bleury, 

parce que je n'aurois pas assez de Canadiens de ce gou

vernement, n'en restant ici que quatre-vingts, ce qui 

sera a peine suffisant pour conduire les bataillons de 

Royal-Roussillon, Bearn et Languedoc. 
J e replierai en en tier les camps d u portage Ie 4 ; j'y 

enverrai tous les jours ou tous les deux jours des 
detachements qui rentreront to us les soirs au camp; 

je serai informe par la des mouvements que les enne

mis pourroient faire sur cette partie. S'ils y parois
soient, j'y marcherois avec toutes mes forces pour les 

en chasser. Je ne pense pas qu'ils veuillent en courir 

les risques. J e ne saurois encore vous mander au j uste 

Ie j our que j e ferai partir les deux derniers bataillons; 
cela dependra du temps et des circonstances; ce ne 

sera que du 10 au 15, comme vous l'avez ordonne. 

Soyez persuade que j e ne negligerai rien pour mettre 
cette frontiere en sftrete, et j 'espere que nous termine

rons cette campagne ausBi heureusement que nous 
l'avons commencee; du moins vous pouvez etre assure 
que j'y apporterai tous mes soins. 

J'ai envoye un parti de sept sauvages, qui Bont 
presque les seuls qui me restent, au fond de la baie de 

la Riviere au Chicot, qui m'ont dit qu'ils me ren

droient un bon compte de leur decouverte; ils m'ont 
meme promis d'aller sur Ie chemin de LydiuB et de 
m'amener un prisonnier. 

II manque un grenadier du regiment de Languedoc 
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depuis avant-hier au soil'; on Ie croit egare, pris ou 
tue dans Ie bois; on ne pense pas qu'il soit deserte, 
n'ayant rien emporte de son equipage et que d'ail
leurs il etoj.t fort sage. J'ai envoye hier un detache
ment pour Ie chercher, qui ne l'a point trouve. J'en 
ai envoye un autre aujourd'hui, qui n'est point de 
retour. 

J'ai permis a M. Duplessis d'aller au fort Saint-Fre
deric pour y retablir sa sante. Les chirurgiens disent 
qu'il est hors d'etat de passer l'hiver ici. J'attendrai 
vos o~dres a cet egard. 

M. de Bleury, qui aura l'honneur de vous remettre 
rna lettre, avoit deja demande la permission a M. de 
Montcalm de devancer de quelques jours les troupes 
qui vont a Montreal, yayant a ce qu'il dit des aff'aires 
tres interessantes a y terminer. 

XL 

A Mm, DE MIREPOIX 

Le 3U octobre 1756. 

Je profite, Madame, des premiers vaisseaux qui 
vont partir pour France pour me rappeler a l'honneur 
de votre souvenir et de reclamer de nouveau vos bon
tes. Je vous envoie la relation de la campagne que 
nous avons faite dans ce pays-ci, qui a ete heureuse 
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et brillante. Nous avons pris Choagen et contenu 1e8 

ennemis dans leurs limites. J'ai commande pendant 

toute Ia campagne un corps separe et j'ai eu Ie bon

heur de reussir dans toutes Ies expeditions que j 'ai 

entreprises. Nous tOllchons a Ia fin de Ia campagne et 

je suis destine a passer l'hiver dans Ie gouvernement 

de Montreal, ou sera aussi M. Ie marquis de Vau
dreui!. 

.T'attendrai avec bien de l'impatience Ie mois de 

mai pour avoir de vos nouvelles. Je vous supplie de 

ne pas oublier qu'il faut m'ecrire en fevrier et faire 
mettre vos lettres au bureau de Ia Marine. 

Je ne puis vous temoigner assez combien je suis 
fache d'etre eloigne de vous et de n'etre pas a portee 
de vous renouveler moi-meme, Ies assurances du res
pectueux attachement que je vous ai voue pour Ia vie 
et avec IequeI, etc. 

XLI 

AM. DE MIREPOIX 

De Carillon, Ie 30 octobre 1756. 

N oUs sommes sur Ie point de terminer notre cam
pagne etj'ai l'honneur de vous envoyer la relation de 

ce que nous avons fait. J'ai lieu de croire que vous 
serez content dn succes de nos expeditions. 
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M. Ie marquis de Montcalm a pris Choagen; et moi, 

qui commandoit sur les fronW~res de la Nouvelle

Yorck,j'y ai attire les plus gran des forces des e~nemis 

et les ai empeches de porter des secours a Choagen. 

Mes dispositions ont eM approuvees, et, soit bonheur 

ou autrement, tout a reussi. Sous une quinzaine de 

jours, toutes nos troupes seront entrees en quartiers 
d'hiver, et il ne restera que des detachements dans les 

forts de nos frontieres. Ce sera la derniere lettre que 
je pourrai vous ecrire de cette annee, et je vais 

attendre avec bien de l'impatience Ie retour de nos 

vaisseaux, qui ne peut etre qu'a la fin d'avril, pour 
avoir de vos nouvelles. 

Conservez-moi toujours vos bontes et votre amitie; 

vous savez combien elles me sont precieuses; et soyez 

bien convaincu de l'attachement inviolable, etc. 

XLII 

A :\1. LE COMTE D'ARGENSON 

Le 15 avril 1757. 

J'ai l'honneur de vous rendre compte, par la pre

miere occasion qui part pour la France, de mes ope

rations de la campagne derniere. Je ne partis du 

camp de Carillon, avec les bataillons de Royal-Rous

sillon et Languedoc, que Ie 13 novembre, apres que 
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je fus exactement informe par des prisonniers et des 

detachements, que j'avois envoyes a la guerre, que 
milord Loundon etoit parti du fort Lydius et que son 
armee avoit decampe du fort Georges et du fort 
Lydius, que toutes les troupes etoient separees et 
qu'elles etoient en route pour aller prendre leurs quar
tiers d'hiver dans la Nouvelle-Angleterre et dans la 

Nouvelle-Yorck. 
J'etablis les garnisons des forts de Carillon et de 

Saint-Frederic. Je laissai des instructions a MM. d. 
Lusignan et de Gaspe, cap-itaines des troupes de la 
Marine, destines pour commander dans ces deux forts 
sur la conduite qu'ils devoient tenir pendant l'hiver 
pour la surete de ces postes et pour les partis qu'ils 
devoient envoyer a la guerre, comme aussi pour la 

conservation des vivres. Je laissai aussi une instruc
tion particuliere a M. de Basserode, capitaine au regi
ment de Languedoc, qui etoit Ie plus ancien de nos 
troupes de terre qui restoit a Carillon sur la conduite 
qu'il devoit avoir avec M. de Lusignan, dans tous lei 
cas qui pourroient arriver. 

Apres que j'eus pris toutes les precautions que je 
pensai etre necessaires, je decampai de Carillon et 
repliai to us nos postes du lac Saint-Sacrement, dont 
j 'avois donne Ie commandement :'l. M. de Poularies, 
capitaine des grenadiers au regiment de Royal-Rous
sillon. La terre etoit dej a couverte d'un pied de neige. 
Je fis Ie plus de diligence qu'il me fut possible crainte 
d'etre arrete par les glaces sur Ie lac Champlain, dont 
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les bords etoient deja pris. J'arrivai heureusement 

dans Ie gouvernement de Montreal sans aucun acci
dent. Toutes les troupes etoient Ie 20 novembre dans 

leurs quartiers. La saison etoit trop avancee pour 
qu'il me fut possible de descendre a Quebec, ou je 
devois passer l'hiver ; je preferai de rester a Montreal 
pour etre plus a portee de la frontiere, dans Ie cas 
qu'il y eut quelque mouvement pendant cette sai
son. 

Si M. Ie marquis de Vaudreuil avoit j uge a propos 
de me donner Ie commandement du detachement qu'il 
confia a M. de Rigaud pour l'expedition qu'il a faite 
sur Ie fort Georges au lac Saint-Sacrement, je m'en 

serois charge avec plaisir; mais je n'aurois pu faire 
mieux qu'il n'a fait. Cette entreprise a eu tout Ie suc
ces qu'on pouvoit en attendre. 

MM. les marquis de Vaudreuil et de Montcalm vous 
rendront compte de tout ce qui s'est passe pendant 
l;hiver et de la situation de cette colonie; ce qui fait 
que je n'entrerai dans aucun detail a cet egard. 

Je me flatte que, s'il y a deux corps de troupes qui 
agissent dans deux differents cotes, M. Ie marquis de 

Vaudreuil voudra bien me confier Ie commandement 
d'un; je rechercherai toujours avec bien de l'empl'es
sement toutes les occasions ou je pourrai donner des 
preuves de mon zele pour Ie service du Roi. Je m'es
timerai bien heureux s'il me met a portee de meriter 
vos bontes et votre protection. 
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XLIII 

A ~l. LE MARQUIS DE PAUI~MY, SECRETAIRE D'ETAT 

DE LA GUERRE 

Le 20 juin 1757. 

1\1. Ie comte d'Argenson m'a toujours honore de ses 

bontes. Quoique je me flatte de les retrouver en vous, 
je ne puis qu'etre tres fache de sa disgrace.* Permet
tez-moi d'avoir l'honneur de vous temoigner la part 

que j 'y prends ainsi que la satisfaction que j 'ai de 
vous voir Ie remplacer dans toutes ses charges. Trou

vez bon que je mette sous votre enveloppe une lettre 
pour lui que je vous supplie de lui faire passer. 

J'ai l'honneur de vous envoyer aussi Ie duplicata 
de la derniere lettre que je lui ai ecrite. M. Ie mar
quis de Montcalm m'a communique Ie compte qu'il 
vous rend de la situation de cette colonie et de l'etat 
de nos troupes de terre; je n'ai rien a y ajouter, et il 

est conforme en tout a rna fa90n de penseI'. Je puis 
VOUR assurer que nous vivons dans la plus grande 
intelligence et que nous ne negligeons rien pour Ie 

bien du service. Je ne puis aussi que me louer de 
M. Ie marquis de Vaudreuil. Quand on est aussi eloi-

• Le comte d' Argenson fut exile le 2 fevrier 1737 et rem place 
par son neveu, 1e marquis de Pau1my, comme secretaire d'Etat 
de la guerre. 
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gne, il faut toujours etre d'accord avec tout Ie monde, 

lever les difficultes et n'avoir a creur que Ie bien du 

maitre. 

Je me conduis sur ces principes, dont je ne m'ecar
terai jamais. Je vous supplie d'en etre bien persuade 
et d'en assurer Sa Majeste. 

Nous sommes au moment de commencer nos ope

rations et d'agir offensivement sur la frontiere du lac 
Saint-Sacrement. Le manque de vivres nous a empe

che de les commencer plus tot; et nous ignorions 

aussi de quel cote les ennemis dirigeoient leurs forces. 

II paroit qu'ils ont forme Ie projet de faire Ie siege de 
Louisbourg, ils nous donnent en meme temps quel
que inquietude pour Quebec. II nous sera facile de 

nous opposer a ce dernier et ..d'y porter nos forces; 
mais, pour Louisbourg, nous ne pouvons y faire pas

ser que de foibles secours. II doit tout attendre de nos 
forces navales d'Europe. Si les ennemis s't3toient pos
tes du cote de la Belle-Riviere, je devois y marcher 

avec un assez gros corps de troupes, mais comme ils ne 

font aucun mouvement sur cette partie, nous rassem

blons toutes nos forces pour agir sur la meme fron
tiere. Nous avons quantite de sauvages de toutes les 
nations. Je partirai dans deux jours pour me rendre 
au lac Saint-Sacrement. 

Je trouverai M. de Bourlamaque au camp de Caril
Ion; M. de Montcalm m'y joindra dans peu de jours 

avec les dernieres troupes. Je vais d'avance tout dis-

8 
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poser pour faire passer l'artillerie et des bateaux dans 
Ie lac Saint-Sacrement. 

Les circonstances nous permettent de faire Ie siege 

du fort Georges. Je commanderai Ie corps de troupes 
qui fera l'avant-garde et qui sera en observation pour 

couvrir Ie siege; il sera compose de tous les sauvages, 
des Canadiens et des meilleurs marcheurs des troupes 
de terre et de celles de la Marine. L'incertitude du sort 
de ma lettre fait que je n'ose pas entrer dans de plus 
grands details. J'espere que cette expedition me met
tra a portee de meriter des nouvelles graces du Roi; 
je ne les attends que de vos bontes et de votre pro
tection. 

XLIV 

A M. DE MORAS, SECRETAIRE D'ETAT DE LA MARINE 

Le 20 juin 1757. 

Les bontes que vous m'avez fait l'honneur de me 
temoigner dans toutes les occasions, m'ont fait 
apprendre avec grand plaisir que vous etiez charge du 
departement de la marine, et je me felicite d'etre du 
nombre des troupes qui sont sous votre direction. Je 
auis cependant fache de la disgrace de M. de Machault. 
11 est ami de mes parents et m'a honore de ses bon
tes. Permettez-moi de mettre sous votre enveloppe 
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une lettre pour lui. J'ai l'honneur de vous envoyer Ie 
duplicata de la derniere que je lui ai ecrite. 

M. Ie marquis de Montcalm m'a communique Ie 
compte qu'il vous rend de la situation de cette colo
nie et de l'etat de nos troupes de terre; je n'ai rien a 
y ajouter, et il est conforme en tout a ma fa<;on de 
penser. Nous ne negligeons den de tout ce qui peut 
tendre au bien du service. 

Quoique je ne puisse que me louer des attentions 
que M. Ie marquis de Vaudreuil a pour moi et qUA je 
connoisse Ie desir qu'il a de m'obliger, je vous serai 
cependant bien oblige de m'y recommander et de lui 
faire mention des bontes dont vous voulez bien m'ho
norer. Je vous supplie de vous ressouvenir que vous 
m'avez permis de m'adresser a vous directement sans 
vous faire solliciter par M. Ie prince de Soubise ni par 
d'autres personnes qui veulent bien s'inMresser a ce 
qui me regarde. 

L'incertitude ou je Buis du sort de ma lettre, n'ayant 
pas de chiffre, m'empeche d'entrer dans de plus grands 
details. J'espere que cette expedition me mettra a por
tee de meriter de nouvelles graces du Roi; je serai 
bien charme de les devoir au compte que vous en ren
drez. Je vous supplie d'etre persuade de to ute ma 
reconnaissance, comme du respectueux attachement 

avec lequel, etc. 
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XLV 

A M'" LA MARECHALE DE MIREPOIX 

De Montreal, Ie 20 juin 1757. 

J'ai eu la plus grande joie d'apprendre de vos nou
velles et que votre sante etoit meilleure encore que 
quand je vous ai quitte; je crois que vous ne doutez 
pas non plus du plaisir que j'ai eu d'apprendre que 
M. de Mirepoix etoit fait marechal de France. Le 
voila parvenu a tout ce qu'il desiroit. Je desirerois a 
present etre de retour en Europe et de Ie voir charge 
du commandement d'une armee et servir sous ses 
ordres. 

Nous allons commencer la campagne en ce pays-ci 
par la frontiere de la N ouvelle-Y orck, OU nous allons 
ramasser nos plus grandes forces pour entreprendre 
Ie siege du fort Georges, situe sur Ie bord du lac 
Saint-Sacrement. Je me propose bien de profiter de 
to utes les occasions du retour de nos vaisseaux pour 
me rappeler a l'honneur de votre souvenir et de vous 
renouveller les assurances d u respectueux attache
ment avec lequel, etc. 
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XLVI 

A M. LE MARECHAL DE MIREPOIX 

De Montreal, Ie 20 juin 1757. 

Je me fiatte, Monsieur Ie marechaI, que vous me 
rendez bien la justice d'etre persuade que personne ne 
prend plus de part que moi a Ia justice que Ie Roi 
vient de vous rendre en vous faisant marechal de 
France. Vous voila parvenu a toutes les dignites que 
vous pouviez attendre ; il ne s'agit plus a present que 
de continuer a vous bien porter, ce que je souhaite 
pardessus tout; et, comme je compte que vous ne tar
derez pas a avoir Ie commandement d'une armee, je 
voudrois bien que d'avance vous eussiez la bonte de 
demander mon rappel, afin que j'aie Ie pIaisir et la 
satisfaction de servir avec vous; et j'ose meme etre 
persuade que vous ne seriez paR fAche de m 'avoir 

aupres de vous. 
Nous allons rassembler toutes nos forces sur Ia 

frontiere de la Nouvelle-Yorck, et notre premiere ope
ration doit etre Ie siege d u fort Georges, situe sur Ie 
lac Saint-Sacrement. Par les nouvelles que nous avons 
de la Nouvelle-Angleterre, les ennemis se disposent a 
porter toutes leurs forces a l'Ile-Royale, p~ur faire Ie 
siege de Louisbourg; et c'est milord Loundon, gou
verneur de la colonie angloise, qui doit etre charge de 

cette expedition. On assure qu'il doit aussi arriver des 
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forces considerables de la Vieille-Angleterre, et 
qU'elles doivent se reunir avec celles de la Nouvelle 
au port d'Halifax en Acadie, d'ou ils seront a portee 
d'operer sur Louisbourg. II n'y a que nos forces 
navales qui partiront d'Europe, qui peuvent sauver 
cette place; et il est bien it souhaiter qu'elles soient 
parties d'Europe a temps; car, si nous avions Ie mal
heur de perdre Louisbourg, l'entree de nos secours en 
Canada deviendroit encore bien plus difficile. 

Je vous supplie de ne point m'oublier et de me 
donner Ie plus souvent de vos nouvelles; je serai 
exact a vous donner des miennes et a vous faire part 
de nos expeditions. 

Je compte toujours bien sllrement sur vos bontes et 
votre amitie et vous prie de croire que rien ne peut 
egaler l'attachement inviolable et respectueux avec 
lequel, etc. 



LETTRES DU CREY ALlER DE LEVIS 119 

XLVII 

AU ROI DE POLOGNE * 

De Montreal, Ie 30 jUin 1757. 

Sire, 

Avec l'agreement que Votre Majeste m'a fait la 

grace de me donner de me permettre de me rappeler 

dans son souvenir et lui demander la continuation de 

sa bienveillance, je ne manquerai aucune occasion de 

faire part a Votre Majeste des vreux continuels que je 

fais pour sa conservation. J'ose la supplier d'en etre 
persuadee, comme du tres profond respect avec lequel 

je suis, etc. 

XLVIII 

A M. LE MARECRAL DE LAUTREC 

Le 4 juillet 1757. 

Je vous supplie d'etre persuade que personne n'a 

pris plus de part que moi a votre nouvelle dignite de 

marechal de France qui etoit do.e a tous les services 

* Stanislas I", roi de Pologne, surnomme Ie Bienfaisant. II 
regna vingt-huit ans sur la Lorraine, et fut un grand protecteur 
des lettres et des sciences. 
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que vous avez rendus a lE'tat, tant a la guerre que 

dans les negociations. 
Depuis longtemps mes VCBUX, conformes a tous ceux 

des militaires, vous y appeloient. Je puis vous assu
rer que nos troupes d'Amerique y ont pris autant de 
part que celles d'Europe. Le regiment de la Reine n'a 
pas oublie que vous avez ete a leur tete; tous les offi
ciers du regiment, et particulierement M. de Roque

maure, vous Bont tres attaches et il a de l'amiW~ pour 
moL Je l'ai prie, dans toutes les occasions, de vous 
faire mention de moi et de me rappeler a l'honneur de 
votre souvenir. J'aurois une grande satisfaction de 
servir sous vos ordres et de meriter vos bontes, vous 
savez que j'ai des titres pous y pretendre. Soyez per
suadez, Monseigneur, de l'attachement et du respect 
avec lequel j'ai l'honneur d'etre, etc. 

(Semblables lettres de felicitations aux marechaux de Biron, 
de Luxembourg, d'Estrees, de Clare, de Senne terre et de la Tour
Maubourg, promus en m~me temps que Ie marechal de Mirepoix. 
La lettre au marechal de Biron contient, sur l'etat de la colonie, 
quelques details qui ne sont que la repetition de ceux deja 
donnes dans la lettre precedente au marechal de Mirepoix.) 

XLIX 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

Le 11 juillet 1757. 

J'ai eu l'honneur de vous informer de mon arrivee 

Ie 7 a Carillon. Je trouvai M. de Bourlamaque occupe 
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a faire partir un detachement de sauvages de diffe
rentes nations, qui ne pouvoient s'accorder sur l'en
droit ou irs devoient frapper j je les determinai a alIer 
du cote du fort Georges et a suivre par terre la cote du 
nord du lac Saint-Sacrement. Mon objet etoit de recon
noitre un chemin pour alIer par terre au fort Georges, 
attendu que no us n'aurons pas assez de bateaux pour 
pouvoir y aller tous par Ie lac. J'avois aussi pour 
objet d'eloigner les decouvreurs ennemis des environs 
de nos camps et de couper les partis qu'ils pourroient 
avoir du cOte du fort Saint-Frederic. Les ayant donc 
determines a aller dans la partie que j e desirois, je les 
fit passer au camp de M. de Gaspe, pour en partir Ie 
lendemain matin j mais, au moment de leur depart, 
les Iroquois et les Ottowais ne furent point d'accord j 

ce qui m'obligea ales alIer joindre pour les y mettre 
et les faire partir. Je determinai tous les Iroquois et 
quinze Ottowais a marcher sur Ie champ j Ie reste des 
Ottowais promit qu'ils partiroient Ie soir en bateau 
pour les aIler joindre. M. de Langy a ete avec Ie parti 
qui a He par terre, qui, a cinq lieues du camp de M. 
de Gaspe, tomba dans Ie chemin des Agnies et sur les 
pistes d'un parti qui venoit de passer et qui faisoit 
route vers Ie camp de Carillon. Comme ils alIoient se 
mettre en marche pour aller a la poursuite de ce parti, 
ils Ie virent revenir marchant sur eux. Les Anglois 
tirerent les premiers j nos sauvages firent Ie cri et 
furent sur eux, Ie casse-tete a la main, en tuerent trois 
et firent sept prisonniers qui dirent que Ie detache-
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ment n'etoit compose que de trente hommes, dont 

quatre etoient restes malades au fond de la baie de 
Ganaouske, ou ils avoient laisse deux berges, que 

l'officier qui les commandoit s'etoit separe d'eux avec 

sept hommes et un sauvage pour aller du cote de 
Carillon. Les Iroquois revinrent ramener leurs prison

niers et trouverent les Ottowais en chemin. M. de 

Langy se mit a leur tete; illes amena sur la piste du 
parti de l'officier et sept hommes qui avoient ete a la 
decouverte; ils Ie suivirent et, a la pointe du jour, ils 
rencontrerent ce parti qui s'en retournoit. IIs en ont 
pris quatre ; mais malheureusement l'officier et Ie sau
vage se sont sauves avec un autre homme. VOUR voyez 
que ce detachement a ete pris, dissipe ou tue; cela fera 
un grand bien, dans ce moment ici, pour eloigner les 
ennemis, puisqu'on connoit la route qu'ils tiennent. II 
n'a pas tenu a M. de Langy qu'on ait ete aux berges 
pour les prendre avec les quatre hommes qui les gar

doient. II n'a jamais pu y determiner les sauvages. J e 
ne puis vous dire assez de bien de son zele, de sa bonne 

volonte et de son intelligence; il merite que vous lui 
accordiez vos bontes. 

M. de la Rochebeaucourt, aide de camp de M. Ie 

marquis de Montcalm, qui avoit ete de bonne volonte 
a ce parti, n'a pas quitte M. de Langy. 

J'ai fait camper quatre bataillons a la Chute, ou je 
campe aussi pour etre plus a portee de veiller ala 

celerite des travaux du portage et donner les ordres 
aux postes avances. Le chemin est fait depuis avant 
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hier ; nous avons actuellement vingt bateaux dans Ie 
lac Saint-Sacrement ; je compte qu'il en passera de 
vingt-cinq a trente par jour. J'emploie les hommes, 
les chevaux et les bamfs a les trainer; je fais de mon 
mieux pour remplir vos intentions. Je voudrois bien 
que M. de Montcalm trouvat Ie portage fini a son arri
vee; mais je ne crois pas la chose possible, et je ne 
pense pas que nous puissions etre prets a marcher en 
avant qu'a la fin de ce mois. 

M. de Raymond est arrive hier au soir avec son deta
chement ; je l'ai fait camper au camp qu'occupoit l'an
nee derniere M. de Saint-Martin. II se retranche. Ge 
poste couvrira la tete dn portage et eloignera davan
tage les partis ennemis. J'ai ordonne partont d'etre 
alerte et bien sur ses gardes et d'empecher sons aucun 
pretexte l'officier et Ie soldat de s'eloigner. M. de 
Raymond m'a dit qu'il n'avoit regu aucun ordre de 
votre part pour envoyer M. de Saint-Vincent a Mont
real; il m'a dit qu'il n'avoit point autant de tort 
comme on auroit pu Ie croire par Ie compte qui vous 
en a ete rendu ; je lui ai cependant ordonne les arrets 
et a M. de la Chapelle, OU je les tiendrai quelques 

jours. 
Malgre tous les ordres que j'avais donnes au fort 

Saint-Frederic et l'exemple des deux soldats qui avoient 
eu la chevelure levee, un caporal de la garnison de ce 
fort, a ce que m'a mande M. de Lusignan, en est sorti 
pour aller Ii la chasse et a emprunte un fusi! Ii un 
habitant; il a passe la riviere et a eM pris de l'autre 
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cote aux habitations de M. Hocard, par un parti qui , 
n'etoit que de six hommes, suivant les pistes qu'on a 

trouvees. Je n'ai point eM averti assez a temps pour 

envoyer ala poursuite. Cet accident est assez facheux, 

parce que cet homme peut instruire les ennemis de 

beaucoup de choses. J'ai donne ordre it M. de Lusi

gnan de prendre to utes les precautions possibles pour 

que cela n'arrive pas davantage, quand bien meme il 
devroit consigner la garnison dans Ie fort. 

La plus grande partie des sauvages Iroquois du lac 
et du Sault et les Ottowais sont partis pour s'en retour
ner dans leurs villages ou it Montreal, pour amener 

leurs prisonniers. Quoique j'aie pu faire, je n'ai pu les 

retenir ; ils m'ont assure qu'ils viendroient sur Ie 

champ et qu'ils seroient ici avant que les sauvages du 
pays d'En-haut fussent arrives. 

Je vous envoie ci-joint la deposition de deux de ces 
prisonniers, par laquelle il paroit que les ennemis 
n'ont pas trop envie de soutenir Ie fort Georges, puis
qu'ils parlent d'en retirer du canon. Vous pourrez les 

faire questionner separement et plus particulierement. 

Vous pouvez etre tranquille sur la besogne que nous 
faisons actuellement; vous connoissez les talents et 
l'activite de M. Le Mercier; il est inutile que je vous 
fasse son eloge. 

J'ai laisse M. de Bourlamaque a Carillon avec 1es 

deux bataillons qui y etoient deja cam pes pour four

nir a charger l'artillerie et continuer les travaux d u 
fort aut ant que les circonstances Ie permettent. 
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A :II. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

Le 19 juillet 1757. 

1\1. Ie marquis de Montcalm n'est arrive que hier au 
soir. Sans une pluie de trois jours qui a arrete notre 
portage, il l'aurait trouve presque fini. Nous avons 
cent cinquante bateaux et quinze pieces de canon 
passes au lac Saint-Sacrement et beaucoup d'autres 
munitions de guerre; les fours que j'ai aussi fait faire 
a la tete du portage sont finis. Nous n'avons pas perdu 
de temps; tout est en bon train; et, si nous ne sommes 
pas encore contraries par les pluies, je compte que 
nous serons en etat de marcher du 28 au 30 de ce 
mois. 

J'ai donne a M. Marin Ie detachement que vous 
desiriez ; il est compose de trois cents sauvages et de 
cent bons Canadiens, de huit cadets, des deux MM. 
de Langy, de M. du Sable et de M. de la Rochebeau
court, aide de camp de M. de Montcalm, qui m'a 
demande a yaller. Ce detachement a marche par Ie 
fond de la baie, OU il doit voir si l'ennemi n'a pas fait 
quelque etablissement a la Riviere au Chicot, d'ou il 
se portera sur Ie chemin entre Ie fort Georges et Ie fort 
Lydius, pour tacher d'intercepter quelques convois ; 
vous savez que la besogne est entre bonne main. 

J'ai deja dit a M. Ie marquis de Montcalm qu'il 



126 LETT RES DU CHEVALIER DE LEVIS 

feroit bien d'entretenir d'assez gros partis de sauvages 

sur Ie chemin entre Ie fort Lydius et Ie fort Georges, 

et les faire toujours passer par Ie fond de la baie ; cela 
attirera l'attention des ennemis sur cette partie, dont 

il paroit etre inquiet, et l'empechera de porter to utes 
ses forces au fort Georges. 

J'ai aussi envoye un parti de quinze sauvages et 

trois Canadiens, commandes pal' M. de Boucherville, 
vers Ie fort Georges, pour y decouvrir Ie mouvement 

de l'ennemi et tacher de faire quelques prisonniers. 
Ce detachement doit marcher pal' la cote du nord du 
lac Saint-Sacrement, d'ou il sera aussi a portee de cou

per les partis ennemis qui pourroient venir vel'S Ie 
fort de Carillon et celui de Saint-Frederic. 

A mesure que les troupes de la colonie sont arrivees, 
j e les ai fait passel' a la tete d u portage. J'ai fait occu
pel' pal' M. de Raymond l'ancien camp de M. de Saint
Martin, et j'ai place M. de Vergor en arriere, vis-a.-vis 
de M. de Gaspe. Ces camps sont places de fayon a. se 
secourir mutuellement et a. bien assurer la tete de 
notre portage. J'ai aussi fait occuper une petite ile 
qu'il y a dans Ie lac Saint-Sacrement, qui est a. la vue 
du camp de M. de Raymond. Ce paste met en surete 
nos bateaux et empeche que rien ne sorte de ce camp 
sans etre vu. Jusques a. present, il ne nous a desert6 
personne, et nous n'avons eu personne de pris. Je ne 
pense pas que l'ennemi soit encore veritablement in
forme de vas projets. 

Le jour que M. de Vergor a assis son camp, il yeut 
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une alerte pendant la nuit, dans laquelle il y eut un 
soldat qui fut tue et un blesse; on croit que c'est un 
parti ennemi qui est venu reconnoitre; mais, tout bien 
considere, je pense que c'est une sentinelle qui a tire 
mal a propos, et que cet homme a eM tue par un de 
nos gens; les decouvreurs que j'envoyai pour verifier 
Ie fait, ne trouverent aucune piste de la part de l'en
nemi. 

Tous les miliciens qui nous arrivent sont des mai
tres hommes et paroissent remplis de bonne volonte ; 
les troupes sont bien disposees ; je crois pouvoir vous 
repondre de leur zele et j'espere que tout ira bien. 

LI 

AlII. LE MARQUIS DE PAULMY 

Le ler septemhre 1757. 

Par la derniere lettre que j'ai eu l'honneur de vous 
ecrire avant mon depart de Montreal, j 'avois cel ui de 
vous informer que j 'allois me rendre a Carillon et y 
disposer tout pour l'entreprise du siege du fort Geor
ges. J'arrivai Ie 7 juillet a Carillon. M. de Montcalm 
ne m'y a joint que Ie 18. L'artillerie et la plus grande 
partie des bateaux etoient deja passes dans Ie lac 
Saint·Sacrement. L'article des vivres fut cause que 
nous ne fumes en etat de marcher que Ie 29. Je partis 
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par terre trois jours avant l'armee avec un detache
ment de pres de trois mille hommes, compose de 
to utes les compagnies de grenadiers et des soldats les 

meilleurs marcheurs, des Canadiens et des sauvages, 

pour me rendre a la baie Ganaouske, sur la rive gau
che du lac Saint-Sacrement pour y favoriser Ie debar
quement du reste de l'armee, que M. de Montcalm 
conduisoit par bateaux. 

J'arrivai, Ie 1" aout, a la baie de Ganaouske dis
tante du fort Georges de quatre lieues, et 11. de Mont
calm m'y joignit Ie lendemain matin. Comme mon 
detachement n'avoit de vivres que pour quatre jours, 
je fus oblige de prendre de ceux que l'on transportoit 
par les bateaux. Apres que la distribution en fut faite, 
je me remis en marche a onze heures pour m'appro
cher plus pres du fort Georges et pour reconnoitre un 
endroit on l'armee, qui me cotoyait toujours par Ie 
lac, put debarquer avec l'artillerie ; mais il ne me fut 
pas possible de Ie faire dans cette journee, a cause de 
la difficulte des mauvais chemins, plus pres qu'a une 
demi-lieue du fort, on je campai. Et toute l'armee, 
pendant la nuit, dt3barqua a une anse du lac queje 
couvrois. Mes postes avances, pendant la nuit, firent 
des prisonniers qui nous dirent qu'il etoit arrive la 
veille un secours considerable aux ennemis et qu'ils 
fle disposoient Ie lendemain matin a venir au-devant 
de nous. Sur cela nous primes la resolution de nous 
mettre en marche des la pointe du jour, d'aller a leur 
rencontre, s'ils venoient au-devant de no us, et de 
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marcher pour investir la place. Je fis l'avant-garde de 
l'armee avec mon detachement, et, n'ayant trouve que 
des postes avances des ennemis, qui furent pousses 
vivement, je me rendis sur Ie chemin du fort Lydius 
pour investir la place et leur couper la communication 
avec ce fort. Les ennemis, an nombre de deux mille 
hommes, avoient pris Ie parti de se retrancher sur nne 
hauteur anpres du fort Georges. Leurs retranchements 
etoient faits de pieces de bois les unes sur les autres; 
il ne me parnt pas possible de Ie prendre l'epee a la 
main. 1\1. de Montcalm me joignit a une heure apres 
midi avec toute l'armee sur Ie chemin du fort Lydius, 
ou j'etois deja poste et en etat de m'opposer au secours 
qui pouvoit venir d'Orange et de Lydius, ou les enne
mis avoient un gros corps de troupes assemble, aux 
ordres du general Webb. M. de Montcalm me demanda 
ce que je pensais de la position de l'ennemi, qui etoit 
dans Ie camp retranche; je lui dis qu'il me paroissoit 
assez bien retranche pour ne point l'emporter de vive 
force, attendu que ce retranchement etoit fort eleve et 
qu'il etoit sous Ie feu de la place. Sur eel a, M. de 
Montcalm prit Ie parti de faire Ie siege du fort sans 
attaquer Ie retranchement, ou du moins d'attendre 

qu'il fut battu par notre artillerie. 
Comme notre armee n'etoit pas assez considerable 

pour investir en entier la ville et Ie camp retranche et 
faire en meme temps Ie siege, M. de Montcalm jugea 
a propos de rassembler son armee et de faire camper 
la gauche au lac, ou etoit Ie dep6t de l'artillerie, et de 

9 



130 LETTRES DU CHEVALIER DE LEVIS 

faire etendre la droite du cote de la montagne, tirant 

du cote du fort Lydius. Je restai charge avec M. de 

Rigaud de VaudreuiI, gouverneur des Trois-Rivieres, 
du commandement de toute Ia droite de l'armee, ou 
il n'y avoit que des sauvages et des Canadiens, pour 
veiller et pour m'opposer au secours que les ennemis 
auroient pu envoyer, ainsi que pour empecher l'eva
cuation qu'ils auroient pu faire du retranchement. M. 

de Bourlamaque fut charge de la disposition d u siege 
et M. de Montcalm rest a avec to utes les troupes 
reglt~es pour Ie soutenir. C'est dans cette disposition 
que nous avons pris Ie fort Georges et Ie retranche
ment. 

M. Ie marquis de Montcalm vous rend compte des 
articles de la capitulation et du detail du siege, de 

meme que de tout ce qui s'est passe dans cette entre
prise; et notre retour a Carillon sera demain. 

C'est a la celerite qui a ete mise a cette entreprise 
qu'en est du Ie succes, de meme qu'a la bonnevolonte 
et aux peines infatigables que les troupes et Canadiens 
ont supportees avec tout Ie zele possible, particuliere
ment les troupes qui etoient sous mes ordres, qui sont 
venues par terre et qui ont continuellement marche 
au travers des bois et des montagnes, ou il n'avoit 
jamais passe que des sauvages. Je n'entre point dans 
de plus grands details parce que M. Ie marquis de 
Montcalm ne vous laissera rien ignorer. En mon par
ticulier, je m'estimerois bien heureux si mon zele et 
ma bonne volonte pouvoient meriter que Ie Roi fUt 
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satisfait de mes services. Je me Ratte que vous voudrez 
bien les faire valoir et que vous m'accorderez vos bon
tes et votre protection. 

J e ne dois pas vous laisser ignorer que 1\1. de Sene
zergues, lieutenant-colonel, commandant Ie second 
bataillon du regiment de la Sarre, a marche avec moi 
au detachement qui a ete par terre et qui a suivi la 
cote du lac Saint-Sacrement, lequel a favorise Ie 
debarquement de l'armee et en a fait l'avant-garde. 
M_ de Senezergues a marche en qualite de lieutenant
colonel, quoique ce ne fllt pas a son tour, parce que 
ses anciens ne se sont pas trouves en etat de faire une 
marche aussi longue et aussi penible et de supporter 
des fatigues inconnues en Europe. M. de Senezergues, 
qui est dans la force et dans la vigueur de l'age, 
encourage par son zele et sa bonne volonte, a resiste 
aussi bien que personne a toutes les peines que nous 
avons eues dans la marche, et m'a beaucoup seconde 
dans toutes les differentes operations que j 'ai eues a 
faire, et dans les differents partis que j 'ai eus a pren
dre. Je me suis aide de ses conseils et de son activite 
dans les manamvres. Je ne puis vous rendre d'assez 
bons temoignages de cet officier; il est aime, consi
dere et respecte dans son bataillon, OU il maintient 
une discipline exacte ; je ne pense pas qu'il y ait de 
meilleurs lieutenants-colonels que lui; il merite que 
ses talents et ses services vous soient connus ; il est 
en etat de se bien acquitter de toutes les commissions 

qui pourront lui €ltre confiees; et, a quelque grade 
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qu'il vous plaira l'elever, .i 'ose vous assurer qu'ille 
remplira avec distinction. M. Ie marquis de Mont

calm pense de meme que moi sur son compte et je 
suis persuade qu'il vous en rend Ie meme temoignage. 

En mon particulier, je serois bien flatte si ceux que 
j 'ai l'honneur de vous rendre peuvent lui procurer vos 
bonMs et les graces du Roi. 

Je vous supplie d'observer que, quoique M. de 
Senezergues n'ait eu la commission de lieutenant
colonel que depuis deux ans, lorsqu'il a passe en 
Amerique, il y avoit sept ans qu'il etoit commandant 
de bataillon. 

LII 

A M. LE COMTE DE MAILLEBOIS 

La 1" septembre 1757. 

J'ai re9u les deux lettres que vous m'avez fait 
l'honneur de m'ecrire du mois de fevrier; ce sont les 
seules qui me sont parvenues de to utes celles que vous 
avez eu la bonte de m'ecrire. J e suis tres sensible aux 
nouvelles marques que vous me donnez de la conti
nuation de votre amitie, et je vous supplie d'etre per
suade de to ute ma reconnoissance. Personne ne vous 
est plus attache et ne prend plus de part que moi a 
tout ce qui vous regarde. 
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Quoique je joue ici Ie role d'un petit general, je prf
fererois encore d'avoir l'honneur de servir sous vos 
ordres; les le~ons qu'un maitre tel que vous voudroit 
bien me donner, me seroient bien plus utiles que to us 
les sieges et toutes les batailles que nous pourrions 
faire et donner en Amerique. 

J'ai l'honneur de vous envoyer la relation de ce qui 
s'est passe pendant la campagne et de notre expedi
tion du fort Georges; je crois que Bourlamaque vous 
l'envoie de meme. 

M. de Montcalm va partir pour aller joindre M. de 
Vaudreuil a Montreal, d'ou il ira a Quebec. J e l'este 
charge de faire repasser l'artillerie a Carillon et du 
deblaiement de l'armee; je compte que cela me tien
dra dix ou douze jours; apres quoi j'ai ordre de rame
ner quatre bataillons dans Ie gouvernement de Mont
real, pour travailler au chemin de Chambly et au 
fort de Saint-Jean. Bourlamaque rester a a Carillon 
avec deux bataillons pour continuer a faire travailler 
aux fortifications de ce fort. 

Je regarde toutes les operations de cette campagne 
finies; quand meme milord Loundon reviendroit 
avec toutes ses forces sur la frontiere, il ne sauroit 
etre en etat de rien entreprendre de cette annee. 

N ous ignorons ou est ce general anglois; nous 

savons seulement qu'il a dO. s'embarquer a Halifax 
avec huit mille hommes de troupes des colonies 
angloises sur une £lotte considerable venue de la 
Vieille-Angleterre. L'on pense que c'etoit pour faire Ie 



134 LETTRES DU CHEVALIER DE LEVIS 

siege de Louisbourg ou pour venir a Quebec; quant a 
ce dernier, cela n'est pas croyable. Quoiqu'il en soit, 
il paroit que son expedition est manquee; nos forces 
navales ont mis en sllrete Louisbourg. II seroit it sou
haiter qu'elles gardassent mieux Ie golfe Saint-Lau
rent; nous avons eu beaucoup de vaisseaux mar
chands pris, qui etoient charges de vivres pour cette 
colonie. 

Conservez-moi toujours un peu de part dans votre 
amitie, et soyez bien convaincu que celIe que je vous 
ai vouee est sans borne, ainsi que l'attachement sin
cere avec lequel, etc. 

LUI 

A M. LE PRINCE DE SOUBISE 

Du camp de la Chute, Ie 2 septemhre 1757. 

J'ai l'honneur de vous en voyer la relation de nos 
operations de cette campagne et de la prise du fort 
Georges, etc. (Comme dans 1a lettre precedente.) 

Je n'ai de vos nouvelles que par 1a gazette OU je 
vois que vous occupez les premieres places ala tt§te de 
nos armees d'Europe. Je n'en suis nullement surpris ; 
cela vous est dll a tous egards ; j e suis seulement f~che 
de n'y pas servir sous vos ordres. Je vous supplie de 
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me conserver VOS bontes. Je ne sais si mes lettres vous 
parviennent; je ne manque aucune occasion de me 
rappeler a votre souvenir. 

LIV 

A M. LE MARECHAL DE MIREPOIX 

Du camp de Carillon, Ie 4 septembre 1757. 

Depuis mon depart de France je n'ai re9u que la 
lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire de 
Compiegne, Ie 26 juillet de l'annee derniere; elle ne 
m'est parvenue que Ie 6 aoftt, devant Ie fort Georges. 
Quoique tres occupe dans ce moment, je n'ai jamais 
ressenti de plaisir plus vif que celui que j'ai eu en 
apprenant de vos nouvelles. J'etois pour lors en lieu 
de mettre en usage tous les preceptes que vous m'in
diquez, qui m'ont servi utilement de guide et d'ins
truction, et je puis vous assurer que j 'ai lu plusieurs 
fois tout ce que vous avez la bonte de me mander. J'y 
ai trouve sans etonnement la science la plus profonde 
de metier; mais j 'ai eM surpris que vous eussiez des 
connoissances aussi justes de l'Amerique septentrio
nale, et de vous voir si au fait de la fa90n dont nous 
devrions diriger et y conduire Ia guerre. J'en suis 
d'autant plus aise que j'ai pense la meme chose et je 
n'ai jamais cesse de Ie dire a M. de Montcalm et a 
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M. de Va udreuil. Vous ne croiriez peut-etre pas que 

je suis celui dont la tete fermente Ie moins; nous 
avons des gens qui, de leur cabinet, font continueUe

ment des projets hardis, pour ne pas dire temeraires, 

dont l'execution est toujours difficile; et, si nous n'a
vions pas affaire a des troupes foibles et tim ides, nous 

ne pourrions pas nous flatter des succes que nous 
avons. Mais je Cl·ains que les Anglob de l'Amerique 
ne fassent a la fin ce que les Moscovites ont fait aux 

Suedois, parce qu'il nous arrive aussi de brider Ie 
cheval par la queue, et meme notre derniere expedi

tion; mais il y a des gens a qui tout reussit. 
Le fort Georges, que nous avons detruit ii la tete du 

lac Saint-Sacrement, dont les eaux se dechargent dans 

Ie lac Champlain, met en surete cette frontiere, du 
moins il faut du temps aux ennemis pour Ie retablir 

et pour rassembler assez de vivres pour qu'i1s puissent 
operer dans cette partie et nous faire craindre quelque 
entreprise sur les forts de Carillon et de Saint-Frede
ric. II y avoit deux ans que les ennemis avoient com
mence cet etablissement. S'ils ont envie de Ie recom
mencer, il nous sera facile de no us y opposer, en 
interceptant par nos partis les convois qu'ils seront 
obliges d'envoyer du fort Lydius, y ayant six lieues 
de portage ii faire pour aUer au lac Saint-Sacrement. 
Le chemin a la verite est beau; mais il est dans les 
bois, et c'est Iii ou les sauvages ont beau jeu. La fron
tiere, par laquelle les ennemis et nous avons plus de 
facilite a faire la guerre et de penetrer les uns chez les 
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autres, est sans contredit celle du lac Saint-Sacrement 

et celle de la tete du lac Champlain; et c'est celle 

aussi ou nous avons Ie plus de moyens a nous oppo

ser, parce que de part et d'autre nos forces peuvent 

etre plus promptement rassemblees et rendues sur la 
frontiere. 

Voici quelle est notre situation. Mais auparavant je 
dois vous prevenir sur la navigation des lacs et des 

rivieres, qui sont les chemins dont on se sert dans ce 
pays et dont on ne peut pas s'eloigner parce que c'est 
par hi que l'on arrive, et par ou il faut necessairement 

tirer toutes les subsistances et munitions de guerre. 
De Quebec, les barques remontent Ie fleuve Saint

Laurent et entrent dans la Riviere de Sorrel, qu'elles 

remontent jusques au fort Chambly, qui est notre pre
mier entre pot ; et nos habitations ne s'etendent pas 

encore plus loin. Du fort Chambly au fort Saint-Jean, 
il y a quatre lieues; la riviere n'est pas navigable a 
cause des rapides et des cascades dont elle est rem
plie; c'est ce qui forme la decharge du lac Cham
plain. Dans la riviere de Sorrel, il faut faire deux 

lieues de portage. 
Le fort Saint-Jean est situe au-dessus de tous les 

rapides et a l'entree du lac Champlain; nous yavons 
de grosses barques et des bateaux qui vont jusques a 
Saint-Frederic et a Carillon. Le fort Saint-Jean est Ie 

second depot et Ie plus essentiel, parce que c'est l'en

droit ou tout doit se rassembler. 

Du fort Saint-Jean a Montreal, il y a neuf lieues; il 
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y a un chemin de six lieues qui coupe la langue de 

terre qui est entre la Riviere de Sorrel et Ie fieuve 
Saint-Laurent; de Saint-Jean, il va aboutir aux habi

tations qui sont a la rive droite du fieuve Saint-Lau

rent, a un en droit que l'on appelle la Prairie, qui est 

une grande paroisse, ou l'on fait une traversee de trois 

lieues dans Ie fieuve Saint-Laurent pour arriver a 
Montreal. C'est ce chemin qui fait la communication 

de Chambly et de Saint-Jean a Montreal, parce que, 

pour faire Ie grand tour, qui est de descendre la 

Riviere de Sorrel et de remonter Ie fieuve Saint-Lau
rent, il y a trente lieues et que l'on depend des 
vents. 

De Saint-Jean au fort Saint-Frederic, on y compte 
quarante lieues ; la navigation du lac Champlain est 
belle; on fait ordinairement ce trajet dans trois jours; 
quelquefois on est moins de temps, quelquefois plus; 

mais cela est rare. Le fort Saint-Frederic est situe a 
l'endroit ou Ie lac Champlain forme une baie et se 

retrecit et ne forme plus que la largeur d'une riviere 
d'une portee de fusil. Le fort Saint-Frederic est une 
tres mauvaise place; i1 est a. tous egards mal situe et 
est domine; il auroit ete beau coup mieux place a. la 
rive droite du lac Champlain, vis-a.-vis l'endroit ou il 
est, ou il y a une bonne position, et il y auroit aussi 
de quoi y etablir un bon camp retranche. 

Le mauvais etat et la position du fort Saint-Frede
ric a fait prendre Ie parti a. M. Ie marquis de Vau
dreui! d'etablir Ie fort de Carillon a cinq lieues plus 
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loin, en remontant la riviere ou, pour mieux dire, la 
continuation du lac Champlain qui, dans cet espace, 

n'a de large que la portee du fusil. 
Carillon est situe a la rive gauche a la jonction de 

la decharge du lac Saint-Sacrement et de la continuite 
du lac Champlain, qui prend encore sa naissance a 
dix lieues plus loin, ou il forme une baie, et un 
marais. Les bateaux peuvent aller jusques au fond de 
cette baie. La Riviere au Chicot s'y decharge et, pres 
de son embouchure dans la baie, il y a une chute; il 
faut faire un petit portage. Quoique la Riviere au Chi
cot soit fort etroite, elle peut porter des bateaux au 
printemps et des canots d'ecorce en tout temps; elle 
prend sa source a la hauteur des terres qui separent 
les eaux qui coulent dans Ie lac Champlain et dans la 

riviere d'Orange. 
La Riviere au Chicot peut avoir dix lieues de cours. 

Six lieues au-dessus de son embouchure, les ennemis 
avoient construit un fort dans la guerre de 1711, qui 
fut detruit; on l'appelloit Ie fort de la Reine-Anne. 
De ce fort a la riviere d'Orange, ou est actuellement 
situe Ie fort Lydius il y a six lieues de portage. On y 
avoit ouvert un grand chemin qui est encore connu et 
ou nos partis passent. Cette route fait un debouche 
aux ennemis pour penetrer dans la colonie, de meme 

qU'a nous pour aller dans leur pays. 
Je reviens a Carillon. J'ai dit qu'il etoit situe au 

confluent du lac Champlain et de la decharge du lac 

Saint-Sacrement. 
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De Carillon, pour entrer dans Ie lac Saint-Sacre

ment, il faut faire un portage d'une petite lieue. Le 

lac Saint-Sacrement peut avoir dix lieues de long 

sur une de large; les barques et les bateaux y navi

auent facilement dans to ute son etendue. J'ai deja b 

dit aussi que les ennemis avoient ouvert un chemin 

du lac Saint-Sacrement pour aIler au fort Lydius. 

La route par Ie lac Saint-Sacremeni est la plus belle, 

la plus courte et la plus commode que les ennemis et 

nous, puissions prendre, lorsqu'on voudra agir offen
sivement. 

La route du fond de la baie et celIe de la Riviere au 
Chi cot aboutit de meme que celIe du lac Saint-Sacre

ll1ent au fort Lydius, qui est actuellement Ie depot et 
Ie poste Ie plus avance que les ennell1is aient sur la 
frontiere de la Nouvelle-Yorck. 

Le fort Lydius est situe sur la rive gauche de la 
riviere d'Orange, au confluent d'une petite riviere. II 

est dans un fond; mais Ie camp retranche que 1'on a 

etabli sur les hauteurs couvre la mauvaise position de 

ce fort; on dit que ce camp est bien place. Les enne
mis y avoient rassemble dix mille hommes pendant 
notre expedition du fort Georges. 

Du fort Lydius a Orange, que les Anglois appe
loient Albany, il y a vingt lieues; il y a un grand 

chemin qui y conduit; les bateaux charges peuvent 
rell10nter la riviere d'Orange jusques au fort Lydius. 

Pour assurer la commur,ication avec Orange, les 
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ennemis ont place quatre fods sur Ie bard de la rive 
droite de la riviere d'Orange. 

Toutes les habitations, depuis la riviere de Saras
tow, qui est a quatre lieues au-dessous du fort Lydius, 

jusques a Orange, sont abandonnees; les detache
ments que j'y envoyai, la campagne derniere, enle
verent partie des habitants et brulerent Ia plus 
grande partie des maisons. D'Orange a N ew-Y orck, on 
compte soixante lieues; les barques remontent la 
riviere jusqu'a Orange. 

Par Ie detail de la position de cette frontiere, vous 
verrez que nous ne sommes separes des ennemis que 
par un portage de six lieues, et que la plus grande 
attention de part et d'autre pour la defensive consiste 
a ne pas souffrir d'etablissement sur les memes eaux. 
Nous devons toujours etre separes des Anglois par la 
hauteur des terres. 

Nous ayons plus de moyens que les Anglois n'en 
ont de leur cOte pour mettre cette frontiere en surete; 
et, en supposant meme que, par des malheurs suivis, 
nous perdissions les forts de Carillon et de Saint-Fre
deric, il resteroit touj ours aux ennemis a passer Ie lac 
Champlain et a traverser un pays inhabite jusques a 
Saint-J ean, ou ils trouveroient toutes nos forces ras

semblees, Montreal etant Ie centre de la colonie. II 
n'en est pas de meme pour les Anglois; si une fois 
nous avions pris poste avec des forces suffisantes sur 
la riviere d'Orange, nous arriverions bien vite a cette 
ville, qui n'est pas assez bien fortifiee pour nous arre-
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tel'; Ie pays des environs est assez bien habite pour 

nous fournir de quoi vivre. Au lieu que si les enne

mis penetrent chez nous, il faudroit qu'ils appor

tassent tout avec eux; ils ne trouveroient rien dans Ie 
pays. 

Quand vous m'avez fait 1'honneur de m'ecrire, 

Choagen n'etoit pas pris; il est bien surprenant que 

1'on eut permis aux ennemis de s'etablir sur Ie lac 

Ontario; la perte du Canada devoit s'en suivre. Ils 

etoient deja plus forts que nous en marine sur ce lac; 
ils etoient meme en etat de nous couper toute com

munication avec Niagara; et, par consequent, tous les 

pays d'En-haut tomboient d'eux-memes et etoient 
entierement perdus. Choagen a ete pris par 1'operation 

du Saint-Esprit comme nous venons de prendre Ie fort 

Georges; et Dieu veuille quc notre bonheur ne nous 
abandonne pas si la guerre continue! 

II etoit plus facile que vous ne Ie pensez aux enne

mis de soutenir Choagen, puisque la ville d'Orange 

n'en est eloignee que de soixante lieues, et qu'ils y 
communiquoient facilement par la riviere des Agnies 
ou de Moack, qui prend sa source a la hauteur des 

tel' res qui bordent Ie lac Ontario et va se decharger 

dans la riviere d'Orange, a six lieues au-dessus de 

cette ville. Les bateaux peuvent remonter jusques a 
la hauteur des terres, d'ou, apres un portage d'une 
lieue, on entre dans la riviere de Choagen, qui porte 

aussi des bateaux et qui se decharge dans Ie lac 

Ontario. C'est par la navigation de ces deux rivieres 
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que les Anglois faisoient leurs transports et qu'ils sou
tinrent Choagen. 11s avoient eu aussi la precaution 
d'etablir des habitants et des entrepots a l'abri d'in
sulte Ie long de la riviere de Moack, de meme que 
trois villages des sauvages Agnit:s, qui est une nation 
domiciliee chez eux, et de pI us, comme les Cinq 
Nations, qui sont etablies vers les sources de la 
Riviere de Choagen, etoient neutres, nous n'osions 
pas envoyer nos detachements dans cette partie 
crainte de les mettre contre nous. Mais, depuis que 
Choagen est detruit, nous ne craignons plus les Cinq 
Nations; la plus grande partie a meme pris Ia hache 
pour nous et frappe sur les Anglois. 

La frontiere de la Belle Riviere est sans contredit 
la partie de la colonie la plus foible et la plus difficile 
a soutenir; mais il faut cependant nous y maintenir 
a quel prix que cela puisse etre. Au point ou en sont 
les choses, Ie salut de la colonie et de la Louisiane en 
depend. Je n'entreprendrai pas de savoir si nos pre
mieres operations a la Belle Riviere ont eM bien ou 
mal faites ; je serois cependant porte a croire que, si 
l'on s'etoit seulement contente de bien faire chatier 
les premiers traitants anglois qui ont paru dans cette 
partie, (c'etoit meme Ie cas d'etre sans misericorde et 
de leur faire lever la chevelure par nos sauvages affi
des); de tels exemples en auroient assurement impose 
aux traiteurs, et ils n'auroient pas pousse leurs maga
sins et leur etablissement aussi loin qu'ils avoient 
fait et ils se seroient contentes de faire la traite d u 
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haut des montagnes des Apalaches. Mais nous les 

avions Iaisses, non seulement avancer j usques a la 

Belle Riviere, et meme encore jusgues au lac Erie et a 

la Riviere a la Roche, et au point qu'ils avoient deja 

debauche des bandes de nos sauvages les plus affides 

et qui commenc;oient a s'6tablir parmi eux. Les 

Anglois ont dans cette partie beaucoup plus de moyens 
que nous pour s'attirer les sauvages j ils peuvent don

ner les marchandises a beaucoup meilleur marche et 
particulierement l'eau-de-vie jet, avec cette liqueur 
on fait tout ce que 1'on veut des sauvages. 

L'etablissement du fort Duquesne et Ie combat 
contre Bradock, dont Ie succes est dft a la Providence 
qui protege cette colonie, a chasse les Anglois de Ia 
Belle-Riviere et les a repousses jusqu'au haut des 
Apalaches, qui devroient etre naturellement les limites 

dans cette partie. Ils y ont etabli Ie fort de Cumber
land, qui n'est eloigne que de soixante lieues du fort 
Duquesne. Le pays qui separe ces deux forts n'est pas 
si difficile a traverser comme bien des gens ont cru j Ie 

general Bradock avoit surmonte toutes les difficultes 

et il n'etoit qu'a trois lieues du fort Duquesne, quand 
il fut battu et entierement defait j et il avoit amene 
huit pieces de canon et six cents chariots pour porter 
les vivres de son armee. 

La Virginie et la Pensylvanie, qui sont les pro
vinces angloises et qui sont de l'autre cote des Apa
laches, est un pays abondant et en etat de fournir aux 

entreprises que les ennemis voudront faire sur la 
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Belle-Riviere; et, par Ie moyens des rivieres et des 
chemins qu'ils ont ouverts, ils sont en etat de se ras
sembler et d'etablir leurs magasins au fort de Cum
berland. Comme, pour ne pas se trom per a la guerre 
sur les operations que l'ennemi peut faire, il faut Ie 
croire en etat d'agir du premier poste qu'il occupe sur 
la frontiere, ainsi il faut compter que les ennemis ne 
sont qu'a soixante lieues de la Belle-Riviere et que, 
dans huit ou dix jours, un corps de troupes peut etre 
en etat d'operer sur nous, de meme que nous sur eux. 
Ils peuvent aussi etre informes d'avance des prepara
tifs que nous pouvons faire dans la communication de 
la Belle-Riviere, comme nous devons l'etre de ceux 
qu'ils seront obliges de faire en arriere du fort de 

Cumberland et dans leur colonie. 
Voici les moyens que nous avons pour soutenir Ie 

fort Duquesne et la Belle-Riviere: premierement, 
to us les sauvages de cette partie, qui sont en grand 
nombre, et tous ceux du nord, qui, par l'espoir du 
gain, s'y rassemblent et font continuellement des 
courses dans l'interieur des colonies angloises qu'ils 
devastent et y portent la terreur et l'effroi par les cru
autes qu'ils font. II ne part pas de partis qui n'amene 

des prisonniers ou qui n'apporte des chevelures; aussi 
les campagnes des frontieres de la Pensylvanie et de 
la Virginie, sont abandonnees; ce qui fait que, dans 

ces colonies, on desire bien la paix; d'autant plus que 
les habitants de cette partie sont attaches a la culture 

10 
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des terres et au commerce et sont les moins guerriers 

de toutes les colonies angloises. 

De Montreal au fort Duquesne, on y compte deux 

cent trente lieues j on est ordinairement un mois pour 

faire ce trajet. On monte Ie fieuve Saint-Laurent jus

qu'au lac Ontario; on traverse ce lac jusques a Nia

gara, ou l'on fait un portage de trois lieues pour 

entrer dans Ie lac Erie, et on fait une traversee dans 

ce lac de trente lieues pour arriver a la presqu'ile qui 
est Ie premier depot que nous avons pour Ie fort 

Duquesne. De la presqu'ile, il faut faire un portage de 

sept lieues pour arriver a la Riviere aux Breufs, qui 

est Ie second depot j nous y avons un petit fort. On 

descend la Riviere aux Breufs avec des canots d'e

corce ou des petits bateaux et 1'on entre dans la Belle
Riviere, que 1'0n descend jusqu'au fort Duquesne. 

Nous avons un troisieme depOt a l'embouchure de la 

Riviere aux Breufs dans la Belle-Riviere, que I'on 
appelle Ie fort Machault. Selon ce que l'on m'a dit du 

fort Duquesne, il est mal situe et beaucoup trop petit, 
et je croirois qu'il faudroit peut-etre mieux 1'aban

donner que de Ie defendre, et, dans l'etat ou il est, il 
ne faut Ie regarder que comme un depot pour les 
vivres et non comme un fort a pouvoir soutenir un 
siege en regIe. 

J e pense que Ie fort Duquesne auroit eM mieux 
situe plus pres de Riviere aux Breufs, parce que nous 

aurions eu plus de moyens pour Ie soutenir et que les 

ennemis auroient eu la difficulte de remonter la Belle-
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Riviere, ou il devroit nous suffire d'avoir un etablil:lse

ment, parce que, tant que nous serons maltres du haut 

de cette riviere, il ne sera pas possible aux anglois de 
venir s'etablir au-dessous de nous. Mais il faudroit 

que l'etablissement que l'on feroit fut un fort en etat 

de soutenir un siege en regIe, pour qu'on eut Ie temps 

d'avoir du secours de Niagara et de Montreal, ou du 

moins du Detroit qui est un tres beau et un bon pays 
situe entre Ie lac Erie et Ie lac Huron; et il seroit 

bien a souhaiter, pour la surete de la colonie, pour la 

communication de la Louisiane et pour Ie commerce 

du pays d'En-haut avec toutes les nations sauvages, 

tant du nord que des Illinois, que Ie Detroit flit plus 
considerable qu'il n'est; et je regarde ce poste comme 

Ie plus essentiel et Ie plus important du Canada. Le 

pays y est tres fertile et il n'y manque que des habi

tants. 
Nous ne pouvons no us sontenir dans la partie de la 

Belle-Riviere qu'en ayant continuellement des partis 

dans les colonies angloises, pour etre informes a temps 
des mouvements des ennemis et que nous puissions 

avoir celui de faire venir du Detroit et de Michilima

kina les Fran90is et les sauvages qui flont dans cette 

partie, de meme que de tirer dn secours de Niagara et 

de Frontenac; car, si on n'avoit pas cette attention et 

que les ennemis arrivassent en force avant nos secours, 

il est certain qu'ils se rendroient maltres de la Belle

Riviere; et, s'ils parvenoient a s'y etablir, il nous 

seroit tres difficile de les en deposter. 
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A l'egard de l'Acadie, je ne pense pas que nous puis

sions y rien entre prendre de solide par Ie Canada. 

Nous n'avons que deux chemins pour no us y rendre. 

De Quebec par la riviere Saint-Jean on peut arriver a 
la baie Franyoise; il y a deux cents lieues. De cette 

ville, on descend quarante lieues Ie Reuve Saint-Lau

rent, jusqu'il la Riviere du Loup; on remonte cette 
riviere; apres quoi, on fait Ie portage de Temiscosa

tac, qui a vingt lieues et au travers des montagnes, et 

l'on arrive au la.c Temiscosatac, qui a sa decharge par 
Ia Riviere Madasaska dans Ia riviere Saint-Jean. 

La navigation de Ia riviere Saint-Jean est difficile; 

il y a plusieurs rapides et chlltes a passer; on ne peut 
se servir que de pirogues ou de canots d'ecorce. 

La seconde route est celIe de descendre Ie Reuve 
Saint-Laurent et d'aller a la baie Verte qui, avec la 
baie Franyoise, forme l'isthme de la peninsule de 

l'Acadie. Beausejour, que les anglois nous ont pris, 
est situe dans l'isthme sur les bords de la baie Fran

yoise. De la baie Verte, il faut faire un portage de 

trois lieues pour arriver a Beausejour, et c'est par ce 
chemin que nous y avons mene l'artillerie. 

11 ne nous reste actuelle.ment aucune possession dans 
la peninsule de l'Acadie, ni dans l'isthme. Le peu d'A
cadiens qui restent sont errants dans Ie bois avec les 
sauvages, et ils se tiennent depuis Ie haut de Ia riviere 

Saint-Jean jusqu'a Ia baie de Miramichy, qui est vis

a-vis l'ile Saint-Jean dans Ie golfe Saint-Laurent. 
Leur principal etablissement est a la baie de Mirami-
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chy, ou nous avons quelques troupes aux ordres de 
1\1. de Boishebert, capitaine des troupes de la Marine, 

qui subissent Ie meme sort que les Acadiens et les 

sauvages; et ils font de frequentes courses dans la 

Nouvelle-Angleterre vel'S la partie de Boston. 
Les nations sauvages de l'Acadie sont celles qui 

nous sont les pI us affidees et qui ont une haine irre

conciliable avec les Anglois, avec lesquels ils ne font 
jamais la paix. 

Les Acadiens qui se soutiennent encore dans l'Aca

die sont dignes de pitie et de la bonte du Roi; ils 

donnent les plus grandes marques des sujets les plus 
fide1es; ils sont red uits dans la derniere misere et 
toujours a 1a veille de mourir de faim, et il n'en reste 
peut-etre pas douze cents. Apres la prise de Beause
jour, malgre 1a capitulation, il y en a eu une partie 

qui a ete enlevee et transportee avec inhumanite dans 
les colonies ang10ises ; une autre partie s'est etablie a 
l'ile Saint-Jean; et il y en a une autre petite partie 

qui est venue en Canada. 
Dans l'etat ou est l'Acadie, elle est plus a charge 

qu'uti1e au Canada; il faudroit qu'elle fut en etat de 

se soutenir par elle-meme, et qu'elle format un gou
vernement particulier. 

Si Ie Roi a des projets pour Ie recouvrement de 

l'Acadie, il ne peut Ie faire que par ses forces navales. 
Dans ce cas, il me paroit que ce qu'il y amoit de mieux 

a faire, ce seroit d'envoyer une escadre dans 1a baie 

Fran90ise. N ous serions en etat du Canada d 'y envoyer 
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des troupes Iegeres et des detachements de troupes 

fran<)oises. On pourroit aussi en tirer de Louisbourg. 

Ce qui viendroit du Canada et de Louisbourg se ren

droit a Ia baie Verte et se porteroit a Bea ubassin a Ia 

baie Fran<;oise, et I'on feroit Ie blocus de Beausejour 

et meme Ie siege en attendant I'escadre de France, qui 

auroit ordre d'entrer dans la baie Fran<)oise et de venir 
joindre les troupes du Canada. 

L'escadre fourniroit les vivres et ce qui seroit neces

saire pour prendre Beausejour, qui ne tiendroit pas 

Iongtemps. Beausejour pris, on seroit maitre de l'isth
me et 1'on seroit sur d'avoir une porte de derriere a 
tout evenement; et rien n'empecheroit que l'on ne fut 

faire Ie siege du Port-Royal que les Anglois nomment 
Annapolis. 

Selon Ie rapport que l'on m'a fait de cette place, Ie 
siege ne seroit pas long. Port-Royal pris, nous serions 

maitres de toute la peninsule de l'Acadie, et il ne res
teroit aux Anglois qu'Halifax qu'ils ne pourroient 
soutenir. Par ce projet, il me paroit que l'on prendroit 

1'Acadie pied a pied et sans se compromettre; au lieu 
que si 1'on veut prendre Halifax ou Port-Royal, sans 

prendre Beausejour et etre maitre de 1'isthme, les 
troupes qui viendront du Canada seront toujours en 
grand danger lorsqu'elles penetreront ou se retireront 
de la peninsule de l' Acadie. 

Si Ie projet de reconquerir l'Acadie avoit lieu, je 
serois charme d'y conduire les troupes du Canada et 
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de Louisbourg et d'etre charge de l'entiere expedition 
pour ce qui regarderoit la terre. 

Voila ce que je pense de la position ou nous nous 
trouvons dans cette partie du Nouveau Monde jet, 
comme chacun a son projet, permettez-moi de vous 
faire part du mien. 

J e croirois que, si nos forces navales etoient assez 
considerables pour envoyer une grosse escadre avec 
des troupes de debarquement sur les cotes de la Nou
velle-Yorck, il faudroit que l'escadre se presentat de
vant la ville de N ew-Y orck, qui est tres mal fortifiee 
et pas a l'abri d'insulte, et que l'on fit sommer cette 
ville et toute cette province d'accepter une alliance 
offensive et defensive avec la France et que Ie Roi 
promit de la protegeI' a condition qu'elle s'erigeroit 
en republique. Cette province, qui est dans son inte
rieur tres mecontente et tres fatiguee de la guerre et 
opprimee de toutes les incursions que nos partis font 
journellement dans tout Ie pays, pourroit fort bien 
accepter cette proposition. Elle pourroit encore y etre 
forcee par les mouvements que nous pourrions faire 
en rassemblant toutes nos forces du Canada, et pene
trant dans l'interieur du pays par la riviere d'Orange. 
La diversion que feroit notre escadre nous en facilite
roit tous les moyens. 11 y a une raison qui pourroit 
encore determiner la N ouvelle-Y orck a se mettre en 
republique, qui est qu'ayant appartenu autrefois aux 
Hollandois, elle conserve toujours dans son interieur 
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l'esprit republicain et qu'il y a beaucoup d'habitants 

qui sont fiamands ou allemands. 

Si ce projet pouvoit etre mis en execution et qu'il 

reussit, il n'y a rien qui put etre plus avantageux 

pour to utes nos colonies en general, mais encore plus 

particulierement pour celIe du Canada, qui auroit une 
communication libre dans to us les temps avec la mer. 

De New-Yorck a Montreal il n'y a que cent cinquante 

lienes, et il n'y a qu'nn portage de six Heues a faire. 
Les colonies angloises se trouveroient partagees et 

nos forces du Canada seroient suffisantes pour soute

nir la republique de la N ouvelle-Yorck contre les forces 

de toutes les autres provinces angloises. Voila mon 
projet qui depend de nos forces navales, d'une combi
naison bien faite et d'une execution bien dirigee. 

J'ai encore a vous faire part de ce que je pense que 

nous devrions faire la campagne prochaine, en sup
posant qu'il ne nous vienne pas des ordres de la cour, 

pour agir conjointement avec nos escaclres, soit sur 
l'Acadie ou ailleurs. Je crois que M. Ie marquis de 
Vaudreuil devroit se tenir sur la defensive dans toute 

la frontiere du lac Saint-Sacrement et du lac Cham
plain, harceler continuellement les ennemis par nos 

partis, les empecher de rHablir Ie fort Georges, et de 

faire aucun etablissement a la baie et ala Riviere-au
Chicot, occuper les troupes a finir Ie fort de Carillon et 

celui de Saint-Jean; car, si les ennemis vouloient agir 
offensivement, les troupes qui seroient a Saint-Jean 

seroint rendues dans trois jours a Carillon, et il ne 
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faudroit qU'avoir attention de tenir beaucoup de ba

teaux a Saint-Jean pour pouvoir s'en servir au premier 

moment que 1'on en auroit besoin. C'est pour la partie 
dulac Cham plain. 

Quant a celIe de la Belle-Riviere, il faudroit, aussi

tot que la saison Ie permettra, y faire passer de nou

velles forces et des vivres. Cette frontiere, qui est la 

plus eloignee, est beaucoup trop depourvue; je pen

serois aussi qu'il seroit bien important de tenter une 

incursion dans la Nouvelle-Yorck avec un corps de 

deux mille hommes et avec tous nos sauvages domi
cilies, en debouchant par la ri viere de Choagen pour 

se porter chez les Cinq Nations Iroquoises et les deter
miner a prendre entierement parti pour nous. II fau

droit que ce corps de troupes penetrat dans la Riviere 

de Moack, qu'il detruisit to us les petits forts et les 

habitations qui sont sur les bords de cette riviere. II y 

a un village .Palatin qu'il faudroit prendre, et mener 

les habitants en Canada; on dit qu'ils ne demande

roient pas mieux. Le colonel Johnson a sa maison 

aupres d'un village des sauvages Agnies ; il seroit bon 

de l'eloigner de cette partie; c'est Ie seul homme chez 

les Anglois qui ait du credit parmi les eauvages. 

Cette expedition seroit tres necessaire; elle nous 
assureroit tous les sauvages des Cinq Nations, eloi

gneroit pour toujours les ennemis du lac Ontario et a 
ne plus penser a retablir Choagen; nos partis pene

treroient par la Riviere des Agnies ou de Moack jus

qu'aux portes de Corlar, que les Anglois appeUent 
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Skencetady, et meme jusqu'aux portes d'Orange; cela 

feroit aussi, que les partis que nous enverrions par Ie 

lac Saint-Sacrement agiroient plus librement et pene

treroient avec plus de facilite dans l'interieur du pays. 

Ce corps feroit aussi une diversion pour cette partie, 

parce que, tant que les ennemis sauroient un corps de 

troupes qui seroit a meme d'agir derriere eux, il ne 
leur seroit pas possible de penser d'agir offensivement 

par Ie lac Saint-Sacrement ni sur toute cette frontiere. 

La destination de ce corps de troupes seroit d'autant 
plus necessaire que, si les ennemis venoient a agir 

offensivement sur la Belle Riviere, il seroit a portee de 
redescendre la Riviere de Choagen et lIe se rendre au 

fort Duquesne en passant par les lacs Ontario, Erie et 
la Riviere aux Bamfs. 

Je crains que VOllS ne soyez ennuye de la lecture 

d'une aussi longue lettre. Pardonnez-le moi; j 'ai par

couru un pays si vaste et si etendu que je crains de 

m'y etre perdu; je serai bien content si je me suis 
rendu assez intelligible. 

Je dois encore vous ajouter que toutes nos forces de 
ce pays ne peuvent rien faire pour Ie bas du fleuve 
Saint-Laurent; c'est a nos forces navales d'Europe a 
nous tenir cette porte ouverte pans quoi nous passe
rions mal notre temps. 

II ne me reste pI us rien a dire sur la partie mili
taire; je ne suis entre dans de si grands details que 

pour avoir l'honneur de repondre a votre lettre . 

. Je dois ne pas vous laisser ignorer la conduite que 
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j'observe. J e suis fort bien avec M. Ie marquis de Vau
dreuil; j 'y serois encore mieux si je voulois, mais je 
ne me soucie pas d'avoir plus de part que je n'en ai a 
sa confiance, parce que M. de Montcalm en seroit 
jaloux et que cela feroit des tracasseries, chose que 
j'eviterai toute rna vie avec grand soin. J'ai la con
fiance de toutes les troupes, meme des Canadiens et 
des sauvages qui disent que je suis un homme com me 
eux; c'est la derniere marche que j'ai faite pour notre 
expedition, qui me procure cet Hoge, qui est grand 
parmi les sauvages. 

Je tiens un etat honnete et decent; je suis tres bien 
servi; j'ai de bons domestiques. Depuis que je suis en 
campagne, j'ai donne a diner tous les jours a quinze 
personnes au moins. Tout est hors de prix dans ]a 
colonie; il ne me sera pas possible de joindre les deux 
bouts; mais je compte que l'on voudra bien y avoir 
egard; nous sommes tous dans Ie meme cas. 

LV 

A M. LE COMTE DE MAILLEBOIS 

Du camp de Carillon, Ie 6 septembre 1737. 

J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint une copie 
de la lettre que j'ecris a M. de Paulmy pour lui 
demander de me faire marechal de camp. Mes pre-
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tentions pour obtenir cette grace sont fondees sur la 

promesse que M. Ie comte d'Argenson m'en a fait, sur 

nos heureux succes en Amerique et sur mes anciens 

services. Mais je compte bien plus sur les bontes et 

l'amitie dont vous m'honorez, pour l'obtenir par des 

sollicitations au pres de Monsieur votre beau-frere, et 

je vous en aurai toute l'obligation. C'est un moment 
decisif pour rna fortune militaire; car, si je manque 

cette occasion de mon avancement, je n'ai plus rien 

it pretendre dans les grades militaires, mon age ne 

me mettant plus a portee que de courir nne carriere 

bornee. Si M. Ie marquis de Paulmy m'accordoit ses 
bontes et qu'il me procurat la grace que je desire, je 
serai dans Ie cas de pretendre les memes choses que 

ceux qui ont commence a servir en meme temps que 

moi et je regagnerois Ie temps que j'ai perdu dans les 

emplois subalternes. M. Ie marechal de Mirepoix me 
promet une brigade des gardes du corps; j'y reno nee 
volontiers si c'etoit un obstacle pour etre retarde a 
Hre fait marechal de camp; car je ne me suis pas 

expatrie pour me borner a des graces qui ne peuvent 
que me procurer d u bien -etre. 

Je ne puis mieux faire que de vous remettre tous 
mes interets; j'approuverai tout ce que vous ferez. 

V ous connoissez la fayon de penser de mes parents et 
savez encore mieux que moi tout ce qui peut me con

venir. Les marques que vous m'avez donnees de votre 
amitie, et les obligations que je vous ai me sont de 

surs garants que vous voudrez bien me la continuer 
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et que vous ne desapprouverez pas la liberte que je 
prends d'agir avec vous avec cette confiance. Je vous 
Rupplie d'etre bien persuade de la reconnoissance que 
j 'ai de votre amitie et que personne ne vous est plus 
attache que je Ie suis et n'est plus charme de vous 
avoir obligation. 

Je dois vous ajouter que MM. de Vaudreuil et de 

Montcalm demandent que je sois fait marechal de 
camp; cela pourroit etre encore un moyen pour me 
procurer cette grace. 

J'ai fait Ie deblai de l'artillerie a Carillon. Le lor de 
ce mois, j'ai fait un detachement compose de to utes 
les compagnies de grenadiers, de six piquets et de 
cent Canadiens pour a11er reconnoitre Ie fond de la 

baie a l'embouchure de la Riviere-au-Chicot, qui esta 
dix lieues en avant de Carillon, sur l'avis que j 'avois 
eu que les ennemis avoient avance un detachement 
sur cette partie. Je n'y ai trouve qu'un camp aban
donne entoure d'un retranchement, je l'ai fait bruler 
et demolir, et me suis retire a Carillon, ou j 'ai laisse 
M. de Bourlamaque avec deux bataillons; j'ai ramene 

les quatre autres a Saint-Jean et a Chambly et je me 
suis rendu aupres de M. de Vaudreuil a Montreal 
pour entretenir la correspondance et faire passer ses 
ordres aux troupes de terre. M. de Montcalm est a 
Quebec pour disposer les recrues et pour passer en 

revue Ie regiment de Berry, qui a beaucoup de 
malades et qui vient d'arriver de France. Je compte 
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toutes nos operations finies pour cette campagne; 

j 'aurai cependant l'honneur de vous ecrire par toutes 

les occasions. 

LVI 

A M. LE l\IA RQUIS DE PAULlIIY 

Le 8 septel11 bre 1757. 

VOllS m'avez permis de compter sur vos bontes. Je 

suis tres reconnoissant de toutes celles dont vous avez 

bien voulu m'honorer et de la satisfaction que vous 

voulez bien me Mmoigner de mes services, de la part 
du Roi. C'est a vous it qui j'ai obligation d'avoir bien 
voulu les faire valoir; je ne m'adresserai jamais qu'it 
vous seul pour les lui presenter et j e serai Ratte de 
vous devoir les graces qu'il vous plaira me faire accor

der. Je vous supplie d'agreer queje vous fasse part de 
rna situation et que j 'aie l'honneur de vous rappeler 
mes services et l'esperance que M. Ie comte d'Argen
son m'a donnee, lorsque j'ai passe en Amerique. 

II y a vingt-trois ans que j e sers; j 'ai fait onze cam
pagnes dont quatre comme aide-marechal-des-Iogis de 
l'armee so us M. de Maillebois ou M. de Mortagne; 
j 'ai 13M charge en Italie de faire en chefle detail des 

corps dont M. Ie marechal de Mirepoix avoit Ie com

mandement. Je crois qu'il y a bien des lieutenants 
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generaux qui n'ont pas fait autant de campagnes et 
qui ne se sont pas trouves a autant d'actions; Ie 
manque de fortune m'a oblige de ne devoir qu'a mes 
services mon avancement, n'ayant jamais ete en etat 
d'acheter un regiment. 

Le desir que j'ai toujours eu de suivre mon metier 
et de Ie faire dans telle partie du monde qu'il plairoit 
au Roi de m'envoyer, m'a fait demander de passer en 
Amerique; j'ai abandonne pour cela des parents, a 
qui j'ai de gran des obligations et a qui je suis tres 
attache. Je me suis peut-etre eloigne d'obtenir des 
places a la cour, dont je pouvois etre susceptible dans 
l'esperance que mes services en Amerique me feroient 
regagner Ie temps quej'ai perdu a des emplois subal
ternes. 

1\1. Ie comte d'Argenson m'avoit Ratte que, si je fai
sois deux campagnes en Amerique, je pourrois etre 
fait marechal cle camp. Nous venons de terminer plus 
heureusement qu'on ne devoit esperer la campagne 
derniere. J'ai presque toujours ete charge clu comman
dement en chef d'un corps de troupes et cle la defense 
de la frontiere du lac Saint-Sacrement, et, clans celle
ci que j e viens de faire avec M. Ie marquis de Mont
calm, il a bien voulu me donner les commissions les 
plus importantes. II n'y a point cl'officier general en 
Europe qui n'eut accepte a titre de distinction celles 
dont j'ai ete charge dans l'une et clans l'autre cam
pagne. Je vois avec reconnoissance que M. Ie marquis 
de Montcalm ne vous a pas laisse ignorer mes services 
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de la campagne derniere, et je crois pouvoir m'en rap

porter aux comptes qu'il voudra bien vous rendre de 

celle-ci. 
Si vous croyez que mes services puissent me faire 

meriter d'etre eleve au grade de marechal de camp, 
je vous supplie de les presenter au Roi et d'observer 

que j'ai trente-huit ans, que ce sera peut-etre Ie seul 

moment favorable en ma vie de me faire regagner Ie 
temps quej'ai perdu dans les emplois subalternes, et 

de me mettre it portee de courir la meme carriere que 

les gens de ma naissance et de mon age qui ont ete it 
meme d'acheter des emplois. Les circonstances ou je 
me trouve semblentme mettre au pair pour une grace 
qui me fiatteroit plus que toutes celles que Sa Majeste 

pourroit m'accorder, puisqu'elle me mettroit it portee 

de lui donner de plus grandes preuves de mon zele et 
de mon application it son service. 

J'attends et j'espere tout de vos bontes; Monsieur 
votre onele et vous avez toujous aide ceux en qui vous 
avez trouve du zele, pour parvenir de b~nne heure aux 

grades, et ils se Bont to us aperc;:us que, sous un minis
tere eelaire, occupe de la gloire du Roi et du bien de 

l'Etat, Ie defaut de fortune ou Ie manque de protec

tion ne mettroit jamais d'obstacles it l'avancement 
militaire de ceux qui se consacrent au service. C'est 
avec cette confiance que je m'adresse plus it M. de 
Paul my qu'au ministre de la guerre. 

(Semblable lettre a M. de Moras, secretaired'Etat de la Marine.) 
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LVII 

A MM. DE MORAS ET DE PAULMY 

La 8 saptambre 1757. 

Par la derniere lettre que j'ai eu l'honneur de vous 
ecrire, je vous prevenois de la separation de l'armee, 
apres Ie deblaiement ·de l'artillerie et de toutes les 
munitions de guerre; quelque diligence que j 'aie pu 
faire, il n'a eM fini que Ie 1 er de ce mois. 

Avant de partir je n'ai voulu laisser aucune inquie
tude a MM. les marquis de Vaudreuil et de Mont
calm sur les mouvements que les ennemis auroient 
pu faire sur la frontiere. En consequence, j'envoyai 
un detachement aux ordres de M. de Contrecreur a la 
tete du lac Saint-Sacrement, ou etoit situe Ie fort 
Georges. II fut jusques sur les ruines et il trouva 

toutes choses dans l'etat que nous les avions laissees 
sans qu'il parut que l'ennemi y flit revenu, ce qui 
s'accordoit avec Ie rapport des deserteurs et de quel
ques prisonniers que les sauvages avoient faits dans 
l'interieur du pays. 

Je fus en meme temps informe que les ennemis fai
soient quelques mouvements vers la Riviere-au-Chi
cot et au fond de la baie. Comme je ne connoissois 
cette parti-e que sur Ie rapport qu'on m'en avoit fait, 
je crus qu'il seroit utile pour Ie bien du service de la 
bien connoitre, parce que, depuis longtemps les enne-

11 



162 LETTRES DU CHEVALIER DE LEVIS 

mis nous mena90ient de s'y faire un etablissement 
pareil a celui du fort Georges. Je pris Ie parti d'aller 
moi-meme la visiter. Je formai un detachement de 
to utes les compagnies de grenadiers et d'un piquet 
par bataillon, avec 1equel je me rendis a l'embouchure 
de la Riviere au Chicot et dans la baie; il y a dix 
lieues de Carillon. Je trouvai a la chute de cette 
riviere un camp que les ennemis avoient abandonne; 
par les baraques que j'y trouvai encore, je jugeai qu'il 
y pouvoit avoir campe cinq a six cents hommes; je les 
fis brlller, et detruire Ie retranchement qui les bordoit. 

Par les connoissances que j 'ai prises, je ne pense 
pas que les ennemis etablissent un fort a l'embou
chure de la Riviere au Chicot, parce que cela les 
obligeroit d'en avoir un a cinq lieues plus haut a la 
tete de cette riviere, OU anciennement il y en avoit 
un que l'on nommoit Ie fort de la Reine-Anne. De cet 
endroit au fort Lydius, il y a six lieues de portage, la 
riviere ne pouvant porter des bateaux que dans Ie 
printemps de puis Ie fort de la Reine a 1a Chute, ce 
qui me fait croire que les ennemis ne pourroient 
jamais pousser leurs projets d'entreprise dans cette 
partie et qu'illeur seroit toujours plus commode de 
venir par Ie lac Saint-Sacrement. 

Je pense que les ennemis n'occuperont jamais l'em
bouchure de la Riviere au Chi cot que par des deta
chements, pour empecher nos partis de penetrer vers 
Ie fort Lydius et dans l'interieur du pays et d'etre 

plus a portee d'envoyer des partie sur nous; et par 
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les connoissances que j 'ai prises, il sera aise de les en 
corriger. 

De retour a Carillon avec mon detachement, je par
tis, apres avoir donne mes ordres a M. de Bourla
maque pour la continuation de ce fort, ou il reste avec 
deux bataillons. J'ai cond uit les quatre autres a Saint
Jean et Chambly, pour y continuer les travaux du 
commencement de la campagne. Apres que l'etablisse
ment en a ete fait je me suis rendu a Montreal pour 
etre en etat de faire passer les ordres aux troupes. 
M. Ie marquis de Montcalm part aujourd'hui pour se 
rendre a Quebec pour conferer avec Monsieur l'in
tendant sur Ie besoin des troupes et pour passer en 
revue Ie regiment de Berry, nouvellement arrive de 
France. 

Nous ignorons ou est milord Loundon. Nous avons 
su par les prisonniers qu'il a d-a. s'embarquer a Hali
fax avec huit mille hommes des troupes des colonies 
angloises sur une fiotte considerable arrivee de la 
Vieille Angleterre. Von pense que c'est pour faire Ie 
siege de Louisbourg ou pour venir a Quebec; quant 
au dernier, cela n'est pas croyable. 
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LVIII 

AU ROI DE POLOGNE 

Le 10 septemhre 1757. 

Sire, 

V otre Maj ete m'a permis de 1 ui faire part de nos 

operations militaires ; je prends la liberM de lui en

voyer Ie detail de tout ce qui s'est passe d'interessant 
pendant la campagne. Votre Majeste verra avec plaisir 
que nos heureux succes continuent en Amerique. Je 

regarde toutes nos expeditions finies pour cette annee. 

Quand meme milord Loundon reviendroit avec toutes 
ses forces sur la frontiere, la saison est deja trop 

avancee pour qu'il put agir offensivement. Son entre
prise sur Louisbourg est manquee; nos forces navales 

doivent mettre cette place en surete; l'escadre de M. 
dn Bois de la Motte y est heureusement arrivee a 
temps. 

Je ne manque aucune occasion pour me rappeler 
dans l'honneur du souvenir de Votre Majeste, et la 

supplier de m'accorder la continuation de ses bontes 
et de sa bienveiIlance. 
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LIX 

A M. LE MARECHAL DE MIREPOIX 

Au camp de Carillon, Ie 10 septembre 1757. 

J'ai l'honneur de vous envoyer une relation de notre 
expedition du fort Georges. Lorsque M. de Bougain
ville part it de l'armee pour en aller porter Ia nouvelle 
a M. Ie marquis de Vaudreuil, je n'eus Ie temps que 
de vous ecrire un mot; je Ie priai de vous ecrire de 
Montreal et de vous envoyer un detail de notre expe
dition. Il m'a dit l'avoir fait, et j 'espere qu'il vous sera 
parvenu. Celui que je vous adresse a ete fait par M. 
de Montcalm et M. de Bourlamaque; il est assez 
exact; vous verrez que j'y ai joue un role principal, 
et il me parolt que je me suis acquitte de ma besogne 
a la satisfaction de tout Ie monde. Il n'a pas tenu a 
moi que nous n'ayons suivi de meilleurs principes de 
guerre ; no us avons ete heureux d'avoir affaire avec 
des troupes timides et avec des generaux malhabiles ; 
enfin, nous nous en sommes tires et, quand on reussit, 

tout est bien. 
M. de Montcalm est parti pour retourner a Mont

real et a Quebec; je finis Ie deblai de l'armee, etc. 

(Comme dans les lettres precedentes.) 
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LX 

A M. J,E PRINCE DE SOUBISE 

De Montreal, Ie 24 septembre 1757. 

Par la derniere lettre que j'ai eu l'honneur de vous 
ecrire, Ie mois dernier, je vous prevenois de la fin 

de nos operations de cette campagne. Apres Ie depart 

de M. de Montcalm, etc ....... J'ai ete charge, etc ...... 
(Com me dans les lettres precedentes). 

Les bontes dont vous voulez bien m'honorer me 

font esperer qu'a votre retour a la cour vous voudrez 
bien vous joindre a M. et Mme la marechale de Mire

poix pour obtenir la grace que je demande. C'est un 

moment decisif pour ma fortune. J'ai l'honneur de 
vous envoyer la copie de la lettre que j'ecris a M. de 
Paulmy. M. de Moras pourroit bien me servir dans 
cette occasion; je vous supplie d'avoir la bonte de m'y 

recommander; je n'oublierai jamais les obligations 
que je vous ai; je desirerois bien ardemment d'etre a 
portee de servir sous vos ordres. 
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LXI 

A MADAME LA MARECHALE DE MIREPOIX 

De Montreal, Ie 24 septembre 1757. 

J'ai eu l'honneur de vous ecrire, Madame, par toutes 
les occasions que j'ai pu trouver. Je ne sais si mes 
lettres vous sont parvenues j je n'en ai encore re9u 

qu'une seule de toutes celles que vous avez eu la 
bonte de m'ecrire, qui est du mois de mai de l'annee 
derniere. Je ne saurois vous exprimer Ie plaisir qu'elle 
m'a fait, puisqu'il ne peut m'arriver rien de plus heu

reux et que je desire davantage que la continuation 
des bontes dont vous voulez bien m'honorer. 

J'eprouve bien combien il est triste et facheux d'etre 
eloigne des personnes a qui l'on est Ie plus attache et 
que l'on ne voudroit jamais avoir quitte. Si quelque 

evenement peut me rappeler aupres de vous, je ne 
crois pas que je m'avise de repasser les mers. Mais, 
puisque rna malheureuse etoile veut que je me sois 
expatrie, je dois chercher a m'en dedommager par des 

graces qui me mettent a portee de regagner Ie temps 
que j'ai perdu dans les emplois subalternes, pour que 
je puisse courir la meme carriere que les gens de mon 
age et pretendre aux premiers grades militaires. 

J'ai l'honneur de vous envoyer la copie de la lettre 

que j'ecris a M. de Paulmy. Je ne sais si vous 1a trou
verez bien. La demande que je lui fais de me procurer 
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Ie grade de marechal de camp me paroit etre bien 

fondee, tant par la prom esse que M.le comte d'Argen

son m'en a faite que par mes anciens services et les 

succes heureux des deux campagnes ou j'ai eu la pre

miere part, ayant toujours eM charge de 1'execution 

des operations les plus difficiles. 
De toutes les graces que Ie Roi puisse m'accorder, 

celle qui me fera Ie plus de plaisir et qui me fiatt era 
davantage seroit dans ce moment d'etre fait marechal 

de camp. C'est de vous de qui je tiens tout; et j'espere 
de vos bontes que, dans cette occasion qui est decisive 

pour moi, vous m'accorderez votre protection et que 
vous aurez Ie bonte de ne rien negliger pour me pro

curer la grace que je demande. 

M. de Paulmy m'a ecrit une lettre de la part du Roi 

des plus satisfaisantes au sujet de mes operations de 
la campagne derniere. 

J'ai vu sur un etat envoye a M. de Montcalm que l'on 
m'avoit accorde une pension de cent pistoles sur 

l'ordre de Saint-Louis. Je n'ai pas ete fiatte de cette 
grace, parce que 1'on a accorde la meme a M. de BOUT

lamaque et qu'il y a bien de la difference de mes ser

vices aux siens. L'annee derniere, j'ai commande en 
chef les principales forces de la colonie. Les pensions 
de cent pistoles sur"l'ordre de Saint-Louis sont ordi

nairement donnees a des lieutenants-colonels. M. de 
Roquemaure, lieutenant-colonel duregiment de la 
Reine, en a eu une pareille l'annee derniere. Celles 

que 1'on donne a des brigadiers sont ordinairement de 
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deux mille francs, ou de quinze cents livres au moins. 
L'egaliM que 1'on a mise entre moi et M. de Bourla
maque a surpris toutes les troupes de la colonie, d'au
tant plus que M. de Montcalm a eu Ie cordon rouge. 
J'aurois beaucoup mieux aime que 1'on ne m'etlt den 
accorde, et j 'aurois 13M assez flatte de la lettre que M. 
de Paulmy m'a ecrite de la part du Roi. 

J'ai cependant pense que je ferois bien de ne pas 
m'en plaindre. Si vous Ie jugez a propos, vous pourrez 
en temoigner mon mecontentement ; vous savez bien 
mieux que moi tout ce qui me convient, et ce qu'il 
faut dire aussi. J'ai une entiere confiance en vos bon
tes; j'ose me flatter que vous etes bien persuadee de 
toute rna reconnoissance. 

Je dois vous ajouter que M. de Vaudreuil demande 
tres fortement que je sois fait marechal de camp; il 
fait de moi les plus grandes eloges ala cour. Je vous 
serai sensiblement oblige d'en faire temoigner toute 
rna reconnoissance a M. Ie chevalier de Vaudreuil et 
a M. Ie marechal de N oailles qui protege tous les Vau
dreuils. M. de Galifet est fort lie avec eux ; il pourra 
se charger de cette commission; et je vous supplie de 
dire beaucoup de bien de M.le marquis de Vaudreuil. 

II est aime et considere dans ce pays. 
J'ai encore une autre grace a vous demander qui 

est de vouloir bien accorder votre protection a M. de 
Fontbrune, capitaine reforme au regiment de la Ma
rine. II m'a suivi dans ce pays par amitie et par atta
chement; il m'est tres utile; je lui ai bien des obliga-
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tions. 'M. de Montcalm et moi demandons avec beau

coup d'instances a M. Ie marquis de Paulmy qu'il soit 

fait cette annee chevalier de Saint-Louis; il merite 

cette grace par ses services. Je vous supplie d'avoir la 

bonte de lui en parler; je serois bien satisfait si votre 

recommandation la lui procuroit. 

Je suis de retour a Montreal depuis deux jours. Je 

me suis rendu aupres de M. de Vaudreuil pour faire 
passer ses ordres aux troupes de terre. 

M. de Montcalm est aUe a Quebec pour conferer 
avec Monsieur l'intenuant. 

Je ne suis parti de la frontiere qu'apres avoir pris 
les precautions necessaires pour la mettre en stirete ; 
je pense que to utes nos operations de cette campagne 
sont finies; car, quand meme milord Loundon revien

droit avec to utes ses forces sur la frontiere, il ne seroit 
pas en etat de rien entreprendre de cette annee. Nous 
avons profite des circonstances. Milord Loundon avoit 

amene huit mille bommes pour faire Ie siege de Louis
bourg; nos forces navales ont mis cette place en 
sfirete, et son expedition est manquee. 

Les Anglois se cond uisent bien mal dans ce pays; 
il seroit bien a soubaiter qu'ils en fissent de meme en 
Europe. 

Nous esperons que nos grandes armees mettront 
bient6t Ie roi de Prusse a la raison, et que nous aurons 

la paix. Je ne me console pas qu'un aussi grand 
espace et les mers a traverser me privent de vous faire 

ma cour et de vous donner des marques que personne 
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au monde n'est plus reconnoissant queje Ie suis de tou
tes vos bontes. Je vous supplie de me les conserver et 
d'etre bien persuadee du desir que j 'ai de les meriter 
et de vous temoigner qu'il n'est pas possible de vous 
etre plus sincerement et plus respectueusement attache 
que je Ie suis. 

(Semblable lettre, du 23 septernbre, a M. Ie marechal de 
Mirepoix.) 

LXII 

A M. I.E MARQUIS DE PAUL MY 

Le 8 octobre 1757. 

J'ai l'honneur de vous rendre compte que les quatre 
bataillons destines a passer l'hiver dans Ie gouverne
ment de Montreal ont ete rendus dans leurs quartiers 
Ie 1"' octobre; les bataillons de la Reine et Langue
doc sont en marche pour se rendre dans celui de Que
bec; les deux bataillons de Berry y sont deja eta

blis. 
Au depart de M. Ie marquis de Vaudreuil pour 

Quebec, je suis reste charge de la correspondance des 
postes de la frontiere et de l'etablissement des quar
tiers de ce gouvernement, dont j'ai fait la tournee 
pour visiter les paroisses et savoir les habitants qui 
etoient en etat de nourrir les soldats; ce qui a souf-
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fert beaucoup de difficultes, a cause de la situation ou 
se trouve reduite la colonie par Ie manque de recolte. 

Je n'entrerai pas, sur cet article, dans de plus grands 
details, parce que j'ignore Ie sort que peut avoir ma 
lettre; MM. de Vaudreuil, de Montcalm et Bigot ne 
vous laissent rien ignorer. Les bataillons de la Sarre, 

de Royal-Roussillon et de Guyenne sont nourris par 
les habitants et se contenteront de la meme nourri
ture que leurs hates; Ie bataillon de Bearn aura sept 
compagnies dans la ville de Montreal, qui seront 

nourries a la ration, qui a ete reglee; les six autres 
compagnies sont reparties dans les paroisses voisines; 
les soldats sont aussi nourris par les habitants. 

Les soldats se sont soumis a toutes les reductions 
que 1'on a juge necessaire dans les circonstances ou 
nous nous trouvons, sans temoigner Ie moindre 
mecontentement. 

Les habitants se pretent aussi avec bien du zele a 
donner des preuves de leur bonne volonte et de leur 
fidelite. Avec les soins que chacun, dans sa partie, y 
apportera, et les ordres qui sont donnes par les chefs, 
no us nous soutiendrons et gagnerons Ie temps de 
recevoir les secours qu'il plaira au Roi de nous 
envoyer. 

M. Ie marquis de Vaudreuil ne reviendra de Quebec 
que dans les premiers jours du mois prochain; la pre
sence de M. de Montcalm y sera necessaire pour 
plus longtemps. M. de Bourlamaque, qui n'est parti 
de Carillon qu'apres Ie depart des troupes et qu'apres 
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avoir etabli la garnison de ce fort et celIe de celui de 

Saint-Frederic, est actuellement en chemin pour se 
rendre it Quebec, ou il doit passer l'hiver. 

Quant il moi, je suis destine pour rester a Montreal; 
je l'ai demande de preference, etant plus a portee de la 
frontiere, s'iI y a quelque mouvement pendant l'hiver. 

J'avois eu l'honneur de vous demander une aug
mentation d'appointements pour Ie sieur de Font
brune, dans mes dernieres lettres. II est mort de 
maladie Ie mois dernier; c'est une perte pour Ie ser
vice du Roi. II etoit passe avec moi en Canada; je Ie 
regrette infiniment; il m'etoit attache et je l'avois 
engage de venir en Amerique. 

LXIII 

A MONSIEUR DE MORAS 

Le 10 octobre 1757. 

Permettez-moi de vous supplier de vouloir bien 
accorder vos bonMs et votre proteotion a M. Dumas, 
capitaine des troupes de cette colonie. II a fait la der
niere campagne sous mes ordres et sous ceux de M. de 
Rigaud de Vaudreuil, il a fait les fonctions de major 
et a eu Ie detail de toutes les milices qui ont 13M mises 
pour la premiere fois par brigades. C'est lui qui en a 

fait l'arrangement, qui lui a donne beaucoup de peines 
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et de travail assidu. Les milices, qui jusqu'alors ne 

connoissoient pas l'ordre et la discipline, ont servi 

comme les troupes reglees. Nous nous sommes si bien 

trouves de cette formation qu'a l'avenir on en usera 

toujours de meme; mais il seroit a souhaiter pour Ie 

bien d u service que M. Dumas en eM continuelle
ment Ie detail. Ayant servi en France, il connoit 

mieux qu'un autre l'ordre et la police qui est absolu
ment necessaire parmi les gens de guerre. C'est un 

officier de distinction, qui a toutes les qualites qu'on 
peut desirer. J'ose vous assurer qu'il est tres capable 
de se bien acquitter de tous les empJois dont vous 
voudrez bien Ie charger, je ne puis vous en rendre 

d'assez bons temoignages. M. Ie marquis de Vaudreuil 
ne vous laissera pas ignorer ce qu'il merite, et ce qu'il 
pense sur son compte. Ses services doivent d'ailleurs 

vous etre connus assez, puisque c'est lui qui comman
doit a l'afl'aire de la Belle-Riviere ala defaite du gene
ral Bradock; c'est cette heureuse journee qui a mis Ie 
Canada a l'abri des premieres incursions des Anglois. 
Je ne sais queUe grace vous demandera M. Ie marquis 

de Vaudreuil pour M. Dumas; toutes celles que vous 
voudrez bien lui accorder seront bien placees. En mon 
particulier, je serois bien flatte si la recommandation 
que j'ai l'honneur de vous en faire et les temoignages 
que je me crois oblige devoir vous l'endre de ses ser
vices de la campagne derniere, pouvoient les lui pro
curer; je vous en aurois une grande obligation. 
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LXIV 

A 11. DE MORAS 

La 10 octobra 1757. 

Le retour de M. Varin en France laisse la place de 
commissaire ordonnateur vacante a Montreal. En 

attendant que vous ayez nom me celui qui doit Ie 
remplacer, c'est M. Martel qui en fait les fonctions par 
ordre de Monsieur l'intendant. 11 est tres capable de 

bien remplir cet emploi j il a tous les talents neces
saires et sa probite est generalement reconnue dans 

toute cette colonie. Permettez-moi de vous supplier 
de vouloir bien lui accorder cette charge j M. Ie mar· 
quis de Vaudreuil et M. Bigot vous demandent la 
meme grace; en mon particulier, je vous serai tres 
oblige. 

LXV 

A M. LE MARQUIS DE PAULMY 

La 10 octobra 1757. 

Je profite du depart du courrier de Louisbourg par 
lequel j'ai reQu une lettre de M. de Moras qui me 

temoigne la satisfaction que Ie Roi veut bien avoir de 
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mes services. C'est au compte que vous avez bien 

voulu en rendre a Sa Majeste que j'en suis redevable. 

Permettez-moi de vous en faire mes tres humbles 

remerciements; je ne discontinuerai pas de donner 

dans toutes les occasions de nouvelles preuves de 
mon zele. 

Je suis persuade que M. Ie marquis de Montcalm ne 
vous laissera pas ignorer les services que j 'ai ete a 

portee de rendre cet hiver, dans Ie gouverneinent de 
Montreal, en faisant observer, tant aux troupes de la 
Marine qu'a celles de terre, une exacte discipline, de 

meme qu'aux habitants, en obligeant les uns et les 
autres avec de la prudence et de la fermete a se sou
mettre a toutes les reductions de vivres qui ont ete 
jugees necessaires. J'ai commence a en montrer l'ex

emple en mangeant des memes viandes que les 

troupes; comme ma lettre court les hasards de la 
mer, je n'entrerai pas dans de plus grands details sur 

l'article des vivres ni sur la situation actuelle de cette 
colonie, etant persuade que MM. les marquis de Vau

dreuil et de Montcalm ne vous laisseront rien ignorer 
ni a desirer par leurs chiffres. Pour ce qui me regarde 

je vous prie d'assurer Sa Majeste que je maintiendrai 

les troupes qui me seront confiees dans leurs devoirs 
et a souffrir patiemment tous les evenements de la 
guerre et les temps de disette. 

J'observerai, comme j'ai toujours fait, la plus 
grande union et harmonie avec MM. les marquis de 

Vaudreuil et de Montcalm, et j 'espere que mon 
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exemple continuera :1 la faire ob:'1erver dans les deux 

corps de troupes. 

J e ne dois pas VOllS bisser ignorer combien j 'ai lieu 

d'etre satisfait de l'amitie et de la confiance que me 
temoigne 1\1. Ie marquis de l\Iontcalm dans toutes les 

occaSIOns. 
1\1. Ie marquis de l\Iontcalm aura l'honnenr de vous 

faire des representations sur la situation ou se 
trouvent reduits les subalternes des troupes de terre. 
Comme tout est au moins trois fois plus cher que 

quand elles sont arrivees dans la colonie, il n'est pas 
possible que les lieutenants puis sent vivre avec leur 
paye, si vous n'avez la bonte d'y avoir egaI'd en les 
faisant augmenter ou en leur faisant donner Ie vin 
et autres douceurs qu'ils ont eu les premieres cam

pagnes. 
Permettez-moi d'avoir l'honneur de vous faire les 

memes representations pour moi. La place que j'oc
cupe m'oblige de tenir un etat honnete pour m'attirer 
la consideration que je dois avoir. Je n'ai cependant 

pas a me reprocher d'avoir fait aucune depense mal a 
propos et je croirois meme avoir mal servi Ie Roi, 
si je n'avois pas re9u avec la decence que j'ai obser

vee. 
Ce qui n'a pas empeche que je n'aie use d'une 

grande economie. Je me trouve cependant cette annee 
en arriere de dix mille livres des appointements que 
Ie Roi me donne; cela ne peut qu'augmenter, puis-

12 
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qu'iI ne me reste plus rien des provisions que j'avois 

apportees de France. 

Je vous supplie d'avoir la bonte d'observer que je 
n'ai pour fortune que les bien faits du Roi, que je 

depenserai avec plaisir a son service; et tout ce que 

je desire, du cote de l'argent, est de ne rien devoir 

en partant de ce pays; il seroit bien douloureux 

pour moi de laisser plus de dettes que je ne serai en 
etat de payer. 

Permettez-moi encore de vous rappeler la grace 
que j'ai eu l'honneur de vous demander par mes der
nieres lettres qui est de me procurer Ie grade de mare
chal de camp. 

MM. les marquis de Vaudreuil et de Montcalm 
vous l'ont demande et la desirent pour moi; M. Ie 

comte d'Argenson me l'avoit promise, si je restois 
deux ans en Amerique, et ils sont revolus; je me 

Batte de l'avoir rneritee dans les occasions que j'ai 
eues de donner des preuves de mon application et de 
mon zele. Ce ne eera cependant qu'au compte que 
vous voudrez bien en rendre a Sa l\Iajeste que je serai 

redevable de cette grace; je vous supplie d'avance de 
vouloir bien etre persuade de ma reconnoissance. 

M. Ie marquis de Vaudreuil envoie a M. de Moras 

deux cartes et deux memoires que j 'ai fait, m'etant 
applique depuis que je suis en Amerique ala connois
sance du pays. 

Je cemptois avoir l'honneur de vous les envoyer en 

meme temps; mais comme cette occasion n'est pas 
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sure et que ce n'est qu'l1n homme qui porte les 

depeches a Louisbourg, j 'ai cru ne devoir pas l'en 

charger, M. Ie marquis de Yaudreuil m'ayant prie de 

les lui remettre, parce que 1\1. de Moras les lui 
demande, etant presse d'avoir des connoissances a ce 

sujet. J'aurai l'honneur de vous les envoyer par une 
occasion plus Slue, qui sera Ie depart des premiers 

vaisseaux. 

(Semblable lettre ,I :'II. de :\Iura~.) 

LX\'I 

AU ROI DE POLOGNE 

Le ~1) octobre 17.3/, de Montreal. 

Sire, 

Je supplie Votre Majeste de trouver hon que je pro

fite des derniers vaisseaux qui vont retourner en 
France pour me rappeler a sa bienveillance et pour 

lui rendre compte de la situation actuelle de la colo
nie. Depuis les dernieres lettres que j 'ai ecrites a 
v otre Maj este il ne s'y e~t rien passe d 'in teressant ; 

nos troupes seront dans leurs quartiers d'hiver Ie l ef 

novembre. 
Les Anglois ont pal'll devant PIle Royale, avec une 

forte escadre et des troupes de debarquement, pour 

faire Ie siege de Louisbourg. L'escadre de M. du Buis 
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de la Motte, qui est encore dans ce port, les a empe

ches d'oser rien entreprendre. Leur escadre s' est reti

ree fort en desordre et avec beaucoup de malades, 
dans les ports de la Nouvelle-Angleterre; on ne pense 

pas qu'ils reparoissent de cette annee. Cette expedi

tion manquee leur coute beaucoup d'hommes et d'ar

gent, ce qui fait grand tort a leurs colonies, qui sont 
bien fatiguees de la guerre et qui souffrent avec peine 
les imp6ts auxquels elles sont taxees. Cela occasionne 

de la fermentation dans les esprits. Depuis Iongtemps, 
on n'est pas content dans to utes ces colonies d u parle
ment de la Vieille-Angleterre; elles voudroient en 

avoir un qui flit independant. 
Si les Anglois ne sont pas plus heureux dans leurs 

expeditions en Europe qu'en Amerique, iIs ne pour
ront pas soutenir longtemps les frais immenses que la 
guerre leur occasionne. Nos affaires sont ici dans une 
assez bonne position a la reserve du peu de vivres qui 
nous restent pour attendre les secours qui ne peuvent 
venir de France qu'au mois de maL La recolte a ete 
mauvaise, et nous avons ici beaucoup de vaisseaux 

marchands qui ont He pris. Nous serons obliges de 
passer l'hiver dans une grande economie pour les 
vivres; les troupes et les habitants sont deja disposes 
a se 80umettre patiemment a toutes les reductions qui 
seront jugees necessaires pour arriver au temps des 
secours qu'il plaira au Roi votre gendre de nous 
envoyer. 

Ce sera la derniere lettre que j 'ecrirai de cette annee 
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a Votre Majeste ; les derniers vaisseaux partent de 
Quebec Ie 5 du mois prochain. Je la supplie de m'ac
corder la continuation de ses bontes, et de vouloir 
bien agreer favorablement les vceux que je fais pour 
sa conservation. 

LXVII 

A :If. LE MARQUIS DE PAUl,MY 

Le 22 avril 1758. 

J'ai l'honneur de vous envoyer Ie duplicata de la 
carte d'une partie de l'Amerique et du memoire sur 
les limites. Nous sommes toujours dans la meme 
position; nous attendons avec beaucoup d'impatience 
l'arrivee des vaisseaux et des vivres de France. 11 n'y 
a encore rien de decide pour nos operations de la 
campagne; tout dependra des mouvements des enne
mis et des moyens que nous aurons. Je ne sais dans 
quepe partie je serai employe; cela dependra aussi 
des circonstances. J'ai toujours Ie meme zele pour tout 
ce qui pourra etre utile au service du Roi; j'espere 

que ma bonne sante continuera a seconder rna bonne 
volonte. 

J e ne puis touj ours que me louer de la confiance et 
de l'amitie que MM. les marquis de Vaudreuil et de 
Montcalm me temoignent. Je suis a Montreal avec eux 

pour etre plus a portee d'etre employe aux premieres 

operations. M. de Bourlamaque est a Quebec, d'ou il 



182 J,ETTRES DU CHEVALIER DE LEVIS 

ne partira que lorsque les bataillons qui sont dans ce 
gouvernement, remonteront pour marcher en cam
pagne. 

Tous nos partis de l'hiver de la petite guerre ont 
tres bien reussi et ont battu les ennemis dans toutes 
les rencontres. J e n'entre pas dans aucun detail it cet 
egard parce que M. de Montcalm a l'honneur de vous 
en rendre compte et qu'il ne vous laissera rien ignorer 
de tout ce qui se passe dans la colonie, de meme de 
tout ce qui regarde nos troupes de terre. 

LXVIII 

A ill. LE MARQUIS DE PAULMY 

De Montreal, le G mai 1758. 

J'ai eu l'honneur de vous ecrire Ie 22 d u mois 
d'avril et. celui de vous envoyer la carte d'une des 
parties de l'Amerique que j'ai faites avec les memoires 
sur les limites. Je profite encore d'un second bfttiment, 
quittant Quebec pour alIer en France en droiture, 
pour me rappeler dans l'honneur de votre souvenir et 
vous demander la continuation de votre protection. 

Nous sommes toujours dans la meme position. Nos 
besoins augmentent tous les jours; nous attendons 
avec grande impatience l'arrivee des vaisseaux et des 
vivres de France, pour commencer nos operations de 
la campagne, qui dependent des circonstances et des 
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mouvements des ennemis. Nous avons lieu de Cl'oire 
qu'ils voudront tenter cette annee l'expedition de l'Ile 
Royale, mais qu'ils s'y prendront de meilleure heure 
que l'a1ll1ee derniere ; et, si nos escadres n'y arrivent 
pas dans tout Ie mois de mai, il y a lieu de craindre 

qu'elles ne soient pas rendues assez :1 temps pour 
empecher la prise de Louisbourg. 

Malgre la disette de vivres ou cette colonie est 
reduite, les habitants conservent toujours leur bonne 

volonte et les troupes se soumettent de bonne grace a 
toutes les reductions de vivres qui sont jugees neces
saires. La disette est plus grande a Quebec que dans 
les autres gouvernements ; ce qui fait que Ie bataillon 
de la Reine en partira Ie 15 de ce mois pour se rendre 
a Carillon. 

J'ignore encore dans quelle partie je serai employe. 
J'ai Ie meme zele pour alIer dans tous les endroits ou 

l'on jugera que je puisse etre Ie plus utile pour Ie ser
vice de Sa Majeste. 

Si les ennemis vont a l'Ile Royale, comme il y a 
toute apparence, et qu'il nous arrive des vivres dans 
tout Ie courant de ce mois, nous avons beau jeu pour 
agir ofi'ensivement sur la frontiere de la Nouvelle
York. J'ai fait un projet de campagne a cet egard que 
j'ai remis a MM. les marquis de Vaudreuil et de Mont
calm; ils l'ont trouve bon. On pourra Ie mettre en 
execution, si les circonstances Ie permettent. M. Ie 

marquis de Montcalm entre avec vous dans de plus 
grands details. 
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LXIX 

A ill. J,E MARECHAL DE BELL-ISLE, SECRETAIRE D'ETAT 

DE LA GUERRE 

Le 26 juin 1758. 

J'ai eu l'honneur de vons eCl'ire plnsieurs lettres 

depuis que je suis en Amerique, et j'ai eu celui de 

vous rendre compte, toutes les annees, de nos opera
tions. J e ne sais 8i mes lettres vous sont parvenues. 

Je n'ai appris que par les lettres que nous avons 
re<;:ues de France a la fin du mois demier, la mort de 

M. Ie marechal de ':\Iirepoix; c'est la plus grande 
perte que je pouvais faire ; j'en suis inconsolable; je 
lui etois attache par to utes sortes d'endroits; j'etois 

son elENe, et il m 'avoit toujours tenu lieu de pere. Il 
ne me reste aucun parent ni protecteur a la cour que 

vous, de qui, dans toutes les occasions, j 'ai re\.m toutes 
sortes de marques de bonte. Oserai-je me flatter que 
dans celle-ci vous voudrez bien encore me les conser

ver. J'espere trouver aupres de vous la meme recom
mandation que M. de Mirepoix m'accordoit; je me 
flatte de la meriter par mes sentiments de reconnois
sance et par mon attachement respectueux pour tous 
ceux qui vous appartiennent. 

Les nouvelles pubJiques nous ann on cent que vous 
avez bien voulu vous charger du departement de la 

guerre; ce sont tous les vceux des militaires, et votre 
ministere fera la gloire des armes du Roi. Je vons 
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supplie de vouloir bien en recevoir mon tres sin

cere compliment. J'ose me flatter que, par mon 

application et par mon zele, je meriterai les mGmes 
bontes dont vous m 'avez toujours honore et qui me 

procureront par yotre appui les graces que mes ser

vices me font esperer. 
Lorsque je suis venu en Amerique, lVI. Ie comte 

d'Argenson m'avoit promis que, si j'y faisois deux 
campagnes, je serois fait marechal de camp. Nous les 
y avons faites et elles ont ete heureuses; j'ai meme eM 
charge des principales operations. N ous allons com
mencer la troisieme, et il y a lieu d'esperer que nous 

aurons Ie meme bonheur. J'ai vingt-quatre ans de ser

vice; j 'ai pnS8e par tous les grades; j 'ai fait treize 

campagnes, tant en Allemagne qu'en Boheme, en 

Italie et en Amerique. 
MM.les marquis de Vaudreuil et de Montcalm ont 

ecrit, la campagne derniere, a MlVI. de Paul my et de 
Moras et leur ont demande avec instance cette grace 
pour moi. Je me flatte que vous voudrez bien y avoir 
egard. Ce sera a vous seul que j'en serai redevable; 

j'espere et j'attends tout de votre protection et de vos 

bonMs. 
Le manque de vivres retarde nos operations. N ous 

ne pouvons commencer a ouvrir 1a campagne que 
dans 1es premiers jours du mois prochain. Les troupes 

Bont actuellement en marche pour se rendre sur la 

frontiere du lac Saint-Sacrement. Pour ce qui me 
regarde, je suis destine a aller dans une autre partie. 
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M. Ie marquis de Vaudreuil me confie Ie comman

dement d'un corps de troupes d'environ trois mille 

hommes, dont il y en aura quatre cents de troupes de 
terre et autant de la Marine, Ie reste Canadiens et sau

vages. La destination de ce corps a trois objets prin

cipaux: Ie premier, c'est de faire declarer les Iroquois 
des Cinq Nations et les faire agir offensivement avec 

moi contre les Anglois sur la riviere de Codac ou 

Moak, autant qne les circonstances pourront Ie per
mettre. 

Le second qui me paroit Ie plus essentiel est d'em

pecher Ie retablissement de Choagen et la construction 
de differents forts qu'ils meditent de fortifier sur les 
rivieres de cette partie pour arriver it leurs fins, sui
vant les avis que nous avons des mouvements qu'ils 
font du cote de la hauteur des terres. 

Le troisieme est de faire une forte diversion du cote 

de Corlac ou Chenectady, tan dis que M. Ie marquis de 
Montcalm se portera avec nos plus grandes forces sur 
Ie lac Saint-Sacrement. Ma mission est delicate, im
portante, politique et militaire; l'on me menace d'une 
infinite d'obstacles que j'aurai a surmonter, soit pour 
la nourriture, n'ayant que pour deux mois de farine 
et de graisse, ne pouvant porter ni pain ni biscuit, pas 
meme de tentes pour nous mettre a couvert; je puis 
aussi trouver des oppositions de la part des Iroquois 
partisans des Anglois. 

MM. de Rigaud, de Longueuil et de Senezergues, 
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commandants du bataillon de la Sarre, viennent avec 

moi et M. l'abbe Piquet tres ;1.Cl'l'ellit0 parmi ces 
nations. 

J'espere, avec ce secours, ma bonne volonte et mon 
zele pour Ie service du Roi, surmonter toutes les diffi
cultes qui se prt3Senteront. 

M. Ie marquis de Montcalm partira de Montreal du 
10 au 15 pour se rendre a Carillon, et moi du 25 au 30 

pour aller a ma destination. Mon detachement ne sera 
rassemble qu'a l'entree du lac Ontario, ou l\I. Ie mar
quis de Vaudreuil a donne rendez-vous aux sauvages 
du pays d'En-haut . 

.Ie vous supplie d'etre persuade que je n'oublierai 

rien pour donner des nouvelles preuves de mon zele 

et d'etre bien assure de la reconnoissance que j 'aurai 
du soin que vous voudrez bien prendre de les faire 

valoir et de toutes les marques de bontes dont vous 

voudrez bien continuer de m'honorer. 
Je n'entre dans aucun detail de ce qui regarde cette 

colonie, sachant que M. Ie marquis de Vaudreuil ne 

vous laissera rien ignorer. 
Au retour de ma campagne j'aurai l'honneur de 

vous informer de tout et de vous rendre un fidele 

compte. 

(Semblable lettre a i\I. de .Mora~.) 
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LXX 

A Mme LA MARECHALE DE MIREPOIX 

De Montreal, Ie 26 juin 1758. 

Je me faisois une grande joie de recevoir au prin

temps de vos nouvelles; mais j'ai ete bien trompe, en 

apprenant Ie malheur qui vous a frappee, Ie mois de 
septembre dernier, et que vous ne devez pas douter 
que je partage sincerement avec vous. Vous con

noissez mieux que personne toutes les raisons que j'ai 
de regretter Monsieur Ie marechal, a qui j'etois atta

che par toutes sortes de liens. 
Les nouvelles assurances que vous voulez bien me 

donner de la continuation de vos bontes me penetrent 
de la plus vive reconnoissance. Je puis vous assurer 
que je les meriterai toujours par mon attachement 
pour vous. Nous venons de passer un hiver bien mise

rable par Ie manque de vivres; toute la colonie a ete 
reduite a n'avoir qu'une demi-livre de pain par jour 
et a manger du cheval. Nous avons eu bien de la peine 

a contenir les peuples et ales reduire a ce genre de 
vie. Amon particulier, il m'a fallu user de beau coup 

de fermete avec les troupes pour les empecher de se 
revolter. Ma conduite a leur egard m'a reussi heureu
sement et tout s'est passe a la satisfaction de tout Ie 

monde, et la colonie compte m'avoir de grandes obli
gations a cet egard. Les vaisseaux qui viennent d'ar-
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river de France nous ont apportf des vivres, ce qui 

nous met un peu plus a l'aise et en etat d'entrer en 

campagne. Nous devons avoir deux corps de troupes, 

dont l'un se portera aux ordres de 1\1. de Montcalm 
sur Ie lac Champlain par Ie lac Saint-Sacrement, vel'S 
la frontiere de la N om'elle-YOI' k ; et j e dois comman

der Ie second, qui doit se porter par Ie lac Ontario a 

la Riviere de Choagen et passer pas Ie pays des Cinq 
Nations Iroquoises pour attaquer Ies frontieres de la 

Nouvelle-York sur la Riviere de Moac. L'objet ele mon 

expedition doit etre de faire faire diversion aux enne
mis pour les empecher d'agir en force sur Ia frontiere 
du lac Saint-Sacrement .. Te ne pourrai avoir l'honneur 
de vous ecrire qu'a la fin de la campagne au depart 
de nos vaisseaux et en rendant compte de nos opera
tions de la campagne. J'y trouverai l'occasion de 
reclamer la continuation de vos bontes que je vous 

prie de m'accorder toujours, avec la grace d'etre bien 

persuadee, etc. 

LXXI 

A M. LE MARQUIS DE MONTCALM 

Le 30 juin 1758. 

M. Ie marquis de Vaudreuil ne s'est determine, mon 

cher general, que hier au soir a faire relacher mon 
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detachement. J'ai ete de cet avis pensant qu'il falloit 

aller au plus presse. 
J'ai fait partir ce matin les piquets de Languedoc, 

Guyenne et Berry, qui etoient les plus pres. Ceux de 
Beam, la Sarre et Royal-Roussillon, qui etoient a la 

Chine viendront coucher ce soil' a Montreal; ils en 

partiront demain de grand matin. Ils font Ie grand 
tour par la Riviere de Sorrel. Ainsi ils ne pourront 
arriver a Saint-Jean que Ie 5 du mois prochain. Je m'y 

trouverai et je leur ferai faire Ie plus de diligence pos
sible pour vousjoindre. Je presse M. de Vaudreuil de 
vous faire passer tres promptement to us les secours 
qu'il vous destine et surtout les sauvages; j'espere 

que nous aurons Ie temps de rassembler toutes nos 
forces avant que les ennemis soient en etat de nous 
attaquer. 

Nous vous croyons arrive depuis hier a Carillon, et 
je pense que, si vous voyez que les ennemis se dis
posent a se mettre en mouvement, vous depecherez 
des a uj ourd 'h ui un courrier pour faire part de votre 
situation, ce qui me fera decider a partir sur Ie champ 
pour vous aller joindre, sans attendre que les piquets 
soient arrives a Saint-Jean. Je l'aurois fait des aujour
d'hui, si je ne croyois vous etre plus utile ici pour 
accelerer Ie depart des troupes que l'on vous destine. 
M. de Vaudreuil est determine a vous tout envoyer, 
et, si les ennemis viennent, il faudra voir a frapper 
fort. 
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Je ne sais si nous avons des bateaux it Saint-Jean. 
Vous ferez bien d'en renvoyer Ie plus que vous pour
rez. 

Vous ne devez pas donter, nwn cher general, dn 
plaisir que j 'aurai de vous rejoindre. 

Mercier, qui vole a votre secours, vous porte toutes 

vos lettres; je vous ferai part de celles que.i 'ai rec;ues. 

Mille compliments, je vous supplie, a 1\1. de Bour
lamaqne et a to us vos aides de camp. 

LXXII 

A ill. LE CIDITE D'ARGENSON 

De Montreal, Ie ~ juillet 1758. 

J e ne puis vous temoigner toute rna reconnoissance 
de la part que vous voulez bien prendre a la perte que 
j'ai faite de M. Ie marechal de Mirepoix; j 'avois toutes 

sortes de raisons pour 1 'aime~ et lui etre attache .. J'en 
suis penetre de douleur. J e savois com bien il etoit de 
vos amis et tout Ie cas qu'il faisoit de l'amitie que 

vous aviez pour lui. Les obligations particulieres que 
je vous ai et les bontes dont vous continuez de m'ho
norer me sont des garants bien surs de tous vos sen

timents. La mort de M. de Mirepoix a mis dans mon 
coour Ie plus grand chagrin, quoiqu'elle n'ait rien 

change a rna fortune; M. Ie prince de Beauveau, qui 
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a ete son successeur, m'a assure qu'il rempliroit les 
memes vues qu'il avoit pour moi et Mme de Mirepoix 

me fiatte de la continuation de ses memes bontes. 
Je vous supplie de recevoir mes regrets sur la 

retraite de M. de Paulmy. Les militaires expatries 

perdent plus que personne au changement des 

ministres. 
Les gens de condition ne doivent jamais oublier que 

pendant votre ministere, vous avez ete occupe ales 
soutenir et a les protegeI'; pour moi, j 'en conserverai 

to ute ma vie la plus vive reconnoissance, et je suis 

bien persuade que M. Ie comte de Maillebois vous 
nlpondra de mes sentiments. 

Nous sommes, dans ce pays, dans la plus grande 
detresse; nous manquons de vivres. Louisbourg est 
assiege et sera pris, si M. de Confians, avec son escadre, 
n'arrive pas au secours. Les ennemis nous menacent 
sur toutes les frontieres, et particulierement sur celle 

du lac Saint-Sacrement, ou ils ont rassemble de 
grandes forces, que l'on fait monter a plus de vingt 
mille hommes, pour venir attaquer Carillon, ou le8 

n6tres commandees par M. de Montcalm sont de beau
coup inferieures. J'avois une destination particuliere, 
avec un detachement de deux mille hommes; j'etois 
deja en marche pour me rendre parle lac Ontario aux 
Cinq Nations Iroquoises pour les forcer a se declarer 
pour nous et a agir offensivement avec moi sur la 
riviere de Moak ou des Agnies. II auroit ete a desirer 
que mes operations eussent pu avoir lieu; les effets 
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qu'elles auroient pu produire etoient de la plus grande 

importance pour la sluete de cette colonie; mais M. 
Ie marquis de Va udreuil a j uge :l propos de me faire 

retrograder pour me faire aller au secours de M. Ie 
marquis de Montcalm. Quelques diligences que je 
puisse faire, j e ne puis Ie joindre que Ie 10 avec ma 
premiere division, J'espere d'arriver assez a temps. Je 
ne crois pas que les ennemis soient en etat de nous 
attaquer avant Ie 15 de ce mois. Je vais part out avec 
Ie meme zele; je me flatte que je trouverai a la fron
tiere du lac Saint-Sacrement de nouvelles occasions 

de meriter des graces du Roi. 

LXXIII 

A 1\1. LE MARQUIS DE PAULMY 

De Montre.al, Ie 2 juillet 1758. 

J'ai re9u la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
m'ecrire, du 28 fevrier. Je ne puis vous exprimer la 
peine que j 'ai ressentie de ce que vous vous etiez 
determine a demander votre retraite. Personne n'y 
prend plus de part que moi. Je ne saurois trop vous 
remercier de ce que vous avez bien voulu informer 
M. Ie marechal de Belle-Isle de mes services en Ame

rique. 
Recevez aussi lE-S assurances de ma plus vive recon-

13 
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noissance de toutes les marques de bontes dont vous 

m'avez toujours honore. 

Nous sommes vivement presses dans cette colonie 
par la disette et par les Anglois, qui assiegent Louis

bourg et nous menacent de penetrer par Carillon dans 

la colonie avec des forces considerables. J'etois des

tine pour une operation importante et deja en marche 
avec environ trois mille hommes; j 'ai eu ordre de 

retrograder et d'aller au secours de M. Ie marquis de 
Montcalm sur nos frontieres du lac Saint-Sacrement, 

ou les ennemis dirigent toutes leurs forces. 

LXXIV 

A ;\1M. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE ET DE MORAS 

Le 4 juillet 17.),), de Montreal. 

J'ai eu l'honneur de vous informer par ma derniere 
lettre du 26 du mois dernier que M. Ie marquis de 
Vaudreuil m'avoit confie Ie commandement d'un 

corps de troupes pour aller aux Cinq Nations 11'0-

quoises, et les faire agir offensivement avec moi vers 

la riviere de Corlac. Quoique mon detachement fut 
deja en mouvement, ce projet a change, sur la nou
velle que nous avons eue que les Anglois assiegeoient 

Louisbourg et qu'ils assembloient de tres grandes 
forces a la tete dulac Saint-Sacremeut, ou etoit situe 
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Ie fort Georges, pour venir attaquer Carillon. M. Ie 

marquis de Vaudreuil, ayantjuge a propos d'aller au 

plus presse et d'opposer toutes nos forces a la defense 
de cette frontiere, m'a donne ordre de retrograder avec 

mon detachement et de me porter au secours de M. Ie 
marquis de Montcalm a Carillon. Quelque diligence 

que je puisse faire , je ne pourrai m'y rendre avec rna 

premiere division avant Ie 10; j'espere y arriver assez 

a temps. J e ne pense pas que les ennemis soient en 

etat de nous attaquer avant Ie 15 de ce mois. 
11 auroit bien ete a desirer que mes operations pro

jetees eussent pu avoir lieu; les difi'erents efi'ets 
qu'elles auroient produits etoient de la plus grande 
importance pour la colonie. Quoiqu'il en soit, je 
marche avec Ie meme zete au secours de la frontiere 

de Carillon, ou j 'espere trouver des occasions de meri
ter des graces du Roi et la continuation de vos memes 
bontes a faire valoir aupres de Sa Majeste mes ser

vices. 

LXXV 

A ~I. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE 

Le 10 juillet 17,~)c, de Carillon. 

J'ai eu l'honneur de VOllS mander, par rna derniere 

lettre avant mon depart de Montreal, que je ne croyois 
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pas pouvoir joindre M. Ie marquis de Montcalm avant 

Ie 10 de ce mois; mais, sur ce que j 'ai appris qu'il 

etoit vivement presse par les ennemis, j 'ai marche 

jour et nuit, et suis arrive dans la nuit du 7 au 8 sur 

les hauteurs de Carillon avec 1\1. de Senezergues et les 

quatre cents hommes de troupes de terre, qui fai

soient partie du detachement qui m'avoit ete confie 

pour aner aux Cinq Nations Iroquoises. J'y ai trouve 

M. Ie marquis de Montcalm, qui s'etoit replie du lac 

Saint-Sacrement, occupe a faire un abattis pour arre

ter l'armee des ennemis. II me fit part de ses disposi

tions et me charge a de la partie c1roite de nos abattis. 

Le 8, it midi et c1emie, les ennemis replierent nos 

postes avances, et nous attaquerent, en meme temps 

sur quatre colonnes; ils firent leurs plus grands 

efforts a la droite, ou je commandois. Le combat a 

ete long et opiniatre; il n'a fini qu'it huit heures d u 

soir. Cette glorieuse journee pour les armes du Roi, 

qui a sauve l'Amerique entiere, est due it la valeur des 

troupes et aux bonnes dispositions de M. Ie marquis 

de Montcalm. Je dois m'en rapporter ace qu'il dim 

de la conduite que j'y ai tenue, de meme qu':'! la rela

tion qu'il fera de ce com bat. L'on veut bien en attri

buer Ie succes a l'arrivee de mon detachement qui a 

fait une diligence incroyable et qui a rassure les 

bataillons de l'echec qu'un de nos detachements avoit 

eu la veille. La confiance que les troupes m'ont temoi
gnee, depuis que je suis en Canada, ne m'a jamais 

tant fiatte que dans cette occasion. J'ose esperer que 
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les services que j 'ai po. rendre dans une action a ussi 

decisive ne pouront que gagner dans Ie compte que 

vous voudrez bien en rendre a Sa Majest6. 

J'ai .lieu d'etre mortifie de n'avoir po. encore obte

nil' la grftce d'etre fait marechal de camp; elle m'a

voit ete promise par 1\1. d' Argenson, si j 'etois seule
ment deux ans en Amerique. J e serai bien charme de 

vous en devoir l'obligation. 

LXXVI 

A M. DE MORAS 

Le 10 juillet 1758, de Carillon. 

Par rna derniere lettre j 'avois eu l'honneur de vous 
mander que je ne comptois pas pouvoir joindre M. Ie 

marquis de Montcalm a Carillon que Ie 10 de ce mois, 
etc, (Comme dans la lettre precedente,) 

Notre petit nombre a battu~ une armee'de plus de 

vingt cinq mille hommes. M. de Bourlamaque y a ete 

dangereusement blesse a l'epauJe; pour moi, j'en ai 

ete quitte pour deux coups de fusil dans mon cha

peau. 
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LXXVII 

A M. DE MORAS 

Le 12 juillet 1758, a Carillon. 

Permettez-moi d'avoir l'honneur de vous rendre 

compte des services de M. Le Mercier. C'est un officier 

des plus actifs et de la meilleure volonte; je l'avois 
demande a M. Ie marquis de Vaudreuil pour venir 
avec moi au detachement qu'il m'avoit confie pour 

alIer vers les Cinq Nations Iroquoises. Aussitot que 
rna destination eut change, il demanda a venir a 
Carillon pour y mettre l'artillerie en etat de servir 
aux differentes operations de M. Ie marquis de Mont
calm. II a servi tres utilement la journee du 8; il a eu 
la plus grande attention a nous faire porter pendant 
Ie combat toutes lesmunitions necessaires, dont nous 
avions besoin. Je serois bien flatU; si Ie temoignage 

que j 'ai l'honneur de vous en rendre pouvoit lui pro
curer la continuation de vos bontes. 

LXXVIII 

AU ROI DE POLOGNE 

Le 12 juilJet 1758, de Carillon. 
Sire, 

Sur l'avis que nous re<;l1mes a Montreal que les 
ennemis s'avanc;oient a grands pas vers notre fron-
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tiere du fort de Carillon et que M.le marquis de Mont

calm avoit He oblige de se replier sur ce fort, j 'en par

tis avec toute la diligence qu'il me fut possible Ie 5 de 

juillet et j'y arrivai Ie 8, sur les trois heures du matin. 

A midi l'ennemi parut sur les hauteurs ou nous nous 

etions retires Ia veille et s'avanQa en bon ordre sur 

quatre colonnes. J e commandois notre droite, M. de 

Bourlamaque la gauche et M. de Montcalm Ie centre. 

Nous etions deux mille neuf cents combattants de 
troupes de terre et environ quatre cents hommes tant 

des troupes de la Marine que Canadiens. 

Les ennemis, au nombre de vingt mille hommes de 

milice de la Nouvelle-Angleterre et cinq mille de 

troupes reglEies de la Vieille, engagerent une affaire 

generale, ou notre petit nombre a fait des prodiges de 
valeur et a oblige l'armee angloise a se retirer avec 

precipitation, et, a neuf heures du matin Ie lende

main, elle a entierement evacue notre frontiere et 

s'est retiree de1'autre cote du lac Saint-Sacrement. 

Cette brill ante victoire, qui a sauve Ie Canada, ne 

nous a coMe que trois cents hommes tues ou blesses; 

les ennemis en ont perdu plus de trois mille. Je ne 
manquerai pas d'informer Votre Majeste, pour obeir a 
ses ordres, des differents evenements qui pourront etre 

interessants. 
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LXXX 

A ill. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE 

Le 12 juillet 1758, de Carillon. 

Permettez-moi de me j oindre it la demande que 

M. Ie marquis de Montcalm a l'honneur de vous faire 
en faveur de MM. de Roquemaure et de Senezergues. 

Ce dernier etoit de mon detachement l'annee derniere, 

qui a marche par terre et qui a fait l'avant-garde de 

l'armee pour l'expedition du fort Georges. Qnoique ce 
ne fIlt pas son tour it marcher, il se trouva Ie senl 
commandant de bataillon en etat de me suivre. La 
meme chose est arrivee cette annee, lorsqn'il a eM 
question de mon detachement pour aller aux Cinq 
Nations Iroquoises. J'etois charme de l'avoir avec 

moi; c'est un homme d'un vrai merite it tous egards; 

je fais grand cas de ses talents et de ses lumieres. II 
est depnis onze ans commandant de bataillon et la 

plupart de ceux qui sont ici ne l'ont eM qu'en passant 
en Canada'; mais, comme ils y ont passe un an plus 
tot que lui, ils se sont trouves en meme temps com
mandants et lieutenantfl-colonels, et par consequent 
plus anciens que lui pour ce dernier grade. II semble
roit que vous pourriez lui faire la grace de lui tenir 
compte du temps qu'il a ete commandant de bat ail
Ion. II est fort a son aise; il ne sert que pour parvenir 

aux grades superieurs; j 'ose vous assurer qu'il est en 
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etat de les remplir. J e serois bien flatte si ce que j 'ai 

l'honneur de vous en marquer pouvoit contribuer a 
son avancement. 

LXXXI 

A M. DE CREMILLE 

Le 12 juillet 1758, de Carillon. 

J'ai l'honneur d'ecrire a M. Ie marechal de Belle
Isle conjointement avec M. Ie marquis de Montcalm, 
en faveur de MM. de Roquemaure et de Senezergues. 
Permettez-moi de vous demander votre protection 
pour eux. Je serois bien flatte si ma recommandation 
pouvoit leur procurer vos bontes et les graces elu Roi 
qu'ils ont lieu d'esperer de leurs services. 

LXXXII 

A ]Ii. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE 

Le 8 septembre 1758, de Carillon. 

J'ai l'honneur de vous renelre compte, que elepuis 
Ie depart de M. Ie marquis de Montcalm, je suis reste 
charge du commandement de l'armee. 11 a ete Ie 6 de 
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ce mois a Montreal pour y conferer avec M. Ie mar

quis de Vaudreuil sur les arrangements a prendre 

dans la situation ou se trouve cette colonie, sur 
laquelle je n'entrerai dans aucun detail. M. Ie mar

quis de Montcalm vous en rendra un compte exact et, 
par Ie moyen de son chiffre, il ne vous laissera rien 
ignorer. Je pense comme lui sur tout ce qu'il aura 
l'honneur de vous mander. Je compte qu'il pourra 

etre de retour ici sous peu de j ours. En attendant, 
j 'occupe la meme position et je fais travailler sans 

relache a nos retranchements. Le general Aber
cromby est toujours a la tete du lac Saint-Sacrement, 
ou il s'est retranche. 

Quoique son armee soit forte au moins de dix mille 
hommes, je ne pense pas qu'il vienne no us attaquer, a 
moins qu'il ne soit renforce par les troupes qui ont 
fait Ie siege de Louisbourg; car, pour celles qui ont 
fait l'expedition au lac Ontario, je ne crois pas qu'elles 
reviennent dans cette partie, et je ne doute pas qu'elles 

ne soient actuellement occupees a retablir Choagen. 
Je dois ne pas vous laio.ser ignorer que nos troupes 
conservent Ie meme zele et la meme bonne volonte; 
et je ne doute pas que, si les ennemis viennent nous 

attaquer de vive force, en quelque nom bre qu'ils 
puissent etre, nous ne les battions comme nous avons 
deja fait. 

Je vous supplie d'assurer Sa Majest8 que je ferai de 
mon mieux et que je ne negligerai rien pour soutenir 
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la gloire et la reputation de ses troupes, et j e me flatte 
que je meriterai que vous me conserviez vos bontes et 
votre protection. 

(SembJable lettre a lVI. de Moras.) 

LXXXIII 

A ill. DE lIASSIAC, SECRETAIRE D'ETAT DE LA MARlNE 

Le ~8 septembre 17.58, de Carillon. 

Agreez que j'aie l'honneur de vous faire mon com

pliment sur Ie choix de Sa Majeste en vous faisant 
remplacer M. de Moras a la charge de secretaire d'E
tat de la marine. J'en suis d'autant plus charme 

qu'occupant la seconde place dans les troupes de terre 
qui servent en Canada, j 'ai l'avantage de servir dans 

votre departement de la marine. Permettez-moi de 
vous demander vos bontes et votre protection. Je me 
flatte de pouvoir y prt3tendre par l'amitie que vous 
a...-iez pour M. Ie marechal de Mirepoix; je ferai aussi 

de mon mieux pour les meriter par la meme attention 
que j 'ai eue pour M. de Moras, en lui rendant exacte

ment compte des difi'erentes operations dont j'ai ete 
charge. J'espere que les bons temoignages que M. Ie 

marquis de Vaudreuil voudra bien vous rendre de 
moi, de meme que M. Ie marquis de Montcalm, vous 

persuaderont de mon zele pour Ie service d u Roi. 
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Par la derniere lettre que j'ai ecrite a M. de Moras, 

Ie 8 du mois de septembre, je l'informois que M. de 

Montcalm avoit ete a Montreal pour y conferer avec 

M. Ie marquis de Vaudreuil au sujet de la situation 

de cette colonie, et que j'etois reste charge du com
mandement de l'armee. M. de Montcalm a rejoint Ie 

16 de ce mois. Pendant son absence, il ne s'est rien 

passe de considerable. J'ai fait travailler avec la meme 

celerite a nos retranchements, et j 'ai fait harceler les 
ennemis par differents detachements sur Ie chemin du 

fort Lydius au lac Saint-Sacrement, qui ont tue quel
ques hommes et fait des prisonniers sans que nous 
ayons perdu personne. 

Les ennemis occupent toujours leur meme posi
tion a la tete du lac Saint-Sacrement; nous occupons 

celle de la decharge du meme lac. La saison deja 
avancee nous fait croire qu'ils n'entreprendront plus 

rien sur nous de cette campagne. Je n'entrerai pas 

dans d'autres details sur la situation de cette colonie. 

MM. les marquis de Vaudreuil et de Montcalm, au 
moyen de leurs chiffres, ne vous laisseront assure
ment rien ignorer. 

Par les dernieres lettres que j'ai re9ues de M. de 
Moras, il me temoignoit la satisfaction que Sa Maj este 

veut bien avoir de mes services. J e m'etois flatte d'etre 

fait marechal de camp; je croyois devoir pretendre a 
cette grace, tant par mes services que par la prom esse 
que M. d'Argenson m'en avoit faite si je restois seule-
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ment deux ans en Aml'rique; j 'y ai deja fait trois 
campagnes q Ili ont ete rem plies d'heureux succes. 

J'ose me flatter que ceux de cette derniere, si vous 
voulez bien avoir la bontl~ de m 'accorder votre protec

tion, pourront me procurer cette grace. J e serai bien 
charme de vous en avoir l'obligation. 

LXXXIV 

A ~I. LE NomIAND 

Le ::8 octobre 17:58, de Carillon. 

J e vous prie d'agreer que j 'aie l'honneur de vous 
faire mon compliment sur Ie choix que Sa l\Iajeste a 
fait pour vous adjoindre a Ia charge de secretaire 
d'Etat au departement de b marine. L'avantage que 
j'ai d'occuper Ia seconde place dans Ie commande
ment des troupes de terre qui servent en Canada me 

fait desirer que vous vouliez bien m'accorder vos bon
tes, et je vous supplie d'etre persuade que je ne negli

gerai rien pour les meriter. 
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LXXXV 

A lVI. LE ~IARECI-IAL DE BELLE-ISLE 

De Carillon, Ie 28 octobre 1758. 

J'ai eu l'honneur de VOUEl mander par rna derniere 

lettre du 8 du mois de septembre que M. le marquis 

de Montcalm etoit parti pour a11er conferer avec M.le 

marquis de Vaudreuil sur 1a situation de cette colo
nie, etc. (Comme dans la lettre it M. de Massiac.) 

Nous prendrons des quartiers d'hiver vel'S le 15 du 
mois pro chain. Je prendrai le mien a Montreal pour 

etre plus it portee d'etre charge des operations qui 
pourront etre faites pendant l'hiver. Je n'entrerai pas 
dans de pI us grands details sur 1a situation de cette 

colonie; M. Ie marquis de Montcalm, par Ie moyen 
de son chiffre, ne vous 1aissera rien ignorer. 

Comme c'est Ia derniere lettre que j 'am'ai l'honneur 
de vous ecrire de ceite annee, permettez-moi de vous 

renouveler mon respectueux attachement et de vous 
supplier de m'accorder Ia continuation de vos bontes. 
J'attends tout de vous. Je vous dois mon premier 

avancement, et j 'ose me flatter que par votre protec
tion j'obtiendrai la grace d'etre fait :marechal de 
camp; et mes services, tant en Allemagne qu'en 
Boheme et en ItaIie et trois campagnes en Amerique 

rem plies d'heureux succes, ou j 'ai ete charge des 
principales operations, me font esperer que vous 
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aurez la bonte de faire valoir aupres de Sa Majeste 
mon zele. V ous etes Ie protecteur des militaires qui ne 
doivent leur avancement qu'a leurs services; vous Ie 
serez en meme temps de quelqu'un qui a l'honneur et 
l'avantage de vous appartenir. 

(Semblable lettre a 1\1. de Cremille.) 

LXXXVI 

A i.lI. LE PRINCE DE BEAUVAU 

De Carillon, Ie 28 octobre 1 i,5,~, 

Voici la derniere lettre que j 'aurai l'honneur de 

vous ecrire de cette annee. J'ai deja eu celui de vous 
prevenir que je remettois a la fin de la campagne a 
vous informer de la situation de mes afi'aires, sur ce 
que vous avez eu la bonte de me mander que vous 
vouliez bien y prendre part et vous y interesser. La 
grace que vous voulez bien m'accorder de me donner 
une brigade dans votre compagnie me fait grand 
plaisir et me flatte infiniment ; mais je crains que cela 
ne puisse pas etre de longtemps. M. de Mirepoix m'a-

voit prevenu que M. de ......... * avoit un bon du Roi 
pour la premiere, que la seconde revenoit au premier 
exempt, et que je ne pouvois avoir que la troisieme. 

* En blanc dans Ie manuscrit. 
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Si c'est encore de meme et qu'il n'y ait point eu de 

changement, mon tour ne sera pas de sitot. N'yaurait
il pas moyen de proposer quelqu'arrangement a 1\1. 

de ......... * par argent ou antrement, pour se desister 

de la prom esse qu'il a de la premiere brigade, et alors 
je me trouverois Ie premier a l'avoir, ce qui me feroit 

un grand avantage. Si c'etoit possible, j e vous en serai 

tres oblige et je suivrai exactement tout ce que vous 
aurez fait et decide a cet egard. 

Vous pouvez vous res souvenir que j 'eus l'honneur 

de vous dire avant mon depart la prom esse que 1\1. 

d'Argenson m'avoit faite de me faire marechal de 

camp si je restois seulement deux ans en Amerique. 
II y en aura trois revolus au mois d'avril prochain 

que j'y suis, et cette grace ne m'a pas encore ete 
accordee. MM. les marquis de Vaudreuil et de Mont
calm Pont demandee pour moi, l'annee derniere, avec 
beaucoup d'instance ; ils la redemandent encore celle
ci, et M. de Montcalm ajoute a sa demande que, quand 
meme on ne Ie feroit pas lieutenant general, il desire 
que l'on me fasse marechal de camp, et qu'il en sera 

de meme charme. De tout ce que 1'on pourroit m'ac
corder, c'eBt la grace qui me fiatteroit davantage, 
parce qu'elle me mettroit a portee de courir la meme 

carriere que les gens de mon age et de regagner Ie 
temps que j'ai perdu dans les emplois subalternes. 
J'ai commence a servir lieutenant au regiment de la 

* En blanc dans Ie manuscrit. 
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Marine la campagne de 1735. Vous connoissez mes 
services en Europe; depuis que je suis en Amerique, 
j 'y ai toujours ete charge des principales operations, 
et j 'ose vous dire que j 'ai bea ucou p contribue a tous 
nos heureux succes. 

Vous pouvez encore vous ressouvenir que j 'ai eu 
l'honneur de vous dire que M. d'Argenson m'avoit 
positivement promis que, si M. de Montcalm venoit a 
manquer ou a etre rappele, qu'il ne seroit jamais 
remplace par un officier general qui me fUt superieur, 
et que je resterois en chef charge du commandement 
des troupes de terre, ou que je serois rappele. Si ce 
cas arrive, je vous supplie de dire aux ministres la 
promesse que M. d'Argenson m'a faite a cet egard, et 
que je ne me suis det ermine a venir en Amerique qu'a 
cette condition; mais qu'il me sera egal que l'on me 
confie Ie commandement ou que l'on me rappelle, que 
je demande seulement de n'avoir pas Ie desagrement 
de servir sous un autre chef. J'espere bien que vous et 
Mme de Mirepoix m'epargneriez ce chagrin, si ce cas 

arrivoit. M. de Montcalm a demande son rappel au 
mois de juillet par un mecontentement avec M. de 
Vaudreuil; depuis ce temps, ils sont de meilleure 
intelligence; et il a demande a rester. Je ne sais ce 
que la cour decidera a cet egard. 

Quant a moi, j'ai trouve Ie moyen de bien vivre 
avec tout Ie monde, et je puis me flatter d'avoir acquis 
la confiance de toutes les troupes et des habitants de 
cette colonie. Notre position y devient tous les j ours 

14 
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plus critique, et la besogne beaucoup plus difficile. 

Les forces des ennemis sont tres considerables, et nos 

secours no us parviendront beaucoup plus difficile

ment a cause de la prise de Louisbourg. 

Permettez-moi encore de vous rappeler que M. d'Ar

gens on avoit pris Ie bon du Roi pour que mes appoin
tements du roi de Pologne me soient conserves apres 

sa mort de meme que pendant mon absence. Si Ie cas 
arrivoit que nous eussions le malheur de perdre ce 
prince, je vous prie d'avoir la bonte de demander Ie 
bon du Roi au ministre de la guerre. M. d'Argenson, 
en me Ie faisant voir, me dit qu'il alloit Ie mettre dans 
son tiroir, ou on Ie trouveroit toujours. Je vous sup_ 
plie de me mettre cette affaire en regIe, qui est de 

grande consequence pour moL V ous voyez que j e pro
fite de la permission que vous m'avez donnee de vous 
importuner de mes affaires. Je mets toute ma con
fiance en vos bontes. Vous savez mieux que moi, et 

Mme de Mirepoix, ce qui peut me convenir et m'etre 
Ie plus avantageux; j 'approuverai et vous serai egale
ment reconnoissant de tout ce que vous aurez decide. 
J e vous prie de vouloir bien me conserver une part 
dans votre souvenir et la continuation de votre 
amitie. 

Je compte que ce sera 1\1. Doreil, commissaire ordon
nateur, qui repasse en France, qui aura l'honneur 
de vous remettre ma lettre. Permettez-moi de vous 

demander vos bontes pour lui; vous pouvez vous en 
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rapporter a ce qu'il VOllS dira de notre situation; il est 

instruit, et je l'ai prie d'entrer dans tous les details 

avec vous. 

LXXXVII 

A Mme LA MARECHALE DE MIREPOIX 

Du camp lle Carillon, Ie 28 octobre 1758. 

Je n'ai point eu occasion d'avoir l'honneur de vous 

ecrire depuis rna derniere lettre d u 26 j uin dernier, et 

je profite des derniers vaisseaux qui vont partir pour 

France pour vous donner de nos nouvelles et vous 

faire part des operations de la campagne. L'expedi
tion que je devois faire sur Ie lac Ontario, vers la Nou

velle-York, n'a paseu lieu. Comme j 'etois en marche, 
j 'ai rec,m ordre de retrograder pour j oindre M. de 

Montcalm sur la frontiere du lac Saint-Sacrement, ou 

il etoit menace d'etre attaque par to utes les forces reu

nies des ennemis, qui s'etoient rassemblees dans cette 

partie. J'ai fait la plus grande diligence, et je n'ai pu 

joindre M. de Montcalm que Ie 8 juillet au matin. Je 

Ie trouvois campe pres du fort de Carillon, ou il avoit 

eM oblige de se retirer la veille par l'arrivee d u gene
ral Abercomby, qui avoit debouche sur lui avec une 

armee forte de pres de dix-huit mille hommes. M. de 

Montcalm etoit occupe a se retrancher sur les hauteurs 

en avant de Carillon, ou ses troupes avec mon deta-
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chement reunis ne composoient pas ensemble plus de 

quatre a cinq mille hommes. Nous n'avions eu, pen

dant la nuit, que Ie temps de faire des abattis pour 

couronner les hauteurs. 

L'armee des ennemis deboucha sur no us vers midi 

sur quatre colonnes; ils no us attaquerent de vive 

force a plusieurs reprises, et leur principale attaque 

fut sur la droite oil je commandois. Ils furent repous

ses ; Ie combat dura jusqu'a sept heures du soir ; il 
fut des plus vifs et des plus opiniatres de part et d'au

tre; nos troupes ont montre Ie plus grand courage et 
la plus grande fermete. Les ennemis ont eu cinq cents 
hommes tues restes sur la place, et de mille a onze 
cents blesses; ils se sont retires a la faveur de la nuit 

et ont repasse Ie lac Saint-Sacrement. Ce combat a 

sauve la colonie pour cette annee et a mis les ennemis 
hors d'etat de rien entre prendre dans cette partie de 
toute cette campagne, dont la fin s'est passee en deta
chements et en courses de part et d'autre. Mais les 
ennemis en ont fait penetrer un dans Ie lac Ontario, 
qui a pris Ie fort de Frontenac, ou nous avions assez 

considerablement des vivres et des munitions de to utes 
especes, ce qui nous fera un tort considerable. Nous 
avons ete obliges d'envoyer dans cette partie un gros 

detachement pour repousser l'ennemi, qui, apres avoir 
brule Ie fort de Frontenac, s'est retire par la Riviere 
de Choagen dans la Nouvelle-Yorck. Dans la partie de 
la Belle-Riviere, il y a eu aussi differents petits com

bats, dans lesquels nos troupes ont presque toujours 
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eu l'avantage; mais, malgre cela, faute de vivres, nous 
avons He obliges d'abandonner et de brltler Ie fort 
Duquesne et de restreindre notre defensive dans cette 
partie au fort Machault, situe a l'embouchure de la 
Riviere aux Breufs dans la Belle-Riviere, qui est qua
rante lieues au-dessus du fort Duquesne. 

Vous aurez sans doute appris la prise de l'Ile-Royale, 
ou l'on auroit pu se defendre mieux que l'on n'a fait. 
Cette perte fera grand tort a cette colonie, parce que, 
par Ie port de Louisbourg, les ennemis seront beau
coup plus a portee d'intercepter les secours destines 
pour cette colonie, dont nous avons les plus grands 
besoins pour la campagne prochaine, que nous passe
rons bien miserablement, quelque economie que nous 
fassions sur nos vivres pendant l'hiver. 

Par les lettres que MM. les marquis de Vaudreuil 
et de Montcalm ont ecrit aux ministres, ils leur 
demandent avec la plus vive instance que je sois fait 
marechal de camp; ils m'attribuent, ainsi que toute Ia 
colonie, Ie succes que nous avons eu au combat de 
Carillon, Ie 8 juillet. Je demande de mon cote cette 
grace i mais je compte bien plus l'obtenir sur vos 
bontes que sur toute autre chose. M. Ie marquis de 
Montcalm a demande son rappel a la cour au sujet de 
quelques tracasseries qu'il a eues avec M. Ie marquis 
de Vaudreuil et qui, depuis ce temps, paroissent apai
sees i mais, quoiqu'il en soit, comme toutes veulent Ie 
bien, elles ne porteront sltrement point prejudice au 
service du Roi. Si cependant Ie rappel de M. de Mont-
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calm avoit lieu, je compte bien que Ie comman?ement 

me seroit devolu et que l'on n'enverroit point d'officier 

qui me ffit superieur. Je ne saurois vous dire combien 
il me tarde que cette malheureuse guerre finisse, par 

l'impatience ou je suis de me retrouver avec vous et 
d'etre a portee de vous temoigner ma reconnoissance 

et l'attachement respectueux que je vous ai voue pour 

la vie. 

LXXXVIII 

AM. J~E MARECHAL DE BELJ,E-ISLE 

De Carillon, Ie 29 octobre 1758. 

Permettez-moi, je vous supplie, d'avoir l'honneur de 
vous rendre les meilleurs temoignages de M. Ie cheva
lier de Montreuil, aide-major general. 11 est intelli
gent, applique dans ses fonctions et de la plus grande 
probite ; il est aime et generalement estime de tout Ie 
monde dans cette colonie. J'ose vous assurer que, 
quelque grace qu'il vous plaise lui accorder, elle sera 
bien placee. 11 a servi avec la plus grande distinction 
a notre affaire du 8 juillet. J e ne doute pas que M. Ie 
marquis de Montcalm ne vous en ait rendu Ie meme 
compte. Amon particulier, je serois bien flatte si ce 

que j'ai l'honneur de vous en mander pouvoit lui 

procurer vos bontes et votre protection. 
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LXXXIX 

A M. DE CREMILLE 

De Carillon, Ie 29 octobre 1758. 

Permettez-moi de vous recommander Ie sieur de la 

Rochette et de vous supplier de lui accorder vos 
bontes et votre protection aupres de M. de Massiac et 
de Messieurs les tresoriers generaux, pour les deter
miner a revenir au choix qu'ils en avoient fait pour 

tresorier du Canada et qu'ils ont ensuite retracte en 
faveur du sujet qu'ils se proposent d'envoyer et qui 
n'est point encore arrive. Si Ie sieur de la Rochette ne 

vous etoit pas connu, je vous repondrois de sa probite 
et de ses talents pour remplir cette place. 

S'll se trouve des difficultes pour qu'il ne puisse 
l'obtenir, je suis persuade que M. Ie marquis de Mont

calm et M. Doreil vous solliciteront pour lui accorder 
la commission de commissaire des guerres. Agn'iez 
que je me joigne d'avance a eux pour vous demander 
cette grace. Je serois bien fiatte, etc. 

(Semblable lettre a M. de Massiac.) 
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xc 

A ;II. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE 

De Carillon, Ie 30 octobre 1758. 

Permettez-moi d'avoir l'honneur de vous recom

mander Ie sieur de Beauclair, capitaine au regiment 

de la Sarre, et de me joindre a M. Ie marquis de 
Montcalm pour vous supplier de lui accorder la grace 
qu'il vous demande, qui est de lui rendre reversible 

une pension de trois cents livres que M. Ie chevalier 
de Beauclair, son oncle, avoit, dont il a appris la mort 

cette annee. 11 etoit marechal-des-logis de la premiere 

compagnie des mousquetaires. J'ose vous assurer que 
Ie sieur de Beauclair merite votre protection; il n'a 

pour fortune qu'une legitime d'Auvergne; c'est un offi
cier de distinction; il a ete blesse considerablement 

a la tete a notre affaire du 8 juillet et sa blessure n'est 

point encore fermee. Amon particulier je serois bien 
flatte, etc. 

XCI 

AU ROI DE POLOGNE 

De Carillon, Ie 30 octobre 1758. 

Sire, 

Je supplie Votre Majeste de me permettre de profiter 
du depart du dernier vaisseau qui va partir cette 



LETTRES DU CHEVALIER DE LEVIS 217 

annee de Quebec pour France, pour me rappeler dans 
son souvenir et lui demander la continuation de ses 
bontes. 

J'ai execute les ordres de V otre Maj esM dans Ie 
compte que je lui ai rendu des differents evenements 
qui sont arrives dans les armees de ce Nouveau 
Monde. 

Dans notre partie du Canada, nous avons eM assez 
heureux pour soutenir l'honneur et la gloire des armes 
du Roi votre gendre. N ous esperons qu'illui plaira de 
nous envoyer l'annee prochaine des secours suffisants 
pour resister aux forces des Anglois, qui sont tree con
siderables. 

La paix est bien a desirer pour ce pays, a cause des 
difficultes de nous y faire pa8ser les choses necessaires. 
Mais elle l'est bien plus pour moi qui n'ai rien de plus 
a creur que de me rapprocher de Votre Majeste. En 
attendant que je puisse avoir ce bonheur, je ne cesse 
de faire des vreux pour sa conservation. 

XCII 

A M. LE MARECHAL DE BELLE·ISLE 

De Montreal, le 15 avril 1759. 

Par la derniere lettre que j'ai eu l'honneur de vous 
ecrire, Ie 11 du mois de novembre dernier, il yavoit 
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lieu d'esperer que M. de Ligneris, capitaine des trou

pes de la Marine, auroit ptl se maintenir au fort Du· 

quesne. La saison, qui etoit deja fort avancee, faisoit 

Cl'oire que les ennemis ne continueroient pas leurs 

operations dans cette partie, ce qui seroit arrive, si 

l'on n'avoit pas eM oblige, faute de vivres, de renvoyer 

les troupes et les sauvages qui etoient rassembles 

sous cette place et de red uire la garnison a trois cents 

hommes. Le general Forbets, qui en fut informe par 

nos deserteurs et par ses sauvages affides, poursuivit 

son expedition. M. de Ligneris, qui fut instruit de sa 

marche, prit la resol ution d'evacuer et de faire saute, 

Ie fort Duquesne et de se retirer au fort Machault, 

situe sur la Belle-Riviere, a quarante lieues au-dessus 

du fort Duquesne. Le general Forbets fit construire 

un fort de pieux a peu de distance ou etoit situe Ie fort 

Duquesne, ou il laissa une garnison de trois cents 

hommes et se retira avec son armee par la meme route 

qu'il etoit venu. II laissa aussi quatre cents hommes 

de garnison au fort de Royal-Hernont (?) qu'il avoit 

fait construire a dix-huit lieues du fort Duquesne, en

de9a des montagnes des Apalaches, sur Ie haut de la 

Riviere d'Atigue, d'ou il repassa les montagnes et 
ramena son armee dans la Pensylvanie. 

Cette expedition a termine la campagne derniere. 

Les sauvages de la Belle Riviere se sont retires dans 

l'inMrieur des terres et paroissent toujours bien inten

tionnes pour nous; mais il y a lieu de croire que, si 

les Anglois reviennent cette annee avec les memes 
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forces dans cette partie, les sauvages ne nous abandon
nent. IIs font ce qu'ils peuvent par leurs presents pour 
les engager it prendre leur parti, ou du moins a rester 
neutres; s'ils peuvent y reussir, nous ne tarderons pas 
a etre obliges d'abandonner la Belle Riviere et a nous 
replier jusqu'au lac Erie. 

Les ennemis nous menacent, cette annee, dans toutes 
les parties. IIs ont de grandes forces et de grands 
moyens; nous en avons peu. La campagne sera cri
tique. 

MM. les marquis de Vaudreuil et de Montcalm nous 
informent par leurs chiffres de nos projets pour son
tenir contre les entreprises des Anglois. II fant esperer 
qne nous serons aussi heureux que la campagne der

niere. 
J'ai Ie meme zele pour executer les operations dont 

je serai charge; je continuerai a faire de mon mieux 
pour m~riter les graces dn Roi et vos memes bontes a 
faire valoir mes services aupres de Sa Majeste. 

(Semblable lettre a M. de Massiac.) 
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XCIII 

De Montreal, Ie 15 avril 1759. 

Je profite du depart du premier navire qui part 

cette annee pour France, pour avoir l'honneur de me 

rappeler a votre souvenir et vous demander la conti

nuation de vos memes bontes. M. Ie marquis de Mont
calm vous rend compte de nos projets et de nos opera

tions pour resister aux grandes forces et aux grands 

moyens des Anglois, et combien les notres sont peu 
considerables. 

Les ennemis nous menacent de nous attaquer dans 

toutes les parties; il faut esperer qu'il nous arrivera 
quelque heureux succes, pareil a celui de la campagne 

derniere. J'ai Ie meme zele pour executer les commis
sions dont je serai charge, etc. 

XCIV 

AU ROI DE POLOGNE 

De Montreal, Ie 15 avril 1759. 

Sire, 

J'attendrai avec la plus grande impatience Ie depart 
de nos vaisseaux de Quebec, pour pouvoir profiter de 
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la permission que Votre Majeste m'a fait la grace de 
me donner de me rappeler a son souvenir. Je la sup
plie de vouloir bien m'accorder ses memes bontes. Je 
m'estimerois bien heureux si les services que je puis 

rendre au Roi votre gendre, dans ce Nouveau-Monde, 
me fournissoient des occasions de m'en rendre digne. 

J'envoye a Votre Majeste Ie precis des nouvelles de 
ce continent. Je ne sais pas encore dans quelle partie 
je serai employe j cela dependra des premiers mouve
ments des ennemis. Si la paix ne vient a notre secours, 
nous n'avons qu'a esperer que de quelques succes 
pareils a celui de l'annee derniere. 

Quoique bien eloigne de V otre Maj este, j e ne cesse 
de faire des vceux pour sa conservation et pour que 
les circonstances puissent m'en rapprocher et me met
tre a portee de lui donner de continuelles marques 
c1 u profoncl respect, etc. 

XCV 

A M. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE 

Le 17 mai 1759. 

J'ai reQu par M. de Bougainville la lettre que vous 
m'avez fait l'honneur de m'ecrire, Ie 19 fevrier. C'est 
aux temoignages que vous avez eu la bonte de rendre 
au Roi de mes services queje dois la grAce qu'il lui a 
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plu m'accorder ; je ferai de mon mieux pour meriter 

que vous me conserviez vos bonMs et votre protec

tion. 

Je vous supplie d'assurer Sa Majeste que je ferai 
to us mes efforts pour me rendre digne des nouvelles 

graces qu'illui plaira de m'accorder. 

Quoiqu'il paroisse que nous allons etre vivement 

attaques, je ne crains pas que les ennemis lmissent 
nous n'iduire dans une seule campagne. Nous devons 
tout attendre de la valeur des troupes, de la bonne 
volonte des Canadiens et de la bonne disposition Oll 

les sauvages sont a notre egard. Je vis dans la meil
leure intelligence avec ~Il\I. les marquis de Vaudreuil 
et de Montcalm, ilR font l'un et l'antre cas de mes 
avis, je pense qu'il faudra nous dHendre pied a pied, 
et nous battre jusqu'a extinction. II sera encore, s'ille 
faut, plus avantageux pour Ie service du Roi que nous 
perissions les armes a la main que de souffrir une 
capitulation aussi honteuse que celle de l'Ile Royale. 
M. Ie marquis de Montcalm vous rend un compte 
exact dn besoin de nos troupes et de cenx de la 
colonie. 

Toutes les troupet'l ainsi qne moi sommes combles 

des graces que vous nous avez procurees, et rien ne 
pent egaler notre reconnoissance. 
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XCVI 

A M. DE BERRYER, MNIISTRE DE LA MARINE 

La 17 mai 1759. 

Je vous supplie de recevoir tous mes remerciements 
de la grace que Ie Roi a bien voulu m'accorder et des 
bonMs dont vous voulez bien m'honorer. Je suis on ne 
peut pas plus sensible a tout ce que vous me faites 
l'honneur de me marquer par votre lettre d u 19 fevrier, 
de meme qu'a tOlJt ce que M.le marquis de Montcalm 
m'a dit d'obligeant de votre part. Je m'estimerois 

bien heureux, si je trouvois des occasions de meriter 
des nouvelles graces d u Roi. 

n paroit que nous allons etre vivement attaques. 

J'oserois vons repondre que le8 ennemis ne nons for
ceront pas dans nne seule campagne; j'ai lieu de 
croire que mes avis seront suivis et que nous no us 
defendrons, sans nous renfermer dans les places. Je 
pense qu'il sera, s'ille faut, plus utile pour Ie service 
du Roi que nons perissions les armes a la main que 

de sonffrir une capitulation qui perdroit pour toujours 
cette colonie a Sa Majeste. Nous pouvons compter sur 

la valeur des troupes, sur la bonne volonte des Cana

diens, et sur la bonne disposition des sauvages a notre 

egard, qui connoissent parfaitement com bien illeur 
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est important que les Anglois n'envahissent pas Ie 

Canada. 

XCVII 

A M'" LA MARECHALE DE MIREPOIX 

Le 17 mai 1759. 

Il est impossible de vous exprimer Ie plaisir que 

j'ai eu d'apprendre de vos nouvelles. M. de Bougain
ville m'a remis la lettre que vous m'avez fait l'hon
neur de m'ecrire Ie 19 fevrier. 

Je suis on ne peut pas plus sen sible a tout ce que 

vous avez la bonte de me mander, et j'ose vous assu
rer que je merite to us les sentiments que vous faites 
la grace de me temoigner par Ie tendre, sincere et res
pectueux attachement que je vous ai voue pour toute 
ma vie. 

J'ai appris avec la plus grande satisfaction, par 
M. de Bougainville, que vous jouissiez d'une assez 

bonne sante, ce qui fait une grande consolation pour 
moi. J'en etois dans la plus vive inquietude. 

Je me resouviens toujours avec frayeur de l'etat 

ou vous avez eM; vos nerfs ont besoin d'un grand 
menagement; il faut vous dissiper et eviter les choses 
qui pourroient vous faire de la peine. J e desirerois 
bien d'etre a portee de vous epargner les embarras de 
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votre maison ; je m'attends bien a trouver vos affaires 
derangees; je suis devenu moins severe, depuis que 
je sais par moi-meme que, quand on a seulement une 
espece de maison, il n'est pas possible de joindre les 
deux bouts de l'annee sans faire des dettes. II faut en 
prendre son parti ; il y a toujours plus de bien que de 
vie. 

Comme je vous dois tout ce que j'ai, je ne finirois 
pas de vous faire des remerciements. J'ai appris avec 
un tres grand plaisir que vous m'aviez fait accorder 
Ie grade de man3chal de camp, ce qui me met a por
tee de pouvoir pretendre a tout; et je suis actuelle
ment susceptible de pIusieurs graces, comme d'etre 
lieutenant general, inspecteur, d'avoir un gouverne
ment, et meme d'etre fait cordon bleu; il y en a tou
jours eu dans ma famille, et malheureusement il n'y 
en a plus. On pourroit bien s'aviser de me faire cor
don rouge a la premiere occasion, sans que je Ie 
demande. Je vous supplie d'avance de prevenir les 
mimstres que je n'en veux pas, parce que c'est comme 
une exclusion pour Ie cordon bleu. Si je pouvois avoir 
une place de menin, ce seroit fort beau et fort agre
able. Je n'ai a desirer que votre conservation, et je 
suis assure de ma fortune. La generosite avec laquelle 
vous en usez avec votre famille doit vous attirer l'ad
miration de tout Ie monde. 

A l'egard du mariage que Ie chevalier de Mesnon 
vous a propose, vous savez que je n'ai jamais eu beau
coup de goilt pour me marier, dans la crainte de 

15 
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prendre une femme qui ne vous flit pas agreable, ce 
qui feroit Ie malheur de rna vie. 

S'il s'en trouvoit une dont vous fissiez choix, je la 
prendrois volontiers, des que je serois assure qu'elle 
vous conviendroit. Ainsi vous pouvez faire la reponse 
que vous desirez a M. Ie chevalier de Mesnon, :'i. qui 
je suis toujours bien oblige de son souvenir et de 
l'amitie qu'il me temoigne. Si cette affaire n'a pas lieu 
et que vous trouviez quelque autre parti qui vous con
vienne, vous pourrez en disposer de meme ; je tien
drai to us les engagements que vous aurez pris. 

C'est tout ce que je peux avoir l'honneur de vous 
mander a ce sujet, en vous priant de faire attention 
que je voudrois trouver une femme qui vous flit aussi 
attachee que je vous Ie suis. II m'est impossible de 

vous temoigner toute rna reconnoissance de to utes les 
obligations que je vous ai; je vous supplie de me 
conserver vos memes bontes et d'etre persuadee que 
personne au monde ne vous est pour toute la vie plus 
tendrement et plus respectueusement attache. 

II paroit que nous allons etre vivement attaques. 
Mon avis sera de nous battre jusqu'a extinction, etc. 
(comme dans les lettres precedentes). 

Je n'ai pasencorere!,;ml'habit de marechal de camp 
et la pacotille que vous avez eu la bonte de m'envoyer, 
dont je vous suis infiniment oblige. Le plaisir que 

cela me fait, qui est grand, n'egale pas la satisfaction 
que j 'ai de toutes les marques d'attention et de souve

nir dont vous ne discontinuez de m'honorer. 
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Le vaisseau OU etoit M. de Bougainville, n'est pas 
encore mouille devant Quebec; ce qui fait que je n'ai 

pas re9u ce que vous m'avez envoye; mais c'est en 
sfirete, et je l'aurai incessamment. 

Je souhaite bien que la paix se fasse bientot pour 
etre continuellement a portee de vous donner des 
marques de ma reconnoissance. 

XCVIII 

A ]\1. LE MARECHAL DE BELLE-I."LE 

Le :2 aout 1759. 

Je fus informe a cinq heures du matin par les volon
taires de Duprat et par les postes de M. de Repen
tigny, qui bordent la rive droite de la riviere du Sault 
de Montmorency, que les ennemis faisoient marcher 
quatre cents hommes par leur droite vel'S Ie bois. Une 
demie heure apres, les memes postes me rendirent 
compte que ces quatre cents hommes s'etoient arretes 
a l'entree du bois et qu'ils travailloient a faire des fas
cines, comme ils avoient fait depuis deuxjours. A dix 
heures, nous vimes deux fregates et un vaisseau de 
soixante-quatre pieces de canon mettre a la voile et 
s'approcher dans Ie chenal vel'S Ie Sault de Montmo
rency, et, en meme temps, nous vimes un grand mou-
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vement de berges a l'Ile d'Orleans et Ii la Pointe de 
Levis. 

A onze heures et demie, les deux fregates vinrent 

s'echouer vis a vis Ie camp de la brigade de Montreal 

at Ii la demie portee du fusil de la redoute qui est 

situee sur la greve, a la gauche de cette brigade. Le 

vaisseau descendit plus bas et mouilla vis Ii vis la 

derniere redoute de notre gauche, qui n'est eloignee 
que de trois cents toises de la chute du Sault de Mont
morency; et la distance qu'il y a entre les deux 

routes n'est pas de plus de deux cents toises. Ces trois 
batiments etoient places de maniere Ii faire un feu 

croiEe de leur artillerie pour battre nos batteries et 
les redo utes qui les soutiennent, de meme que de tirer 
sur Ie coteau ou est situe notre camp et la ligne de 

nos retranchements, dont la gauche est appuyee au 
grand escarpement de la chute du Sault de Montmo

rency et la droite s't~tend jusqu'a la Riviere Saint
Charles. Cette distance est d'environ deux lieues et 
est coupee par la Riviere de Beauport. Un bataillon et 
cinq cents hommes du gouvernement de Montreal y 

montent la garde et sont releves to utes les vingt-quatre 
heures, parce qu'ils sont exposes au feu de l'artillerie 
des ennemis, qu'ils ont placee a la rive gauche du 
grand escarpement de la chute du Sault de Montmo

rency et qui domine considerablement notre rive 
droite. 

Le vaisseau et les deux fregates etant places de 
cette maniere, ils commencerent, a midi, a faire un feu 
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des plus vifs sur nos batteries, sur nos bateaux armes 
de canon, sur nos retranchements et sur nos redoutes. 
Une batterie qu'ils avoient, de six mortiers et de 
trente pieces de canon, situee au dessus de l'escarpe
ment du Sault de Montmorency, fit de meme un feu 
des plus vifs sur nos retranchements, qui, etant com
mandes par la hauteur ou les ennemis sont postes, 
sont enfiles dans plusieurs endroits malgre toutes les 
traverses que nous avons pu faire. 

A une heure, nous vimes faire plusieurs mouve
ments aux berges qui etoient chargees de troupes, qui 

nous donnerent de l'inquietude pour toutes les par
ties de la ligne de nos retranchements depuis Ie Sault 
jusqu'a la Riviere Saint-Charles. 

A une heure et demie, j e fus informe par M. Du prat, 
capitaine des volontaires, que les ennemis faisoient 
marcher une colo nne de deux mille hommes par leur 
gauche vers les gues que garde M. de Repentigny. 

Sur Ie champ, je fis partir cinq cents hommes du 
gouvernement de Montreal, aux ordres de M. de la 
Perri ere, et tous les sauvages, pour se porter au 
sec ours de M. de Repentigny; et je donnai ordre a 
M. Duprat de suivre avec ses volontaires Ie mouve
ment de la colonne des ennemis et de m'en rendre 
compte. J'envoyai ordre au regiment de Royal-Rous
sillon de s'avancer; je fis marcher la compagnie de 
grenadiers de ce regiment pour se joindre aux volon
taires; et, comme, dans Ie moment que Royal-Rous
sillon me joignoit, je vis que les ennemis faisoient un 
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mouvement avec leurs berges pour s'approcher de 
Levis, qui est vis a vis la Pointe de l'Ile d'Orleans, et 
comme cette partie etoit entierement degarnie, j'y fis 
marcher tout de suite ce bataillon, et je donnai ordre 
a M. de Poularies de faire communiquer ses postes 

avec la droite du bataillon de la ville de Montreal et 
par sa droite avec les troupes qui s'avan~oient du 
centre de l'armee. 

A deux heures, M. Ie marquis de Montcalm me joi
gnit. Je lui rendis compte de mes dispositions et des 
mouvements des ennemis vel'S Ie poste de M. de 
Repentigny; car, pour ceux des berges, tout Ie monde 
les voyoit. II me dit qu'il avoit fait avancer Ie regi
ment de Guyenne pour s'approcher de Royal-Rous
sillon et nous convfnmes qu'il m'envoyeroit deux 
compagnies de grenadiers et cent hommes du gou
vernement des Trois-Rivieres, et que nous ferions la 
guerre Ii l'ceil, et que, si la gauche etoit attaquee, qu'il 
feroit avancer les troupes du centre pour la soutenir, 
et que j 'en ferois de meme, si la droite etoit attaquee. 
Apres cet arrangement, M. de Montcalm me quitta et 
me dit qu'il alloit rejoindre M. Ie marquis de Vau
dreuil et lui rendre compte de notre situation. 

Les deux compagnies de grenadiers me joignirent a 
trois heures; j 'envoyai celIe de Bearn j oindre son 
bataillon, qui etoit de garde a la gauche des retran
chements; et j 'envoyai celIe de la Sarre se placer 
entre les brigades de la ville de Montreal et celIe des 
troupes de la Marine, que j'avois fait descendre de son 
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camp pour border les retranchements entre les deux 
redoutes. Comme je destinois les cent hommes du 
gouvernement des Trois-Rivieres pour marcher vers 
M. de Repentigny, je donnai ordre que 1'0n les fitres
ter sur Ie grand chemin, a la hauteur du camp du 
gouvernement de Montreal, pour pouvoir se porter ou 
besoin seroit, et je laissai ordre aussi que 1'on y arre
tat toutes les troupes qui viendroient du centre pour 
soutenir la gauche. Apres que j'eus fini tous ces arran
gements, je fus rejoindre les troupes qui bordoient les 
retranchements et je me plac;ai entre les deux redoutes 
d'ou j'etois a portee d'observer tous les mouvements 
des ennemis. Leurs berges continuerent a faire diffe
rents mouvements pour no us donner de 1'inquietude 
dans differentes parties. A quatre heures et demie, je 
fus informe par M. Duprat que la colo nne des ennemis 
retrogradoit et qu'elle rentroit dans Ie camp. J'en
voyai sur-Ie-champ M. de Johnstone, mon aide-de
camp, chez M. de Repentigny pour faire revenir les 
troupes que j'y avois envoyees et pour avertir en 
meme temps la compagnie de grenadiers de Royal
Roussillon et les volontaires de Duprat de se rappro
cher et de se mettre a portee de soutenir Ie bataillon 
de Bearn, qui etoit a la gauche des retranchements. 

A cinq heures, les berges entrerent dans Ie chenal 
du Sault et se mirent derriere les deux fregates qui 

etoient echouees. 
A cinq heures et demie, je vis descendre la colonne 

des ennemis des hauteurs et qui vint se former sur Ie 
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bord de la greve au gue du bas du Sault de Montmo
rency, se disposant a Ie passer, la mer etant basse. 

J'etois dans ce moment avec Ie bataillon de Bearn. 
J'informai M. de Montcalm de ce mouvement et fis 

descendre aux retranchements les troupes a qui j'avois 

donne ordre de rester sur Ie chemin a la tete d u cam p 
de la brigade de Montreal. Je pla<;;ai la compagnie de 
grenadiers de Languedoc avec cent hommes des 
Trois-Rivieres pour soutenir la redoute de notre gau

che. Les volontaires, la compagnie de grenadiers de 
Royal-Roussillon et Ie detachement de M. de la Per
riere vinrent me joindre aussi dans Ie moment. Je 
pla9ai toutes ces differentes troupes a border les 
retranchements et a se soutenir mutuellement. 

A six heures, la colonne des ennemis s'ebranla et 
commen9a a passer Ie gue du Sault. Dans Ie meme 
moment, les berges firent la descente derriere les deux 
fregates qui etoient echouees. Le feu de l'artillerie 
redoubla de toutes parts. 

Les ennemis, s'etant formes derriere les fregates, 
marcherent de bonne grace pour attaquer Ia redoute 
de notre droite, que je fis abandonner n'etant pas pos
sible de la soutenir, ni aux ennemis de s'y etablir, 
parce qu'elle est sous Ie feu de nos retranchements. 
Apres que les troupes qui Ctoient dans la redoute furent 
retirees, Ie feu de notre mousqueterie commen9a de 
toutes parts. La colonne des ennemis, qui avoit debar
que, depassa la redoute et s'avan<;;a jusqu'au bas du 
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cOteau de nos retranchements, d'ou elle essuya un 
feu si vif qu'elle fut obligee de plier; et il survint 
dans Ie moment un orage si violent, qu'il fit cesser Ie 

combat et favorisa la retraite des ennemis. 
Le regiment de Royal-Roussillon, que j'avois fait 

avancer, me joignit dans ce moment. 11 fut suivi de 
celui de Guyenne, que M. de Montcalm avoit fait 
approcher, que je pla<;ai en reserve derriere la brigade 
de Montreal; et M. de Montcalm me joignit aussi de 
sa per sonne, un moment apres que les ennemis eurent 
eM repousses. La colonne qui avoit passe Ie gue du 
Sault, s'avan!(a jusqu'a la hauteur de la redoute de 
notre gauche, qu'elle n'osa pas attaquer, la voyant si 
bien gardee. La batterie de cette redoute ne disconti
nua pas a faire feu sur cette colonne. 

Les ennemis se retirerent, a l'entree de la nuit, par 
la meme route qu'ils etoient venus. J'estime leur perte 
a douze cents hommes, tant tues que blesses; la notre 
est de cent; il est etonnant qu'elle ne soit pas plus 
considerable ayant essuye un si grand feu d'artillerie 
toute la journee. On ne peut assez faire l'eloge des 
troupes et des Canadiens, qui ont ete inebranlables et 
qui ont continuellement temoigne la plus grande 

volonte. 
Voila au vrai Ie detail de cette journee. 
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XCIX 

A M. LE MARQllS DE MONTCALM 

De Montreal, Ie 6 septembre 1759. 

Je vous envoie, mon cher general, la copie de tout 
ce quej'ecris a M.le marquis de Vaudreuil. Vous me 
ferez plaisir de me la conserver, car je n'en garde pas 
de minute. Elle vous mettra au fait de tout ce que j'ai 
fait et que je compte faire. 

Je me suis bien aper<;u que Bourlamaque a de l'hu
meur. II m'ecrit froidement. Je continue a lui ecrire 
sur Ie meme ton d'amitie que j'ai toujours fait. II faut 
bien qu'il s'accoutume a trouver sur son chemin des 
marechaux de camp, comme je trouverai sur Ie mien 
des lieutenants generaux. Au surplus, j'espere qu'il 
aura lieu d'etre content de moi, et j'en agirai avec lui 
comme je desirerois qu'en pareilles circonstances on 
en usi1t avec moi. 

Je crois que les ennemis qui sont vis a vis de vous, 
dans la partie de Quebec, ne tarderont pas a partir; 
et, dans ce cas, nous ne serons pas attaques dans ces 
deux parties. C'est bien a desirer pour celIe des Ra
pides ; car, pour cette annee, ou du moins jusqu'au 
premier octobre, elle est bien en l'air. 

Je crois, mon cher general, que vous ferez bien de 
vous tenir rassemble Ie plus possible; car les ennemis 
en part ant doivent chercher a avoir une action qui 
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donne de la reputation a leurs armes et qui justifie la 
conduite que Wolff a tenue toute la campagne. Je desire 
bien ardemment de pouvoir vous rejoindre. Conser
vez-moi votre amitie et soyez bien persuade que per
sonne ne la desire plus que moi et n'a l'honneur de 
vous etre pour la vie plus sincerement attache que Ie 
chevalier de Levis. 

Je ne sais comme vous trouverez la proposition que 
je fais a M. de Vaudreuil de faire commander cet 
hiver Desandroins a la tete des Rapides. Je sais que 
c'est contre la regIe; mais c'est la seule fayon pour 
que Ie Roi ait un bon fort au printemps, et qu'il ne 
lui coiite pas cher. Vous connoissez Ie me rite et la 
probite de Desandroins, et je pense que c'est tout ce 
que l'on peut faire de mieux pour Ie bien du service a 
to us egards. 

Nota.-M. de Montcalm a dft recevoir cette lettre Ie 8 ou Ie 
9 septembre et n'y a pas rt3pondu, ayant ete tue Ie 13 a la ba
taille devant Quebec. 

C 

A Mm. LA MARECHALE DE BEI.LE-ISLE 

Le 22 septembre 1759. 

M. de Joanne, aide-major du regiment de Langue
doc, aura l'honneur de vous remettre cette lettre. Je 
Ie charge de vous instruire de vive voix de tout ce 



236 LETT RES DU CHEVALIER DE LEVIS 

qui s'est paSse cette campagne et de notre situation 
actuelle; je l'ai mis en etat de ne vous laisser rien 
ignorer a ce sujet, et je vous supplie de donner cre
ance a ce qu'il aura l'honneur de vous dire de ma part 
et de de lui accorder votre protection. 

(Semblable lettre au due de Choiseul, ministre des affaires 
etrangeres, et au mareehal d'Estrees.) 

CI 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

La 10 octobre 1759. 

J e reQois dans ce moment la lettre dont vous m'ho
norez du 5, au sujet des papiers et effets de M. Ie mar
quis de Montcalm. Quoique je n'y eusse pas fait 
mettre Ie scelIe, j 'y avois mis un sergent pour les gar
der, les circonstances ne m'ayant pas perm is d'y 
envoyer plus tot Ie major general pour y mettre Ie 
sien. Je ne puis me preter a ce que vous me deman
dez pour l'ouverture des papiers, attendu qu'ils doivent 
m'etre remis, selon les intentions du ministre et meme 
celles de M. Ie marquis de Montcalm, que je charge 
Ie major general de vous faire voir. 

Ainsi je suis responsable par etat vis a vis de mon 
ministre et envers les parents de M. Ie marquis de 
Montcalm de ses papiers, qui ne doivent etre vus que 
de moi seul. Ils ne peuvent rien contenir qui puisse 
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interesser la colonie, puisque M. Ie marquis de Mont
calm n't3toit que commandant des troupes de terre, de 
meme que je Ie suis actuellement, par Ie De par le Roi 

que j'en ai trouve dans son portefeuille. Son inven
taire et la vente de ses efIets me regardent, ainsi que 
l'etat major general des troupes de terre. Ainsi je ne 
puis m'ecarter de cette regIe sans etre dans Ie cas 
d'etre vivement reprimande de mon ministre. 

Au surplus je suis si persuade que les papiers de 
M. Ie marquis de Montcalm ne contiennent rien qui 
puisse interesser dans ces circonstances la colonie, que 
je n'en ferai l'ouverture qu'apres que les passages 
seront fermes. Et, en consequence, j'envoie ordre a 
M. Ie chevalier de Montreuil de mettre un second 
scelle sur tout ce qui peut appartenir a feu M.le mar
quis de Montcalm, pour que, dans un temps plus 
tranquille, je puisse en faire la verification, pour 
suivre les intentions du defunt. 

Vous devez etre persuade que, dans to utes les occa
sions ou il dependra de moi, je concourrai avec plai
sir a tout ce qui vous sera agreable. 
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ClI 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

La 15 octobra 1759. 

J'ai re<;u les lettres que vous m'avez fait l'honneur 
de m'ecrire Ie 21, avec celles de M. de Bourlamaque 
que vous m'envoyez. En consequence de votre 
demande, je fais partir sur-Ie-champ les deux batail
Ion de Royal-Roussillon et de Guyenne et trois cents 
miliciens ou soldats du gouvernement de Montreal, 
avec quatre officiel's, aux ordl'es de M. de Charly, 
auquel j 'ai donne Ie commandement, Ie croyant Ie 
plus capable des officiel's de la colonie pour faire faire 
diligence a cette troupe et la mener en ordre. Je n'ai 
pu donner que onze bateaux pour conduire toutes ces 
troupes, n'en ayant pas davantage en etat. Ces 
bateaux ne pourront partir que quand Ie vent con
tl'aire aura diminue. Toutes ces troupes vont se mettre 
en marche par terre, pour ne pas perdre un instant, 
et laisseront du monde pour conduire les bateaux. 

J'ai donne ordre a M. de Poularies, a quij'ai donne 
Ie commandement des deux bataillons, dont j 'ai fait 
choix com me Ie lieutenant colonel Ie plus capable 
d'executer vos ordres, de se rendre avec la plu!:! grande 
diligence vers Chambly ou Montreal, selon les ordres 
qu'il recevra de vous sur la route, ou les nouvelles 
qu'il apprendra. Vous aurez la bonte de lui faciliter 
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tous les moyens possibles pour se rendre a sa destina
tion. Je leur aifait prendre des vivres pour huitjours 
de crainte que M. de Longueuii ne puisse pas leur 
faire fournir du pain aux Trois-Rivieres. Cette partie 
va rester bien degarnie. Il est bien a desirer que 1'en
nemi ne fasse pas de mouvement. D'ailleurs, pour ce 
qui me regarde, je vous ai fait part des inconvenients 
que mon depart pourroit procurer. J'attends vos 
ordres positifs ace sujet. Je viens de recevoir des nou
velles de M. de Bougainville, qui m'informe que les 
ennemis font monter un batiment, qui etoit deja a 
hauteur de Saint-Augustin. Peut-etre ont-ils eu deja 
des nouvelles de la marche du general Amherst. C'est 
un moment ou les habitants devroient avoir plus de 
courage que jamais, puisque ce n'est plus 1'affaire que 
de dix ou douze jours par rapport a la mauvaise sai
son, et je ne doute pas que ce renfort de troupes ne 
remette la confiance dans Ie gouvernement de Mont

real. 

cnr 

A M. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE 

La 1" novambra 1759. 

J'ai l'honneur de vous envoyer la relation de la 

campagne, par laquelle vous jugerez des differentll 
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evenements qui s'y sont passes. J e n'ai aucun reproche 
a me faire, dans les malheurs que nous avons eus. Le 
bonheur m'a suivi dans les differents endroits ou j'ai 

eM employe. 
Le 15 septembre au matin je re9us, a Montreal, un 

courrier de M. Ie marquis de Vaudreuil qui m'appre
noit la perte du combat du 13, que M. Ie marquis de 
Montcalm avoit ete blesse, et m'ordonnoit de lejoindre 
derriere la riviere de Jacques Cartier, ou il se retiroit 
avec l'armee. 

Je partis deux heures apres l'arrivee du courrier et 
apres que j'eus donne des instructions relatives a la 
nouvelle que je venois d'apprendre a M. de Bourla
maque qui commandoit a l'Ile aux Noix et dans la 
partie du lac Champlain, a M. Ie chevalier de la Corne 
qui commandoit a la tete des Rapides du fleuve Saint 
Laurent, et a M. de Rigaud pour l'interieur de son 
gouvernement de Montreal. 

J'arrivai Ie 17 a Jacques Cartier a douze lieues de 
Quebec, ou je trouvai M. de Vaudreuil et l'armee, qui 
y etoient arrives ]e 15 au soir, et ou j'appris que 
M. Ie marquis de Montcalm etoit mort de ses bles
sures. Le grand nombre de fuyards que je commen-
9ai a trouver aux Trois-Rivieres, me prepara sur Ie 
desordre ou je trouverois l'armee. 

Je ne connois point d'exemple pareil. On avoit gene
ralement tout abandonne au camp de Beauport, 
tentes, marmites et tous les equipages. 

La situation ou je trouvai l'armee, manquant de 
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tout, ne me decouragea pas. Sur ce que M. de Vau

dreuil me dit que Quebec n'etoit pas pris et qu'il y 
avoit laisse une assez nombreuse garnison, je pris la 
resolution pour reparer la faute qu'on y avoit faite, 
d'engager M. Ie marquis de Vaudreuil a faire remar
cher l'armee au sec ours de cette place. Je lui represen
tai que c'etoit Ie seul moyen pour empecher l'evasion 
entiere des Canadiens et des sauvages, qui se retiroient 
chez eux, at de ranimer en meme temps Ie courage de 
tout Ie monde ; qu'en marchant en avant, nous ram as

serions beaucoup de traineurs; que les habitants des 
environs de Quebec rejoindroient l'armee; que par la 
connoissance que nous avions du pays, nous pour
rions nous approcher fort pres des ennemis, que nous 
savions se retrancher sur les hauteurs de Quebec et 
travailler a des batteries pour battre cette place; que, 
si nous trouvions leur armee mal postee, nous pour
rions l'attaquer, ou qu'au moins, en nous approchant, 
nous prolongerions Ie siege par les secours que nous 
ferions passer en hommes et en vivres; que nous pour
rions aussi l'evacuer et la bruler, quand nous ne 
pourrions plus la soutenir, atin qu'il ne restat aucune 
ressource aux ennemis pour s'y etablir l'hiver. Tels 
furent les difi'erents objets que je proposai a M. de 
Vaudreuil pour Ie determiner a faire rem archer l'ar
mee. Monsieur l'intendant me seconda par les moyens 
qu'il trouva pour fournir des subsistances. 

L'armee prit des vivres pour quatre jours et se mit 
en marche Ie lendemain 18, a la pointe du jour, pour 

16 
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se porter a la Pointe aux Trembles, d'ou je fis avancer 

l'avant gar de jusqu'a la Riviere du cap Rouge sous 
les ordres de M. de Bougainville. 

M. de Va udreuil inform a sur Ie champ M. de Rame

zay, lieutenant de Roi de Quebec, du mouvement que 
devoit faire l'armee, et que M. de la Rocbebaucourt, 

commandant de la cavalerie, avoit ordre, avec cent 
cavaliers, de lui apporter dn biscuit, et que M. de 

Bougainville Ie suivoit de pres avec un convoi plus 
considerable, qu'il pouvoit com pter que sa place alloit 
etre secourue de tontes les fa<;ons. J'ecrivis la meme 
chose a]l,1. de Bernets qui avoit reste dans Quebec 
pour y seconder M. de Ramezay. 

En arrivant a la Pointe aux Trembles, Ie 18, nous 
re<;umes un courrier de M. de la Rocbebaucourt, qui 
nous informa qu'il s'etoit beureusement acquitM de 
sa commission, qu'il avoit remis cent quatorze sacs de 
biscuit, et qu'ill'avoit assure de mon arrivee et de la 
marcbe de l'armee, de meme que du convoi que con
duisoit M. de Bougainville, qui n'etoit qu'a quatre 
lienes de la ville; que, malgre tout ce qu'il avoit pu 
dire du procbain secoms, il lui avoit paru que M. de 
Ramezay n'etoit pas dispose a l'attendre, qu'il lui 
avoit dit qu'il arriveroit trop tard et qu'il etoit en 
pourparler avec les ennemis pour capituler. 

Sur cette nouvelle, j'envoyai ordre a M. de Bou
gainville de partir sur-Ie-champ, de diligenter sa mar
cbe et de faire l'impossible, malgre la grande pluie 
qu'il faisoit depuis deux jours, pour entrer dans Que-
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bec et y conduire son convoij que 1'armee alloit se 
mettre en mouvement pour soutenir son avant-garde, 
ou j'allois me rendre de ma personne, pour juger de 
ce qu'il y avoit a faire. 

Noult re9umes pendant la nuit la reponse de nos 
lettres a MM. de Ramezay et de Bernets. Le premier 
mandoit a M. de Vaudreuil qu'il avoit re9u sa lettre 
trop tard, qu'il etoit en pourparlers avec Ie general 
anglois, dont il avoit re9u un otage a la place d'un 
officier qu'il aVQit envoye pour dresser les articles de 
la capitUlation, qu'il desiroit que 1'on refusat quelques 
demandes pour avoir occasion de rompre. M. Ie che
valier de Bernets me repondit la meme chose, mais 
qu'il n'etoit pas Ie maitre et que c'etoit M. de Rame

zay qui commandoit. 
L'armee continua a marcher, et je me rendis a 

l'avant-garde, que je trouvai retrograder sur la nou
velle que M. de Bougainville avoit eue a une demi
lieue de Quebec, que cette place avoit capitule Ie 18 
au soir. Cette nouvelle qui rendoit inutile tout ce que 
j'avois fait, m'affiigea infiniment. II est inoui que 1'on 
rende une place, sans qu'elle soit ni attaquee ni 

investie. 
L'armee campa sur les hauteurs de Saint-Augustin. 

Je fis rester 1'avant-garde a la Riviere du cap Rouge. 
Nous avons occupe trois jours la meme position, d'ou 
nous avons envoye des detachements pour retirer des 
munitions de guerre et de bouche qui avoient ete 

abandonnees au camp de Beauport. 
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Le mouvement que l'armee a fait en avant a servi a 
donner de la confiance aux troupes et a contenir 
les ennemis dans les entreprises qu'ils auroient pu 
faire. 

La perte de Quebec nous ayant mis dans la neces
site de prendre une position en arriere et d'etablir un 
poste pour assurer la tete des quartiers d'hiver, je 
determinai M. de Vaudreuil a faire construire un fort 
a Jacques Cartier. L'armee s'y replia pour y travailler. 
M. de Bougainville est reste a la Pointe aux Trembles 
et ses postes avancees sont sur la Riviere du cap 
Rouge. Nos partis vont journellement a la portee du 
canon de Quebec, pour harceler les ennemis. Leur 
armee est entierement rentree dans cette place, ou 
elle travaille a retablir les maisons pour y loger. 

M. Ie marquis de Vaudreuil a ete a Montreal pour 
etre a portee de faire passer du sec ours a l'Ile aux 
Noix et aux Rapides; car, si l'une de ces deux par
ties etoit forcee, la colonie seroit perdue sans res
source. 

11 faut convenir que nous avons eM bien malheu
reux. Au moment ou no us devions esperer de voir 
finir la campagne avec gloire, tout a tourne contre 
nous. Une bataille perdue, une retraite aussi preci
pitee que honteuse, nous ont reduits au point ou nous 
en sommes. On impute a M. de Montcalm d'avoir trop 
divise l'armee, et d'avoir attaque trop tot les ennemis 
sans avoir rassemble toutes ~es forces qu'il auroit pu 
avoir. Je dois a sa memoire, pour assurer la droiture 
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de ses intentions, de dire qu'il a cru ne pouvoir faire 
mieux; mais malheureusement les generaux ont tou
jours tort, quand ils sont battus. 

Je ferai certainement tous mes efforts, conjointe
ment avec M. de Vaudreuil, pour soutenir cet hiver 
Ie reste de cette malheureuse colonie et attendre les 
secours qu'il plaira a Sa Majeste de nous envoyer dans 
les premiers jours du mois de mai. Je compte que je 
serai bien secouru par M. de Bourlamaque, par les 
officiers principaux et particuliers des troupes, de 
meme que par Ie courage des soldats. 

Les ennemis ont fait un mouvement dans Ie lac 
Champlain, Ie 15 octobre, qui a fait craindre que Ie 
general Amherst ne voulftt penetrer par Ie poste de 
I'Ile aux N oix et en meme temps par les Rapides pour 

s'emparer de Montreal. 
L'entreprise du general Amherst parolt s'etre bornee 

a se rendre maitre dulac Cham plain par une marine 
superieure. La mauvaise saison me fait croire que la 
campagne est finie pour cette annee, et no us allons 

prendre nos quartiers. 
Faute de munitions de guerre et de bouche, il nous 

sera impossible de faire aucune expedition ni entre
prise cet hiver; bien heureux si nous pouvons nous 
soutenir. Nous finirons de mangerla plus grande par

tie du reste des breufs et chevaux. 
Nous aurons a nourrir dans les postes de trois a 

quatre mille personnes, y compris les sauvages, ce qui 
achevera de consommer Ie peu de ressources qui pour-
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ront rester dans la colonie. J e ne doute pas que Mon

sieur l'intendant n'emploie son zele et ses talents pour 

menager des subsistances et autres secours, pour pou

voir nous soutenir Ie plus longtemps qu'il sera pos
sible. 

Nous n'avons d'autres ressources pour faire subsis
ter les troupes que de les faire nourrir par les habi

tants des gouvernements de Montreal et des Trois
Rivieres, celui de Quebec ayant eM devaste par les 

armees, et a peine pourra-t-il suffire pour nourrir ses 
habitants. 

A l'egard de nos frontieres, elles consisteront cet 
hiver, au poste de Jacques Cartier, ou il y aura mille 
hommes dans Ie fort ou aux environs, pour observer 
la garnison de Quebec, a l'Ile aux Noix, Saint-Jean 

ou Chambly Ie meme nombre, et au fort qui est a la 
tete des Rapides cinq cents hommes. 

Nous conserverons trois fregates, pour qu'au prin
temps nous puissions garder Ie courant du Richelieu, 
pour empecher que les ennemis ne remontent lefleuve 

avec leurs berges ou d'autres bfttiments jusqu'aux 
Trois-Rivieres et meme jusqu'a Montreal. 

Si Ie Roi veut soutenir cette colonie, elle n'est pas 
encore sans res sources, et s'il lui plait d'envoyer au 
mois de mai une escadre qui devance celIe d'Angle
terre et qui nous rende maitres du fleuve, avec six 
mille hommes de troupes de debarquement et quatre 
mille hommes de recrues pour les bataillons et les 
troupes de la Marine qui Bont ici. 
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Les ennemis ont laisse leurs troupes a Quebec, qui 
consistent en dix bataillons, qui peuvent faire six a 
sept mille hommes, ayant renvoye seulement les 
malades et blesses et les compagnies de grenadiers 
qu'ils avoient tires de Louisbourg. Quelque soit leur 

nombre, cette place ne tiendra pas huit jours de 

siege. 
II faudroit aU8si un train de grosse artillerie avec 

des munitions de to utes especes comme du fer, de 
l'acier, des outils de toutes sortes et dix mille fusils, 
la prise de Quebec nous ayant depourvus de toutes 

choses. 
Les troupes de debarquement que Ie Roi envoyeroit 

pour prendre Quebec pourroient s'en retourner en 

France avec l'escadre. 
Nos forces seront peu considerables au printemps. 

Les huit bataillons ne feront pas plus de deux mille 
quatre cents combattants, et les troupes de la Marine 
onze a douze cents; et, s'il ne nous arrive pas des 
secours, nous ne pouvons compter que sur les habi
tants des gouvernements des Trois-Rivieres et de 
Montreal, et encore aurons-nous de la peine ales ras
sembler. A l'egard des sauvages, nous en aurons 
mille ou douze cents, suppose qu'il nous arrive une 
escadre; car, sans cela, nous serons fort heureux s'ils 

ne sont pas contre nous. 
Si Ie Roi ne juge pas devoir nous donner du secours, 

je dois vous prevenir qu'il ne faut plus compter sur 
nous a la fin d u mois de maL N ous serons obliges de 



248 LETT RES DU CHEVALIER DE LEVIS 

nous rendre par misere; manquant de tout, il nous 

restera du courage, sans aucune ressource pour Ie 

mettre en usage. 
Permettez-moi aussi de vous representer que, si Sa 

Majeste perd cette colonie, il sera bien difficile de la 
soutenir les autres guerres. Les sauvages n'auront 

plus de confiance aux Franyois, et les Canadiens, par 
ce que nous voyons de ceux de Quebec, ne seront pas 
longtemps a s'accoutumer au gouvernement anglois, 

a cause de la facilite qu'ils trouveront dans Ie com

merce. 
Si Ie Roi a pitie de la situation de cette colonie, il 

n'y a que la paix qui puisse la retablir. 
Le sieur Bernier ayant reste a Quebec apres l'affaire 

du 13 pour avoir soin de l'hopital, je l'ai charge de 
vous informer de tous les details relatifs a ce sujet ; et 
comme les ennemis pretendent retenir comme prison

niers de guerre les officiers et soldats qu'ils ont trou
ves audit hOpital, Ie lendemain de l'affaire, et qui y 
etoient entres Ie 13, ce commissaire s'est acquitte avec 

tout Ie zele, decence et intelligence possibles, des com
missions dont il a ete charge vis a vis des ennemis, et 
des devoirs de sa charge. 

Le Roi a accorde a M. Ie marquis de Montcalm six 
mille livres a distribuer a sa volonte dans les troupes 
de terre, qu'il avoit distribuees avant sa mort aux 
bataillons pour les lieutenants les plus indigents. 

Je dois vous exposer que la misere des troupes est 
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extreme; elles esperent que vos bontes adouciront 
leurs maux. 

(Semblable lettre a M. Berryer.) 

ClV 

A M. LE MARECRAL DE BELLE-ISLE 

Le 10 novembre 1759. 

J'ai I'honneur de vous envoyer l'iitat de la situation 
des troupes et celui des graces que je vous supplie de 
leur accorder. Ce corps merite votre protection; il a 
servi avec distinction dans toutes les campagnes qu'il 
a faites en Amerique, et particulierement dans celle-oi, 
011 elles ont eu a combattre en diiferentes fois des 
forces superieures. Elles ont eu a supporter les plus 
grandes fatigues, iitant reduites a une ration a peine 
suffisante pour les nourrir. Elles ont perdu en deux 
diiferentes fois leurs equipages, de maniere que les 
offioiers et les soldats manquent entierement de tout. 
Je dois ne pas vous laisser ignorer que, dans tous ces 
revers de fortune, personne ne s'est plaint de son sort, 
et que ce meme corps de troupes conserve Ie meme 
zele et Ie meme courage pour Ie service du Roi. II 
regrette avec moi la perte que nous avons faite de 
notre general. L'ordre d u Roi que j 'ai trouve dans ses 

papiers pour Ie remplacer dans ses fonctions m'ayant 
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mis a leur tete, je ne doute point que, so us mes ordres, 

ils ne conservent la meme reputation et qu'ils n'aient 

la meme ardeur pour maintenir la gloire des armes 

du Roi, dans quelque situation critique que nous puis

sions etre reduits; en quoi je serai bien seconde par 
Messieurs les officiers superieurs et les commandants 
des corps, de meme que par Messieurs de l'etat major. 

Amon particulier, je ferai tous mes efforts pour meri

tel' la confiance que Sa Majeste a bien voulu avoir en 

moi, en me donnallt Ie commandement de ce corps, 
et je m'estimerai bien heureux si vous avez la bonte 

de lui accorder votre protection et avoir egard a la 

demande des graces que j 'ai l'honneur de vous faire 
pour lui. 

M. de Bourlamaque a execute ce dont on l'avoit 

charge pour la defense de la frontiere qu'on lui avoit 
confiee, avec la plus grande distinction. Je ne puis 
que vous renouveler tout ce que M. Ie marquis de 

Montcalm vous a mande de son zele et de ses talents. 
M. de Bougainville s'est acquitte avec beaucoup de 

zele et d'intelligence des commissions dont M. Ie mar
quis de Montcalm et moi l'avons charge en sa qualite 
de colonel. 

M. Ie chevalier de Montreuil, major general, a servi 

depuis qu'il est en Canada avec tout Ie zele possible 
et s'est acquitte parfaitement de toutes les commis
sions dont il a ete charge. Vous lui avez fait esperer 
par une lettre ecrite a M. Ie marquis de Montcalm, 
qu'etant susceptible d'un avancement plus conside-
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rable que la commission de colonel qu'il demandoit, 

vous seriez charme dans l'occasion de Ie lui procurer j 
j'ai l'honneur de vous demander pour lui Ie grade de 
brigadier. 

Je joins ici M. de la Pause, a qui M. Ie marquis de 
Montcalm avoit donne des lettres, au commencement 

de la campagne, pour faire les fonctions d'aide-mare
cbal-de-logis de l'armee a la place de M. de Bougain

ville, et que j 'ai cru devoir confirmer dans ladite fonc
tion, esperant que vous voudrez bien approuver son 
choix et Ie mien en Ie nommant du temps ou i1 a fait 
Ie service. M. Ie marquis de Montcalm sollicitoit, de
puis son arrivee en Canada, la commission de colonel 
et Ie flattoit de lui faire obtenir un batail10n de gre

nadiers royaux. II a perseverer tous lee ans dans sa 
demande; a mon particulier, j 'ecrivis, apres la prise 
du fort Georges, a M. de Paulmy, pour l'informer des 
talents de cet officier pour la guerre et pour tous les 
details d'armee ; j 'ose vous assurer qu'il est dommage 
de laisser vieillir cet officier dans un emploi subal
terne ; il a merite les eloges de tous ceux sous lesquels 
il a servi ; il est homme de condition et sera tres bien 
place dans les grades ou on l'elevera, ayant de grands 

talents, du zele et la fermete convenable. Je vous sup
plie particulierement de lui accorder les graces de
mandees pour lui et nommement la commission de 
colonel. Cet officier m'est tres utile dans les fonctions 
d'aide-marechal-des-logis, et je vous serai tres oblige 

de ce que vous voudrez bien faire pour lui. 
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Le sieur de la Rochebaucourt, capitaine de cava

lerie et aide de camp de feu M. Ie marquis de Mont

calm, a commande cette campagne un corps de cava

lerie qu'on avoit leve au commencement. Cet officier a 

forme, exerce et fait servir cette troupe avec la plus 

grande distinction; il merite les plus grands eloges, 

aut ant par ses talents que par son zele, qui Ie rend 
infatigable et qui l'a rend u tres utile pendant toute la 

campagne. Je demande pour lui une commission de 
lieutenant-colonel; M. Ie marquis de Montcalm comp
toit demander pour lui cette grace. 

Je vous supplie d'avoir egaI'd a la demande que j 'ai 

l'honneur de vous faire pour M. de Roquemaure. C'est 

un ancien officier qui a toujours servi avec distinction, 
qui a eM mortifie de la preference qu'on avoit donne 

a un lieutenant-colonel moins ancien et qui ne s'etoit 
pas trouve comme lui dans Ie cas de commander les 
troupes en chef apres que M. de Dieskau fut fait pri

sonnier de guerre ; les troupes s'attendent qu'il recevra 
cette grace. 

Je demande Ie grade de lieutenant-colonel pour les 
deux commandants de bataillon que je propose; ils 

sont dans Ie cas de meriter to us les deux cette grace; 
celui de Guyenne Ie sollicitoit depuis longtemps par 
1 'anciennete de ses services et autres motifs expliques ; 

celui de la Sarre est Ie premier a passer a la lieute
nance-colonelle. 

Je demande pareille grace pour Ie sieur d'Hebe
court, capitaine au regiment de la Reine, officier de 
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grand merite. Cette grace ne peut que donner de 
l'emulation aux troupes qui servent en Canada. 

Je joins ici les representations du sieur Trivio, lieu
tenant-colonel du regiment du Berry; cet officier a 
toujours tres bien servi, et j'espere que vous aurez 
egard a sa priere ; je demande une augmentation de 
pension pour les lieutenants-colonels. 

Le sieur de Trecesson, etant Ie seul commandant 
de bataillon qui n'ait point de pension, merite cette 
grace, de meme que Ie sieur de Villemontel, capitaine 
des grenadiers. Je propose aussi les autres capitaines 
de grenadiers qui n'en ont point, pour les mettre au 
pair, et les premiers factionnaires qui ont assez de 

service pour pretendre a cette grace, s'il plait au Roi 
de les etendre jusques lao 

J'ai admis tous les officiers blesses, prisonniers ou 
non pour des gratifications. 

Je propose plusieurs officiers pour la croix dans 
certains corps, attendu leur egalite de service. 

Le sieur de Marillac, capitaine au regiment du Lan
guedoc, est mort de ses blessures ; illaisse une femme 
et deux enfants ala mendicite. Permettez que j'ai 
l'honneur de vous solliciter pour faire obtenir une 

pension Ii cette veuve ; Ie Roi en accorde dans ce pays 
aux veuves des capitaines de la colonie. 

Je demande deux commissions de capitaine pour 
les deux officiers partisans, nommement pour Ie sieur 
Wolf, homme de zele et de courage et tres ulile pour 

la guerre des partis. 
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Je demande pour l'artillerie et Ie genie les graces 

dont j'ai cru ce corps susceptible; il a tres bien servi. 
Le sieur Desandroins, officier de grand merite, a ete 

choisi pour commander dans Ie fort qu'il a fait cons
truire a la tete des Rapides ; son zele merile recom
pense. 

Le sieur Masse, chirurgien aide-major, a qui Ie Roi 
a conserve la place qu'il avoit a l'hopital de Landau, 
en sollicite les appointements depuis qu'il est en Ca
nada, ou il a toujours rempli ses fonctions avec appli
cation; il merite la grace que j'ai l'honneur de vous 
demander pour lui. 

Le sieur Bernier etant reste a Quebec apres l'affaire 
du 13 septembre pour avoir soin de l'hopital, je l'ai 
charge de vous informer de tous les details relatifs a 
ce sujet; et, comme les' ennemis pretendent retenir 
comme prisonniers de guerre les officiers et soldats 
qu'ils ont trouves audit hopitalle lendemain de l'af
faire et qui etoient entres Ie 13, ce commissaire s'est 
acquitte avec tout Ie zele, decence et intelligence pos
sible des commissions dont il a ete charge vis a vis les 
ennemis, et des devoirs de sa charge. 

Le Roi avoit accorde a M. Ie marquis de Montcalm 
six mille livres a distribuer a sa volonte dans les 
troupes de terre; il avoit distribue cette somme 
avant sa mort aux lieutenants les plus indigents des 
bataillons. 

Je dois vous exposer que la misere des troupes est 
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extreme; elles esperent que vos bontes adouciront 
leurs maux. 

Pour ce qui me regarde, je ne devrois rien vous de
mander, puisque c'eat vous qui m'avez toujours pro
tege et fait mon avancement. Ayant l'honneur de vous 

appartenir, je dois tout attendre de vos bontes. Je ne 
puis cependant m'empecher de vous supplier d'obser
ver que, si je ne reyois quelque marque distinguee du 
Roi, je serois regarde vis a vis toute l'Europe comme 
ayant eu part aux fautes qu'on a faites cette campa
gne, et qu'au contraire j 'ose dire que la conservation 
de ce qui nous reate de la colonie est due ames soins 
et a mes dispositions. II n'est personne ici qui n'en 

soit persuade. 
Je sers de puis assez longtemps pour pouvoir preten

dre a etre lieutenant general; j 'ai plus que l'age pour 
etre chevalier des ordres du Roi; il y en a toujours eu 
dans ma famille. M. Ie marechal de Mirepoix a ete Ie 
dernier. Si mes services n'etoient pas suffisants, je 
pourrois reclamer les siens etant son fleve. Quoique 
mal partage de la fortune, je n'ambitionne aucune 
grace qui l'augmenteroit; celle qui me fiatteroit Ie 
plus seroit d'etre lieutenant general pour etre plus a 
portee de donner des preuves de mon zele pour Ie ser

vice du Roi. C'est a vous a juger si mes demandes 

sont justes; je serai toujours content de ce que vous 

aurez fait pour moi. 

(Semblable lettra a M. de Cremille.) 
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cv 

A M. BERRYER 

Le 10 novembre 1759: 

Je devrois aVOH l'honneur de vous faire un long 

detail sur la misere des troupes de terre, qui est extre
me, ayant perdu deux fois leurs equipages, et Ie peu 
de denrees qui restent dans Ie pays etant portees a des 
prix extremes. Mais j'espere que, sur cet expose seul, 
vous ferez votre possible pour adoucir leur sort. 

J'aurois eu a me plaindre de la disproportion du 
traitement qui m'avoit ete accorde l'annee derniere; 
je vous prie de vouloir bien me faire com prendre pour 
Ie meme traitement qu'avoit feu M. Ie marquis de 
Montcalm, du jour de sa mort, etant oblige de faire 
les memes depenses et meme plus considerables par 
l'encherissement des denrees, ce qui m'obligera meme 
en attendant a continuer de prendre des avances con
siderables. 

M. Ie marquis de Montcalm avant sa mort avoit fait 
distribuer aux officiers les plus necessiteux des trou
pes les six mille livres que Ie Roi avoit accordees a sa 
disposition. 

J'ai l'honneur de vous solliciter pour quelques offi
ciers de la Marine qui ont servi sous mes ordres et 
auxquels je ne puis refuser de vous informer particu-
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lierement de leurs merites et de vous prier de leur 
faire accorder quelques graces. 

Le sieur de Repentigny, capitaine, auquel on a 
donne cette campagne Ie commandement d'un corps 
detache pour observer les ennemis dans les endroits 
les plus critiques, merite par ses talents et par son 
zele d'etre distingue. 

Le sieur Herbin, capitaine, a commande Ie corps 
de troupes et mil ices du gouvernement de Montreal 
pendant toute la campagne, et nommement a l'aff'aire 
du 31 juillet et du 13 septembre, ou il a ete blesse; il 
merite la recompense d'une gratification. 

Le sieur de Saint-Martin, capitaine, qui sert depuis 
longtemps, soit en France, ou dans la colonie, avec Ie 
plus grand zele et application, a ete employe continu
ellement comme un officier de distinction; je vous 
prie de lui faire accorder la croix de Saint-Louis. 

Le sieur Nigon, lieutenant des troupes de la Marine, 
qui est estropie par la blessure qu'il a rec;ue a l'aff'aire 
du 8 juillet de l'annee derniere et hors d'etat de servir, 
desireroit la reforme de capitaine avec les appointe
ments de lieutenant, et d'en pouvoir jouir en France; 
c'est un bon officier et qui merite cette grace. 

Pour Ie sieur de Saint-Romme, lieutenant, qui a 
servi avec beaucoup de zele dans la caval erie, une 
commission de capitaine ou une gratification. 

Je dois vous faire part aussi du zele et application 
avec lequelle sieur Monin a servi, en qualite d'officier 

17 
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major, pendant toute la campagne; il a assez de ser

vice .pour meriter la croix de Saint-Louis. 

Les sieurs de Charly et Longueil, officiers majors, 

ont servi dans leurs fonctions avec tout Ie zele pos

sible. 
Le sieur de Villej ouin Ie cadet, officier plein de zele 

et de bonne volonte, de la garnison de Louisbourg, 

desireroit n'etre pas oublie' dans les promotions qui 

pourront se faire dans ce corps. 
J e dois de meme vous demander vos bontes pour Ie 

chevalier Le Mercier, dont Ie zele, les talents et Ie me
rite doivent vous etre connus et pour M. Johnstone, 

lieutenant du corps de troupes de la Marine de Louis
bourg; cet officier merite quelque avancement; je 

vous serai tres oblige de ce que vous voudrez bien 
faire pour lui. 

Le sieur de Marillac, capitaine au regiment de Lan
guedoc, marie en Canada, est mort de ses blessures, 

laissant sa femme avec deux enfants dans la misere. 
S'il vous etoit possible de lui accorder la pension qu'il 
est d'usage aux veuves des capitaines de la Marine, je 
vous en aurois particulierement une sincere obli
gation. 



LETTRES DU CBEV ALlER DE LEVIS 2.59 

CVI 

A M. LE TOURNEUR, PREMIER CHEF DU BUREAU 

DE LA GUERRE 

Le 10 novembre 1759. 

J'ai I'honneur de vous prier de vouloir bien vous 
interesser pour Ie corps des troupes de terre qui ser
vent en Canada et que j'ai l'honneur de commander. 
Leurs malheurs et leur z?de pour Ie service du Roi, 

joint aux pertes et soufi'rances qu'elles ont eues pen
dant cette campagne, qui a ete tres rude de toutes les 

fa90ns, les rendent tres susceptibles des graces que je 
demande pour elles. Elles ont eM victorieuses Ie 31 
juillet dans la partie que je commandois a Beauport, 
et battues, Ie 13 septem bre, dans l'afi'aire ou 1\1. de 

Montcalm a ete tue. 
J'espere que vous vouclrez bien leur continuer vos 

bons offices, ainsi que vous l'avez fait par Ie passe. 
Parmi les graces que je demande pour elles, je vous 

serai tres oblige de vouloir vous interesser particulie
rement pour M. de Ia Pauze. Feu M. Ie marquis de 
Montcalm l'avoit fIatte que vous vous interesseriez 

pour lui; ille merite et je vous en aurai une sincere 

obligation. 
Je vous fais la meme priere pour 1\1. de Roquemaure 

et M. de la Rochebaucourt. 
Je serai tres sensible et tree reconnoissant de tout 
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ce que vous voudrez bien faire pour ce corps de trou
pes, et serai charme dans toutes les occasions OU je 
pourrai vous donner des preuves du sincere attache
ment avec lequel, etc. 

CVIl 

AU ROI DE POLOGNE 

Le 20 novembre 1759. 

Sire, 

J'envoie a Votre Maj esM la relation des evenements 
de cette campagne. Cette colonie a eM attaquee avec 
des forces si considerables et si superieures que mal
gre tous nos efforts, no us n'avons pu en conserver 
qu'une partie au Roi votre gendre. Je me trouve actu
ellement, depuis la mort de M. Ie marquis de Mont
calm, qui a eM tue a la bataille du 13 septembre de
vant Quebec, a la tete du corps de troupes qui sert en 
Amerique. Tous nos malheurs n'ont pas diminue leur 
courage ni leur zele, et nous sommes determines a 
no us defendre jusqu'a la derniere extremite et d'at
tendre qu'il plaise au Roi votre gendre de faire la paix 
ou de nous envoyer au printemps des nouveaux se
cours pour recouvrer la totalite du Canada. 
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cvnr 

A M. LE DUC DE CHOISEUL, MINISTRE DES AFFAIRES 

ETRANGERES 

I.e 10 novembre 1759. 

Je compte que vous aurez regu par M. de Joanne, 
aide-major au regiment de Languedoc, la lettre que 
j 'ai eu l'honneur de vous ecrire, et qu'il vous aura 
rendu compte de vive voix de la situation ou il avoit 
laisse cette colonie. 

Depuis son depart je me suis maintenu sur la de
fensive dans la partie de Quebec avec des forces bien 
inferieures, et, avec les debris d'une armee battue, 
j 'ai arr&te les progres des ennemis. I1s ont renferme la 
leur dans Quebec ou elle passera l'hiver. Elle consiste 
en dix bataillons, qui font au moins six mille hommes 
apres Ie renvoi fait de leurs malades et blesses. 

Nous avons €te menaces par l'armee du general 
Amherst dans la partie du lac Champlain et par les 
Rapides du fleuve Saint-Laurent. S'il avoit perce par 
un de ces deux endroitA, la colonie etoit perdue sans 
ressource, parce que toutes leurs forces se seroient 
trouvees reunies. Mais nos bonnes dispositions et con
tenance ont empeche ce general d'y penetrer. La mau
vaise saison est venue a notre secours, et nous allons 
prendre des quartiers d'hiver. 

C'est beaucoup que d'avoir resiste aux grandes 
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forces qui nous ont attaques et, apres toutes nos Ill

fortunes, de conserver encore Ie centre du Canada i il 
ne tiendra pas a moi que nous ne Ie defendions jus
qu'a la derniere extremite. Mais, si vous ne faites la 
paix d'ici au printemps, il ne faut plus compter sur 
no us. II sera meme tres difficile de pouvoir retablir ce 
pays-ci, a moins qu'on ne nous envoie des secours 
puissants pour en recouvrer la totalite. 

(SemblabJa lattre au mart~chaJ d'Estreas.) 

CIX 

A M. BERRYER 

La 10 novembra 1759. 

Je ne puis me dispenser d'avoir l'honneur de vous 
rendre les meilleurs temoignages du sieur Cadet, mu
nitionnaire general de cette colonie. C'est un homme 
des plus zeles pour Ie bien du service et il a eu les plus 
grandes ressources pour faire subsister les armees i ce 
qu'il n'a pu faire qu'avec des depenses enormes. De 
plus, il avoit fait un armement considerable pour faire 
passer des vivres dans ce pays. Les navires, qui etoient 
armes en guerre, ont servi tres utilement pour barrel' 
Ie haut du fleuve, ce qui a contribue a la conservation 
du pays. Les equipages des autres navires ont tres 
bien servi pour la defense de Quebec. II avoit fait 
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choix du sieur Canon pour la commander, dont les 

talents et les merites vous sont connus. Je puis vous 

assurer qu'il a recherche toutes les occasions a donner 
des preuves de son' zele. 

Voila les services que Ie sieur Cadet a rend us. Si 

vous n'avez la bonte d'avoir egard a ses depenses, je 
suis persuade que ses pertes seront tres considerables. 
La fa<;on desinteressee dont il a agi avec les troupes 

(ce qui leur a ete d'un grand secours) m'engage a 
avoir l'honneur de vous demander votre protection 
pour lui; je crois qu'illa merite; a mon particulier, 
je vous serai tres oblige de ce que vous voudrez bien 

faire pour Ie dedommager et Ie recompenser de ses 
services. 

ex 

A Mm , LA MARECRALE DE MIREPOIX 

De Jacques Cartier, Ie 10 novembre 1759. 

Nous venons, Madame, de terminer une campagne 

bien malheureuse pour cette colonie, que les Anglois 

ont attaquee par toutes les frontieres, avec des forces 
infiniment superieures aux notres. Nous avons fait les 
plus grands efforts pour nous soutenir part out, mais 

cela ne no us a pas 13M possible. Les Anglois ont livre 

bataille a M. Ie marquis de Montcalm Ie 13 du mois 
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de septembre dans laquelle il a eie tue, et d'ou s'en 
est suivie la perte de Quebec, notre capitale.l 

J'avois quitte cette armee, quelques jours aupara
vant, pour me porter sur les frontieres du lac Cham
plain et du lac Ontario, qui etoient vivement atta
quees par les ennemis. M.le marquis de Vaudreuil me 
dep@cha aussitot un courrier pour m'apprendre la 
malheureuse nouvelle de cette bataille, et me donna 
ordre de me rendre Ie plus tOt possible a l'armee pour 
y rem placer M. de Montcalm. J'y trouvai tout dans Ie 
plus grand desordre; et j'ai cependant, avec les debris 
de cette armee, contenu les ennemis, de maniere qu'ils 
n'ont pu faire de plus grands progres dans la colonie 
et qu'ils ont He obliges de s'en tenir a la prise de 
Quebec. Leur Botte est retournee en Angleterre, et ils 
ont laisse toutes leurs troupes, dont Ie fond est de dix 
a douze mille hommes dans Quebec. N ous allons de 
notre cote prendre des quartiers d'hiver dans l'inM
rieur de la colonie, ou nous serons tres reserres. Je 
charge M. Le Mercier, commandant de l'artillerie, 
officier intelligent que no us envoyons en France pour 
detailler nos besoins, de vous dire notre situation; et, 
queUe qu'elle soit, j 'ose neanmoins assurer Ie ministre 
que la colonie ne sera pas prise avant Ie mois de mai, 
ce qui donnera Ie temps de nous envoyer Ie secours 
qu'il plaira au Roi de nous faire parvenir. Quant a ce 
qui me regarde, malgre tous nos malheurs, M. Le 
Mercier vous dira combien j 'ai ete heureux dans tout 
ce que j 'ai fait. 
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Je demande a M. Ie marechal de Belle-Isle de 
me faire faire lieutenant general, grace que je crois 

avoir meritee par ma derniere campagne, et je lui 
mande aussi que je me crois dans Ie cas de demander 
aussi Ie cordon bleu. J'insiste sur cette derniere grace 
par Ia crainte que j'ai que 1'on ne m'envoie Ie cordon 
rouge, vacant par la mort de M. de Montcalm, ce qui 
me feroit une espece d'exclusion pour Ie cordon bleu; 
et, pour aller au devant, je demande Ie cordon rouge 
pour M. de Bourlamaque. 

Je ne puis mieux faire que de remettre mes interets 

entre vos mains et de me recommander toujours avos 
bontes. 

eXI 

A M. LE PRINCE DE BEAUVAU 

Le 10 novembre 1759. 

Je n'aurai pas l'honneur de vous faire Ie detail 
de tout ce qui s'est passe dans ce pays cette campa
gne; je charge M. Le Mercier que Monsieur de Vau
dreuil envoie en France, de vous en faire part en vous 
remettant ma Iettre; c'est un officier intelligent, a 
qui vous pouvez ajouter foi sur tout ce qu'il vous dira. 
Vous verrez que j 'ai eu Ie bonheur d'etre toujours heu
reux dans toutes les parties ou je me suis trouve. J'ai 

He tres mche de n'etre pas avec M. de Montcalm a la 



266 I.ETTRES DU CREV ALlER DE LEVIS 

derniere action ou il a ete tue, et ou j'aurois peut

~tre ete tres utile. 
Je vous demande la continuation de vos bonMs ; je 

les merite par tous les sentiments que je vous ai 
voues. 

CXII 

A lVI. I.E lVIARECRAL DE BELI.E-ISLE 

Le 10 novembre 1759. 

M. Ie marquis de Vaudreuil envoie M. Le Mercier 
en France pour porter ses dep~ches ; c'est un des offi

ciers les plus instruits de la situation de la colonie, 
ou il a toujours eM employe avec distinction dans 
tous les difi'erents details. Je l'ai demande de prefe
rence pour m'accompagner dans les endroits ou j'ai 
eM employe pendant la campagne. Je ne puis que 

vous en rendre des bons temoignages. Je Ie charge de 
vous rendre un compte particulier de notre situation, 
et vous pouvez vous en rap porter a ce qu'il aura 1'hon
neur de vous dire. Je vous supplie de vouloir bien lui 
accorder vos bontes et votre protection. 

(Semblable lettre a M. Berryer.) 
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aXIl I 

A MESSIEURS LES COMMANDANTS DE BATAILLON 

Lettre circulaire du 20 novembre 1759. 

J'ai l'honneur de vous faire part des reglements 
pour la police ou discipline a faire observer dans les 
quartiers, et que je vous prie de faire executer exacte

ment. 
10 J e confirme toutes les ordonnances et reglements 

faits par M. Ie marquis de Montcalm, de meme que 
tous les arrangements particuliers qu'il avoit faits 
dans chaque bataillon. 

20 Messieurs les commandants des bataillons se 
feront rendre compte exactement par les officiers, et 
particulierement par ceux de l'etat major, de tout ce 
qui concernera Ie detail interieur de leur corps, de 
meme que pour tout ce qui pourroit arriver dans leurs 
quartiers concernant la discipline ou Ie service, et les 
previendront qu'ils aient a s'adresser a eux directe
ment, ne voulant etre informe ni recevoir aucune re
presentation que par les commandants de bataillon, 
desirant que chacun fasse sa charge. Ainsi je vous 
rends responsable de tout ce qui sera en defaut dans 
votre corps, soit pour l'ordre, la discipline ou Ie ser

vice. 
Les circonstances critiques ou nous nous trouvons, 

les ennemis pouvant a chaque instant faire un mou-
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vement sur nOB frontieres, m'obligent a vous recom
mander d'etre tres reserve pour ne donner de permis
sions que Ie moinR qu'il sera possible a Messieurs les 
officiers, a moins qu'ils n'aient des ~ffaires indispen
sables, et en leur limitant Ie temps qu'ils peuvent 
etre absents. 

Je vous prie de m'envoyer Ie plus tot possible les 
etats de tout ce qu'il manque a votre bataillon pour 
etre en etat de marcher, pour que j'y fasse travailler 
tout de suite, de meme que celui de sa situation et de 
ses changements, suivant les modeles que vous trou
verez ci-joint, et l'etat des soldats a qui la pistole est 
due, pour que je la leur fasse payer sur Ie pied de For
donnance, pour Ie temps qu'ils sont obliges de faire 
de plus pendant la guerre. 

Je vous prie de vous faire rendre compte si 1'econo
mie des vivres a eM exactement payee aux habitants 
qui ont servi pendant la campague dans votre batail
lon, ainsi qu'aux soldats. 

V ous vous conformerez pour tout ce qui concerne 
la police des troupes, vis a vis des habitants, au regIe
ment donne 1'annee derniere par M. Ie marquis de 
Vaudreuil, dont vous devez avoir copie. 

J e vais faire faire l'examen des effets arrives de 
France pour Messieurs les officiers afin d'en ordonner 
une repartition egale a chaque bataillon. 

M. les marquis de Vaudreuil est convenu avec moi 
qu'il enverroit ordre aux capitaines des cOtes, pour 
que les habitants qui ont des soldats loges chez eux 
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ussent a leur tenir toujours prets six jours de vivres, 
en pain, biscuit, viande ou autre chose equiva}ant, 
pour qu'au cas qu'on flit oblige de faire marcher un 
detachement ou lever tous les quartiers, il n'y ait au
cun empechement pour pouvoir marcher tout de suite. 
Vous voudrez bien tenir la main a ce que cela soit 
execute, ainsi qu'il est convenu, et que les officiers visi
tent leurs compagnies pour voir si l'execution s'en sera 
suivie, apres que l'ordre aura ete donne. 

Je vous envoie ci-joint l'ordre pour faire recevoir 
les officiers proposes aux emplois vacants. 

Vous verrez par la copie du memoire que j 'ai donne 
a Monsieur l'intendant, que je me suis occupe utile
ment de ce qui peut interesser les troupes; je crois n'y 
avoir rien omis. Je l'ai sollicite plus particulierement 
pour les lieutenants, attendu la modicite de leurs 
appointements, et je crois qu'ils doivent etre contents 
de ce qu'on a fait pour eux. 

J e vous prie d'assurer tous les officiers de votre 
regiment, que, dans toutes les occasions, ils me trou
veront dispose a faire valoir leur zele et leurs services 
aupres du ministre, ce que j 'ai deja fait sur Ie memoire 
que vous m'avez donne. 

Si vous avez quelques lieutenants qui soient dans Ie 
cas de manquer de vetements, mandez m'en l'etat; je 
verrai a leur procurer tout ce qui me sera possible; ils 
pouITont faire accommoder des habits de soldats que 
je leur ferai donner. 
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CXIV 

A M. MURRAY, COMMANDANT LES TROUPES DU ROJ DE 

LA GRANDE-BRETAGNE 

La 29 decembre 1759. 

J'ai communique a M. de Vaudreuil la lettre que 

vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire au sujet de 
l'echange des prisonniers que vous proposez, conforme

ment au cartel arrete entre les deux couronnes. M. Ie 

marquis de Vaudreuil a consequemment donne plein 

pouvoir pour en traiter a Monsieur de Bellecombe, 
aide-major du regiment de Royal-Roussillon. L'eloge 

que vous faites de cet officier auroit augmente, s'il eut 
ete possible,la bonne idee que j'avois de lui, et m'a 
determine a Ie choisir pour cette negociation. II est 
muni d'une instruction qui l'autori8e a lever toutes 
difficultes et a conclure relativement au cartel gene
ral et a l'echange deja terminee avec M. Ie general 

Amherst. Je souhaite fort que les propositions qu'il 

est charge de vous faire puissent vous etre agreables. 

Je pense que l'endroit Ie plus convenable pour l'exe

cution seroit, si vous l'approuvez, sur la Riviere du 

cap Rouge, dans les premieres maisons qui ne sont 

pas occupees par les postes avances des deux armees. 

Le sieur Arnoux, chirurgien major de l'armee, doit 
se rendre a l'h6pital general de Quebec pour y visiter 

les officiel's et soldats de nos troupes blesses. J'ai 
l'honneur de vous Ie recommander. 
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Nos prisonniers qui arrivent de la Nouvelle-Angle

terre ont apporte des gazettes que j'ai l'honneur de 

vous envoyer, persuade que, comme dans ce moment 

vous n'etes pas a portee de recevoir des nouvelles 

d'Europe, vous serez bien aise d'apprendre les der

nieres que l'on ait reQues dans ce continent. 

CXV 

LETTRE DE ~r. MURRAY, COMMANDANT LES TROUPES 

ANGLOISES 

A Quebec, Ie 10 janvier 1760. 

Par Ie troisieme article des instructions de M. de 

Bellecombe, je trouve que Ie general Amherst n'a fait 
l'echange que d'homme pour homme. Comme je suis 

a ses ordres, sa conduite doit me servir de regle. 
Consequemment, Messieurs les officiers qui ont ete 

faits prisonniers a l'hopital general par Ie general 
Monckton, ne peuvent etre relaches que par echange 
d'egal a egal; et, comme je m'aperQois que vous n'en 
voulez qu'a condition qu'ils soient liben~s, il faudra 
rom pre cette negociation. 

J'ai mille remerciements a vous faire des gazettes 
que voils avez eu la politesse de m'envoyer, et serai 
charme de trouver les occasions de vous en temoigner 

rna reconnoissance. 
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CXVI 

AUTRE LETTRE DE M. MURRAY 

De Quebec, 113 14 janvier 1760. 

Depuis ma lettre ecrite, Ie signalement que j 'ai 
l'honneur de vous envoyer m'a ete remis entre les 
mains. Vos politesses et la bonte de votre camr me 
sont trop connues pour pouvoir douter un seul 
moment, surtout comme la capitulation Ie porte, que 
Ie gar<;:on dont il s'agit, ne soit rendu au corps auquel 
il appartient et a ses parents. 

CXVII 

A M. MURRAY 

Le 26 jan vier 1760. 

Puisq ue l' echange des prison niers proj ete ne sa uroi t 
avoir lieu, M. Ie marquis de Valldreuil se determine 
a proposer a M. Ie general Amherst I'echange de 
M. Godar contre un de nos officiers de meme grade, 
prisonnier dans les colonies angloises. Sur ce que cet 
officier a paru desirer retourner a Quebec, on'lui en a 
donne la permission sur sa parole de ne point servir 
qu'il ne soit echange. 
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M. Ie marquis de Vaudreuil ecrit a M. Amherst au 
sujet de la detention des officiers entres a l'h6pital 
general Ie 13 septembre. 

J'ai pris de M. de Bourlamaque toutes les informa
tions au sujet du nomme Jean Surbert. J'ai l'honneur 
de vous envoyer la reponse qu'il m'a faite. Cet homme 
ne s'est trouve dans aucun etat des prisonniers, et 
personne n'a connoissance de l'avoir vu a Quebec. 
J'aurai un vrai plaisir a faire encore a cet egard toutes 
les recherches qui dependront de moi. 

Reponse de M. de Bourlamaque nux informations ci-des

sus mentionnees dans la lettre ci-dessus envoyee a M. 

Murray, dt~ 26 janvier 1760. 

Lorsque je fis transporter M. Amsby au fort 
Edouard, je fis faire la recherche des Anglois de la 
capitulation du fort William Henry qui pouvoient se 
trouver a Carillon; il y en avoit cinq hommes ou 
femmes, qui furent rem is avec M. Amsby au sieur 
Christophe Russel, capitaine du 17' regiment. Si Ie 
nomme Surbert eut ete alors a Carillon, je l'aurois 
renvoye comme les autres. 11 est. vrai que M. Amsby 
me laissa une note de quelques prisonniers qu'il recla
moit. Comme ils n'etoient point a Carillon, j'en ren
dis compte aM. Ie marquis de Vaudreuil ; j'ignore si 
Ie nomme Surbert, qui etoitauparavant sur cette liste, 

a 13M retenu. 
18 
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CXVIII 

A MESSIEURS LES COMMANDAN'fS DE BATAILLON 

Lettre circulaire du 15 fevrier 1760. 

J'attendois que Monsieur l'intendant eut repondu 
a toutes mes demandes concernant les troupes de 
terre pour vous en faire part, et vous mettre a meme 
de notifier a Messieurs les officiers et aux compagnies 
de votre bataillon que Ie dMaut de moyen est cause 
qu'on ne pourra leur donner que ce qui est porte ci
apres. Vous pouvez les assurer qu'occupe continuelle
ment de ce qui les interesse, je n'ai point neglige de 
prendre connoissance de ce qui est aux magasins et 
des moyens qu'on pourroit avoir d'ailleurs. Ainsi, il 
faut qu'ils s'intriguent et s'arrangent en consequence. 
Nous sommes dans un temps oil. nous devons no us 
piquer de donner l'exemple sur tout. 

Il faut etre pret it marcher au premier ordre que je 
vous enverral. 

Les fournitures ci-apres seront faites ensuite, si on 
n'a pas Ie temps de les faire auparavant. L'article qui 
m'occupe Ie plus pour ce sujet sont les marmites des 
soldats; il doit nous rester celles que vous aviez Ii 
Jacques Cartier. Ainsi il faut les faire rassembler et 
voir si on pourroit en trouver quelqu'une a acheter 
chez les habitants; vous en feriez Ie marche et je les 
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ferai payer. Je compte que trois ordinaires par com

pagnie seront suffisants. 

OFFICIERS 

r On ne pouna donner que trois grandes 

I 
tentes a murailles a chacun des bataillons 
qui ont fait campagne a Quebec; on pour-

Tentes ............... -{ roit y placer quatre officiers dans cha-

I 
cune; il n'est point question de prelart. II 
faut vous informer des officiers qui ont 

L des tentes, et faire reparer les vieilles. 

~1't { II n'est pas possible de lenr en donner; 
i arm! e8. ......... on en manque totalement. 

B d t {
On vons fera donner ceux quevous avez 

au e s.... ......... demandes. 

Bidons, gamelles, { On en fait faire en bois et on donnera la 
cuillers a pot.......... quantite demandee. 

EQUIl'BilIEN'l' 

Capotes ............ I On ne peut en donner. 

{

On en donnera anx officiers et a leurs 
Couvertes ......... dOll1estiques, a la place de la couverie une 

peau d'ours. 

U' f On en donnera ou i\ la place une paire 
"'_Lltasses ............ 'I. de bas. 

Bonnets ............ I On les donnera en bonnets de drap. 

eh . { On donnera les chemises, ll10itie de co-
emlses.. ......... ton et 1l10itie de toile. 

Les aiguilles, altmes, Latte-feux, tire-bourre, paires de souliers 
tanne8, peignes et couteaux, on les donnera avec trois pierres a 
fnsil, et non Ie fil; on en manque. 



276 LETTRES DU CHEVALIER DE LEVIS 

Quelques officiers m'avoient demand,e des fusils e! epees; il 
n'est pas possible de leur en procurer, n y en ayant POInt. 

SOLDATS 

On donnera aux bataiIlons qui ont fait la derniere campagne 
it Quebec, quatre tentes de huit hommes, et it ceux de l'Ile-aux
Noix deux de huit et deux de dix par compagnie. 

Manteaux d'armes. I On les donnera. 

Marmites ........... I On en manque. 

GamelIes, bidons, { On les donnera. 
cuillers it pot, outils. 

Fusils ...... ........ I On donnera la quantite demandee. 

Bayonnettes ...... I On les rlonnera. 

{
On n'en a point; mais on donnera a la 

Gibernes ........... place une corne et un sac a plomb pour 
chaque giberne demandee. 

{
On ne pourra en donner que trois a cha

Caisses............... cun des bataillons qui ont fait la prece
dente campagne a Quebec. 

Baguettes .......... { O~ en don~era quatre paires aux cinq 
batalllons qUI en ont demande. 

Peaux ............... I On donnera celles qu'on a demandees. 

Cordages ........... I Idem. 

r On en manque totalement; il faut faire 
en sorte de reparer les vieux. Tftchez de 

Ceinturons ......... i savoir au juste ce qu'il vous en faudra 
I absolument, pour qu'on voie d'en faire 
Lfaire, s'il est possible, avec des peaux. 

Cartouches ........ { 0f:n. donnera du papier a gargousses pour 
en aIre. 
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} 
Com me on en donnera trois avec l'equi

Pierres a fusil .... pement, on n'en donnera pas davantage 
au depot. II yen aura a l'artillerie. 

Colliers de tambours. I On en donnera la quantite demandee. 

EQUIPEMENT DES SOLDATS 

Capotes ............. I 

Chemises.. ......... I 

Couvertes ........... I 

Mitasses ............ J 
Bonnets ............ . 
Souliers tannes .. . 

do fran<;:ois. l 

Point. 

Deux, une de coton et une de toile. 

On en donnera. 

On en donnera. 

Culottes et cale<;:ons I Point. 

Les minuites, excepte Ie fil. On donnera aussi des mitaines. 

De plus, on donnera en payant, demi-livre de savon par 
homme; c'est tout ce qu'on peut faire. 

J'espere que vous mettrez l'ordre dans votre batail
Ion de fa(jon que lee effets qui lui seront donnes soient 

menages et conserves exactement. Ces attentions sont 

essentielles, et je vous prie d'y tenir la main et d'en 

charger les officiers. J e ne pourrois me dispenser de 
leur faire retenir Ie prix de ce qui manquera, qu'ils 

auront attention de faire payer a ceux de leurs com

pagnies qui les auront perdus, apres qu'ils en auront 

ete charges. 

Lorsque les decomptes auront ete faits, je vous prie 
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de savoir positivement si tous les soldats ont ete 

exactement payes de leur solde et autres choses qui 

peuvent leur revenir de la campagne. 

Les soldats detaches sont a portee de pouvoir rece

voir ce qui peut leur etre dtl et, au moment du depart, 
vous leur notifierez que ceux qui auront quelque 

chose a repeter aient a vous en faire part, et qu'ils ne 

seront plus reQus a faire des demandes, apres ce jour, 
pour ce qui leur etoit dtl prececiemment, qu'ils pou
voient exiger. S'il y en a quelqu'un dans ce cas, vous 
Ie ferez payer sur Ie champ. 

Vous vous ferez rendre compte, par l'officier charge 

du detail, de la situation ou sont Messieurs les offi
ciers vis a vis de lui, et lui notifierez qu'il ne pourra 
reclamer vis a vis du corps les avances qu'il aura 

faites au-deB de quatre a cinq mois de paye en entrant 
en campagne. 

Vous informerez les soldats de votre bataillon que 

je fais differer Ie payement des equipements qui leur 
restent dtls de la campagne derniere, jusqu'a ce qu'on 
voie par les envois qui nous seront faits de France si 
on pourra les leur faire delivrer en nature; et, a ce 
dMaut, je les ferai payer tout de suite. 
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CXIX 

A MESSIEURS LES COMMANDANTS DE BATAILLON 

Lettre circulaire du 20 mars 1760. 

Monsieur de ............... est charge de vous remettre 
les effets pour l'equipement de campagne conforme
ment a la lettre que j'ai eu l'honneur de vous ecrire it 
ce sujet. J'ai observe que tous les bataillons soient 
traites egalement, ainsi que les troupes de la Marine. 
C'est a vous actuellement a faire la repartition de tous 
ces effets, ne devant plus rien attendre pour votre 
regiment. 

Je vous previens qu'il faut tenir votre bataillon pret 
a marcher aux premiers ordres, ce qui peut-iltre ne 

tardera point. 
Mon intention est qu'il n'y ait que les soldats effec

tifs et qui servent qui re<;oivent les parties de l't~qui
pement donnees en nature. A l'egard des domestiques 
ou soldats malades, qui ont ete passes en revue, vous 
ferez mettre en magasin tout ce qui sera donne en 
nature pour eux, a l'endroit que vous jugerez Ie plus 
convenable, afin que vous puissiez avoir de quoi satis
faire aux pressants besoins des soldats qui serviront, 
qui se trouveront dans la necessite. Je vous prie d'etre 
tres rigide a ce sujet, parce que nous ne pouvons plus 
esperer de pouvoir rien tirer des magasins, etant 
depourvus de tout. Ainsi, c'est a vous a menager, tant 
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en souliers qu'en autres effets, de quoi reserver par 
devers vous quelques ressources pour les soldats qui 
seront dans Ie cas de manquer pendant Ie cours de la 
campagne. 

V ous ferez retenir a ceux a qui vous ferez donner 
quelques effets suivant la taxe que Ie magasin vous les 
paye. 

Le piquet de votre regiment detache n'est point 
compris pour recevoir des couvertes en nature, en 
ayant re<;:u cet hiver et n'etant pas possible d'en trou
ver pour tout le monde; mais elles seront donnees en 
bons ainsi que les autres parties d'equipement qu'on 
ne peut donner en nature, afin que, s'il en arrive de 
France, on les fasse donner sur lesdits bons, et que, 
dans Ie cas contraire, on puisse se les faire payer. 

Vous retiendrez Ie nombre de couvertes qui ont ete 
donnees cet hiver, en n'en donn ant point a ceux qui 
les ont re~ues, et ferez joindre cette quantite au depot 
apres avoir pris sur ce nombre celles dont votre 
piquet detache sera dans Ie cas d'avoir absolument 
besoin, et observerez qu'en cas d'accidents ces cou
vertes doivent etre a la charge de tous les soldats 
et non a celIe de ceux pour qui elles etoient desti
nees. 

Vous ordonnerez qu'il soit fait Ie plus promptement 
possible des guetres avec l'etoffe des mitasses, desi
rant que toutes les troupes soient uniformement a ce 
sujet. 

Je crois n'avoir pas besoin de vous observer combien 
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il est inutile que ces details soient connus hoI's de 

votre corps et com bien il est essentiel que Ie soldat 

connoisse ce qui lui sera di:l des equipements de la 

campagne derniere, de celle-ci et des motifs qui me 

font differer a les leur faire donner en argent. 

Vous defendrez aux soldats, sous peine d'etre pas

ses par les verges, de rien vendre des effets qui leur 

ont eM donnes par Ie Roi, tels vieux qu'ils soient, 

attendu qu'ils peuvent leur etre tres necessaires a 
l'avenir, ni de leur armement et munitions, a peine 

d'etre mis au conseil de guerre, et que ceux qui per

dront ou mettront les dits effets par leur faute en 

mauvais ordre ou hoI's d'etat de service, les payeront, 

ainsi que les ustensiles, tentes et outils qui leur 

seront remis pour la campagne, ni de faire des capoteR 

de leurs couvertes. 
V ous ordonnerez a Messieurs les officiers de votre 

bataillon de joindre leurs quartiers et ne leur donne

rez plus de permissions de s'en absenteI'. 
Vous leur recommanderez de faire exactement la 

visite de leurs troupes et les rendrez responsables de 

tout ce qui pourra y manquer et de tout ce qui aura 

ete ordonne. Je vous prie de m'informer de ceux qui 

pourroient se negliger a ce sujet. 
J e suis bien persuade que vous tiendrez la main 

pour l'execution de ce que j'ai l'honneur de vous 

mander. 
J'oubliois de vous mander que c'est a vous a arran

ger les officiers de votre bataillon pour camper, en 
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oblige ant ceux qui ont des tentes a donner place a 
ceux qui n'en ont point. Je suis persuade que Mes

sieurs les officiers de votre bataillon qui en ont se por

teront avec plaisir a cet arrangement. 

A l'egard des trois tentes qu'on vous a remis, vous 
en ferez la repartition que vous jugerez la plus con
venable. 

Je vous prie, Iorsque vous aurez distribue vos equi

pements, de m'envoyer l'etat de ce en quoi consistera 
votre depot du restant des equipements et d'avoir 
attention de m'informer de ce que vous en tirerez par 
Ia suite, pour que je connoisse en tout temps quelle en 
est la situation. 

CXX 

A MONSIEUR DE TRIVIO, LIEUTENANT-COLONEL, ET A 

DIFFERENTS OFFICIERS COMMANDANT LES QUARTIERS 

Du 20 mars 1760. 

Comme nous avons besoin de grand nombre de fas
cines, je vous prie, des ma lettre rec;:ue, de donner vos 
ordres aux soldats qui sont dans Ie bas de Berthier et 
dans Ies iles, d'en faire faire la plus grande quantite 
qu'il sera possible. On en reglera Ie prix ensuite, dont 
ils auront lieu d'etre contents. Monsieur l'intendant 
ecrit pour Ie meme objet au capitaine de milices et lui 
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mande que l'officier que je nommerai pour se charger 
de ce detail, leur donnera les proportions; et, comme 
je me £latte que M. de Fouillac voudra bien s'en char
ger, je lui ecris a ce sujet, lui envoie les lettres des 
capitaines et les proportions dans lesquelles lesdites 
fascines doivent etre faites. II designera les endroits 
les plus favorables pour les embarquer, apres s'etre 
concerte avec Ie capitaine de milice a ce sujet; il 
pourra prendre les sergents qui lui seront necessaires. 
Je vous prie de lui faire parvenir ma lettre tout de 
suite et, suppose qu'il ne puisse remplir cette commis
sion, vous suppleerez a son dMaut en chargeant un ou 
plusieurs officiers, s'ille faut, de fayon que la besogne 
Beiasse avec Ie plus de diligence qu'il sera possible. 
Je vous envoie a cachet volant la lettre que j'ecris a 
M. de Fouillac, afin que vous ayez connoissance des 
attentions, precautions et dimensions qu'il doit don

ner a cet ouvrage. 

CXXI 

A MESSIEURS LES COMMANDANTS DE BATAILLON 

Lettre circulaire du 25 mars 1760. 

J e vous envoie copie de la lettre circulaire que 
M. de Vaudreuil ecrit aux capitaines des cotes, avec 
Ie role deB miliciens destines a marcher avec votre 
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bataillon et a y servir pendant la campagne. Je vous 
prie d'en faire faire un releve particulier pour chaque 

quartier et de l'envoyer a l'officier qui y commande, 

pour qu'il s'assure par lui-meme si leRdits miliciens 
sont en etat de marcher au premier ordre, et si leurs 
armes sont en etat. Les capitaines leur feront fournir 
ce qui est porte par la lettre circulaire de M. Ie mar
quis de Vaudreuil; et il faut qu'ils se precautionnent 
pour pouvoir emporter a leur depart les vetements et 

effets necessaires pour faire campagne, n'etant pas 

possible de leur fournir des magasins aucune espece 
d'equipement. 

II faut mander a Messieurs les commandants des 
quartiers de se concilier et d'agir de concert avec les 
capitaines de milices, de traiter avec douceur les habi
tants. Vous savez qu'on nous accuse d'agir avec trop 
de severite envers eux; il est d'ailleurs essentiel de 
les bien traiter, et qu'ils vivent en bonne intelligence 
avec nos troupes. Vous devez juger de l'importance 
qu'il est au bien du service que vous teniez la main 
pour que les officiers de votre bataillon soient exacts 
a voir et a examiner par eux-memes tout ce que vous 
leur prescrirez, et prennent les arrangements que vous 

croirez les plus convenables pour rassembler et faire 
marcher les habitants, pour qu'il n'en reste point en 
arriere, lorsque votre bataillon march era. 

Apres que vous aurez pris connoissance de toutes 
choses a cet egard, vous m'en rendrez compte, et de 
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1a situation desdits miliciens, pour que je sache s'ils 
sont to us en etat de marcher. Vous voudrez bien sup
pleer a tout ce que je puis vous omettre, m'en rappor
tant entierement a vous a cet egard. 

Lorsque vous aurez donne vos ordres ace sujet dans 
to us les quartiers, il faudra aller voir par vous-merne 
ou y envoyer votre officier major pour voir s'ils ont 
ete exactement executes, et, s'il y a quelques difficul
tes, vous verrez a les lever avec les capitaines de 
milices. 

II faut faire en sorte d'engager les habitants a por
ter avec eux la poudre et les balles qu'ils auront et 
dont on leur donnera un bon a leur arrivee a l'arrnee 
pour que cette munition leur soit exacternent rendue, 
lorsqu'ils seront renvoyes chez eux. 

II faut, de £a<;:on ou d'autre, faire fournir la quan
tite de marmites qui sont dernandees. 

CXXII 

A MESSIEURS LES COMMANDANTS DE BATAILLON 

Lettre circulaire du 29 mars 1760. 

Nous touchons au moment au l'arrnee va s'assem
bIer et marcher. Je ne doute pas que vous n'ayez pris 
tous les arrangements necessaires pour que votre 
bataillon soit en etat de tout point, ainsi que les mili-
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ciens qui sont commandes pour y servir, pour partir 

au premier ordre que je puis vous envoyer d'un 

moment a l'autre. 

Notre depart depend de la fonte des glaces, pour 
profiter de l'instant OU la navigation sera libre; car il 
est tres important que l'armee soit rendue devant 

Quebec, avant que les ennemis aient pu travailler a 
des ouvrages exterieurs. 

Il est inutile que je renouvelle aux trouPQs Ie zele 

avec lequel elles doivent se porter a cette expedition, 

dont dependent: Ie salut de la colonie, la gloire des 

armes du Roi et meme ceJle de chacun en parti
culier. 

Nous devons aussi par une entreprise audacieuse 

marquer la reconnoissance que nous devons a la colo
nie qui nons nourrit de puis Ie temps que no us y 

sommes. Les habitants ont re9u nos soldats comme 
leurs enfants, et nons ne pouvons que nons louer de 

l'amitie et de l'attachement que nons avons re~'u, tant 
en general qn'en particulier, de tous les Canadiens. 

Tous ces motifs sont assez pressants pour nne nation 
genereuse et qui a l'honnenr pour principe, ponr nons 
determiner a no us sacrifier tous, s'ille faut, ponr evi
ter la perte de la religion dans cette colonie, les cru
autes et l'esclavage que les Anglois ne manqueroient 
pas de faire subir aux Canadiens. 

J'ai l'honneur de vous prevenir que M. Ie marquis 
de Vaudreuil envoie des ordres anx capitaines des 
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cotes pour faire fournir huit jours de vivres, a comp

ter du jour du depart, a to us les soldats et miliciens 
qui composent votre bataillon. Je vous prie de les 
prevenir qu'ils doivent s'attendre a faire une cam
pagne dure. Je ne vois la subsistance bien assuree 
qu'en pain et, lorsque nous serons devant Quebec, 
nous ne mangerOIlS, soit en cheval ou en bCBuf, que la 
viande que no us pourrons avoir. Ceux qui pour
ront em porter quelques douceurs feront bien de les 
prendre. 

Vous previendrez aussi Messieurs les officiers qu'ils 
se pourvoient autant qu'ils Ie pourront des douceurs 
les plus utiles pour la vie, ne devant esperer que la 
meme ration du soldat, et leur eau-de-vie qu'ils rece

vront en nature. 
Je pense que toutes les troupes me rendent la jus

tice de croil'e que je serai tres attentif a leur procurer 
tout Ie bien-etre qui pourra dependre de moi et que 
les circonstances me permettront. 

Je vous prie de tenir la main et d'inspirer cl'avance 
la plus exacte discipline dans votre bataillon. 

Nous avons a combattre des troupes qui l'observent 
et, pour les vaincre, il ne faut pas s'ecarter de ce prin

cipe. 
Je vous prie de vouloir bien faire examiner si les 

capitaines des cotes executent l'ordre qu'ils ont de 
faire deglacer les bateaux, et leur faire donner des 

soldats, s'ils en ont besoin, pour les tirer a terre. 
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Je vous prie de communiquer ma lettre a Mes

sieurs les officiers et meme aux soldats de votre 

bataillon. 

CXXIII 

A MESSIEURS LES COMMANDANTS DE BATAILLON 

Lettre circulaire du 16 a vril1760. 

Je vous envoie ci-joint l'ordre pour Ie depart de 

votre bataillon, et celui de M. Ie marquis de Vaudreuil 
pour les Canadiens destines a vous suivre. Je vous 
prie de tenir la main a ce que lesdits habitants 
emportent des fusils en etat, les munitions qu'ils 
auront, des marmites et ustensiles, ainsi qu'illeur est 

ordonne, et des vetements, ne devant rien esperer des 
magasins, qui sont depourvus de tout. 

II faut faire rassembler exactement par chaque 
bateau les huit jours de vivres qui doivent y etre 

emportes de la cote, par les hommes qui doivent y 

etre embarques, et il faut avoir attention qu'on mette 

quelques planches ou ecorces sous les vivres pour 
empecher que les bateaux qui feroient eau ne les 
gatent, et ordonner aussi qu'ils soient couverts avec 
les tentes; car il n'est point de cas qui puissent leur 

procurer d'autres vivres avant l'expiration des huit 
jours. 
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II faut qu'on ait la meme attention pour les muni
tions. 

II sera donne aux Canadiens a l'armee des prelarts 
et des manteaux d'armes pour camper, ainsi que des 

couteaux propres a mettre au bout du canon du 
fusil. 

Je vous envoie ci-joint une instruction pour les dis
positions et ordre de bataille que doit suivre votre 
bataillon, de meme qu'une instruction particuliere 
pour la formation et l'ordre dans lequel vous devez 

disposer et faire servir vos miliciens. Je m'en rapporte 
a vous pour Ie choix du capitaine pour commander la 
milice, de meme que des lieutenants, sergents et 
autres qui seront necessaires pour cet objet. Vous mar
querez d'avance les miliciens que vous destinez a faire 
les fonctions de bas officiers. J e leur donnerai une 
commission pour remplir cet emploi a l'armee. 

Je vous prie de donner to ute votre attention a faire 
executer tout ce qui est porte dans ces deux instruc
tions et d'en donner connoissance a Messieurs les offi
ciers et m~me aux soldats et miliciens pour tout ce 

qui les concerne. 
Le corps de la Marine a forme deux compagnies de 

grenadiers j je vous prie de prevenir la v6tre que 
je serois tres fache qu'ils ne vecussent pas bien 

ensemble. 
J'espere que vous ne negligerez rien pour accelerer 

votre depart et lever to us les obstacles a ce sujet, 
prendre toutes les precautions pour que les habitants 

19 
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et soldats n'oublient rien de ce qu'il leur est neces
saire, qu'on ne fasse aucun tort aux habitants dans 
votre route, et pour ne laisser personne derriere. 

M. de la Pause, marechal de logis de l'armee, doit 
se rendre a la Pointe aux Trembles, ou il designera 
plus particulierement qu'il n'est dit dans votre ordre, 
l'endroit ou chaque bataillon sera place. 

Tous les bataillons doivent se mettre en mouve
ment pour partir dimanche prochain 20 du courant. 
Ainsi disposez-vous pour pouvoir en faire de meme. 

CXXIV 

MANIFESTE ENVOYE A QUEBEC 

La 16 avril 1760. 

Ayant appris qu'il se trouve dans la garnison 
angloise a Quebec, nombre de FranQois et des Alle
mands, sujets des rois ou des princes nos allies, qui 
ne peuvent porter les armes contre les allies de leurs 
souverains sans etre criminels de lese-majeste, ainsi 
que les FranQois, en consequence les sommons de 
joindre au plus tot nos armees ou ils recevront l'am
nistie de leurs crimes et meme celui de desertion ou 
autre, a peine d'etre punis de mort dans quelques cir
constances qu'ils tombent entre nos mains, ne devant 
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pl us esperer a l'avenir aucune grace, s'ils ne se mettent 
a meme de profiter de celle-ci. 

ex XV 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

A la Pointe aux Trembles, Ie 25 avril 1760. 

J'ai l'honneur de vous informer que notre naviga· 
tion jusqu'ici s'est faite un peu avec peine, dans cette 
partie 011 la riviere n'est pas totalement debarrassee, 
ce qui a empeche l'armee d'aller plus loin. II a fallu 
trainer les bateaux de fort loin pour les mettre en 
surete. J e com pte partir demain pour a vancer j usqu'a u 
moulin de Saint-Augustin, d'ou, apres avoir mis les 
bateaux en 8urete, j'irai passer la Riviere du cap 
Rouge, a l'entree de la Vieille-Lorette, d'ou je tache
rai de gagner les hauteurs de Sainte-Foye. 

J'ai donne ordre aux batiments de n'avancer que 
lorsque j'aurai gagne les hauteurs, afin de n'etre pas 
decouvert. Je ne crois pas que les ennemis 80ient ins
truits de ma marche. 
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CXXVI 

A MONSIEUR LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

SOllS Quebec, Ie 28 avril 1760. 

Conformement a ce que j'ai eu l'honneur de vous 
mander dans ma derniere, apres avoir debarque a 
Saint-Augustin, j'envoyai M. de Bourlamaque avec 
une avant-garde pour etablir un passage au pont de 
la Vieille-Lorette que les Anglois ont rompu, et je me 
mis en marche peu apres avec Ie reste de l'armee. 
Comme il falloit passer cette riviere a la file, l'armee 
ne finit de passer que bien avant dans la nuit, et trois 
petites pieces de canon que je faisois suivre Ie matin, 
n'ont pu mejoindre pour l'action. Nous avons essuye 
pendant ce passage un orage afi'reux; les troupes 
etoient dans un etat pitoyable; je les laissai canton
ner dans les habitations et fus joindre M. de BOUl·la
maque qui etoit passe la Suete Senanne. Un de nos 
bateaux d'artillerie descendant a Saint-Augustin 
ayant eM ecrase par les glaces, un canonier, etant 
saute sur un banc, fut entraine jusques a Quebec, ou 
les Anglois Ie retirerent et furent informes alors de 
notre marche, ce qui leur donna Ie temps d'envoyer 
retirer leurs postes avances. 

!ls parurent au point du jour sur les hauteurs et 
paroissoient vouloir les defendre. Je fis avancer l'ar
mee, et, dans Ie temps que je me disposois ales atta-
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quer, ils se retirerent dans Quebec. Je les suivis jus
qu'aux postes des environs de la place. 

Les troupes etant accablees de fatigues, je les lais
sai cantonner depuis l'eglise de Sainte-Foy jusques a 
demi-lieue de Quebec. J'expediai pendant la nuit les 
ordres aux capitaines de milices de ce gouvernement 
pour venir me joindre. Au point du jour, je fis recon
noitre les postes avances des ennemis, et m'apper<;us 
qu'ils etoient resortis de la place et marchoient a nous. 
J'envoyai ordre aux troupes d'avancer et commen<;ai 
de former la droite sur les hauteurs. L'ennemi avan
<;ant toujours, je me repliai a mesure jusques a l'en
tree du bois pour donner leiemps au reste de l'armee 
de se former et qu'il nous arrivat des sauvages. J'avois 
fait mes dispositions pour porter Ie fort de Faction sur 

les hauteurs, comme Ie lieu qui devoit decider la vic
toire; mais un ordre mal rendu me priva dans cette 
partie de la brigade de la Reine, qui a reste dans 

l'inaction. 
Lorsque je vis les troupes formees, je parcourus la 

ligne pour animer l'armee. J e pla<;ai M. de Bourla
maque a la gauche; je fus me placer a la droite, don
nai Ie signal pour marcher aux ennemis, et, dans ce 
temps, ala faveur d'un fonds, je me portai avec la 
brigade de Royal-Roussillon sur Ie Hanc gauche des 
ennemis, ou, apres avoir gagne la hauteur, je les char
geai et culbutai, de fa<;on qu'ils se retirerent avec pre
cipitation dans la place. Nos troupes, etant excedees 
de fatigues, ne purent les suivre. 11s ont laisse sur Ie 
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champ de bataille vingt pieces de canon, deux obu
siers, tous leurs outils et munitions, leurs morts, dont 
je vous enverrai l'etat avec ceux des prisonniers, ainsi 
que de notre perte qui n'est pas si considerable que la 
leur, malgre l'avantage du terrain, leur nombreuse 
artillerie dont nous avons longtemps essuye Ie feu, 
ainsi que de leur mousqueterie, sans repondre. 

Les troupes ont donne des preuves de la plus grande 
valeur. S'etant formees so us Ie feu de l'ennemi et etant 
restees longtemps dans l'inaction, elles ont marche a 
eux avec toute l'intrepidite possible. 

Nous allons nous disposer a ouvrir la tranchee et 
faire les approches pOUl' mettre en usage nos foibles 
moyens, en attendant qu'il nous en vienne d'autres. 

CXXVII 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

Du camp sous Quebec, Ie 30 avril 1760. 

J'ai l'honneur de vous rendre compte que nous 
avons ouvert la tranchee la nuit derniere. Le travail 
n'a pas ete considerable, Ie terrain etant des plus 
mauvais et presque point de terre. No us avons 
employe toute la journee d'hier a former notre parc 
d'artillerie et a pre parer les materiaux pour Ie siege. 
Les ennemis demasquent beaucoup d'embrasures, ce 
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qui nous annonce un feu considerable de leur part. 
Tout cela ne seroit rien, si nous avions l'artillerie et 
les munitions necessaires pour leur fl3pondre; mais il 
faut esperer qu'il nous viendra quelque chose de 
France. Si notre foible artillerie pouvoit ouvrir Ie mur 
je vous assure que j'y grimperois Ie premier et que Ie 
succes ne dependra ni de moi ni des troupes, qui sont 
tres bien disposees. 

Les ennemis avoient a la bataille du 28, quatre 
mille hommes, dont ils ont eu environ mille a douze 
cents tues ou blesses fortement. V ous verrez par l'etat 
ci-joint que notre perte n'est pas si considerable. 

CXXVIII 

LETTRE DE M. MURRAY, GOUVERNEUR DE QUEBEC 

Du 29 avril 1760. 

Dans Ie moment, je suis informe par Ie colonel 
Young qu'on avoit tire sur Ie transport qu'on faisoit 
des blesses. Je puis vous assurer que je n'en ai aucune 
connoissance et que cela doit avoir ete fait par 
megarde. J e suis tres reconnoissant de la politesse 
dont vous en avez use envers les prisonniers. Je vais 
envoyer les vivres de nos malades et Ie bagage des 
officiers, dans un bateau, jusques a l'h6pital general, 
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si vous ne vous y opposez. J a vous prie de me donner 
un mot de reponse sur cet article. 

CXXIX 

A M. MURRAY 

La 30 avril 1760. 

Je n'ai pas doute que ce ne fllt contre vos ordres 
qu'on tirAt sur Ie transport qu'on faisoit des blesses. 
Nous n'y avons perdu qu'un seul homme de ceux qui 
transportoient les votres a l'hopital. Ce petit accident 
a failli en occasionner un plus grand, ayant renou
vele parmi nos troupes Ie ressentiment qU'elles ont 
du mauvais traitement qu'on pretend avoir eM fait cat 
hiver a de nos prisonniers, qui ont ete enfermes dans 
une maison 011 il y avoit de la poudre, qui a saute. Je 
vous rends trop de justice, et a votre nation, pour 
avoir ajoute foi un instant a un procede si inhumain, 
dont j'ai deja detruit l'opinion qu'en avoit mon armee. 

L'exacte discipline que je fais observer et l'atten
tion que je porte a contenir les sauvages ne me 
laissent pas douter que tous les prisonniers qui tom
beront dans nos mains ne rec;oivent tous les traite
ments et egards usites parmi les nations policees. J'au
rois souhaite d'etre a meme de pouvoir procurer a 
M. Young, Messieurs les officiers et aux soldats de VOB 
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troupes, de plus grands secours qu'ils n'ont; mais ils 
ont ete traites de m~me que les nOtres. 

Vous serez Ie maitre, lorsqu'il vous plaira, de faire 
passer a l'hopital par eau les vivres que vous jugerez 
devoir envoyer avos malades, de m~me que les equi
pages des officiers. 

Je vous prie de donner vos ordres pour qu'il y ait 
un tambour, pour rappeler, afin que ma garde puisse 
les recevoir et les remettre a la v6tre. 

cxxx 

REPONSE DE M. MURRAY 

Du 30 avril 1760. 

J'ai l'honneur de VOUi:'! assurer que ce qui est arrive 
cet hiver aux prisonniers fran9ois, a eM l'effet d'un 
pur accident. Je suis bien persuade que vous avez une 
trop bonne manH~re de penser, pour pouvoir croire 
que ce fftt de dessein premedite. 

Je vous suis tres oblige de toutes vos attentions 
pour les prisonniers qui ont tombe entre vos mains 
Un tambour accompagnera Ie canot qui doit transpor
ter les vivres a l'Mpital general. 
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CXXXI 

LETTRE DE M. DE CRAMAHE, CAPITAINE D'INFANTERIE 

ET SECRETAIRE DE M. MURRAY, A M. DE BELLE

COMBE 

Du 1 er mai 1760. 

En reponse du billet que M. Ie chevalier de Levis 
vous a ecrit, j'ai ordre de la part du general de vous 
faire savoir que de tout son camr illaissera sortir trois 
ou quatre barriques de vin, pour l'usage de l'h6pital. 
Son Excellence croit que M. de Levis ne lui refusera 
pas de la pruche en echange. II vous prie de l'assurer 
de ses remerciements pour toutes les attentions qu'il 
a eues pour les prisonniers. 

Je vous serai tres oblige, si vous nous pouviez pro
curer une liste des officiers qui ont He faits prison
niers. 

Monsieur Ie colonel Burton vous fait bien ses com
pliments et, si Ie lieutenant Davers, du 48e regiment, 
avoit besoin d'argent, il vous prie de l'assurer qu'il 
peut tirer sur lui pour quarante ou cinquante guinees. 
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CXXXII 

A M. DE BELLECOMBE, CAPITAINE AIDE-MAJOR AU REGI

MENT DE ROYAL-ROUSSILLON, DETENU A L'W'>PITAL 

GENERAL PAR LES ANGLOIS DEPUIS LE 13 SEPTEMBRE 

1759 
Du 1 er mai 1760. 

VOUS pouvez, mon cher Bellecombe, envoyer l'etat 
des officiers prisonniers anglois qu'on vous demande. 

Le yin que j'avois souhaite avoir de Quebec n'est 
qu'une douceur pour les malades et pour les officiers 
anglois prisonniers, attendu que je suis hors d'etat de 
leur en fournir. La pruche que 1'on demande est un 
remede pour les scorbutiques ; je n'ignore point que 
la moitie de la garnison en est attaquee. Cette place 
etant assiegee, je ne dois point envoyer ce soulage
ment; mais je n'en laisserai pas manquer aux malades 
qui sont a 1'hOpital general, dont je desire fort la gue
rison, puisqu'ils sont en lieu a ne pouvoir me nuire. 

Je vous souhaite Ie bonjour, mon cher Bellecombe. 
Si vous voulez ecrire a Montreal, je fais partir un cour

rier ce soir. 
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CXXXII (bis) 

LETTRE DE M. MURRAY A M. DE BELLECOMBE 

Du 4 mai 1760. 

Je vous prie de faire bien mes remerciements a M. 
Ie chevalier de Levis de la pruche qu'il m'a fait Ie 
plaisir de m'envoyer. Ayez la bonte de lui presenter 
un fromage de Chester de rna part; c'est tout ce que 
j'ai de mieux a lui offrir dans les circonstances pre
sentes. On envoiera trois barriques de yin de M. Martin 
par la premiere occasion a l'hopital general. 

Je ne crois pas qu'il y ait du cafe en ville. Si on en 
peut trouver, on envoiera a Mm~ Sainte-Claude la pro
vision qu'elle demande. 

CXXXIII 

A M. DE BELLECOMBE 

La 4 mai 1760. 

Je suis fort aise, mon cher Bellecombe, que les deux 
paquets de pruche que j'ai envoyes pour la personne 
de M. Murray lui aient fait plaisir. Remerciez-Ie du 
fromage de Chester qu'il m'a envoye. Faiteslui passer, 
en lui faisant mes compliments, les perdrix et les 
becassines que je vous envoie. Dites bien des choses 
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pour moi a tous nos blesses; recommandez bien de 
rna part a Arnoux et a tous nos chirurgiens de porter 
toutes leurs attentions au pansement, tant des officiers 
que des soldats. 

CXXXIV 

LETTRE DE M. MURRAY 

Du 10 mai 1760. 

Le lieutenant Bronse de mon regiment va a l'hopi
tal general pour y apprendre Ie nombre de nos soldats 
retablis, et les faire rejoindre leurs corps, ainsi qu'il 
est porte par Ie cartel. Comme l'occasion se presente 
de vous rendre Ie compte que vous avez eu la politesse 
de me faire l'hiver passe, j'ai l'honneur de vous en
voyer les gazettes qui me sont arrivees en dernier lieu; 
ayez la bonte de me les rendre quand vous en aurez 

fait la lecture. 

CXXXV 

A M. MURRAY 

Du 10 mai 1760. 

Je ne puis consentir que les soldats de votre garni-
80n qui sont a l'h6pital general rejoignent leurs corps 
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a mesure qu'ils seront retablis, Ie cartel n'ayant point 
stipule que des malades ou blesses seront libres de 
rentrer dans une place assiegee, mais seulement de 
rejoindre une armee en campagne. Vous pouvez ainsi 
que moi faire attention qu'on ne peut donner un autre 
sens a ce cartel qui ne peut avoir eu pour but de lais
ser introduire aucune espece de secours dans une ville 
dont on fait Ie siege. Je ne puis absolument m'ecarter 
a cet egard des lois ordinaires de la guerre. Oe n'est 
pas que je pn3tende en aucune maniere regarder ces 
malades comme prisonniers de guerre. 

J'ai l'honneur de vous remercier des gazettes que 
vous avez bien voulu me faire passer et que je vous 
renvoie. Je croie que vous aurez ete aussi surpris que 
moi qu'on n'y fasse aucune mention de ce continent; 
j 'espere dans peu etre a meme de vous en envoyer de 
plus interessantes. 

OXXXVI 

LETTRE DE M. MURRAY 

Du 11 mai 1760. 

J'ai fonde la requisition que j'ai eu l'honneur de 
vous faire a l'egard de nos convalescents sur Ie 27' 
article du cartel, qui porte expressement que les ma
lades ne seront point faits prisonniers, qu'ils pourront 
rester en surete dans les hopitaux, ou il sera libre a 
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chacune des parties belligerantes et auxiliaires de 
leur laisser une garde, laquelle ainsi que les malades, 
sera renvoyee, sur des passeports respectifs des gene
raux, par Ie plus court chemin et sans pouvoir etre 
troubles ni arretes. 

Ces expressions me paroissent bien generales et 
semblent, a mon sens, embrasser tous les cas de la 
guerre; du moins n'y en a-t-il aucun d'excepte. 

V ous pouvez croire que c'etoit mon idee, puisque 
j'aurois eu Ie temps necessaire de les faire rentrer, 
comme j 'ai eu celui de replier tous les postes avances . 

• re suis aussi surpris que vous du peu d'attention 
que Ie public paroit avoir pour ce continent. 11 est 
vrai pourtant que vous avez vu toutes les gazettes qui 

me sont parvenues en dernier lieu. 

CXXXII 

A M. MURRAY 

Du 11 mai 1760. 

Sur la nouvelle instance que vous me faites par la 
lettre dont vous m'avez honore aujourd'hui pour rap-
peler a leurs corps les malades anglois qui sont a 
l'hopital general, je depeche a l'instant un courrier a 
M. Ie marquis de Vaudreuil pour l'en instruire et 
recevoir ses ordres a cet egard, ne pouvant en aucune 



304 LETTRES DU CHEV ALlER DE LEVIS 

maniere prendre sur moi de les laisser rentrer dans 
Quebec. Je souhaite pour votre satisfaction qu'il ne 
pense pas comme moi sur l'article du cartel que vous 
me citez, lequel, comme j'ai deja eu l'honneur de voue 
Ie mander, n'a, je pense, aucun rapport au cas d'une 
place assiegee. 

CXXXVIII 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

Au camp pres de Quebec, Ie 13 mai 1760. 

Nos batteries sont en mauvais etat; nous avons eu 
hier au soir deux pieces de 18, qui ont creve, et la 
piece de 24 qui a eM mise hors de service par une 
bombe; elle etoit deja fendue. Avec Ie peu de grosses 
pieces qui nous restent et la qualite n'en etant pas 
bonne, nous sommes hors d'etat de faire breche. Les 
officiers d'artillerie se plaignent aussi que la poudre 
est eventee, et n'a pas la force qu'elle devroit avoir. 
Sans tous ces accidents, nous aurions fait breche, 
n'etant qu'a deux cents toises de la place, en atta
quant Ie bastion qui est entre celui de la poudrerie 
et celui de la porte Saint-Louis, ou est une fausse 
braie. 

Dans ces circonstances facheuses, je suis oblige 
de temporiser et chercher a gagner du temps, en me 
tenant en mesure de pouvoir recevoir les secours qui 
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pourront nous arriver de France. Et, si nous en rece
vons en canons et poudre, la place sera bientot prise; 
car, sans avoir fait breche, il n'est pas possible de 
tenter une escalade, la garnison etant encore d'en
viron deux mille cinq cents hommes combattants, les 
remparts etant bordes d'artillerie, et occupant encore 
les blockhaus, et nos troupes etant trop harassees et 
affoiblies pour pouvoir tenter une attaque desesperee. 

Je compte soutenir toujours les batteries en etat 
avec clu canon de 12 et quelques bombes, afin de me
nager la poudre, pour maintenir plus longtemps Ie 
siege et etre en mesure de profiter des secours, ne fai
sant bruler qu'environ deux milliers de poudre par 
jour. C'est Ie seul parti a prendre dans les circons
tances ou nous nous trouvons et je me flatte que vous 
l'approuvez. 

J'ai re<;u la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
m'ecrire, pour faire passer M. Vauquelin au-dessous 
de Quebec. Les circonstances ont change par l'arrivee 
de la fregate angloise, qui est de la meme force que 
celIe de M. Vauquelin; elle est mouillee dans Ie cul
de-sac avec une autre fregate de 12 canons. Si M. Vau
quelin descendoit, il seroit a craindre que les deux 
fregates ne vinssent attaquer celIe de M. Sauvage et 
detruire notre depot. Par les nouvelles que j 'ai de la 
Pointe de Levis, ces deux fregates se disposent a par
til'; si cela arrive, je les ferai suivre par M. Vauquelin, 
qui sera par la a meme de donner du secours a nos 
Mtiments qui sont en riviere. 

20 
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M. Cadet a fait passer sa goelette pour informer tous 
nos b~timents, qui pourront monter, de la position des 
deux fregates qui sont devant Quebec pour qu'ils s'ar
ran gent de fa<;on a pouvoir passer pendant la nuit. 

Je vous envoie une lettre que M. Murray m'a ecrit 
avec rna reponse, par laquelle je ne cherche qu'a elu
der la question et gagner du temps. Voyez ce que vous 
devez me rl3pondre a cet egard. Si vous l'approuvez 
ainsi, vous pourriez me mander que vous vous en rap
portez a tout ce que j e ferai a cet egard. 

Je vous prie de vouloir bien communiquer a Mon
sieur l'intendant ce que j'ai l'honneur de vous mander, 
n'ayant pas Ie temps de lui ecrire. 

Je crois que vous ferez bien de mettre tout en usage 
pour faire ramasser dans Ie gouvernement de Mont
real, Ie plus tot possible, Ie plus de vivres qu'il se 
pourra, attendu que, si cette expedition tourne mal, 
vous auriez de la peine a en retirer, et qu'il est essen
tiel d'en Moir pour de£endre l'interieur de la colonie, 
que nous soutiendrons tant que nous aurons des 
vivres. 

Vous devez etre persuade com bien je suis penetre 
de tous les accidents et malheurs qui nous arrivent, 
pour peu que nous eussions eu du bonheur, nous au
rions certainement reussi; mais il faut se soumettre 
aux decrets de la Providence. 

M. Barod a lite blesse hier Iegerement d'un eclat de 
bombe ; M. Forcet, de la Sarre, est mort; nous avons 
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perdu hier trois a quatre hommes et cinq a six blesses; 

tous les jours c'est de meme. 
Mes respects a Mme la marquise de Vaudreuil, je 

vous prie. 

CXXXIX 

A M. LF MARQUIS DE VAUDREUIL 

Du 15 mal 1760. 

II ne s'est rien passe d'interessant depuis la derniere 
lettre que j'ai eu l'honneur de vous ecrire. Nous som
mes dans la situation que je vous ai mande. Comme 

no us avons diminue notre feu, lee ennemis ont dimi
nue Ie leur; mais ils conservent toujours la superio

rite. J'ai fait etablir une batterie de l'autre cote de la 
riviere Saint-Charles, qui les incommodera beaucoup, 

a ce que j 'espere, en les prenant de revers. 
Nous faisons moralement tout ce qu'il est possible 

de faire; nous ne sommes point heureux, car, si nos 
pieces de canon n'eussent pas creve, no us aurions pu 

faire breche. II est temps que ceci finisse d'une fayon 

ou d'autre; je crois que cela ne tardera pas, atteridu 

qu'il vente gros nord-est et que no us sommes aux 
grandes mers. Je suis peine de voir que nous perdions 

tous les jours quelqu'un a la tranchee; mais cela ne 

peut etre autrement; si nous sommes assez heureux 

pour qu'il nous arrive du secours, nous prendrons bien

tot Quebec. 
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M. de Meloueze a ete blesse a la cuisse d'un eclat de 
bombe ; sa blessure n'est point dangereuse; il est chez 
M. la Gorgandiere. Je ne puis va us dire assez de bien 
des soins qu'il se donne pour nos blesses qui sont 
chez lui. 

M. Barod va assez bien de sa blessure; il n'y a point 
d'accident. 

Je suis bien persuade que vous avez autant de peine 
que moi de voir que nos operations ne vont pas aussi 
bien qu'il seroit a souhaiter. 

CXL 

A M. BIGOT, INTENDANT 

Du 15 mai 1760. 

Vous aurez vu, par ce que j'ai mande a M. Ie mar
quis de Vaudreuil, notre sItuation. Elle est des plus 
inquietantes. Je crains bien 'que la France ne nous ait 
abandonnes; car il vente nord-est depuis longtemps, 
nous sommes dans les gran des mers, et rien n'arrive. 
N ous avons fait et faisons ce que nous pouvons. J e 
juge la colonie perdue sans res source, s'il ne vient du 
secours. 

II ne s'agira que de prolonger Ie temps dans l'espe
rance que la paix pourra se faire dans cet intervalle. 

Pour cet efi'et, je crois que vous devriez mettre en 
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usage to utes sortes de moyens pour rassembler Ie plus 

de ble qu'il se pourra ; car, si nous sommes obliges de 
lever Ie siege de Quebec, nous devons nous attendre a 
Iltre entierement abandonnes des habitants et it beau
coup de mauvaise volonte pour ne rien fournir que 
p"ar la force superieure. Ainsi il faudroit profiter de 
cet intervalle pour en tirer ce qu'on pourra. Je suis 
persuade que vous aurez fait ainsi que moi les memes 
observations, personne n'etant plus prevoyant et inge
nieux que vous pour trouver des ressources. 

Je suis persuade que vous vous representez combien 
je suis peine de voir que nos operations ne tournent 
point a bien, et je pense que vous en etes aussi fache 
que moi; il n'y a point de notre faute, et il semble 
que Dieu ait abandonne cette miserable colonie. 

CXLI 

A M. MURRAY 

Du 16 mai 1760. 

Je laisse des malades et blesses a l'hopital general 
et dans les maisons de Sainte-Foy, sous la bonne foi 
du cartel. J'ai l'honneur de vous les recommander et 
suis persuade que vous voudrez bien leur faire don
ner les secours qui pourront dependre de vous, ainsi 
que j 'en ai use envers les votres. J e donne ordre a 
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M. de Malartic, capitaine aide-major, de rester pour 

commander la garde et veiller a la police. 

CXLII 

LETTRE DE M. DE MALARTIC, CAPITAINE AIDE-MAJOR 

AU REGIMENT DE BEARN 

De l'hOpital general de Quebec, Ie 17 mai ] 760. 

J'ai envoye ce matin par un tambour yotre lettre a 
M. Murray et lui ai demande la permission de lui 
parler conformement a vos instructions. J'aurai l'hon
neur de vous rendre compte de ce qu'il m'aura dit. 
Tous les officiers anglois conviennent bien que nous 
avons pris, Ie 28, la revanche du 13 septembre. 11s 
rendent justice a la valeur des troupes et a l'habilete 
de vos dispositions et de votre retraite, qui a 13M for
cee par l'arrivee de la flotte. Ainsi vous devez etre 
bien tranquille sur les relations qui parviendront en 
Europe; les Anglois disent qu'il n'y a point de grace 
en France a laquelle vous ne puissiez pretendre. 
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CXLIII 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

Au cap Rouge, Ie 18 mai 1760. 

J'ai l'honneur de vous informer des evenements 
qui nous ont obliges a lever Ie siege. Je fus averti Ie 
15, a l'entree de la nuit, qu'il venoit de mouiller deux 
gros navires a la Pointe de Levis. On supposa qu'ils 
etoient anglois, n'ayant mis personne a terre. En con
sequence j'envoyai ordre pour que tous nos biltiments 
ou etoient les vivres et l'artillerie, eussent a se retirer 
et aux fregates d'etre pretes a appareiller. Je fus 
informe dans la nuit par un prisonnier que les deux 
navires etoient anglois. Je donnai de nouveaux ordres 

pour Ie deblaiement de la tranchee, et pour que toute 
notre marine se retirilt. Mais Ie temps etoit si mau
vais que l'officier charge de mes ordres ne put passer. 
A cinq heures et demie du matin, Ie 16, on m'avertit 
que les biltiments appareilloient et que ceux des 
Anglois etoient pres d'eux. Deux fregates parurent, 
soutenues d'un vaisseau de soixante canons. Les 
navires mirent a la voile. La Pomone en appareillant 
s'echoua sur la cote du nord; l'Atalante, se voyant 
serree de pres, fit signal aux transports de s'echouer 
au-deta de la Riviere du cap Rouge, et, se voyant ser
ree de trop pres a la Pointe aux Trembles, elle s'e-
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choua. Je passai toute la journee du 16 a faire 
deblayer l'artillerie de la tranchee et tout ce que nous 

pouvions emmener: je fis detruire Ie reste; et, dans 

h1 nuit, je me mis en marche et passai la Riviere du 

cap Rouge au point du jour Ie 17, ou j'ai fait enlever 

de des sus les transports qui etoient echoues les vivres 
et munitions et relever la Marie qui a passe cette nuit 
a travers les fregates angloises. J'ai sejourne ici to ute 
cette journee, et je me mets en marche dans Ie 

moment, pour alIer passer la riviere de Jacques 
Cartier. 

CXLIV 

LETTRE DE M. DE MALARTIC 

De l'hOpital general, Ie 18 mai 1760. 

J'ai l'honneur de vous rendre com pte que j 'ai eu 
l'honneur de voir ce matin M. Ie general Murray, qui 
m'a re~m tres poliment. 

II m'a dit que, des que nos officiers et soldats bles
ses ou malades seroient en etat, il leur permettroit de 
vous alIer joindre; qu'il avoit fait ruiner les vivres 
que vous aviez laisses a Sillery, qui n'y etoient restes 
que parce que vous n'aviez pu les faire emporter; que 
nous ne devons pas compter sur ceux qu'on a achetes 
a la cOte du sud, qui leur appartient, puisqu'ils sont 
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maitres du pays; qu'il ne peut nous en faire fournir 

malgre Ie cartel; que c'est a vous a nous en faire pas

ser; que vous pourrez en envoyer en bateau, et qu'il 
faudra lui rendre en nature ceux qu'il aura la bonte 

de nous faire fournir pour quatre jours. Nous lui 

demandons, pour ce temps la, trois mille livres de 
farine, et mille de lard. Je joins ici l'etat du monde 

que nous avons, afin que vous puissiez regler ce que 
vous voudrez envoyer en outre de ce qu'il faudra 

rendre. 
Ce general m'a beaucoup remercie des politesses et 

des soins que vous avez fait prendre de ses prison

niers. II m'a charge d'avoir I'honneur de vous man
der qu'il se feroit un plaisir de vous procurer et avos 

bons amis toutes les douceurs qui dependroient de 

lui, comme sucre, cafe, liqueurs et vins; il m'a fait 

les memes offres pour nos blesses. 
Lorsque j 'ai traite l'affaire du renvoi des blesses, il 

m'a dit qu'il auroit bien lieu de faire quelque diffi

culte, qu'iln'en feroit cependant aucune, et, a l'egard 

des vivres, que nous lui avions refuse de la pruche. 

J'ai eu l'honneur de faire a M. Murray toutes les 

representations que j'ai cru necessaires, auxquelles il 
m'a repondu tres poliment et de la fayon que je vous 

explique ci-dessus ; il m'a repett) qu'il vous procure

roit toutes les douceurs qui dependroient de lui, 

excepte les vivres, que nous etions bloques de toutes 
parts et qu'il auroit des reproches it se faire s'il nous 
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en faisoit passer. Nos malades restes a Sainte-Foye 

vont etre transportes ici. 

CXLV 

A M. DE MALARTIC 

De Saint-Augustin, Ie 19 mai 1760. 

J'ai re~m, mon cher Malartic, votre lettre. Je m'at
tendois bien a toutes les politesses que vous avez 
reyues du general Murray; je vous prie de lui en 
temoigner ma reconnoissance et de Ie remercier de ce 
qu'il nous a prete, j'avois pourvu a cet objet ne m'at
tendant point qu'il y auroit des difficultes, attendu 
que, par Ie cartel, les deux couronnes se sont engagees 
a la foumiture des vivres pour les malades qui reste
roient dans les hopitaux, en les payant suivant les 

prix des lieux ou 1'on se trouve. D'ailleurs cet objet 
est de si peu de consequence qu'il ne peut infiuer en 
aucune fayon pour la defense du pays; et, si c'etoit 
autrement, attendu l'embarras du transport, j'aime
rois mieux retirer mes malades, quoique je fusse tres 
peine du mal que ce transport leur procureroit, et je 
ne puis penser que M. Murray ne se rende aux nou
velles representations que je vous charge de lui 
faire. 

Pour ce qui conceme Ie 15le achete dans la cMe du 
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sud, il a eM achete pour Ie compte des religieuses, sur 
les representations qU'elles m'avoient faites qu'elles 
n'en pouvoient trouver elles-memes et fournir les 
vivres aux malades, ainsi qu'il est d'usage dans to us 
les hopitaux de cette colonie. 

Vous remercierez M. Murray des ofi'res qu'il vous a 
faites de me procurer des douceurs, tant pour moi que 
pour les officiers de mon armee. Je n'en mesuserai 
point. Quant aux vivres, j'espere n'etre jamais dans Ie 
cas de lui en demander. 

CXLVI 

A M. MURRAY 

De Jacques Cartier, Ie 21 mai 1760. 

Sur Ie compte que me rend M. de Malartic, il me 
paroit que votre intention n'est point de fournir des 
vivres a nos malades laisses aux hopitaux pres de 
Quebec, sur la foi du cartel, qui dit tres positivement 
que l'on en fournira aux hopitaux restes en possession 
de l'une des deux parties belligerantes, en les payant 
aux prix des lieux ou l'on se trouve. Si votre inten
tion est de Ie suivre, vous ne pouvez vous dispenser 
de fournir des vivres; et, si au contraire vous ne vou
lez pas Ie suivre, nos hopitaux sont dans Ie cas d'etre 
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faits prisonniers de guerre, et, dans ces circonstances, 
vous vous trouvez toujours oblige de fournir a leur 
subsistance, et vous resterez alors responsable vis a 
vis des deux couronnes de l'inexecution du cartel. 
Quel parti que vous preniez, je suis tres tranquille sur 
Ie sort de nos h6pitaux, etant bien sur que vous ne 
les laisserez pas manquer. Votre humanite et votre 
generosite m'en sont un sur garant. Si vous prenez Ie 
parti de ne pas suivre Ie cartel, je donne ordre a M. de 
Malartic de vous demander un passeport et de se reti
rer avec sa garde. 

CXLVII 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

De Jacques Cartier, Ie 21 mai 1760. 

L'armee a repasse avant hier au soir la Riviere de 
Jacques Cartier avec beaucoup de peine; il n'a pas 
ete possible d'y construire ni ponts ni pontons, et nos 
bateaux memes n'ont pu servir, attendu la rapidite 
du courant. Tout Ie passage s'est fait par une cha
loupe et quelques bateaux, dans Ie large sur Ie fleuve. 
Cet inconvenient fait qu'il est tres dangereux et pres
que impraticable d'occuper la Pointe aux Trembles. 

Cependant, voici Ie parti que j'ai pris relativement 
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a notre situation et position et a l'etat de nos vivres, 
n'ayant d'autre subsistance a donner a l'armee que du 
pain, joint aux nouvelles que no us avons de Quebec: 
je laisserai a Dechambeau aux ordres de M. Dumas 
et de M. de Fouillac un corps d'environ quinze cents 
hommes de troupes de terre et de la Marine et d'en
viron quatre a cinq cents Canac1iens, dont M. Dumas 
tirera un detachement d'environ deux cents hommes 
pour occuper la Pointe aux Trembles et autant a 
Jacques Cartier. Il ne m'a pas ete possible de prendre 
davantage de troupes, attendu leur foiblesse et qu'il 
faut les menager pour faire respecter la colonie et 
pour les derniers coups a frapper. Je vais faire filer 
l'amee pour retourner dans leurs quartiers, Ie premier 
bataillon de la Marine partira demain, et successive
ment les autres. J'espere que vous approuverez cet 
arrangement, n'en voyant point d'autres relativement 
aux vivres. 

Si j 'eusse ete a portee de vous, j 'aurois attend u vos 
ordres a ce sujet; mais Ie temps presse. 

M. Cadet m'a promis de faire donner Ie quarteron 
de viande au detachement qui restera dans cette 
partie. 

Lea nouvelles de Quebec sont qu'il est beau coup 
question de Ia paix, que les ennemis n'ont pas re9u de 
secours en hommes, qu'ila sont fort tristes et 
paroisaent mecontents (on n'en sait point Ie sujet), 
qu'i1a font demolir les fortifications de Louisbourg et 
qu'ils attendent cette garnison. Ils ont re9u quatre 
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vaisseaux de guerre, trois fregates et un bitiment de 
transport. Ils ont perdu une des deux fregates qui 
etoient vis a vis la Pointe aux Trembles. L'autre, on 
la dit incommodee. La premiere a ete remplacee 
depuis. Ils n'ont aucun poste hors de la ville; ils font 
sortir tous les habitants qui y restoient; on n'en con
noit point Ie sujet. Ils font l'eloge de notre armee. On 
assure qu'ils ont perdu de mille a douze cents hommes 
a Quebec pendant Ie siege. Les nouvelles que l'on 
debite d'Europe sont que Ie roi de Prusse a battu l'ar
mee du general Daun, qui a ete tue; on confirme 
aussi Ie combat de M. Ie marechal de Confians. 

M. de Bellecombe, aide-major du regiment de 
Royal-Roussillon, a eu permission de venir ici; M. 
Murray l'a menace de l'envoyer en Europe. 

Je vous envoie copie de la lettre que j'ecris a 
M. Murray au sujet des blesses laisses a l'h6pital de 
Quebec, auxquels il ne veut pas fournir de vivres, ni 
moi non plus, n'etant pas en etat de Ie faire. 

CXLVIII 

A M. I.E MARECHAL DE BELLE-ISLE 

Du 21 mai 1760. 

M. de Bellecombe, aide-major au regiment de 
Royal-Roussillon, aura l'honneur de vous remettre 
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rna lettre. 11 est envoye en Europe par Ie general 
Murray, commandant les troupes angloises a Quebec. 
Cet officier est un de ceux que les Anglois ont retenu 
comme prisonnier apres l'affaire du 13 septembre, 
quoique reste dans l'h6pital sur Ia foi du cartel. J'ai 
ete tres content de la conduitequ'il a tenue pendant 
sa detention et il s'est aussi attire l'estime des AngIois. 

J'ai l'honneur de vous Ie recommander; c'est un offi
cier de merite et de distinction; il a servi avec Ie plus 
grand courage a l'affaire du 31 juillet et du 13 sep
tembre ou il a ete blesse. Quelque grace qu'il vous 
plaise lui accorder, je puis vous assurer qU'elle sera 
bien placee, et je vous en serai particulierement 
oblige. 

(Semblable leUre a M. de Cremille et a M. Berryer.) 

CXLIX 

A Mme LA MARECHALE DE MIREPOIX 

Du 21 mai 1760. 

Je profite avec grand plaisir de l'occasion que me 
fournit M. de Bellecombe, capitaine aide·major au 
regiment de Royal-Roussillon, qui passe en Europe, 
pour me rappeler a l'honneur de votre souvenir. Je 
n'ai point re~m de vos nouvelles depuis dix-huit mois 



320 LETTRES DU CHEVALIER DE LEVIS 

Je suis dans la plus vive inquietude pour votre sante, 
personne au monde ne s'y interessant plus que moL 
Je me Batte que vous me rendrez bien cette justice. 

Le corps de troupes que j 'ai l'honneur de comman
der a fait tout ce qu'il est possible de faire pour meri
ter les grftces dn Roi. Je vous demande votre protec
tion pour elles. Je ne vous demande rien pour moi; 
vous savez mieux que personne ce qu'il me convient, 
et l'occasion est favorable. 

Je vous recommande particulierement M. de Belle
combe; il merite votre protection, tant par sa bra
voure que par ses talents dans l'art militaire; c'est un 
officier que j'aime d'ailleurs particulierement, et je 
vons serai tres oblige de ce que vous ferez pour lui. 

Vous trouverez ci-joint, une lettre pour Mme la 
marquise de Pompadour; vous la lui remettrez, la lui 
ferez remettre, ou point du tout, comme vous Ie juge
rez a propos. 

CL 

A Mme LA MARQUISE DE POMPADOUR 

Du 21 mai 1760. 

Permettez que je profite de l'occasion de M. de 
Bellecombe, capitaine aide-major au regiment de 
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Royal-Roussillon, qui passe en Europe, pour me rap
Ier a l'honneur de votre souvenir et vous demander 
la continuation de vos bontes pour moi, et votre pro
tection pour Ie corps de troupes que j'ai l'honneur de 
commander, qui a fait tout ce qu'il est possible de 
faire pour meriter les graces du Roi. 

CLI 

A M. LE PRINCE DE BEAUVAU 

Du 21 mai 1760. 

C'est avec un grand plaisir que je saisis to utes les 
occasions ou je puis me rappeler a votre souvenir, et 
je profite de celIe que me procure M. de Bellecombe, 
aide-major au regiment de Royal-Roussillon, qui 
passe en Europe. II vous donnera de mes nouvelles. 
Je souhaite que votre sante soit aussi bonne que la 
mienne. Vous connoissez l'interet que je prends a tout 
ce qui regarde Mme la marechale de Mirepoix, sur Ie 
compte de laquelle je suis on ne peut pas plus inquiet; 
il y a dix-huit mois que je n'ai pas rec;u de ses nou

velles. 
M. de Bellecombe est un officier de merite, etc ...... 

(comme dans les lettres prececlentes). 

21 
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CLIr 

A M. LE MARECRAL PRINCE DE SOUBISE 

Du 21 mai 1760. 

M. de Bellecombe, aide-major au regiment de 
Royal-Roussillon, aura l'honneur de vous remettre rna 
lettre. Je saisis avec empressernent toutes les occa
sions ou je puis me rappeler al'honneur de votre sou
venir. Perrnettez que je vous dernande votre protec
tion pour cet officier; ilIa merite tant par ses talents 
que par son courage; je prends un vif interet a ce qui 
Ie regarde. 

CLIn 

A M. LE DUC DE CROISEUL, MINISTRE DES AFFAIRES 

ETRANGERES 

Du 21 mai 1760. 

Les troupes que j'ai l'honneur de commander ont 
fait tout ce qu'il est possible de faire pour meriter les 
grAces du Roi. Je vous supplie de vouloir bien vous 
employer pour elles et pour moi; l'occasion est des 
plus favorables. Vous connoissez mieux que personne 
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ce qui peut me convenir et je m'en rap porte entiere
ment a ce que vous ferez. Les bontes dont vous m'avez 
toujours honore me font esperer que vous voudrez 
bien vous y employer; je vous prie de me les con
tinuer. 

CLIV 

A M. LE MARQUIS DE VAUDREUIL 

Du 25 mai 1760. 

J'ai re<;u la lettre dont vous m'avez honore du 19, 
qui m'a fort satisfait en voyant que vous approuvez 
les manamvres et les dispositions que j 'ai faites; et je 
vois aussi avec bien du plaisir tout ce que vous faites 
avec Monsieur l'intendant pour recouvrer des vivres. 
Cela est bien essentiel; car il faut tenir Ie plus long
temps que nous pourrons, premierement pour faire 
diversion aux forces des ennemis, secondement c'est 
que je crois que la paix est faite ou qu'on est en pour
parlers, et troisiemement parce que, si elle ne l'est pas 
encore, la bataille de Quebec determinera les Anglois 
ala conclure, attendu qu'ils croiront Quebec pris et 
qu'ils sauront cette nouvelle sans que la France la 
sache, ils croiront faire une bonne affaire, vu qu'il 
n'est parti depuis aucun batiment pour leur apprendre 

Ie contraire. 
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Tous les bataillons finiront demain de se mettre en 
marche pour se rendre a leurs quartiers. Je n'ai rien 
change aux dispositions que j'ai faites pour cette 
frontiere et que j'ai eu l'honneur de vous mander par 
ma derniere lettre. 

Tous les miliciens sont partis sans conges, meme les 
officiers de la milice de Montreal, Ii la reserve de M. 
Dufay, a qui j'en ai donne la permission. Cette conta
gion s'est etendue sur nos soldats maries. J'ai donne 
des ordres pour qu'on les arretat; et il faut les faire 
decimer, si Ie nombre en est trop grand. 

De to utes les milices, j e n'ai pu en rassem bIer qu'en
viron trois cent~, dont la plus grande partie est de la 
Riviere de Chambly. Je ne puis assez vous dire du 
bien des milices de cette cote; mais, en revanche, 
ceux des autres paroisses se sont tres mal conduits. 
J'ai promis a ceux qui restent ici que vous les feriez 
relever incessamment. Je pense que c'est absolument 
necessaire, et vous pourriez prendre de preference ce 
detachement dans la ville de Montreal, attendu qu'ils 
ne sont point occupes a faire des semences et qu'ils 
sont partis les premiers sans permission. V ous pour
riez en envoyer une partie dans la galere et faire con
duire Ie reste par des bateaux avec des officiers 
capables de les maintenir. Cette gal ere servira ici pour 
toutes les operations qu'il faudra faire. Il faudroit 
envoyer trois cents bons miliciens; car d'en envoyer 
de mediocres ce n'est rien faire. 

Il est tres necessaire de faire occuper la Pointe aux 
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Trembles et qu'il y ait beaucoup plus de miliciens 
que de soldats par rapport a la desertion, et que c'est 
une troupe beaucoup plus legere pour se retirer. 

C'est a vous a decider de la punition qu'il y a a 
faire aux miliciens qui ont deserte; il faudroit de 
preference punir les officiers, tant des cotes que de la 
ville, qui, au lieu d'arr~ter Ie desordre, en ont donne 
l'exemple. 

Je crois que, pour epargner les vines, il faudroit 
tenir Ie moins de troupes que vous pourrez en garni
son a Montreal, et je pense que la compagnie de gre
nadiers du premier bataillon de la Marine suffira. 

Nos bateaux sont fort en desordre. Il faudroit que 
Monsieur l'intendant en fit faire Ie plus tOt qu'il sera 
possible, ou des galeres, ce qui vaudroit beaucoup 
mieux, en voyant a proportion des hommes qu'on 
peut y embarquer, s'il ne faut pas plus de temps que 
pour faire les bateaux. 

Les nouvelles de Quebec sont toujours les memes. 
Les Anglois paroissent fort consternes; ils continuent 
a faire evacuer la ville aux habitants; j'attends 
aujourd'hui une reponse de M. Murray au sujet de la 
derniere lettre que je lui ai ecrite concernant les hopi
taux. M. de Bellecombe est reparti; si on Ie fait pas

ser en Europe, je lui ai fait la le<;on pour tout ce qu'il 

aura a dire. 
M. de Bourlamaque est parti aujourd'hui pour 

Montreal; je compte que, dans deux ou trois jours, 
j'aurai fini tous les arrangements a faire sur cette 
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frontiere, et j'en laisserai Ie commandement a M. Du
mas, auquel j 'ai donne, a sa demande, M. de Fouillac 

pour second. La besogne sera en tres bonne main. 
Apres quoi, je me mettrais en chemin pour aller 
prendre vos ordres. 

Permettez que Mme de Vaudreuil trouve ici des 
assurances de mon respectueux attachement. 

J'ai donne ordre a Messieurs les commandants de 
ne permettre a aucun officier de coucher a Montreal; 
s'il y en avoit queIqu'un qui y flit avant mon arrivee, 
je vous prie de Ie faire mettre en prison. 

CLV 

LETTRE DE M. MURRAY 

Du 23 mai 1760. 

J'ai l'honneur de vous mander que j'ai re~lU votre 
lettre de Jacques Cartier du 21 de ce mois. 

Je ne suis point responsable de l'inexecution du 
cartel; il a 13M rompu, quand on n'a pas renvoye le 
volontaire fait prisonnier a Lorette au mois de 
novembre dernier, ainsi qu'il est porte par l'article 
21'. II a ete rompu aussi, quand vous avez refuse de 
rendre nOB convalescents qui etoient a l'hopital gene
ral. VOUB n'avez juge a propos de leur permettre de 
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rentrer dans une ville assiegee; la ville de Quebec ne 
merite pas ce nom; c'est tout au plus un poste. 

Je regarde ce pays bloque de tous cotes, et ne suis 
pas oblige de fournir des subsistances aux hopitaux, 
excepte que vous ne preniez le parti de les abandon
ner; en ce cas, j 'en prendrai soin et les traiterai sur 
Ie pied de prisonniers de guerre. 

Je serois tres blamable certainement de les laisser 
rentrer dans un pays dont les vivres sont coupes, apres 
leur en avoir fourni jusqu'a ce qu'ils soient en etat de 
me nuire. 

eLVI 

REPONSE A M. MURRAY 

Du 25 mai 1760. 

J'enverrai demain une goelette, sous vavillon par
lementaire, a Quebec pour prendre, si vous l'approu
vez, a l'hopital general les malades qui sont en etat 
de souffrir Ie transport. Je n'ai jamais entendu violer 
Ie cartel; mais, au contraire, j'ai ete attentif a son 

execution. 
La premiere difficulte qu'il y a eue a ete occasion

nee par l'entree des blesses a l'hopital, du jour de 

l'affaire du 13 septembre 1759. 
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A l'egard de l'echange qui n'a pas eM fait des pri
sonniers, c'est que M. Amherst n'a voulu faire 1'e
change que d'homme pour homme. 

Vous me permettrez d'avoir l'honneur de vous dire 
que l'Amerique est si grande et les pays que possede 
Ie Roi mon maitre si vastes que ces troupes ne sau

roient y etre bloquees. II n'en etoit pas de meme de 
la garnison de Quebec, lorsque je faisois Ie siege de 
cette place. Malgre qu'eUe ne soit pas du premier 
ordre, elle est la plus forte qui soit dans ce continent; 
et une place qui est entouree d'un rem part bastionne 
et herisse de canons, ne peut etre regardee comme un 
poste. 

Au surplus, je m'en rapporte entierement a votre 
fa90n de penser pour Ie soulagement de nos malades ; 
je suis tres tranquille a ee sujet, et, queUe qu'eUe 
puisse etre, elle ne changera rien a la parfaite estime 
avec laquelle, etc. 

CLVII 

LETTRE DE M. DE MALARTIC 

Du 23 mai 1760. 

Vous verrez les intentions de M. Murray dans la 
lettre qu'il vous a ecrite. II m'a dit que, si VOllS lais
siez les blesses a sa generosite, il en prendroit Ie soin 
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possible, et qu'en attendant votre decision, je n'en 
manquerai pas. Ainsi je compte que vos premieres 
nouvelles seront les bateaux que vous nous enverrez 
pour chercher tout ce qui est en etat de partir. Si 
vous Ie voulez, je m'en irai avec. Si vous me jugez 
necessaire, j 'y resterai avec Ie meme plaisir. V ous 
savez que j'execute quelque ordre que vous me don
niez avec Ie meme zele. 

eLVIII 

LETTRE DE M. DE MALARTIC 

Du 25 mai 1760. 

Rien ne peut me flatter davantage que l'assurance 
que vous me faites l'honneur de me donner, que voue 
approuvez les arrangements que je fais ici pour l'exe
cution de vos ordres. Nos Messieurs, ainsi que moi, 
ont eM enchantes d'apprendre que vous leur envoyez 
une goelette pour les chercher. 

Je n'aurai pas de complaisance pour ceux qui ne 
seront pas en etat, et M. Dalquier, a qui j'ai commu
nique votre lettre, leur a dit hautement qu'il ordonne
roit sur Ie compte que lui rendront les chirurgiens. Je 
crois que M. Murray se pretera a tout ce que vous 
desirez; quoique notre ennemi, je ne puis en dire trop 

de bien. 
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11 suffit que vous desiriez que je reste ici, pour que 

je m'en fasse un pIaisir; je n'ai pas grand m~rite a en 

faire Ie Eacrifice, des que vous Ie souhaitez et que ce 

sera une consolation pour nos officiers et soldats qui 

restent ici et qui me paroissent contents que je ne les 

abandonne pas. Je leur procurerai tout ce qui depen

dra de moi; je n'epargnerai ni soins ni peines. 

M. Murray me comble toujours de politesses, me 
paroit content de Ia fayon dont je me conduis vis a 
vis de lui, et il eut la bonte de dire avant-hier au soir 

a Bellecombe qu'il etoit fort aise que vous m'eussiez 
charge de cette commission. 

M. de Bellecombe ne partira pas encore. 

J'ai trouve Ie moyen de faire passer de nos nou
velles a M. Ie marechal de Belle-Isle. 

CLIX 

LETTRE DE M. DE MAI,ARTIC 

Du 26 mai 1760. 

J'arrive de chez M. Murray, qui m'a remis la lettre 
que j'ai l'honneur de vous adresser ci-jointe. 11 m'a 

assure que, quant a lui, il avoit toujours et~ dans l'in
tention de tenir Ie cartel, que ce qui s'etoit fait l'au

tomne dernier n't'ltoit pas de son bail et qu'il n'auroit 
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pas fait ces difficultes, mais que M. Ie marquis de 
Vaudreuillui retenoit un volontaire, des domestiques, 
des vivandiers et des bouchers, qui, suivant Ie cartel, 
ne sont pas prisonniers, que, des qu'il nourrit les sol
dats restes ici, il sera force par sa nation de les regar
der comme prisonniers. II m'a promis qu'il fermeroit 
les yeux sur les officiers et qu'illeur accorderoit des 
passeports. II en partira quatorze par la goelette, et Ie 
reste quand ils pourront, a moins que vous n'en 
ordonniez autrement. Ainsi vous saurez a present sur 
quoi compter. II m'a aussi dit qu'il commande dans 
cette partie et M. Amherst dans la sienne, qu'il n'est 
pas tracassier, n'aime pas les difficultes et qu'il n'en 
auroit jamais vis a vis de vous, parce qu'il vous aime, 
vous estime, ayant vu que vous aimez a vous battre. 
II reclame Ie nomme Marthe Moore, deserteur qui a 
vole des Fran~ois, qui est a ce qu'il assure dans Ie 
regiment de Bearn, et il vous fera rendre Ie domes
tique de M. Saint-Felix et un autre soldat de rna 
garde, qu'il retient mal a propos en prison. 

J'ai eu l'honneur de vous mander hier que je reste 
ici avec plaisir, puisque vous Ie desirez; mais je me 
£latte que, s'il y a de la besogne a faire par en haut, 
vous aurez la bonte de m'en faire part, ayant grand 
envie de m'y trouver. 

M. Murray m'a assure que vous n'aviez rien a crain
dre de sa part, que son monde est trop malade. II a 
voulu je crois me tirer Ie ver du nez ce matin, en me 
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demandant ce que vous vouliez faire, qu'il vous etoit 
impof'sible de conserver la colonie, que vous ne feriez 
que la ruiner en tenant des troupes assemblees et 
qu'a la paix, au lieu d'avoir un pays en etat de sub
sister, nous aurons une colonie qu'il faudra abandon

nero II parie qu'elle no us restera par raison de poli
tique pour eux et pour nous. 

Je lui ai repondu que je ne connois pas vos desseins 
ni vos moyens et que vous n'etiez pas homme a faire 
votre paix comme cela. II m'a ajoute que vous aviez 
fait ce que vous pouviez et que vous deviez vous 
regarder comme un general qui dMend une place ou 
on a fait breche et qui ne doit la dMendre qu'autant 
qu'il est sftr d'un secours. II voudroit fort qu'on capi
tulilt avec lui, a ce qu'il a dit a M. de Bellecombe 
qu'il feroit aux troupes les meilleures conditions 
qu'on pourroit exiger. M. de Bellecombe l'a assure 
qu'il faudroit qu'il bataillM encore, s'il vouloit pren
dre Ie Canada. II dit qu'il etoit bien assure que vous 
saisiriez avec empressement toutes les occasions de 
combattre; mais que l'armee ne peut pas subsister 
de l'air et qu'on sera oblige de se rendre faute de 
pain. 
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CLX 

LETTRE DE 1\1. MURRAY 

Du 26 mai 1760. 

J e suis tres mortifie de ce que les circonstances ne 
me permettent pas de faire tout ce que vous pouvez 
desirer de moi. 

n m'est impossible de vous rendre vos malades si 
je suis oblige de leur fournir des vivres. 

Je ne puis ignorer que vous n'avez pas toutes les 
facilites de faire subsister vos troupes sans en Mer les 
moyens aux habitants, et que ce seroit vous rendre un 
service tres essentiel de nourrir ceux que vous avez 
laisses a l'hopital general jusqu'a ce qu'ils fussent en 
etat de nous nuire. 

Mon devoir, je crois, m'oblige a ce que je fais. En 
tout ce qui ne sera pas incompatible avec ce devoir,je 
serai charme de vous donner des preuves authen
tiques de la parfaite estime avec laquelle, etc. 
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CLXI 

LETTRE DE M. DE MALARTIC 

Du 30 mai 1760. 

J'ai l'honneur de vous rendre compte que je suis Ie 
plus malheureux ambassadeur du monde; j'ai fait ce 

que j'ai pu et su, et je n'ai pas plus reussi pour cela. 

M. Murray envoya chercher avant-hier ma garde, 
la regardant comme prisonniere. J'allai lui en deman
der la raison, lui dis que je suivrois son sort; il me 

repondit qu'il n'y avoit plus de cartel, qu'il etoit inu
tile que nous entrassions en contestation, qu'il vous 
l'avoit mande et qu'il avoit rendu compte au Roi son 
maitre de ce qu'il faisoit. Ii m'offrit de ne pas me 
regarder comme prisonnier. Je lui repondis que, s'il 
me rendoit ma garde, je m'en irois, que, s'il la gar
doit, je restois pour suivre son sort sans me regarder 
comme prisonnier. 

J'ai consulte M. Dalquier, je me suis consulte et j 'ai 
pense avec juste raison que vous trouveriez fort mau
vais que j 'abandonnasse ma garde. 

n retient tous nos Messieurs, envoie chercher les 
soldats a mesure qu'ils sont en etat pour les mettre 
dans La ville en prison. 

11 m'accorda, il y a deux jours, un passeport pour 
M. Dalquier, m'en a accorde ce matin un pour 
MM. Duparc, Pinsure et Savournin, sur ce que je lui 
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ai represente que leur avancement en souffriroit. Dans 
quelques jours je lui demanderai permission de m'ab
senter pour une douzaine, sans donner aucune parole 
et j 'engagerai taus nos Messieurs a ne s'engager a rien, 
parce que nous ne devons en aucune fac;on noue 
regarder comme prisonniers. 

M. Murray, comme je vous l'ai deja mande, desire
roit fort que vous capitulassiez avec lui. Je l'ai assure 
que va us n'etiez pas dans Ie cas. 11 m'a repris que les 
vivres vous manquoient, ainsi que les munitions, qu'il 
l'a appris par ses espions, que, capitulant avec lui, on 
diroit que Ie dMaut de tout vous y a oblige, au lieu 
qu'avec M. Amherst on dira que c'est la force. J'en ai 
ri avec lui, ce matin, pendant qu'il m'en parloit, et 
lui ai dit que je vous manderois son avis. 

J e me £latte, man general, que man malheur ne me 
fera pas perdre vas bontes. J'espere que vous approu
verez ma conduite. J e me suis regIe dans tout ce que 
j 'ai fait sur ce qui m'a eM dicte par man attachement 
pour va us et Ie service du Roi, et je suis persuade que 
nos Messieurs me rendront cette justice. 
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CLXII 

A :MESSIEURS LES COMMANDANTS DE BATAILLON 

Lettre circulaire du 31 mai 1760. 

Il faut que vous ayez la honte de faire arreter to us 
les soldats de votre regiment qui ont quitte 1 'armee 
sans permission, et de les faire mettre aux fers en lieu 
de surete, mon intention etant de leur faire casser la 
tete a tous, et, s'ils sont en grand nombre, de les faire 
decirner. Si dans vos quartiers vous n'avez pas un 
endroit comm ode pour les tenir en surete, vous les 
enverrez dans les prisons a Montreal sous une bonne 
escorte et les ferez munir de vivres, n'en ayant pas a 
leur faire fournir ici. 

Il est essentiel que vous fassiez rassembler Ie plus 
de bateaux que vous pourrez dans tous vos quartiers, 
et que vous fassiez votre possible pour les faire rac
commoder. Je vous prie de m'envoyer un etat de ceux 
que vous aurez. Si vous ne pouvez trouver des calfats, 
donnez m'en avis, parce que je parlerai a Monsieur 
l'intendant pour qu'il fasse en sorte de vous en 
envoyer. Faites faire une rame a chacun de vos sol
dats et chargez un officier par chaque quartier pour la 
conservation des bateaux. 

Je vous prie de m'envoyer un etat des tentes, mar
mites et outils qui vous restent, des armes qui pour-
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roient manquer a votre bataillon, et d'envoyer ici 
celles qui sont a reparer. Je ne puis trop vous recom
mander de veiller a la conservation des bateaux. 

CLXIII 

A M. MURRAY 

Du 1 er juin 1760, de Montreal. 

Sur ce que m'ont mande MM. de Malartic et de 
Bellecombe, que vous desiriez que Ie capitaine Mait
land et Ie lieutenant Campbell fussent a Quebec sur 
leur parole d'honneur de ne point servir jusqu'a ce 
qu'ils soient echanges, j'en ai fait la proposition a M. 
Ie marquis de Vaudreuil, qui, ainsi que moi, a eM 
charme de pouvoir satisfaire a votre demande. 

M. Ie marquis de Vaudreuil et moi vous proposons 
l'echange de MM. de Fontenay et Lenoir, que je re
garde comme prisonniers de guerre, etant entres a 
l'hopital Ie lendemain de l'affaire du 13 septembre, 
avec deux de vos officiers de meme grade restes a 
l'hOpital general de Quebec, a votre choix. Ce qui me 
fait plus particulierement desirer l'echange de M. 
Lenoir, c'est qu'il est dans Ie cas d'etre avance. II aura 
l'honneur de vous remettre ma lettre et se Batte, par 
les bontes que vous avez eues pour lui, que vous y 
consentirez. 

22 
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CLXIV 
.. 

LETTRE DE M. DE MALARTIC 

Du 1 er juin 1760. 

Je n'aurai pas l'honneur de vous apprendre rien de 
fort interessant aujourd'hui. Vous aurez vu dans ma 
lettre du 30 mai notre situation, Ie parti que j'ai pris 
et la conduite que je tiens, que je desire fort que vous 
approuviez. J'espere avoir la satisfaction de vous en 
rendre compte a la fin de la semaine. J'ai des raisons, 
qui, je pense, seront de votre gout, que je ne mettrai 
cependant pas en usage qu'autant que M. Murray me 
promettra que ma garde ne sortira pas de la ville pen
dant mon absence. 

L'evasion de M. Leonard, lieutenant au regiment de 
Royal-Roussillon, fit resserrer hier nos Messieurs. Sur 
les representations qu'ils firent faire par l'officier de 
garde, on leur envoya une parole d'honneur a signer, 
par laquelle ils promettent a M. Murray de ne pas 
chercher a s'evader, et ils la signerent, pensant qu'elle 
ne les engage Ii rien; apres quoi, on leur donna les 
memes libertes qu'ils avoient ci-devant. 

Je pris hier medecine pour tftcher de faire cicatriser 
ma poitrine. M. Murray me fit l'honneur de venir me 
voir hier au soir; il se fftcha un peu contre les reli
gieuses, me combla Ii son ordinaire de politesses et 
d'offres de services, me disant qu'il n'oublieroit pas les 
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politesses que vous m'aviez charge de faire a ses bles
ses pendant Ie siege, que, quant a moi, je pouvois 
compter sur ce qui dependroit de lui, mais qu'il n'y a 
plus de cartel. 

CLXV 

A MESSIEURS LES COMMANDANTS DE BATAILLON 

Lettre circulaire du 2 juin 1760. 

Sur ce qui m'est revenu que presque tous les soldats 
etoient nu-pieds, vous pouvez envoyer un bateau ou 
autre voiture pour recevoir une paire de souliers tan
nes pour chacun des soldats effectifs, et, par cette 
meme occasion, il faudra envoyer les armes a re
parer. 

11 faut vous servir des effets que vous avez en depOt 
pour les soldats qui sont dans l'absolue necessite, et, 
si cela ne snffit point, vous m'enverrez l'etat de ce qui 
manquera pour que je voie si je puis leur faire avoir 
Ie necessaire. Je vons observe qu'il faut etre tres 
reserve dans cette demande. On ne pent esperer quel
que chose, qu'en demandant peu. V ous connoissez 
com bien on est depourvn de tout. Ainsi tenez-y la 
main. Comme il n'est pas possible de donner des 
vivres a la ville, si vons etes dans Ie cas d'envoyer 
quelques soldats en prison, il faudra les en ponrvoir; 
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il faudroit faire en sorte de trouver des moyens pour 
les punir dans la cote pour tous les cas ou ils ne seront 

point criminels. 
11 n'est point question de bois et chandelles pour 

les corps de garde, qu'on accordoit l'hiver; on don
nera aux officiers et domestiques la ration, sur laquelle 
il sera donne en nature une livre de farine par ration, 
leur eau-de-vie et Ie surplus sera paye en rachat sui
vant les prix regles. Monsieur l'intendant envoie l'or
dre aux capitaines des cOtes pour la fourniture de la 
farine, qui sera payee par Ie munitionnaire. 

Je vous prie de m'envoyer l'etat des variations de 
votre bataillon depuis Ie 20 avril jusques a ce jour, 
suivant Ie modele ci-joint. 

Comme, d'un moment a l'autre, je puis vous en
voyer des ordres pour Ie depart de votre bataillon, 
disposez-vous pour etre pret ales executer sur Ie 
champ. 

CLXVI 

A M. MURRAY 

De Montreal, Ie 4 juin 1760. 

J'ai ete bien surpris d'apprendre que, contre la foi 
du cartel, vous reteniez prisonniers les malades et 
blesses restes a l'hopital general, et ce qui m'etonne 
encore davantage c'est que, contre Ie droit des gens et 
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de toutes les nations policees, vous reteniez aussi la 
garde de police que j'avois laisse au dit hOpital en ega
lite de celIe que vous y aviez pendant Ie siege. Je vous 
avouerai qu'apres ce que vous m'avez fait l'honneur de 
me mander et ce qu'on m'avoit dit de votre fagon de 
penser, je ne m'attendois point a un pareil procede. 
Pour mettre Ie comble a tout, il ne vous reste qu'a 
faire servir les officiers faits prisonniers Ie 18 avril que 
j'ai laisses par humanite a l'hOpital general sur leur 
parole d'honneur, parce qu'ils etoient blesses. 

Comme je ne suis point positivement informe de 
tout ce que j'ai l'honneur de vous mander, je douterai 
que vous vous soyez porte aces extremites jusqu'a ce 
que j'en aie une certitude de votre part. Je serois 
f&che que la chose fftt ainsi qu'on me Ie mande, par 
les suites qu'elle pent avoir dans ce continent et en 

Europe. 
Ce ne sera point une garde de quinze ou vingt 

hommes et des malheureux blesses restes a un hopital, 
ou les votres etoient sur la foi du cartel, qui pourront 
influer sur Ie sort de cette colonie, et de pareils pri
sonniers ne sauroient servir de trophees pour les armes 
de Sa Majeste Britannique. 
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CLXVII 

REPONSE DE M. MURRAY 

Du 7 juin 1760, re~ue Ie 18. 

Je ne puis qu'etre supris de l'etonnement que vous 
marquez au sujet des prisonniers que j'ai faits a l'ha
pital general. Les lettres que j'ai eu l'honneur de vous 
ecrire du 23 et 26 du dernier mois vous ont dft avertir 
de ce que je pensois a cet egard. 

Le cartel n'a jamais ete observe de votre part; nos 
convalescents, que vous n'avez pas voulu rendre, Ie 
volontaire, les valets et vivandiers qui ont ete detenus 
tout l'hiver, contre ce qui est expressernent stipule 
dans Ie cartel, en font foi. 

Les Franc;ois ont toujours insiste sur ce meme car
tel, quand il pouvoit leur etre de quelque utilite; 
mais ils ont toujours equivoque, quand cela pouvoit 
tourner a leur desavantage. 

Pour ce que vous dites au sujet des nations policees 
et du droit des gens, je vous remets a M.le marquis de 
Vaudreuil, qui, en depit de ce merne droit et de toutes 
les regles de la justice, a pris sur lui d'absoudre toute 
la partie inferieure du Canada d'un serment sacre et 

solennel, sous la foi duquel ils avoient ete conserves 
at proteges. 

Illes a merne obliges de faire un pas si glissant so us 
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peine de la vie, dans un temps qu'il ne pouvoit esperer 
de secours; et, par un effet de son seul caprice, illes 
a exposes aux fureurs d'un ennemi a la verite trop 
genereux pour punir les petits de la faute des grandi!. 

Je n'aurois jamais pu obliger nos officiers prison
niers de guerre, et vous connoissez trop bien la nation 
angloise pour croire que j'aurois eM Ie maitre de leur 
faire prendre les armes, quand meme j 'aurois 13M assez 
sceIerat pour t§.cher de les y forcer. 

Quant aux consequences qui peuvent arriver de 
l'inobservation du cartel, dans ce continent ou celui 
de l'Europe, ceux qui en ont ete les premieres causes 
doivent en repondre. 

J'ai toujours eu a cceur de l'observer et si j'avois 
seulement affaire au chevalier de Levis, je suis tres 
certain qu'il auroit 13M tres ponctueUement execute 

par les deux partis. 
QueUes que soient ces consequences, soyez assure 

que je suis prepare a tout evenement et que je ne serai 
jamais surpasse des Fran90is ni en actions de genero
site ou de ressentiment. Je me reglerai en tout sur la 
conduite du marquis de Vaudreuil, bien persuade que 
vous ne pouvez rien faire qui puisse en rien changer a 
la parfaite estime et consideration avec lesquelles j'ai 

l'honneur d'etre, etc. 
P. S. - J'ai re'iu la lettre que vous m 'avez fait l'hon

neur de m'ecrire par M. Lenoir. Je suis determine a ne 
faire aucune echange de prisonniers, des que Ie cartel 
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est rompu et vu les demandes importunes qui me sont 
faites par differents particuliers. Je vous prie de ne 
pas m'envoyer si souvent de parlementaires. 

CLXVIII 

A M. AMHERST, MAJOR GENERAL COMMANDANT LES TROU

PES DE SA MAJESTE BRITANNIQUE DANS L'AMERIQUE 

SEPTENTRIONALE. 

De Montreal, Ie 14 juin 1760. 

J'ai detache Ie sieur Bonneau, capitaine au regiment 
de Guyenne, pour mettre sous les yeux de Votre 
Excellence l'etat des officiers et soldats anglois de la 
garnison de Quebec qui ont eM faits prisonniers par 
les troupes de Sa Majeste Tres Chretienne, au combat 
du 28 avril dernier. 

Les bontes dont vous avez honore cet officier pen
dant son sejour a N ew-Yorck me font esperer que Ie 
choix que j'ai fait de lui pour remplir cette commis
sion vous sera agreable. 

M. Ie marquis de Vaudreuill'a autorise pour traiter 
l'echange du sieur de Bonnefonds, lieutenant du corps 
royal d'artillerie; sa detention retarde son avance
ment, et je suis dans la confiance que Votre Excel
lence seroit fachee, ainsi que moi, de faire ce tort a la 
fortune d'un officier particulier. J'espere qu'Elle vou
dra bien en user de meme a l'egard du sieur de ]a 
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Miletiere, lieutenant au regiment de Languedoc. Je 
supplie d'ailleurs Votre Excellence de s'en rap porter a 
tout ce que lui demandera Ie sieur Bonneau, que j'ai 
autorise a traiter avec Elle ce qui concerne les officiers 
et soldats prisonniers des troupes que je commande. 

Comme je ne doute pas que M. Murray, qui com
mande la garnison angloise de Quebec, ne soit sous 
vos ordres, je crois devoir faire passer a Votre Excel
lence les justes sujets de plaintes que me donne, ainsi 
qu'a la nation, la conduite extraordinaire de ce briga

dier general. 
Lorsque j'arrivai devant Quebec, Ie 28 avril dernier, 

mon premier soin fut d'envoyer a l'hopital general, 
qui est pres de cette ville, un sergent et vingt soldats, 
sous Ie titre de sauvegarde pour empecher les sauvages 
qui m'accompagnoient d'insulter les malades anglois 
qui etoient dans cet hOpital. J'y joignis un officier 
pour faire les fonctions de commissaire. M. Murray y 
a tenu une pareille garde et j'ose m'assurer qu'aucun 
des malades anglois ne s'est aperQu que cet hopital 

etoit en mon pouvoir. 
En me retirant de devant Quebec, Ie 16 mai, j 'y ai 

laisse conformement aux termes du cartella meme 
garde avec plusieurs chirurgiens pour avoir soin des 
blesses franQois que j 'avois fait transporter audit hopi
tal, et pour lesquels j 'ai reclame aupres de M. Murray 
la convention du 6 fevrier 1759. J'ai eu lieu de croire 
par les differentes lettres que j 'ai reQues de lui a cette 
occasion qu'il etoit dispose a Buivre cette convention. 
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J'apprends neanmoins, depuis quelques jours, par 

plusieurs voies Bures que, non seulement M. Murray 

a fait enlever de l'h6pital general les soldats fran90is 

dont la guerison paroissoit la plus prochaine pour les 

faire mettre en prison a Quebec, mais aussi qu'il s'est 

porte a cette extremite de faire arreter Ie sergent et les 

vingt hommes qui etoient de sauvegarde, et de la 
constituer prisonniere de gnerre. 

Ce procede, que, jusqu'a present, aucun chef de 

guerre n'auroit ose avouer, n'a pas ete motive de la 

part de M. Murray par aucun pretexte possible; il 

B'est contente de dire a l'officier commissaire qu'il n'y 
avoit plus de cartel, n'ayant pas reflechi sans doute 

que la detention d'une sauvegarde est non seulement 

une rupture du cartel, mais une infraction solennel 
au droit des gens. 

J'aurois pu faire ressentir aux officiers et soldats 
anglois que j 'ai faits prisonniers Ie 28 avril les suites 

du peu d'egards que leur commandant a eu pour les 
nsages les pI us sac res ; mais j 'ai prHere de vous don
ner connoissance de cette affaire persuade que vous 
etes trop jaloux de la gloire de la nation britannique 
pour laisser sub sister un grief de cette nature. 

M. Monckton vons aura sans doute rendu compte 
de l'ordre qu'il avoit laisBe, au mois d'octobre dernier, 

en quittant la ville de Quebec, pour constituer prison
niers de guerre quelques officiers et Boldats fran90is 

qui avoient ete transportes a l'h6pital general apres Ie 

combat du 13 septembre de l'annee derniere, cet h6pi-
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tal etant tombe quelques jours apres au pouvoir des 
troupes angloises. Autre infraction qui n'est fondee 
sur aucun motif. Les articles 26 et 27 sont formelle
ment opposes a la pretention de M. Monckton, et nul 
blesse ne peut ~tre regarde comme prisonnierde guerre, 
s'iI n'est pris sur Ie champ de bataille. 

Cette affaire a reste indecise jusqu'a ce moment, et 
la connoissance que j'ai de vos lumieres et de votre 
droiture me fait esperer que vous donnerez ordre que 
ces officiers et soldats soient renvoyes libres, et que 
pareille difficulte ne sera point faite a l'avenir, dans les 
parties qui sont so us votre commandement, comme, 
de mon c6te, je tiendrai la main a l'observation la 
plus exacte du cartel. 

Je prie donc Votre Excellence de m'adresser Ie plus 
t6t possible un ordre pour M. Murray, que j'aurai soin 
de lui faire passer, par lequel il soit oblige de rela
cher la garde que j'avois laissee a l'h6pital general, 
ainsi que les blesses fran90is qu'il a fait arreteI', et de 
declarer libres tous ceux qui restent audit h6pital, et a 
rendre Ia m~me libert8 aux officiers et soldats qui ont 
eM trouves dans ce meme h6pital, lors de la retraite 
de l'armee fran90ise, qui a 8uivi Ie combat du 13 sep

tembre 1759. 
Je me felicite d'avoir a traiter avec Votre Excellence 

une affaire de cette nature, convaincu, par la reputa
tion dont elle jouit dans ce continent, qu'Elle est tres 

eloignee d'approuver de pareils procedeB. Je ne me 
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felicite pas moins d'avoir eu cette occasion de lui faire 
connoitre la consideration et la haute estime avec 

laquelle, etc. 

CLXIX 

AUX COMMANDANTS DE BATAILLON 

Lettre circulaire du 14 juin 1760. 

M. Ie marquis de Vaudreuil envoie les ordres aux 
capitaines des compagnies de milices de vos quartiers 
pour commander Ie nombre d'hommes dont l'etat est 
ci-joint, lesquels doivent marcher avec votre batail
Ion. 

n leur est ordonne de vous en remettre Ie role, des 
qu'ils en auront fait Ie commandement, afin que vous 
puissiez en faire la revue pour voir la qualite des 
hommes et si les armes sont en etat. 

V ous vous conformerez en tout, soit pour la forma
tion, l'ordre et discipline concernant les milices, au 
reglement que j 'ai eu l'honneur de vous envoyer au 

mois d'avril dernier, excepte que vous ne destinerez 
qu'un capitaine et un lieutenant au lieu de trois, 
attendu Ie peu d'officiers qui vous restent, et ferez 
choix des officiers de milice, s'il y en a de capables, 
ou de sergents pour les rem placer, et previendrez les 
miliciens, de meme qu'on avoit fait ce printemps, pour 
se pourvoir de marmites et viltements necessaires 
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pour faire la campagne, n'ayant rien a leur faire don
ner des magasins du Roi. 

Je vous prie de donner vos soins pour presser ce 
commandement, faire votre revue Ie plus tot possible 
et rem placer les miliciens qui seront hors d'etat de 
servir ou qui manqueront, voir les armes, et m'infor
mer de ce que vous aurez fait a cet egard. 

Les ordres ont ete envoyes aux habitants pour tenir 
huit jours de vivres prets pour eux et les soldats qui 
sont loges chez eux et a qui ils fournissent la subsis
tance. 11 faudra tenir la main a ce qu'ils s'executent 
suivant leurs facultes, et prescrire avos soldats qu'il 
faudra qu'ils se contentent, au pain pres, de ce que 
l'habitant pourra leur donner; les officiers doivent se 
pourvoir pour la route. 

11 sera a propos que vous donniez vos ordres au 
capitaine a qui vous destinez Ie commandement de la 
milice, soit pour former les ordinaires, nommer les 
chefs, veiller a ce qu'ils aient des marmites, former 
les compagnies et instruire ceux qui seront pourvus 
des emplois sur ce qu'ils auront a faire. 

11 faudra charger Ie commandant de chaque quar
tier de mener avec lui, lors du depart, Iesdits mili
ciens de son quartier pour les remettre au comman
dant de la milice, quand vous l'ordonnerez. 

J e vous previens que votre bataillon et vos miliciens 
sont destines pour la defense de la partie de l'Ile aux 
Noix et que, vu Ie peu de bateaux, il faudra que vous 
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vous rcndiez a Saint-Jean par terre en passant par Ia 

Savane. 
En consequence, vous en previendrez vos soldats et 

miliciens pour n'emporter que ce qu'ils peuvent por
ter; a l'egard des equipages de Messieurs les officiers 
et des tentes des soldats, on pourvoira a ce transport 

soit par terre ou par eau. 

CLXX 

A MESSIEURS LES COMMANDANTS DE BATAILLON 

Lettre circulaire du 15 juin 1760. 

L'epuisement des finances ayant oblige Ie Roi a 
surseoir Ie payement des lettres de change de 1759, 
pendant dix-huit mois, apres lequel temps il ordon
nera sur Ie payement, tant du capital que des interets, 
ce qu'il croira juste, et, m'etant toujours occupe des 
interets des troupes que j'ai l'honneur de commander, 
j'ai cru que, dans pareille circonstance, ce que je pou
vois faire de mieux pour elles etoit de prendre un etat 
exact des Iettres de change qu'elles ont de ladite 
annee et des sommes qui restent dans chaque corps 
provenants des successions des officiers tues ou morts, 
tant en lettres de change qu'en ordonnances, pour etre 
a meme d'en solliciter Ie payement particulier par 
preference a tous ceux qui pourroient se trouver dans 
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pareil cas. Et je puis vous assurer que je suivrai cette 
affaire Ie plus vivement qu'il sera possible. 

Je n'ai pas besoin de vous observer com bien il est 
essentiel d'eviter les abus a ce sujet, qui ne pourroient 
manquer de porter prejudice aux particuliers et, en 
general, a tout Ie corps de terre. II faut aussi que vous 
teniez cette lettre secrete et que les choses qu'elle con
tient ne soient connues que de votre corps. II faudra 
m'envoyer cet etat Ie plus tOt possible dans les formes 
prescrites que vous trouverez ci-joint. 

CLXXI 

REPONSE DE M. AMHERST 

Du 21 juin 1760. 

Le choix que Votre Excellence a fait de M. Bonneau 
pour traiter l'echange des prisonniers m'est fort agrea
ble, cet officier etant de ma connoissance. AussitOt 
que Ie commandant du fort de Crown-Point pourra 
recevoir mes ordres, il sera permis a M. Bonneau de 
se rendre a la N ouvelle-Yorck, ou M. Ie capitaine 
Wheelock, commissaire de Sa Majeste, etant autorise 
de ma part, traitera avec lui l'echange des prisonniers. 
Cette ville m'a paru la plus pro pre pour une telle ne
gociation, comme la plupart des officiers Fran~oifi 
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sont dans les environs, ou je les ai fait placer pour 
leur avantage, Ie pays etant riche et abondant. 

Le Roi mon maitre ne fait point la guerre a la for
tune des particuliers. Ainsi je vous accorde avec plai
sir l'echange de MM. de Bonnefonds et de la Mile
tiere, et Votre Excellence peut etre assuree que je 
tiendrai la main a l'execution la plus scrupuleuse du 
cartel du 6 fevrier 1759. 

Je suis surpris que nos brigadiers, MM. Monckton 
et Murray, vous aient donne des sujets de plaintes ; 
je leur temoignerai ma surprise par Ie premier cour
rier; et, quoique leurs procedes vous semblent des 
plus injustes, je suis persuade qu'ils feront paroitre 
des motifs qui justifieront leur conduite a toute satis
faction. 

Plusieurs articles renfermes dans la lettre de M. de 
Vaudreuil pourront, comme je marque a Son Excel
lence, etre regles par les commissaires a la Nouvelle
Yorck. 

CLXXII 

LETTRE DE M. AMHERST 

Du 21 juin 1760. 

J'aurai soin que les lettres que Votre Excellence 
m'a confiees pour Mme de Mirepoix et M. de Castres, 
soient rendues en France par les moyens les plus surs 
aussitot qu'il sera possible. 
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CLXXIII 

A M. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE 

Du 28 juin 1760. 

J'ai re~m la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
m'ecrire, Ie 9 fevrier de cette annee, ou etoit joint 
l'etat des graces qu'il a plu a Sa Majeste d'accorder 
au corps de troupes dont elle m'a confie Ie comman
dement. 

J'aurois bien desire qu'elle etlt bien voulu les eten
dre a remplir les demandes que j'avois faites par Ie 
dernier memoire que j'eus l'honneur de vous envoyer 
Ie 11 novembre de l'annee derniere. Plusieurs officiers 
qui ont ete tues a la bataille du 28 avril et au siege de 
Quebec, n'ont pu jouir des graces que Ie Roi leur avoit 
accordees. En distribuant a ceux qui restent celles 
qui les regardoient, je n'ai rien neglige pour leur en 
faire connoitre Ie prix. Elles produiront l'effet que Sa 
Majeste doit en attendre, quoiqu'il ne fut pas possible 
de rien ajouter au zele, a la constance et a la fermete 
des troupes pour son service; et j'ose vous assurer 
qu'elles Ie conserveront jusqu'au dernier moment, 

dans quelque extremite que nous soyons reduits; et 
nous n'oublierons pas ce que nous devons a l'honneur 
des armes du Roi. 

Les troupes, ainsi que moi, sommes persuades de 
23 
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vos bontes pour faire valoir nos services aupres de Sa 

Majeste. 
J'ai l'honneur de vous envoyer un etat des grftces 

dont je crois susceptibJes les officiers des troupes que 
je commande a l'occasion de la victoire qu'elles ont 
remportee, Ie 28 avril. 

Jaloux comme vous etes de la gloire des armes du 
Roi, je ne doute pas que vous n'accordiez vos bontes a 
un corpH de troupes qui s'est distingue aut ant par les 
peines que par l'intrepidite et Ie grand courage avec 
lequel elles ont combattu. J'ose vous assurer qu'il est 
peu d'actions qui fassent autant d'honneur a la nation, 
les circonstances et Ie terrain ayant oblige les troupes 
Ii se former sous Ie feu de la mousqueterie et d'une 
artillerie nombreuse. 

Vous trouverez sur cet etat M. de Bourlamaque 
pour Ie grade de marechal de camp, ou Ie cordon 
rouge j il a He blesse considerablement a cette affaire 
d'un coup de canon, son cheval tue sous lui. C'est la 
troisieme blessure qu'il reQoit en Canada. 

II a d'ailleurs vingt-deux ans de service, de la nais
sance et de grands talents pour la guerre. La circons
tance d'etre toujours employe comme homme princi
pal, une campagne heureuse l'annee derniere, Ie 
rendent susceptible d'un avancement auquel j'ose 
vous at:lsurer que Ie service du Roi ne pourra que 
gagner. 

Par une de vos lettres a M. de Montcalm, il parois
soit que vous etiez dans l'intention de traiter favora-
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blement M. Ie chevalier de Montreuil, aide-major 
general; il est susceptible du grade de brigadier par 

six campagnes en Canada en qualite de major gene

ral et lieutenant-colonel, s'etant toujours acquitte de 
son emploi avec distinction et Ie plus grand cou
rage. 

M. de la Pause, a qui Ie Roi a accorde la charge 
d'aide-marechal-general-des·logis de cette armee, l'a
voit deja remplie avec distinction la campagne der
niere et dans celle-ci. C'est un homme de naissance, 
qui a de grands talents pour la guerre. II seroit utile 

au bien du service de Ie mettre dans la route des pre
miers emplois. II a seize ans de services, des blessures, 
les suffrages unanimes de tous les generaux 80US les
quels il a servi et qui l'ont toujours employe avec dis
tinction, ce qui, tout reuni, Ie rend susceptible du 
grade de colonel. Cette grace a ete demandee pour lui 

par M. Ie marquis de Montcalm sans interruption 

depuis 1756. 
J'avois demande, l'annee derniere, avec instance 

pour M. de la Rochebaucourt, capitaine reforme 
depuis cinq ans au regiment de Montcalm, la commis
sion de lieutenant-colonel, attendu qu'il avoit com
mande avec distinction un corps de volontaires, l'an
nee derniere, et il com man de actuellement aux postes 
avances de la Pointe aux Trembles, sur la frontiere de 
Quebec. On ne pent dire assez de bien de cet officier, 
qui est passe dans ce pays comme aide-de-camp de 
M. Ie marquis de Montcalm, qui en faisoit grand cas. 
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Je Ie crois, ainsi qu'il Ie pensoit, susceptible d'etre 
avance. Ainsi je vous renouvelle avec instance de 

vouloir bien lui accorder Ie grade de lieutenant

colonel. 

Les sieurs Wolf et Carpentier, officiers partisans, a 
qui Ie Roi vient d'accorder une gratification en place 
de la commission de capitaine que j'avois eu l'hon

neur de vous demander pour eux, sont de plus en 
plus susceptibles de cette grace et je renouvelle pour 

eux la meme demande. Leur situation actuelle est un 
obstacle aux servicefl qu'ils pourroient rendre et a la 
confiance qu'ils meritent, se trouvant commandes par 
to us les officiers subalternes de l'armee. 

Je propose M. de Malartic, capitaine aide-major au 
regiment de Bearn, pour aide-major general. Cet offi
cier a tous les talents propres pour bien remplir cet 
emploi; il a ete blesse deux fois dans ce pays et 
s'est distingue particulierement a la bataille de Que
bec. 

Je demande une augmentation de pension pour 
MM. Trivio, Dalquier et de Poularies (ces deux der
niers s'etant particulierement distingues a la tete de 
leurs brigades, je crois qu'il seroit du bien du service 
de leur en marquer votre eatisfaction par une lettre 
particuliere), et la commission de lieutenant-colonel 
pour MM. de Fouilhac, Duparquet, commandants, et 
d'Aiguebelle, capitaine de grenadiers. 

Le sieur Delaas, capitaine au regiment de la Reine, 
officier de zele et de courage, qui s'est distingue com-
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mandant un corps de Canadiens Ie 28 avril, et 
employe en outre comme major au depot de la tran
chee, est susceptible par son ancienneM et ses services 
d'avoir la croix de Saint-Louis et une pension. 

J'ai vu avec douleur que les officiers du corps d'ar
tillerie et du genie qui servent en Canada n'ont reQu 
aucune grftce ni marque de satisfaction, d'autant que 
ceux qui sont attaches a l'artillerie du Canada, moins 
anciens de service et qui ont 13M pris l'annee derniere 
dans Quebec, dont la capitulation ne peut etre 
approuvee, ont obtenu toutes les gdces qu'ils deman
doient. J'ose vous assurer que ceux du corps de l'ar

till erie et du genie attaches au corps de troupes de 
terre meritent celles que j 'ai demandees pour eux 
l'annee derniere, et dont je renouvelle la demande 
avec instance. 

La necessite et Ie bien du service m'ont oblige, 

quoique Sa Majeste ne m'en etit pas donne Ie pouvoir, 
de nommer aux commandements de bataillon. 

J'ai eu lieu de me louer depuis d'avoir pris ce parti 
par Ie ton et Ie bon ordre qu'ont pris ces comman
dants vis a vis de leur corps . .f'ai l'honneur de vous 
les proposer du jour que je les ai etablis, j'espere que 
vous voudrez bien faire approuver au Roi ce que j'ai 

fait a ce sujet. 
Le corps des officiers est reduit a presque rien, tant 

par les morts, prisonniers, estropies ou qui ne sont 
pas encore gueris. J'ai remplace autant que j'ai trouve 
de sujets; mais il reste encore plusieurs emplois 
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vacants, ce qui est cause que je n'ai point nomme 

aux exploitations des compagnies, pour ne pas multi

plier Ie grade de capitaine sans sujet. 

J e joins ici l'etat des nominations que j'ai faites 

depuis Ie mois de novembre dernier. 

Je dois vous exposer la triste situation des troupes. 

Plusieurs officiers ont eM obliges de troquer ou vendre 

leurs vetements pour vivre et de tirer sur leurs 
parents des billets a ordre, les lettres de change et Ill, 

monnoie courante n'ayant point de credit. Ils sont 

nantis d'un certain nombre de ces lettres qui leur 
ont 13M donnees au mois d'octobre pour leur solde de 
1759. Comme Ie paiement en est suspendu, j'espere 

que vous voudrez bien vous employer pour qu'elles 
leur soient payees; sans quoi ces troupes seront fort 

a plaindre, et par la faQon dont elles ont servi, elles 

meritent bien des egards. J e vous en envoie l'etat, 
afin que vous puissiez en connaitre l'objet. 

Je joins aussi pareil etat des sommes en monnoie 
du pays qui sont en depOt chez les officiers de detail, 

appartenant aux heritiers des officiers qui ont 13M 
tues dans les campagnes dernieres, proven ant de leurs 
appointements ou vente de leurs effets. J'avois pro

pose a Monsieur l'intendant de faire remettre ces 
sommes au tre80r, pour que Ie Roi en f1lt Ie comp
table, ce qu'il n'a pas voulu accepter. 

Les troupes, excepte la Sarre et Royal-Roussillon, 
sont toutes nues. L'habillement est dll a Berry, des 
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1'hiver dernier, et sera dft aux autres au mois de 
fevrier. 

M. de Bougainville est detache a PIle aux Noix 
depuis le commencement d'avril pour garder la fron
tiere du lac Champlain. 

Un commandant de con fiance y etoit necessaire 
pendant 1'expedition de Quebec, pour n'etre pas 
detourne par les inquietudes qu'auroit pu donner 
cette partie. J'espere que de ne s'etre pas trouve a l'af
faire de Quebec, ou il auroit ete fort utile, ne nuira 
pas aux grfl.ces dont il est susceptible par ses talents 
et la maniere dont il sert. 

Le sieur Baraute, premier capitaine au regiment de 
Bearn, mort de ses blessures re9ues a Quebec cette 
annee, laisse une femme et une fille, laquelle avoit 
epouse en premiere noce M. de Jumonville, officier de 
la colonie, tue au commencement de la guerre, dont 
elle a aussi une fille. Cette dame reste sans biens avec 
ses deux enfants. J'espere que vous voudrez bien lui 
accorder votre protection et deux places a Saint-Cyr 
pour ses deux filles. Elle est petite-fille a M. Ie mar
quis de Vaudreuil. 

Pour ce qui me concerne, une bataille gag nee, la 
circonstance favorable ou je me trouve et vos bontes 
pour moi me font esperer que vous ne m'oublierez 
point et que vous voudrez bien assurer Sa Majeste que, 
dans telle situation ou je sois reduit, je soutiendrai 
jusques au bout la gloire de ses armes et lui donnerai 
des preuves de mon devouement pour son service. 
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Permettez que je joigne ici une priere en faveur de 
la veuve du sieur Vassal, capitaine au regiment de 
Bearn, homme de condition et sans fortune, marie en 
Canada avec la fiIle d'un capitaine de la colonie. Elle 
reste sans pere, sans mari et sans biens, Ie premier 
etant mort des blessures reQues le 13 septembre der
nier, et Ie second du 28 avril. Elle reste chargee d'un 

fils, pour lequel j 'ai l'honneur de vous prier de lui 
accorder une perspective a l'Ecole militaire, des qu'il 
aura l'age, et une pension a la mere. 

La veuve du sieur de Marillac, capitaine au regi
ment de Languedoc, tue Ie 13 septembre dernier, et a 
laquelle vous avez bien voulu faire accorder une pen
sion, a aussi un fils pour Iequel j'ai l'honneur de vous 
faire la meme demande. 

CLXXIV 

A M. BERRYER 

Le ~8 juin 1760. 

J'ai reQU la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
m'ecrire Ie 22 fevrier, et j'ai celui de vous remercier 
du compte que vous avez bien voulu rendre au Roi de 
mes services. 

La con fiance que vous me temoignez et Ia prom esse 
que vous me faites de vous occuper de mon traite-
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ment, dont j 'ai grand besoin et sans. lequel j e serois 
hors d'etat de payer mes dettes, me tranq uillisent sur 
tous les evenements. 

Je dois vous remercier aussi du paiement particu
lier que vous avez regIe pour les troupes, et vous 
representer en meme temps la triste situation ou elles 
se trouvent. 

Plusieurs officiers ont ete obliges de troquer ou 
vendre pour vivre toue leurs effets et de tirer sur leurs 
parents des billets ~'t ordre pour certains achats, 
attendu Ie peu de credit de la monnoie du pays et 
des lettres de change qui leur ont ete donnees l'an
nee derniere pour leur solde, dont la plus grande par
tie s'en trouvent nantis et n'ont d'autres ressources 

pour payer leurs dettes et s'equiper. 
Je crois que tant de braves gens ne meritent pas 

d'etre confondus avec Ie public et d'etre reduits dans 
la triste situation ou ils se trouveroient, si on ne leur 
payoit pas leurs lettres de change qui sont Ie produit 
de leurs appointements. J'ai l'honneur de vous en 
envoyer l'etat a peu pres, attendu qu'il y a des offi
ciers prisonniers, et je vous supplie d'avoir egard a 
ma demande. 

Je joins aussi l'etat des sommes en monnoie du 
pays qui sont en depot a l'etat major de chaque corps 
provenant des appointements et de la vente des effets 
des officiers qui ont eM tues, appartenant a leurs 
parents. J'ai propose de faire deposer ces sommes au 
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tresor; Ie Roi se seroit charge du remboursement, ce 

qui n'a pas ete accepte par Monsieur l'intendant. 

Je n'ai pas l'honneur de vous envoyer une relation 

de ce qui s'est passe depuis la campagne derniere, 

celIe que vous envoie M. Ie marquis de Vaudreuil 

etant conforme a celIe que j'aurois pu vous envoyer. 
J'espere que Ie Roi sera satisfait des efforts qui ont 

ete faits pour la conservation de la colonie. 
Une seule fregate, arrivee avant la flotte angloise, 

eut decide la reddition de Quebec et assure Ie Canada 

pour cette annee. L'escadre angloise est arrivee Ie 9, 
Ie 15 et autres jours suivants. Si nos secours fussent 
arrives avant, ils sauvoient la colonie et combloient 

de gloire les armes du Roi, apres la bataille gagnee. 

La nouvelle de non-paiement des lettres de change 
fait que Ie papier reste sans credit; les habitants sont 

desesperes, s'etant sacrifies pour la conservation du 
pays et se trouvent ruines sans ressources. Nous ne 

negligeons rien pour retablir la confiance, en assurant 

que Ie papier sera paye, mais il est a craindre que 
no us ne trouvions plus la meme volonte parmi les 

memes habitants, lorsque nous serons obliges de les 
rassembler pour nous dMendre. 

Le siege de Quebec leve, nous avons ete obliges de 

renvoyer les troupes dans leurs derniers quartiers 
pour les faire subsister, apres avoir laisse quinze a 
seize cents hommes aux ordres du sieur Dumas pour 

occuper la Pointe aux Trembles, Jacques Cartier et 

Dechambeau, pour observer la garnison de Quebec, 
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qui est consternee et diminuee par la defaite du 28. 
Cinq cents hommes, aux ordres de M. de Bougain
ville, sont a PIle aux Noix, trois cent cinquante au 
fort Levis, au haut des Rapides, aux ordres du sieur 
Pouchot. Voila notre position actuelle. 

On nous menace de deux armees considerables, qui 
doivent nous attaquer par les lacs Ontario et Cham
plain et penetrer jusques a Montreal, tandis que la 
£lotte avec la garnison de Quebec remontera Ie fleuve. 
On dit que la garnison de Louisbourg doit s'y reunir 
et que cette place doit etre rasee. Si cela est ainsi et 
qu'ils agissent en meme temps, nous sommes perdus 
sans ressources, n'etant pas en etat de faire face par
tout. La partie la plus a craindre est celIe du fleuve. 
Nous n'y avons point de point d'appui et rien qui 
puisse empecher les fregates et berges de monter jus
ques a Montreal. Dans cette facheuse position, nos 
plus gran des forces etant dans ce gouvernement, nous 
tacherons alors de les rassembler, et, si les ennemis ne 
mesurent pas bien leurs mouvements, nous combat
trons Ie corps de leurs troupes qui debouchera Ie pre
mier. C'est 1'unique ressource qui nous reste. Nous 
sommes hors d'etat de tenir la campagne, manquant 
de vivres, munitions, et generalement de tout; et il 
est surprenant que nous existions encore. 

II reate aux troupes de la bonne volonte et du cou
rage, quoique les bataillons soient epuises d'officiers et 

de vieux soldats et extremement affoiblis. 
Je dois vous exposer que les troupes de terre, de 
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meme que celles de la colonie et les Canadiens en 

general, ont donne des preuves au commencement de 

cette campagne de leur bonne volonte, en supportant 
sans la moindre plainte les plus gran des fatigues, Ie 

manque de vivres, et ayant combattu avec Ie plus 
grand courage; elles meritent des graces et je me 
flatte que vous voudrez bien vous interesser pour 
elles. 

Parmi les officiers de la Marine, je crois devoir 
avoir l'honneur de vous informer particulierement de 
ceux qui se sont distingues Ie plus et meritent de pre
ference les graces d u Roi. 

Le sieur Dumas, commandant Ie corps de la 
Marine, et Ie chevalier de la Corne, premier comman
dant d'un bataillon de ce corps, ont ete blesses; ce 
sont deux officiers de distinction et tres en etat d'etre 
charges de commissions importantes. Ils meritent 
depuis longtemps un grade distingue ou une pen
sion. 

Le sieur Vassan, commandant Ie second bataillon 
de la Marine, a ete blesse; c'est un bon officier. 

Le sieur Meloueze, premier capitaine aide-major, a 
Gte blessG dangereusement; c'est un officier de dis
tinction et qui a des talents. Je crois qu'il merite la 
croix de Saint-Louis; cette grace donnera de l'emula
tion aux officiers de l'etat major. 

Je dois vous recommander aussi Ie sieuT Dubuisson 
capitaine, ancien serviteur, qui s'est com porte avec 
distinction a l'aff'aire du 28, ou il a ete blesse tres 
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dangereusement. II est pauvre, a une nombreuse 
famille; si vous pouviez lui accorder une pension, 
elle seroit bien placee, ou, a ce dMaut, la croix de 
Saint-Louis. 

Jejoins mes sollicitations a celles de M. Ie marquis 
de Vaudreuil en favem de Mille Baraute, veuve 
anciennement de M. de Jumonville, officier de la colo
nie, tue au commencement de la guerre, dont elle a 
une fille; elle avoit epouse en seconde noce Ie siem 
Baraute, premier capitaine au regiment de Bearn, 
homme de condition, dont elle a une fille. II vient de 
mourir de ses blessures. 

Cette veuve est sans bien, chargee de ses deux 
filles. Je vous serai particulieremrnt oblige de ce que 
vous voudrez bien faire pour elle, et de lui procurer 
une pension et places a Saint-Cyr pour ses filles. 

Permettez que je joigne encore ici une priere en 
faveur de la veuve du sieur de Vassal, aussi capitaine 
au regiment de Bearn, homme de condition sans for
tune, mort des blessures reliues a l'affaire du 28 avril, 
fiUe du sieur de la Perriere, capitaine des troupes de 
la colonie, tue a 1'affaire du 13 septembre dernier. Elle 
est sallS bien et chargee d'un fils. J'ai l'honneur de 
vous prier de lui faire accorder une pension, et la 
perspective d'une place a 1'Ecole militaire pour son 
fils des qu'il aura 1'a.ge. 

Je demande la meme gra.ce pour Ie fils de M. de 

Marillac, capitaine au regiment de Languedoc, tue Ie 

13 septembre dernier. 
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CLXXV 

A M. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE 

Le 28 juin 1760. 

J'ai l'honneur de vous envoyer la relation de ce qui 

s'est passe depuis la fin de la campagne derniere. J'es
pere que Ie Roi sera satisfait de to us les efforts qui 

ont ete faits pour la conservation de la colonie. Une 
seule fregate, arrivee avant la £lotte angloise, eut 
decide la reddition de Quebec et assuroit Ie Canada 
pour cette annee. L'escadre angloise est arrivee Ie 9 et 
Ie 15 mai et les jours suivants j la partie qui venoit 
d'Europe en etoit partie Ie 3 avril. Nos secours ne sont 
partis de Bordeaux que Ie 10 avril j s'ils etoient par
tis en mars, iis sauvoient Ia colonie et combloient de 
gloire les armes du Roi. Ils consistoient en trois bati
ments et quelques prises qu'ils ont faites au bas du 
£leuve. Arrives trop tard, ils sont entres dans la baie 
des Chaleurs a la Riviere de Ristigouche, OU nous 
avons un poste avec quelque reste d'Acadiens. M. Ie 
marquis de Vaudreuil envoie ordre de les faire 

decharger et de mettre en surete leur cargaison, qui 
sera gardee par deux cents hommes de troupes de la 

Marine qui etoient a bord de ces batiments, lesquels 
ont ordre de leurs armateurs d'aller croiser sur les 

cotes de la N ouvelle-Angleterre. II est impossible 
qu'il nous parvienne la moindre partie de ces secours 
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que dans Ie cas d'une paix tres prom pte ; main tenant, 
ils ne nous sont que nuisibles. 

Par les depeches que ces batiments ont apportees 
du non-paiement en France des leth'es de change, etc. 
(Comme dans la lettre precedente.) 

CLXXVI 

A M. DE CREMILLE 

Du 28 juin 1760. 

J'ai rec;u la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
m'ecrire Ie 9 fevrier. 

Le courrier qui porte nos depeches all ant au tra
vers des bois, et sa charge etant considerable, je ne 
vous fais point un nouveau detail de tout ce que je 
mande a M. Ie marechal de Belle-Isle, attendu que je 
suis persuade que vous en aurez connoissance et que 
c'est de meme que si je vous en rendois compte. 

J'aurois bien desire qu'on eut rempli Ie memoire 
des graces que j'ai demandees l'annee derniere. J'en 
envoie un nouveau au sujet de la bataille que nous 
avons gagnee sur les ennemis. 

J'espere que vous voudrez bien vous employer 
aupres du Roi pour procurer a ces troupes les recom

penses qu'elles meritent si justement par toutes sortes 
de motifs. Je leur dois les plus grands eloges. Vous 
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trouverez M. de Malartic, auquel vous vous interessez 
et qui merite vos bontes. 

Quant a moi, je n'ai rien a ajouter a ce que j'ai eu 
l'honneur de vous mander l'annee derniere. Une 
bataille gagnee qui fait grand honneur aux armes du 

Roi, les circonstances ou je me trouve et les bonMs 
que vous me temoignez, doivent me faire esperer que 
.i e ne serai pas oublie. 

J'ose vous assurer que, dans telle situation ouje me 
trouve, je soutiendrai la gloire des armes du Roi, per
sonne n'etant plus devoue que je Ie suis a son ser
vice. 

CLXXVII 

A M. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE 

Du 28 jUin 1760. 

J'ai l'honneur de vous envoyer les lettres que j 'ai 
re<;ues et ecrites au gouverneur anglois de Quebec au 
sujet d'une nouvelle infraction sur Ie cartel. 

En arrivant a Quebec, je trouvai deux cents 
malades avec une garde a l'h6pital general, que je 
traitai conformement a ce qui est prescrit par Ie car
tel, excepte que je ne leur donnai point de vivres 
attendu qu'ils ne m'en demanderent point. En me 
retirant, je laissai environ quatre cents malades ou 
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blesses au dit hOpital avec pareille garde, et j'ecrivis 
ace sujet a M. Murray, n'ayant pas lieu de croire 
qu'il n'en agiroit pas de meme. J'avois pourvu a la 
subsistance de ces malades. l\1ais ce gouverneur, ayant 
distrait ces vivres et force par la cet hOpital a lui en 
demander, declara les malades prisonniers et, peu de 
jours apres, s'est empare de la garde. J'ai reclame 
envers M. Ie general Amherst de cette infraction si 
contraire au cartel et au droit des gens. 

Vous verrez par sa reponse que cela n'a rien pro
duit. Il n'a voulu, l'annee derniere, faire d'echange 
que d'homme pour homme. Je ne sais comment il 
agira pour celui que nous lui proposons de faire 
actuellement. J'ai cru devoir vous informer en detail 
de tout ce qui s'est passe a cet egard. 

CLXXVIII 

A M. BERRYER 

Du 28 juin 1760. 

Je dois avoir l'honneur de vous solliciter en faveur 
du sieur Cadet, munitionnaire general, auquel je ne 
puis refuser la justice de dire qu'il a trouve jusques a 
present des res sources au-dela de nos esperances pour 
fournir des vivres, soit pendant l'hiver et a notre 

24 
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expedition de Quebec, qu'il a fourni aux malades 
tous les rafraichissements possibles et qu'il a fait 
generalement tout ce qu'on pouvoit attendre d'un 
hom me a talents dans sa partie. Zele et entierement 
devoue au service, il s'est donne to us les soins et 
toutes les peines possibles, dans un pays ou il n'en 
falloit pas moins pour s'y etre soutenu jusqu'a pre
sent. 

II a fait de grandes depenses en Europe, principale
ment l'annee derniere, pour faire passer dans cette 
colonie des vivres qu'il dit devoir et n'avoir pu payer 
par Ie non-payement des lettres de change de 1759. 
Le derangement de ses aff'aires auroit demande son 
passage en France pour vous exposer son etat; mais 
ne pouvant nous passer de lui dans la circonstance ou 
nous sommes, M. Ie marquis de Vaudreuil, M. Bigot 
et moi l'ayant retenu, il espere que vous aurez egard 
a ses pertes et a la triste situation ou il se trouve. En 
mon particulier je vous serai tres oblige de ce que 
vous voudrez bien faire pour lui, ne pouvant que m'en 
louer. 
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CLXXIX 

A M. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE 

Du 14 juillet 1760. 

J'ai l'honneur de vous envoyer Ie duplicata de mes 

lettres par un petit batiment qui doit partir de l'Aca
die. Depuis ce temps je me suis porte sur la frontiere 
du lac Champlain, a l'Ile aux Noix, pour rassurer les 
habitants de cette partie, qu'un detachement ennemi 

avoit alarmes, ayant brllle l'entrepOt que nous avions 
a Sainte-Therese, a deux lieues de Chambly, OU il a 

brllle aussi plusieurs maisons, et d'ou il a emmene 
vingt-quatre habitants. 

J'ai donne des ordres conformes au genre de guerre 
que nous faisons dans ce pays, pour pourvoir a la 
defense de cette frontiere et a celIe de l'Ile aux Noix, 
ou j'ai fait marcher un bataillon pour se joindre au 
corps que M. de Bougainville commande. J e n'ai point 
neglige dans cette tournee et dans toutes celles que 
j 'ai faites de profiter de toutes les occasions que j'ai 
pu avoh d'examiner Ie zele et Ie courage des habi
tants et de calmer leurs alarmes sur les lettres de 
change et ordonnances, qu'ils ont appris n'avoir point 

ete payees en France. 
Nous avons ete obliges d'exiger d'eux presque to us 

les animaux qui leur restoient, ne leur ayant laisse 

que quelques vaches pour vivre, nous trouvant a l'ex-
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CLXXXI 

AM. LE MARECHAL DE BELLE-ISLE 

Du 7 aoftt 1760. 

Depuis ma derniere lettre du 14 juillet Ie courrier 
n'ayant pu partir,j'ai l'honneur de vous rendre compte 

par celle-ci que les ennemis sont partis de Quebec de
puis Ie 14 juillet avec quarante voiles et deux mille 

cinq cents hommes de debarquement. 11s ont re~m, 
de puis Ie depart de ces troupes, a Quebec un renfort 
d'environ mille hommes. Les premiers partis sont 
dans ce moment a hauteur des Trois-Rivieres. Notre 
detachement, qui etoit a Dechambeau, les suit Ie long 
de la cbte du nord. II paroit que leur projet est de 
venir a Montreal ou a Sorrel, pour faciliter leur jonc
tion avec M. Amherst. Nous n'avons nuls moyens pour 

les arreter. Nous retranchons les iles de la sortie du 
lac Saint-Pierre; mais, comme il y a plusieurs passages 
et que nous manquons d'artillerie et de poudre, c'est 
seulement une demonstration de defense que nous fai
sons pour retarder leur marche. Nous nous ferons un 
point capital de defendre Montreal et la cote du nord 
tant que nous pourrons. Les habitants sont epouvan

tes de la flotte; ils craignent que leurs habitations 
ne soient br1l1ees. 

Nous sommes dans Ie moment de la crise. M. Am-
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herst a rassemble quatorze a quinze mille hommes a 
Saint-Frederic. II y a un autre corps considerable qui 

s'est rassemble a Choagen, pour penetrer par les Ra

pides. II n'y a pas a douter qu'ils vont se mettre en 
mouvement pour agir tous en meme temps. 

S'ils ont differe jusqu'a ce moment, il est vraisem
blab Ie que c'est pour attendre Ie temps de la recolte, 

pour nous priver des habitants, comptant que nous 
aurions de la peine ales rassembler dans ce temps. 

Nous agirons comme j'ai eu l'honneur de vous Ie 
mander dans ma lettre precedente. N ous tenterons 
toutes . sortes de voies pour sauver la colonie; mais 
notre situation est si facheuse qu'il faut des miracles. 

Nos armees n'auront que du pain pour subsister, et 

encore mediocrement. 
Le manque de farine et Ie discredit du papier et des 

lettres de change du munitionnaire, qui l'empeche 
d'en trouver, m'ont engage a representer vivement a 
M.le marquis de Vaudreuil et a Monsieur l'intendant 
que nous pouvions nous en procurer en offrant de nous 
engager personnellement, et que je me chargeois de 
porter les troupes a donner Ie peu d'argent qu'elles 
pouvoient encore avoir et d'employer a cette levee des 
officiers capables de s'acquitter de cette commission; 
ce que, ayant accepte MM. de Vaudreuil et Bigot, a 
produit l'effet que j'en attendois et nous a fourni des 
moyens pour avoir du pain pour ce mois-ci. M. Ie 
marquis de Vaudreuil et Monsieur l'intendant se sont 

engages ainsi que moi pour cet achat. 
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Je ne cesse d't~tre en mouvement pour me porter 
dans toutes les parties menacees pour y mettre l'ordre 
et y preparer tous les moyens possibles de defense; je 
pars dans ce moment pour celle du lac Saint-Pierre 

P. S. - J e suis de retour des iles du lac Saint
Pierre, ou est la £lotte angloise, qui a ete augmentee 
de vingt-huit voiles. Nuls moyens pour les arreter aux 
iles, ni meme jusques a Montreal. II ya lieu de croire 
qu'ils vont tenter de s'etablir a l'embouchure de la 
Riviere de Sorrel, ou qu'ils viendront en droiture a 
Montreal. Nous venons d'apprendre qu'il est arrive 
trois bataillons de renfort a Quebec (on y en attend 
un quatrieme de la garnison de Louisbourg) et qu'ils 
ont fait sauter cette place. Leurs armees des lacs On
tario et Champlain sont aussi en mouvement et ne 
tarderont pas a deboucher sur nous. 

La £lotte de Quebec montant jusques it Montreal, 
nous forcera d'abandonner toutes les frontieres. La 
jonction de leurs trois armees se fera alors sans obs
tacles et, quand tout sera reuni, ils auront au moins 
quarante mille hommes dans Ie centre de la colonie. 
Vous connoissez nos forces et pouvez juger de ce qu'on 
peut en attendre. Si nous ne conservons pas Ie pays, 
nous sauverons du moins l'honneur des armes du Roi. 

(Semblable lettre aM. Berryer.) 
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CLXXXII 

A M. DE BOURLAMAQUE 

Du 12 aotlt 1760, a onze heures du soir. 

J'ai re<;:u, mon cher Bourlamaque, votre lettre de ce 
jour a cinq heures du soir. II ne paroit pas decide en
core que les ennemis aient envie de faire une descente 
a Sorrel ou continuer leur marche. II faut observer 
avec attention leurs mouvements et les suivre a me
sure; je connois Ie critique de notre position; mais 
nous ne pouvons agir autrement. II est essentiel de les 
empecher d'entrer dans la Riviere de Chambly et de 
n'abandonner Ie poste de Sorrel qu'a la derniere extre

mite. 

CLXXXIII 

A M. DE BOURLAMAQUE 

De Bertier, Ie 13 aoitt 1760. 

Je reyois, mon cher Bourlamaque, votre lettre de ce 
jour a dix heures. Vous sentez combien il est essentiel 
pour nous d'empecher l'ennemi de gagner la Riviere 

de Chambly et de se reunir avec Ie corps du lac Cham
plain, et j'espere qu'avant que ma lettre vous par
vienne, vous aurez regagne Ie poste de Sorrel. Ne negli-
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gez rien pour remplir cet objet, si vous ne l'aviez deja 

fait. Je ,:ous ferai passer du secours, et, si l'ennemi 

veut tenter de vous y forcer, vous recevrez les troupes 

de la Riviere de Chamblyaujourd'hui et demain, et 

les habitants. Ce poste est essen tiel pour ce moment. 
Ainsi ne negligez rien pour vous y bien etablir. A 
l'egard des evenements, je me charge de tout. 

CLXXXIV 

A M. DE BOURLAMAQUE 

Du 17 aolit 1760. 

J'ai regu, mon cher Bourlamaque, votre lettre de ce 
jour. Je savois que les Anglois paroissoient a l'Ile aux 
Noix. Vous avez bien fait d'y envoyer Ie reste du regi
ment de la Reine. Je n'approuve pas votre projet 
d'abandonner cette partie. Nous ne serions pas a 
meme de pouvoir gagner a temps Montreal par la cote 
d u sud. J e viendrai vous voir demain et no us confe
rerons ensemble sur tout cela. 

CLXXXV 

A M. DE BOUGAINVILLE 

De Montreal, Ie 19 aolit 1760. 

J'envoie, mon cher Bougainville, la Pause, qui vous 
remettra cette lettre. II a ordre de vous procurer tout 

ce qui vous sera necessaire, de Saint-Jean ou Chambly. 
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Ainsi voyez avec lui pour tous les arrangements et 

mandez ce que vous faites a M. de Vaudreuil. Il vous 

informera de votre position ainsi que de celIe des Ra

pides. Je compte beau coup sur votre poste pour pro
longer notre defense et faire honneur a nos armes. Il 
ne peut ~tre en meilleures mains. 

CLXX 

A M. DE BOURLAMAQUE 

De Montreal, Ie 25 aotlt 1760. 

II paroit que M. Murray a totalement abandonne Ie 
projet d'entrer dans la riviere de Chambly et qu'il veut 
aIler a Montreal. Ainsi laissez un petit detachement a 
Saint-Ours, qui se repliera a mesure que les ennemis 
auront depasse, et, suppose qu'ils cherchassent a Ie 

couper, qu'il fasse sa retraite par les bois. Faites partir 
votre petite artillerie, et ensuite mettez-vous en mar
che pour gagner Longueil avant la fiotte. On en fera. 
de m~me dans cette partie pour pouvoir faire Ie pas

sage dans l'ile de Montreal a temps. 
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CLXXXVII 

A M. DE BOURLAMAQUE 

De Montreal, Ie :27 aolit 1760. 

J'approuve fort to utes vos dispositions. Continuez a 
observer les mouvements des ennemis dans votre 
partie. Soyez tranquille sur les evenements qui peu
vent vous interesser. Je prends tout sur moi. II fant 
enterrer la synagogue avec honneur et retarder la perte 
de cette colonie, tant que no us pourrons. V ous savez 
l'evenement arrive avant-hier a la marine de l'Ile aux 
Noix. J'ai envoye la Pause a Saint-Jean pour tacher 
de faire passer a Bougainville des nouvelles et dispo
ser Ie tout dans cette partie. Le fort Levis est peut-etre 
pris a present, a ce que 1'on dit. Ai~si, nous sommes 
pris par tous les bouts. 

CLXXXVIII 

A MESSIEURS LES COMMANDANTS DE BATAILLON 

Lettre circulaire du 29 aolit 1760. 

Comme il a He regIe que les troupes seroient payees 
en lettres de change du premier terme, depuis Ie 1" 
janvier, en consequence, Monsieur l'intendant a donne 
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ordre au tresorier d'expedier des lettres de change 
pour Ie decompte des quatre premiers mois de l'annee 
ainsi que pour Ie supplement, en rapportant Ie mon
tant des decomptes tels qu'ils ont eM re~ms, soit en 
ordonnances ou certificats de non-paiement. Comme 
les soldats y sont compris, il faudra les prevenir qu'ils 
auront a rembourser les sommes qu'ils ont re<;ues en 
ordonnances pour ces quatre mois, afin qu'ils puissent 
les recevoir en lettres de change. 

A l'egard des equipements qui sont dus de cette 
campagne, il faudra envoyer les billets qui vous ont 
ete faits par Ie garde-magasin, pour qu'on prenne un 
arrangement a cet egard et qu'on en sache la totaliM. 

Voyez a donner vos ordres pour mettre ces parties 
en regIe tout de suite. 

Com me les revues de mai, juin, juillet et aout sont 
faites, vous pourrez aussi faire retirer Ie montant de 
ces decomptes en lettres de change. 

Je compte toujours beaucoup sur Ie zele, courage et 
bonne volonte de votre bataillon ; j 'espere que vous 
ferez connoltre a Messieurs les officiers com bien il est 
essentiel qu'ils encouragent leurs soldats, et meme les 
miliciens par leurs bons propos. PI us les circonstances 
sont critiques, plus il est necessaire de donner Ie bon 

exemple en tout. 
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CLXXXIX 

AU COMMANDANT DE LA FLOTTE, LE VICE-AMIRAL 

SUNDERS 

Du 14 septembre 1760. 

J'envoie a Quebec M. de Bougainville, colonel d'in
fanterie, pour disposer l'embarquement des troupes. 
J'ai l'honneur de vous l'adresser, et je vous prie de 

vouloir lui procurer et aux troupes, conformement a 
la capitulation, les facilites qui pourront rendre cet 
embarquement commode et sur. 

Je suis charme que nous dependions de vous pour 
cet article, et j 'ose me flatter de vom trouver dispose 
a accorder aux troupes, et a moi personnellement, 
to us les services qui c1ependront de vous. J e suivrai 
les arrangements qu'il vous plaira de prendre avec M. 
de Bougainville. 

CXC 

A M. LE MARECRAL DE BELLE-ISLE 

De la Rochelle, Ie 25 novembre 1760. 

J e debarque dans Ie moment; j 'aurois desire de 
pouvoir partir aussitot pour Versailles; mais les fati
gues et les perils meme que j'ai essuyes dans la tra
versee que je viens de faire, me forcent a prendre cinq 
ou six jours pour Ie retablissement de rna sante. 



LETT RES DU CHEVALIER DE LEVIS 383 

Je n'ai eu cette annee pour vous ecrire d'autre occa
sion que ceUe des vaisseaux partis dans Ie mois d'avril 
dernier de Bordeaux, qui ont relache a la baie des 
Chaleurs, d'ou l'on no us a rapporte les paquets de la 
cour. J'eus l'honneur de repondre par ces memes vais
seaux avos lettres du mois d'avril dernier et de vous 
envoyer une relation de nos operations de l'hiver, de 
mon ouverture de campagne et de mes sentiments sur 
la situation de la colonie alors (c'etoit a la fin du mois 
de juin) ; mais ces vaisseaux, ayant eM devances dans 
la riviere du Canada par une eseadre angloise, et en
suite defaits par une division de cette meme escadre, 
j 'ai lieu de craindre que mes lettres ne vous soient 
pas parvenues. 

Je joins ici un duplicata de cette relation; je n'ai 
d'autre reflexion it faire a cet egard que celIe de vous 

assurer qu'il n'a point dependu du courage des trou
pes, de l'union et du concert dans les partis les meil
leurs a prendre pour Ie service du Roi, du zele et de 
la fidelite des habitants, de la prudence des chefs, si 
la colonie n'a point eprouve un sort plus heureux. 

Les troupes de terre et de la colonie meritent cet 
eloge qu'elles ont fait des prodiges de valeur, Ie 28 
avril, pour reprendre un avantage qu'elles auroient 
eu certainement si la bravoure tenoit lieu de moyens. 
Elles ont soutenu Ie meme caractere avec des peines 
incroyables jusqu'au 8 septembre, qu'il a enfin faUu 
ceder au nombre et a l'appareil formidable de trois 
armees reunies dans leurs operations combinees. En-
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core n'est-ce qu'apres s'etre offerte a s'immoler et 
apres avoir temoigne tout leur desespoir a subir les 
conditions qu'on leur a imposees. 

Je reserve au temps de mon retour a Versailles a 
vous remettre sous les yeux les autres objets sur 
lesquels j'avois l'honneur de vous ecrire enjuin der
nier, les demandes que je faisois alors, celles quej'ai 
a faire depuis cette epoque en faveur des troupes, et 
de vous supplier de presenter a Sa Majeste dans un 
jour favorable tout ce que ces troupes ont fait et souf
fert, depuis plusieurs annees, dans un climat si duro 
Un plus digne evenement etoit dft a leur courage; 
mais il etoit predit et prevu depuis longtemps. 

Je joins pareillement ici la suite de la relation de la 
campagne qui finit a la signature de la capitulation 
faite par M. Ie marquis de Vaudreuil, a laquelle je 
n'ai d'autre part que celle d'avoir proteste contre, 
touchant ce qui regarde Ie traitement fait aux troupes 
de terre, qui auroient dft meriter plus d'attention de 
M. de Vaudreuil et plus d'estime du general Amherst. 
Mes demarches a cette occasion ne m'ont, point permis 
de recevoir d u general Amherst, ni de lui faire per
sonnellement, les politesses usitees en semblable ren
contre entre generaux. J'ai cru en devoir marquer mon 
ressentiment et ne point goftter les raisons que ce 
general anglois a donnees pour cause, savoir que 
c'etoit en satisfaction des cruautes commises par les 
eauvages, avec lesquels les troupes avoient ete asso
ciees. 
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Aussit6t apres la ville de Montreallivree, je fis la 
revue des huit bataillons que je trouvai d'environ 
deux mille deux cents hommes tout compris, h6pi
taux, blesses et invalides. Comme ces troupes et tout 
Ie monde devoit se rendre par la riviere sur les vais
seaux anglois a Quebec, ou se devoit faire la reparti
tion des embarquements, je fis partir aussit6t M. de 
Bougainville pour les y devancer et les contenir dans 
l'ordre et la discipline, de meme que Ie commissaire 
Bernier pour travailler avec les commissaires anglois 
pour leur subsistance et logements, et Ie chargeai de 
donner ses memes soins aux troupes de la Marine et 
matelots, n'y ayant personne pour representer pour la 
Marine. 

Apres que les bataillons furent partis de Montreal, 
j e les suivis avec M. de Bourlamaque, avec la resolu
tion de partir Ie dernier de Quebec, afin de leur obte
nir, par ma presence, du chef d'escadre anglois toutes 
les commodites possibles pour leur traversee. Malgre 
mes peines et mes soins, ils ont do souffrir extraordi
nairement, l' par Ie peu de vaisseaux de transport 
qu'avoient les Anglois; 2° par un vent affreux de nord
est qui les a tenus en riviere avec danger pendant 
vingt-deux jours, et a mis plusieurs vaisseaux hors 
d'etat de servir; 3' ce qui a contraint les Anglois de 
les trop resserrer dans les vaisseaux qui leur restoient, 
quoiqu'ils n'aient point excede leur regIe ordinaire de 
ne mettre qu'un homme par tonneau, sur quoi j'ai 
veille avec la plus grande attention; 4" Ie manque ou 

25 
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tout Ie monde etait d'espece propre a se pourvoir chez 
les marchands anglois des douceurs necessaires pour 
la traversee, et de n'avoir d'autre nourriture, au moins 

pour Ie grand nombre, que la ration du simple ma
telot. 

A la suite de ce vent si contraire et si extraordinaire 

dans ce pays, les bataillons sont arrives par lambeaux 
a Quebec. II a fallu les faire partir de meme, vu que 
la saison ne permettoit plus de retard, ce qui n'a pas 
permis de mettre ni ordre ni regIe dans cet embar
quement. 

J'ai borne mes soins a ce que tout ce qui etoit troupe 
du Roi flit embarque; j'ai donne des ordres et des 
instructions a chaque officier commandant les soldats 
dans chaque vaisseau; j'ai pris un etat a peu pres 
des vaisseaux et du nombre des soldats qui y etoient 
embarques ; je fus oblige de partir moi-meme, et, en 
part ant, j'ai charge M. de Bourlamaque, dont Ie vais
seau ne devoit etre pret que des derniers, de prendre 
les memes soins pour trois batiments qui restoient et 
un nouvel etat, suppose qu'il flit fait quelque change
ment. 

Je me suis em barque sur un batiment de deux cents 
tonneau x ; j'ai pris avec moi l'aide-major general, 

l'aide-marechal general des logis, Ie commissaire Ber
nier, les sieurs de Pontleroy, de Montbeillard, de la 
Rochebaucourt, les deux officiers partisans et Ie chi
rurgien-major. M. de Bourlamaque a pris avec lui M. 
de Bougainville et Ie reste de nos officiers de l'artil-
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lerie et du genie. Apres avoir essuye bien des vents 
contraires pour descendre Ie fleuve, etant de compa

gnie avec Ie vaisseau de M. de Vaudreuil qui a avec 

lui une partie de l'etat-major de la colonie, nous 

eumes devant Louisbourg ce qu'on appelle une tem

pete, qui nous separa, fit perdre a mon vaisseau un 
mat et no us tint pendant deux heures dans l'incerti

tude de la vie ou de la mort; et, sans autres accidents 
que celui d'un temps fort orageux, je suis arrive ici 
apres une traversee de ... jours. 

Je crois devoir vous informer que les Anglois voyant 
Ie peu de transports qu'ils avoient pour remplir les 

engagements de la capitulation me proposerent de 

faire passer par la N ouvelle-Yorck nos bataillons pour 
y etre em barques plus commoc1ement. Je m'y suis for

tement oppose; ils auroient ete aneantis dans cette 
route en desertant de plein gre ou par subornation. 

Je pense que ces bataillons ramenent en France 

quinze ou seize cents hommes ; plus de cinq cents ont 
quitte depuis la capitulation. Je desirerois que toutes 

procedures a cet egard, au cas que les corps veulent 
agir contre eux, flit suspenduejusqu'a ce quej'aie eu 

l'honneur de vous informer de ce que j 'ai fait tou

chant ces deserteurs, et de ce qu'ils peuvent reclamer 

en leur faveur. 
Ce mal est venu d'un abus, des Ie principe, de leur 

avoir permis de se marier, de prendre des terres et de 

leur promettre leur conge apres la guerre du Canada 

finie. Le plus grand nombre de ces deserteurs sont des 
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gens etablis, ou qui avoient pris des mesures pour 
l'etre, et qui n'ont point voulu abandonner un etat 
qu'on leur avoit perm is de se faire. 

Puis-je, avant de finir cette lettre, vous representer 
18. circonstance ou se trouvent tous les officiers qui 
reviennent du Canada, depuis Ie premier jusqu'au 
dernier, qui sont absolument depourvus d'argent. Les 
appointements leur ont ete payes en lettres de change 
jusqu'au dernier aotH; chacun d'eux peut etre pourvu 
d'argent papier, mais qui ne leur est ici d'aucune res
source. Tous attendent avec impatience les ordres que 
vousjugerez a propos de donner pour les secourir dans 
un moment si presse, ou ils arrivent dans un besoin 
general de hardes et de choses les plus necessaires. 

Je n'ai trouve a mon arrivee ici que Ie vaisseau 
l'Elisabeth-Marie, portant partie d u regiment de Bearn. 
Le meme jour sont arrives deux transports portant 
des troupes de la colonie. J'espere que no us ne tarde
rons pas a en recevoir d'autres. 

CXCI 

A M. BERRYER 

De la Rochelle, Ie 25 novembre 1760. 

J'ai l'honneur de vous envoyer ma relation de nos 
operations depuis l'hiver dernier jusqu'au 8 sep
tembre. 
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L'evenement en est peu heureux j mais pouvait-il 
ne pas etre tel, en faisant la comparaison de nos 
forces et de nos moyens avec ceux de l'ennemi ? 

Sans chercher a donner des eloges deplaces, je crois 
pouvoir dire que M. Ie marquis de Vaudreuil a mis 
en usage, jusqu'au dernier moment, toutes les res
sources dont la prudence et l'experience humaines 
peuvent etre capables. 

J'ai fait de mon cote tout ce qui a dependu de moi 
pour Ie seconder, soit pour Ie concert des sentiments 
les plus unanimes entre no us deux, soit en executant 
ses ordres, ou en lui suggerant les moyens qui me 
paroissoient devoir etre utiles au bien du service. 

Les troupes de la colonie, celles de terre, les habi
tants meme, ont donne des preuves reiterees, surtout 
Ie 28 avril dernier, que Ia conservation de la colonie 
ne pouvoit dependre ni de leur zele pour la gloire de 
Sa Majeste, ni de leur courage a se dHendre, ni de 
leur bonne volonte a endurer les plus gran des fatigues 
et la privation des choses les plus necessaires. 

C'est une suite des malheurs auxquels, depuis 
quelque temps, cette colonie etoit en butte par une 
fatalite inexplicable, que les secours envoyes cette 
annee de France ne soient pas arrives dans Ie moment 
critique. Quelque mediocres qu'ils fussent, joints au 
succes des armes du Roi, Ie 28 avril, je crois pouvoir 
assurer que Quebec auroit ete repris. 

J e ne m'etends pas davantage sur un objet actuelle
ment decide j je reserve a mon retour a Versailles a 
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entrer, si vous Ie souhaitez, dans les details relatifs 

aux fonctions de l'emploi que j'ai rempli dans la colo
nie. Un de ceux sur lesquels je vous supplierai d'i3tre 

favorable est celui des graces que meritent les officiers 
de la colonie qui ont servi avec zele et distinction sous 

mes ordres. 

J'ai fait la traversee avec la moitie de mon etat
major sur un batiment de deux cents tonneaux. Nous 
avons failli a perir par une tempete. 

Je suis oblige de m'arreter ici quelques jours pour 
ma sante, ayant souffert de tres gran des fatigues 
depuis longtemps. 

Peu apres la reddition de Montreal, je me rend is a 
Quebec avec M. de Bourlamaque, pour faciliter par 

notre presence les moyens de procurer a toutes les 
troupes les transports les plus commodes. 

Un vent violent, qui les retint pendant vingt-deux 

jours dans leur passage de Montreal a Quebec et qui 
mit quelques vaisseaux hors d'etat de servir, a rendu 
cet embarquement tres difficile et n'a pas permis de 
pouvoir Ie faire avec ordre. 

J'ai borne mes soins a ce que tous les sujets au ser
vice du Roi fussent embarques. La saison exigeant 
de la celerite et mon vaisseau etant pret, je partis, 

laissant apres moi M. de Bourlamaque, pour conti
nuer les mi3mes soins et prendre un nouvel Hat, sup

pose qu'il flit fait quelque changement. Je joins ici 

celui du moment de mon depart. M. Ie marquis de 
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Vaudreuil et M. Bigot sont partis en meme temps que 
moL 

Les troupes de terre etoient au jour de la reddition 
de Montreal deux mille deux cents tout compris, 
malades, invalides, etc. Je compte qu'il en repass era 

pres de seize ou dix-sept cents. Le reste est demeure 

dans Ie pays, ou ils ont pris des etablissements. 
La solde a ete payee du 1 er janvier au 1 er sep

tembre, en lettres de change. J'espere que vous vou
drez bien continuer a proteger les troupes qui ont eM 
dans notre departement et leur faire continuer Ie 
payement j usques au 1 er janvier; ce qui leur sera 

d'un grand secours, pour les voyages et autres 

depenses qu'ils ont a faire et pour attendre l'echeance 
de leurs lettres de change. Les officiers qui composent 
l'etat major, qui se destinent a aller a Paris ou autres 

endroits, se trouvent a cet egard dans un embarras 

plus grand encore. 

CXCII 

A M. DE CREMILLE 

De la Rochelle, du 25 novembre 1760. 

J'ai l'honneur de vous ecrire au premier instant de 

mon arrivee j je prevois que je serai force de m'arreter 

ici quelques jours, soit pour respirer apres une tra-
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versee extremement dure et qui n'a pas ete sans dan
ger, soit pour trouver des moyens pour me rendre a 
Versailles. 

J'ai repondu avos lettres du mois de fevrier par les 
memes vaisseaux qui les avoient apporMes. Comme 
ces vaisseaux ne sont venus que jusques a la baie des 
Chaleurs, ou ils ont eu, depuis, un sort malheureux, 
j'ai lieu de craindre que ces lettres et mes autres 
depeches n'aient ete perdues. 

J'envoie a M. Ie marechal de Belle-Isle Ie duplicata 
de la relation que je lui faisois alors de nos opera
tions d'hiver et du printemps; j'y joins celIe de ce 
qui s'est passe en eM jusqu'au 8 septembre, qui a ete 
Ie denouement maIheureux, mais prevu et predit 
depuis si longtemps. 

Comme cette relation, et ma lettre qui l'accompagne, 
vous seront communiquees, je n'en ferai point ici une 
repetition. Lorsque j e serai a Versailles, j 'aurai l'hon
neur d'entrer avec vous dans les differents details et 
sur tous les objets relatifs a mon service dans cette 
colonie. 

Mais ce que je ne dois pas craindre de repeter, c'est 
la distinction, Ie zeIe et Ie courage toujours soutenu 
avec Iesquels les troupes de terre ont servi dans Ie 
Canada, les peines et les travaux de toute nature 
qU'elles y ont soufferts depuis plusieurs annees. L'ou
verture de la campagne du printemps dernier et Ie 
jour du 28 avril sont la preuve de tout ce que j'ai a 
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dire a leur avantage; elles ont presque toujours eM 
victorieuses, quoique presque toujours sans autres 
moyens que leur courage opiniatre; elles ont suc
combe, lorsqu'elles n'etoient plus que l'ombre d'elles
memes. 

Ces troupes sont dans la confiance qu'avec votre 
protection, elles obtiendront du Roi les graces qu'un 
plus heureux evenement leur auroit meritees. 

Je me propose, lorsque je serai a Versailles, de pre
senter a Monsieur Ie marechal un memoire des 
demandes des officiers de chaque corps. Je suivrai en 
cela l'esprit de M. de Montcalm et la justice que je 
crois etre due a chacun d'apres ses services. Je regar
derai ces grftces comme faites a moi-meme personnel
lement, et j 'espere que vous voudrez bien accorder a 
ces officiers les memes bontes a leur retour que vous 
leur avez fait eprouver lors de leur depart de France. 
11s sont dans une circonstance qui merite une atten
tion favorable de Monsieur Ie marechal et de vous; 
c'est celIe ou ils se trouvent d'etre sans esp~ce; ils ont 

de l'argent papier du Canada, mais de nulle utilite 
pour les besoins de toutes choses ou chacun d'eux 

se trouve. 
Illeur est dO. trois mois d'appointements. S'il etoit 

possible de les faire payer, du 1 er septembre au 
ler janvier, par la Marine, cela leur seroit d'un grand 
secours pour suffire a leurs press ants besoins et pour 
attendre l'echeance de leurs lettres de change, la plus 
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grande partie n'ayant d'autres ressources que leurs 
appointements. 

exeIIr 

AU ROI DE POLOGNE 

Du 5 decem bre 1760. 

Sire, 

J e suis arrive de 1'Amerique et j'ai He oblige de me 
rendre a Versailles pour rendre com pte de la commis
sion dont j'etois charge, sans quoi je n'aurois pas 
perdu un instant a me rendre au pres de Votre Majeste. 
J'ai Ie plus grand empressement de remplir mes 
devoirs aupres d'elle. J'ai plus senti Ie malheur d'etre 
eloigne de Votre Maj este que toutes les autres peines 
que j'ai Bouffertes dans Ie Nouveau Monde, que Ie 
manque d'aucun sec ours et les forces enormes des 
Anglois nous ont obliges d'abandonner. 

Si je n'ai pu conserver Ie pays, j'ai au moins la 
consolation d'avoir sauve l'honneur des armes. II me 

paroH que 1'on eflt content de ma conduite, si je dois 
en j uger par l'accueil favorable que Ie Roi, votre 
gendre, a daigne me faire. 

Je ne puis que me louer des bontes et de l'amiW; 
que M.le marechal de Belle-Isle m'a marquees; il m'a 
dit qu'il se chargeoit de mes interets et que je n'avois 
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qu'a solliciter ceux des troupes que je demandois. Ils 
sont fort etendus par les details que j'ai a rendre a 
difi'erents ministres, ce qui me fait craindre de ne 
pouvoir pas jouir du bonheur de me retrouver aupres 
de Votre Majeste aussi tOt queje Ie desirerois. 

OXCIV 

A M. PITT, MINISTRE, ET AU GENERAL LIGONIER (?), 

ANGLOIS 

17 fevrier 1761. 

La capitulation qui a ete faite entre M. Ie general 
Amherst et M. de Vaudreuil, gouverneur general du 
Canada, porte que les troupes que je commandois 
dans ce pays ne doivent pas servir de la presente 

guerre. O'est un evenement tres contraire et decisif 
pour ma fortune, puisqu'il m'empechera de meriter 

les graces qu'il pourroit plaire au Roi mon maitre de 
m'accorder. La generosite avec laquelle j'en ai use 
envers les troupes de Sa Majeste Britannique, que Ie 

sort de la guerre a fait tomber dans mes mains et mon 
humanite a empecher les cruautes des sauvages, ce 
qui est connu de tousles officiers generaux et particu
liers des troupes angloises qui ont servi en Amerique, 

me font esperer que vous voudrez bien vous interesser 
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pour moi aupres de Sa Majeste Ie Roi d'Angleterre 

pour me permettre de servir. 
Je vous prie de vouloir bien vons ressouvenir que 

j 'ai eu l'honneur de vous voir en Angleterre, et que 
vous aviez de l'estime et de l'amitie pour M. Ie mare
chal et Mille la marechale de Mirepoix. En cette con

sideration, j'ose esperer que vous vondrez me procu
rer la satisfaction que je desire; j 'en aurai toute la 

reconnoissance possible. Je vous supplie de considerer 
que ce ne seroit qu'un particulier que Sa Majeste Ie 

Roi d'Angleterre priveroit de la suite de sa fortune. 
J'attends tout de vos bons offices. 

CXCV 

AU GENERAL LIGONIER 

La 10 mars 1761. 

Les bontes dont V otre Excellence m 'a honore, 
notamment l'annee derniere, me donnent la confiance 
de m'adresser a elle pour lui recommander M. de 
Bourlamaque, brigadier, qui servoit avec moi en 
Canada. Votre Excellence verra par Ie memoire que 
je prends la liberte de lui envoyer que cet officier 
demande la permission de servir. Je puis certifier que 
ce qu'il avance dans ce memoire est dans la plus 

exacte verite, et j'ai ete temoin des risques qu'il a 
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courus plus d'une fois de la part de nos sauvages pour 
arracher des ·prisonniers anglois. J'ose aussi assurer 
Votre Excellence que la situation malheureuse ou il 
se trouve par la capitulation du Canada merite d'in
teresser sa generosite. II n'a d'autre fortune a esperer 
que par Ie service. Si la grace qu'il demande lui est 
refusee, il perd toute ressource, soit pour l'existence 
ou pour l'avancement. Je n'ose me flatter que l'inte
ret particulier que j'y prends puisse etre de quelque 
poids aupres de Votre Excellence. Je ne lui presente 
d'autre motif que celui de retablir la fortune d'un 
homme de condition qui ne merite pas un sort aussi 
douloureux. 

J'ai crn que Votre Excellence excuseroit la liberte 
que je prends de m'adresser Ii elle pour obtenir cette 
grace; chef et protecteur des militaires, ils ont droit 
d'attendre d'elle toute sorte de bontes. 

CXCVI 

A M. LE DUC DE CHOISEUL 

Avril 1761. 

J'ai re9u la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 
m'ecrire en reponse au memoire que j'ai eu celui de 
vous envoyer concernant Ie paiement de la solde des 
troupes de terre qui ont servi en Canada. 
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Conformement a vos intentions, j'ai vu M. Ie con
troleur general et lui ai explique les demandes que 
faisoient ces troupes, que vous avez trouvees j ustes et 

qu'il a jugees de meme; mais je n'ai pas eu la meme 
satisfaction sur les moyens qu'il pourroit prendre 
pour payer une dette si legitime. Il m'a dit que, dans 
Ie temps, Ie fonds avoit ete fait pour leur solde, que 

c'etoit la Marine qui les avoit re~:us. J' ai vu M. Ber
ryer, qui n'a pas disconvenu que cette demande ne 
fllt tres juste, mais que ce paiement devoit regarder 
la guerre ou la finance, n'ayant ni les fonds ni les 
moyens pour payer. 

Il resulte de tout cela que les troupes ne sont pas 

payees et qu'elles sont renvoyees d'un departement a 
l'autre, ou l'on convient de leur droit, mais on ne 
reltoit pas la dette, chacun disant que cela ne Ie 
regarde pas. 

Ces troupes sont de votre departement et meritent 
que vous les protegiez par la falton distinguee avec 
laquelle elles ont servi. Vons etes Ie seul qui pouvez 
leur faire rendre une prom pte justice. Il n'est pas 
naturel qn'elles soient les senles a qui la solde ne soit 
pas payee, et que ce soit la raison d'avoir ete expa
triees pendant six ans qui les en prive. Ce n'est pas 

leur faute, si ces fonds ont eM employes a autre 
chose. 

La question est que l'on leur a donne une monnoie 

en papier pour qu'elle leur soit remboursee en argent. 

Elles reclament de nouveau votre protection et 
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attendent de vos bontes et de votre justice que vous 
leur fassiez obtenir la satisfaction qu'elles demandent. 
Je ne puis, quant a ce qui me regarde, qu'avoir l'hon
neur de vous representer la justice de leur cause. La 
destination que vous avez bien voulu me donner d'al
ler servir a l'armee me privera de vous solliciter 
davantage a cet egard. Je finis en vous suppliant de 
considerer que ces troupes sont dans Ie plus pressant 
besoin et que leur papier va passer dans les mains des 
usuriers, si elles n'ont bient6t une certitude pour leur 
paiement. 



CXCVII 
ETAT DES NOMINATIONS FAITES DANS LES TROUPES DE TERRE DEPUIS LE 15 NOVElIIBRE 1759. 

REGIMENT DE LA REINE. 

Emplois vacants. 

A Fexploitation de la{ Vacante par la detention du sieur 
heutenance de Le· Bernard prisonnier de guerre. 
comte. ' 

A l'exploitation de la{ Vacante pal' la mort du sieur de 
compagnie des gre- Montreuil, du \) mai,des blessu-
nadiers. res reliues a l'affaire du 28avril 

La compag~l1e de Pas- sieur Pascalis a l'exploitation 
. { Vacante par la nomination du 

cabs. de la compagnie des grenadiers 
A la lieutenance de la { Vacante par la nomination du 

compagnie de Des- sieur Massia a la compagnie 
noes. de Pascalis .......................... . 

Sujets nemmes. 

Le sieur Denis Reboul, sergent} 
de la compagnie de Germain 
audit bataillon ................... .. 

Le sieur Antoine de paSCaIiS,} 

f~~W~~.~.~~~~~~~~~.i.~~.~~ ~~~~.~.~~ 
La sieur Joseph Massia, Iieute- } 

~eo~~~.t .. ~~. !.~ .. ~~~ :.~~~~~ .. ~.~~~ 
Le sieur Joseph Durand, SOUS-} 

~\~~~di:rts ~~ .~~. ~~~:.~~~~~.~~~ 

Dates. 

Du 15 nov. 
1759 

Du 10 mai 
1760 

Du 10 mai 
1760 

Du 10 mai 
1760 

A la sous-lieutenance { Vacante par la nomination du 
de la compagnie des sieur Durand a la lieutenance 
grenadiers. de la compagnie de Desnoes ... 

Le sieur Jean Bellot, sergent au} Du 10 mai 
dit regiment............. ............ 1760 

REGIMENT DE LA SARRE. 

. I Le sieur Jean-JOSePh-:sartMle-} Du ler jan-A la lieutenance de la { Vacante pal' Fabandon du Sleur my Deguisier, sous-lieutenant vier 1760 
co~pagnie de Re- de Crevecceur ....................... des grenadiers .................... .. mlgny. 
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REGIMENT DEl LA SARRE. - Suite. 

A la sous-lieutenance { Vacante par la nomination ,Iu 
de la compagnie des sieur Deguisier It la Iieutenance 

~ grenadiers. de la compagnie de Remigny. 

{ 

Vacante par Ia mort du sieur 
A l'aide-majorite. ~?ischatel, ~ue Ie 1er mai au 

sIege de Quebec .................. .. 

Ala Iientenance de Ia ~ Vacante par Ia mort du sieur 

:~E;~~~~ ... ~.~ ... ~~: { ~8e!~~~\~~, .. t.~~.~.~.~.~~~~i.~I.~.~~ 
A l'enseigne de Ia se- { Vacante par Ia nomination du 

conde compagnie 01'- sieur Granet a Ia lieutenauce 
dinaire.................. de la compagnie de Remigny. 

Le sieur Joseph 9hanel, sergent l Du leI' 'an-
de Ia compagme de Duparquet . er 17io 
au dit bataillon..................... VI • 

Le sieur Joseph-Marie Devaire, } 
chevalier Desperiers, lieut. de Du 2 mai 1760 
Ia compagnie de Ia Savane ..... 

Le sienr Alexis Granet, enseigne ~ 

~:i~~ ~~~~~~.~.~~~~~~.~~~.~~~~~ \ Du2 mai 1760 

Le sieur Guillaume Berthelot .... } Du 2 mai 1760 

A l'enseigne de la pre- { Vacante par Ia nomination du I } 
miere compagnie or- sieur Beaugis it la Iieutenance Le sieur Pierre Beaufarond...... Du 2 mai 1760 
dinaire. de Ia compagnie de Demin .... 

Ala lieutenance de la { \' acante par Ia nomination du 
compagnie de Sa- sieur Desperiers it I'aide-ma-
vournin. jorite .................................. . 

A d d (Vacant par la mort du sieur 
u co~man ement e) Palmarolle du 3 mai des bles-
batalllon. l ' I 28 "1 \ sures re<;ues e avn ......... . 

Le sieur Pierre Beaufarond, en- } 
seigne de la premiere compa-
gnie ordinaire ...................... . 

Le sieur Aret du Parquet, capi-t 

h~\~fl~~.~~ .. ~~~~~.~.i.~~~ .. ~.~ .. ~~~ \ 

Du 22 mai 
1760 

Du 22 mai 
1760 
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A la compagnie de { Va~ante par Ia no~i,nation. du I Le sieur de Remigny, premier} Du 22 mai 
grenadIers du Par- sleur du Parquet a I e~pIOl de factionnaire .......... ............... 1760 ~ 
quet. commandant de batalllon...... ...... 



R1lGIMENT DE LA S"~RRE. - Suite. 

Emplois vacants. Sujets nOlllmes. 

. { Vaeante 1'8-1' Ia mort du sieur I Le sieur Joseph-Andre de Sa- ~ 
Ala cfmpagme de Du- DUl'rat dn 28 avril des blessu- vournin, lieutenant de Ia com-

pra . res re~me8 a l'affaire du ditjour pagnie de Villars ................. . 

Ala lieutenance de la 1 Va?ante par la nomiI~ation du I I.e sieur Georo-es Hector volon- ~ 
compagme de VII- Sleur de Savournm ala com- t' d't be' t' 
lars. pagnie de Duprat...... ...... ...... ane au I I' glmen ............ . 

compagnie des gre- houmet, du 12 mai, des bles- lieutenant de la compagnie de 
Ala lieutenance de la { Vacante par la mort du sieur sao, Le sieur Alexandre d 'Andisier, } 

nadiers. sures re9ues Ie 28 avril.......... la Ferte ............................. .. 

Ala Iieutonance de la { Vacante par la nomination du I Le sienr Guillaume Berthelot, } 
compagnie de la sieul' d'Amli~ier a Ia lieute- em.eigne de la premiere com-
Ferte. lJauce des grenadiers....... ...... pagnie ordinaire .................. . 

REGIMENT DE LANGUEDOC. 

A la sous-lieutenance 1 Vueante par la mort du sieur 
de la compagnie des Domange, tue a la bataille du 
grenadiers. 28 avrif.. ........................... .. 

compagnie de Ca' "\ acante par l~ mor~t. du sleur 
A la lieutenance de la { T • 

Ian. Pradel, du 8 Jlllll 1100 ........... . 

Le sieur Bonnemaison, sergent t 
au dit regiment ..................... \ 

Le sieur Pierre-Michel Huard de} 
Senneville, enseigne de la pre-
miere compagnie ................. . 

Dates. 

Du 22 mai 
1760 

Du 22 mai 
1760 

Du 22 mai 
1760 

Du 22 mai 
1760 

Du ler mai 
1760 

Du 10 juin 
1760 
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REGIMENT DE LANGUEDOC. - Suite. 

A I'en.seigne de l~ pre- ~ Ya~allte par la nomi,nation du I Le sienr Jean-Baptiste-Melchior l Du ler juin 
miere eompagme or- Sleur de SennevIlle a la lIeute- Herte de RouvIlle ................ ~ 1760 
dinaire. nanee de la cOlllpag. de Calan. 

REGIMENT DE GUYENNE. 

A la lieutenance de \ Yacante par la mort du sieur de 
la compagnie de) l\Iorambert, du 9 mai,des bles-
Cham beau ............ { ~ure., re~ues a l'affaire du 28. 

A I'enseigne de la pre- ~ Yacante par la nomination du 
miere compagnie or- sieur Leymonier a la lieute-
dinaire.................. nanee de Cham beau ............. . 

Le sieur Elie Leymonier, ensei-/ 

~:.l~i~~i;~ .~~.~~.~~~~.~.~~:~~~~ \ 

Le sieur Jean Franchemont, ser- I 
gent de la compagnie du sienr ( 
Ponez au dit bataillon ............ J 

REGIMENT DE BERRY. 

Du 1er juin 
1760 

Du 1er juin 
1760 

A ]a sous-lieute~ance{ Vacante par l'abandon du sieur I La siem ~alva, sergent de l.a} Du ler de-
de.la con~pagme de Mercy, passe en France......... compagllle de Beraud, au dlt cembre 1759 
Samt-Fehx. batallion ............................. . 

A 1ft lieutenance en se- { Vacante par l'abandon du sieur I' . .} Du ler de-
cOJ?d de la compa- de la Sorbiere p sse n F a Le sleur Hyacmthe de Prelssac. cem bre 1759 gme de Bonchamp. ,a e r nee. 

A la compagnie de gre- { Vacante par la mort du sieur Le sieur Henri Preissac de Ca- { .t5u1ermai' 
nadiers du deux- Villemontes, tue ala bataille dillac, premier factionnaire du Du.1760 
ieme bataillon. du 28 avril.. ......................... 1 deuxipme bataillon............... u. 
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nOOIMlilNT DE BERRY. - Suite. >I>-
0 
>I>-

Emplois vacants. Sujets nommes. Dates. 

Du 1er mai t" 

1760 t'J 
t-3 
t-3 

. ~ Vacante par la nomination du Le sieur Hercule Gilles de la} 
A dl~lclompagllle de Ca- sieur de Cadillac a la seconde Grandiere, lieutenant de la lac. ., 0' • l ' compagme de grenachers........ compa"llle de i::)unmau .......... 

t:d 
Du 1er mai t'J 

'" 1760 Ij 
d 

A I' '<1 _ • ··t· I \ Vacante 'par ]a mort dl~ sieur Le -ielll' G~lillaume de la VilIe- ~ 
t ~I. ~ maj?lt1 ':'11 ( n Valentlll, tnt' ala batalile dn Orous:, heutenant de la com-
rOISlelne ua al 011. ') . . o. . I ~8 avrIL........ ..................... pa",llle lIe Trauroux ............ . 

Du leI' mai C'l 
P:1 1760 t'J 
<: 

A la lieute~ance de la l Vacante .l'a. r la. llomina~ion dn Le sieur Claude-Joseph ceronet} 
compagllle de Trau- Slenr de,la Vllle-Orollx a I'alde- de Beaupre, enBelg-ue de la 
roux. majorite.dn (roisieme ba(~lillon compagnie de Cadillac ........ .. 

> 
Du 10 mai t" 

>-; 

1760 t'J 
t:d 

AI' . I ~ Vacante par la llomination du Le sienr Laudanet, lieutenant} 
ens~~gdedc ~?Wll- ,iell!' Beaupre ilIa lieutenance en se-coml de la compagnie de 

pagm e a I ac. tie la compagnie de Trauroux. Chatigny ............................. . 
Ij 

Du 10 mai t'J 

1760 t" 
t'J, 

Ala lieutenaucl' de la { Yacante par la nomination du LesienrFran90iS-Antoined'HUr-} 
compagnie de Suri- sieur.1e la Grandi0re a la com- tubie, lieutenant en secoud de 
mau. pagnie de Cadillac................ la compagnie de RevillaI'd ..... 

<: 
Du 10 mai 

>-; 

'" 1760 

A la Iieutenance de la { Vacante par ]a mort du sienr la Le sieur Louis Thome, lieute-} 
compagnie de Be- ~r,erliere, tUe it la bataille du na~lt en se~oml de la compa-
raud. _ti avl'll. gme de CadIllac .................. .. 

Du 10 mai 
1760 

A lalieutenanceense-{ Vacante I'ar la nomination du I L . CI d R e Ch } 
cond de la com a- sieur d'Hurtubie a la lieute- e Sleur au e .en - . asse-
gnie de Revillar:!. nance de la compo de Surimau. rand, sergent au dlt bat alII on .. 



REGIMENT DE BERRy.-Suite. 

Ala iieutenance de la ~ Vacante par la mort du sieur I Le sieur de Toursac, SouS-lieute-} D 10 . 

l~:~agnie de Dar- / ~:;[I~?:.:~~.~.I.~.~~~~.i.l.l.~.~I.~l.:.: ~:dfe~~.~~.~~~.~~.~~~~.~~~ .. ~~~~ u1760mal 

A la sous-lieutenance {vacante par la nomination du 
de la compagnie des sieur Toursac it la lieutenance 
grenadiers. de la compagnie de Darlens ... 

Le sieur Joseph Salze, lieutenant} Du 10 mai 

Mil~!~~~~ .. ~.~. ~~ .. ~~l~ :.~~~ :~ .. ~~ 1760 

A la lieutenance en { Vacante par Ie changement du 
second de la com- sieur Salze it la lieutenance en 
pagnie de Millau. second des grenadiers .......... . 

Le sieur Toussaint Bouchard,} Du 10 mai 
sergent au dit regiment......... 1760 

D 1 ompagllle de Darlens, des blessures rec;ues a A la c . {vacante par la mort du sieur 

ar ens. l'affaire du 28 avril.. ........... . 

Le sieur Pierre Laroche de} Du 10 mai 
Brenilly, lieutenant de la com- 1760 
pagnie de Menard ............... .. 

Ala lientenance de la { Vacante par la nomination du Le sieur Hyacinthe Sillart dt)} D 10 . 
compagnie de Me- sienr de Breuilly a la compa- Kermangui, lieut. en second u1760mal 
nard. gnie de Darlens .................... de la compagnie de Cambray .. . 

A l'enseign~ de 13: 2d.e { Vacante par l'abandon du sieur Le si~ur J0.seph-Hyacinthe de} Du 10 mai 
compagm~ ordlllal- de Chamborand.......... ......... Prelssac, heut~nant en second r60 
re du bataIIlon. de la compagme de Trauroux. I 

A l'emploi du com- { Vacant par la mort du sieur de Le sieur Paul Fouilhac, Capitai-} D 22 . 
mandement du troi- Trecesson, des blessures re- ne des grenadiers du troisieme n1760mal 
sieme bataillon. c;ues it l'affaire du 28............. bataillon ............................. . 

A la .tl'Odl8leme cOd~Pa- sieu)' Fouilhac a l'emploi de premier factionnaire du troi- DU
1
2
7
2
60

mal 
. " {vacantepar la nomination du Le sienr Lambert de preiSSaC,} . 

gllle es grena. leI'S. . • . commandant....... ........ ......... Sleme batalllon ................... .. 
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REGIMENT DE BERRY. - Suite. 

Emplois vacants. Sujets nommes. Dates. 

A la compagnie 
Preissac. 

d {vacante par la mort du sieur 
e Preissac ii la troisieme com

pagnie des grenadiers. 

Le sieur Couespel, lieutenant de t Du 22 mai 
la compagnie de Millau ......... \ 1760 

A la lieutenance 
la compagnie 
Millau. 

de {vacante par la nomination du \ Le sieur Hyacinthe de Preissac, } 
de sieur Couespel it la compagnie enseigne de la seconde compa-

de Preissac... ........ ........ ...... gnie ordinaire du 2~ bataillon. 

REGIMENT DE BEARN. 

Du 22 mai 
1760 

A I a' 1 K' {vacante par la mort du sieur Le sieur Pierre-Louis de seigla,} Du "0 no-
rfe~~~P gme l e e- Kerieu8, tue a ~'affaire du 13 lielltenl;mt de la compagnie des vemb;e 1759 

septem bre dermer. ... ...... ...... grenadIers .......................... .. 

A la lieutenance de la {vacante par la nomination dn Le sieur de Fay, sons-lieutenant} D 20 no-
com,Pagnie des gre- sieur d~ Seigla it la compagnie d~ la co~pagni!3 des grena' vemubre 1759 
nadlers. de Kel'leus...... ..................... dlers an dlt batalllon. 

A la sons-lieute~ance ~ Va9ante par,la n,?mination du Le sieur Pierre Jacob, sergent} Du 20 no-
de la cC!mpagme des sleur, Fay a la lIe~tenance de de la compagnie de lIIazerai... vembre 1759 
grenadIers. la meme compagme ............ .. 

A la lieutenance de la{ Vacante par l'abandon du sieur Le sieur Armand, chevalier de la} D 1 . 
compagnie de Fi- d'Ercheval qui en Hoit pour- Tessionniere, enseigne de la ~ ef i~~-
gniery. vn, passe en France .......... ,.... seconde compagnie ordinaire.. vIer 
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REGIMENT DE BERRY. - Suite. 

A l'enseigne de 1a pre- {vacante par l'abandon d n sieur Le sieur Fran90is-PierreLeBrUn,} Du 1er jan-
miere compagnie Bume1 qui en etoit pourvu, lieut. exploitant de la compo vier 1760 
ordinaire. passe en France.. ......... ......... Duprat au regimt de la Sarre. 

A l'enseigne de la se-{ Vacante par la nomination du Le sieur Etienne Jourdan, ser-} Du ler 'an-
c(:md~ com pagnie or- s!eur de la Tessonni~re. a la gent de la com pagnie de Mont- vier 1160 
dmaue. heut. de la compo de FlgUlery.. gay .................................... . 

. d ~ Vacante par la mort du sieur Le sieur Jacques de PinSan,} D 2 . 

A B:ra~~~pagme e I ~e~:~t:~2;ie~e~~:~~~.~:~~~~~~~ £:~i~~~~:.~~.:~.~.~~:.~~.~:.~.~.~ u {760
a1 

A a compagme de Vassal du]5 mai des blessu-
I . { Vacante par la mort d u sieur de 

Vassal. res re9~es a l' affai~e d n 28. 

Le sieur Jean-Baptiste FIOri-} D 22 m . 
mond de Raimond, lieutenant u r60 al 
de la compo de d' Aubrespy.... I 

A 1a lieutenance de la{ Vacante par la mort du sienr de 
compagnie de Sei- Salvignac, du 1er mai, des 
gla. b1essures du 28 avriL .......... . 

A la lieutenance de la {vacante par la mort du sieur 

~~:.pagnie de Pin- ~~;il~~:: .. ~~~ .. ~ .. l:.~~~~~~ .. ~~.~~ 

Le sienr Fran90is-Pierre LeBrun} 
de ltoyecourt, enseigne de la 
premiere compagnie ordinaire 

Le sienr Jean-Baptiste-Miche1} 
d' Agneau de Queindre ......... . 

A l'~l2"seigne de 13; pre- {vacante par la nomination du Le sieur Pierre Jacob, Sou.S-lieU-} 
~ler~ compagme or- sieur LeBrun a une lieutenance. tenant. de la compagme des 
dlnaue. grenadIers .......................... . 

A la Sous-lieutenance{ Vacante par la nomination du Le sieur Raymond Rigaud, ser- } 
delacompagniedes sieur Jacob a l'enseigne de 1a gent de la compagnie de Jour-
grenadiers. premiere compagnie ordinaire. deau .................................. .. 

Du 22 mai 
1760 

Du 22 mai 
1760 

Du 22 mai 
1760 

Du 22 mai 
1760 
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REGIMENT DE LA REINE. 

Emplois va cants. Sujets nommes. Dates. 

A l'aide-majorite. 
~ Vacante par la demission du I Le sieur Charles de Milly, lieu- (L 4 s te _ 

I ~i:~~~.~:~.~~~:.~~~.~~.~~~~~_~).~~~~~ ~~~~~di~~~ .~~ .. ~~.l~:'~.~~~~ ... ~~~ \ ebre 1~60m 
Ala lieutenance de la {Yurante par la nomination elu 

compagnie des gre- siem de Milly, qui en etoit 
nadlers. IJO\1rYU, a I'aitle·majorite ....... 

A la compagnie 
grenadiers. 

A la compagnie 
Touriet. 

A l'aide-majorite. 

REGIMENT DE LA SARRE. 

d 
{

vacante" par la demission .In es . -. . .. 
~lOet~l:y~~~.I.~.~:': .. ~~.l ... ~~ .. ~':.~~~ 

Le sieur Joseph de Villars, capi-l Le 13 juillet 
taine au dit regiment ............ I 1760 

e Touriet, des bl~)ssures re~ues [t 
d {vacante par la mort du sieur 

I' affaire d n 28 ...................... . 

Le sieur Joseph-Marie de Vaine I L 13' 'n t 

~~i~~~t~' .. ~~~~-.~~~~.~.~~.~~~ \ e d6~ e 

{
vacante par la nomination du Le sieur Joseph Lassus, lieute- } La 13' '11 t 

sieur Desperriers, qui en etoit nant de la compagnie de Des- 1 i~~ e 
pourvu, il. la compo de Touriet.. noes .................................. .. 

A la .compagme de sieur de Remigny, du 2 mai e Sleur Flo~lan, hentena~t de e ler sep-. {vacante par Ia nomination du L' .. } L 

Renllgny. demier, qui en etoit pourvu... la compagme de BeaucIalr..... tembre 1760 
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A la compagnie de 
Villars. 

REGIMENT DE LA SARRE. - Suite. 

{ 
Vacante par la nomination du I Le sieur Laurent-Fran90is Le-} La 1 

sieur ,Ie Villars ala compagnie noir de Rouvray, lieutenant de 176tept. 
des grenad., du 13 juill. dernier la compagnie de Meritens ...... 

Ala lieutenance de la {vacante par la mort du sieul' 
cO!llpagnie de Re- d' Egu~ier, qui en e!oit ponrvu, 
mlgny. tue Ie _8 aVrIl dermer .......... .. 

rVacante pal' la nomination du 
A l'enseigne de la pre- I sienr Pierre Beaufarond,qui en 

miere compagnie 01'- -{ etoit ponrvu, a la lieutenance 
dinaire. I de la compagnie de Savournin 

l du 22 mal 1760 ................... .. 

(Vacante par la nomination du 
A l'enseigne de la se- I sienr Berthelot, qui en etoit 

conde compagnie or- -{ ponrvu, a la lieutenance de la 
dinaire. I compagnie de la Ferte, du 22 

l mai1760 ........................... .. 

A la lieutenance de la { Vacante par la nomination du 
compagnie de Beau- sienr Florian a une compagnie, 
clair. du 1er septembre 1760 .......... . 

Ala lieutenance de la {vacante par la nomination du 
compagnie de Meri- sienr Lenoir a une compagnie, 
tens. du 1er septembre 1760 ........ .. 

A la lieutenance de la {vacante par la nomination du 
compagnie de Des· sienr de Lasslls a l'aide-majo-
noes. rite, du 13 juillet 1760 .......... .. 
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REGIMENT DE ROYAL-ROUSSILLON. 

Emplois vacants. 

r Vacante pal' la mort du sieur 
A la sous-lieutenance J Boissadel, du 10 mai, des bles-

des grenadiers. 1 sures re,ues a l'affaire du 28 
l avril dernier ......... 

r Vacante par la mort du sienr 
A la lieutC'llance de la Hert qui en etoit pourvu, ,In 

compagnie de Du-~ :!H n(,YEnnbre, en revenant <iu 
gros. l Canalla. 

Sujets nommes. 

REGIMENT DE GUYENNE. 

A l'aide-majorite. 

A l'aide-majorite. 

( Vacante pal' I'ahandon du sieur 
~ llEl la PauBe 'lui en etoit pour-

l 
vu, clu leI' septem l)1'e, etant 
alde-marechaille logls. """'" 

{ 

Vacante par la mort du sieur de 

~fI~~~~I~~i~~ .. I.~. ~~ .. ~~~: ... ~ 
A la compagnie de I \Tacante pal' la reb'aite du sieur 

Bellot. I Bellot, L1u leI' septembre 1760. 

A l'enseigne de la 2lle {' Vacante par la nomination du 
compagnie onlinai- sietll' BruneI a une lieutenance 
reo du leI' aoftt 1760 .................. . 

Pierre-Fran,.ois de LaRochelle, 1 
lieutenant de la compagnie de r 
l\Iontalller ............. .' .............. J 

Le sieur Thomas de sainte-Ma-} 
rie, lieutenant de la compa-
gnie de Chassignolles .......... .. 

Le siem J ean-J ac~ues chaour-} 

d~~!i:~;~~.~~~.~l.~ .. ~.~~~:.~~~.i.~ 
Le sieur Roch de Saint-Ours de { 

g~~~IJ~n:.~~~~: .. ~~ .. ~~.~~~.~, .. ~~ ~ 

Dates. 

Le leI' aout 
1760 

Le 28 aout 
1760 

Le leI' sept. 
1760 

Le leI' sept. 
1760 
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REGIMENT DE GUYENNE. - Suite. 

Ala Jieutenance de 1a {vacante par 1a nomination du 
compagnie de Mon- sieur LaRochelle a l'aide-ma-
tanier. jorite, du Ier aout 1760 ........ .. 

A la lieutenance de la {vacante par la nomination du 
compagnie de Chas- sieur de Sainte-Marie a l'aide-
signolles. majorite, du 28 aout 1760 ....... 

a leu ~an~e e a sieur Chaourses a une compa-
A J r te d I {vacante par la nomination du 

compagme d Arlens. gnie, du 1 er septembre 1760 ... 

REGIMENT DE BERRY. 

Ala lieutenance de la{Vacante par 1a nomination du 
compagnie de Cha- sieur Laudanet a l'enseigne de 
tigny. la 2de compagnie ordinaire .... 

1a compagnie de la sienr Thome a la lieutenance 
A Ja lieutenance de {vacante par la nomination du 

Grandiere. de la compagnie de Beraud .... 

A la lielltenance en se- {vacante par la nomination du 
cond de la compa- sieur Ciliard a Ja compagnie 
gnie de Cam bray. de Menanl .......................... . 

A Ja lieutenance en se- (Vacante par Ja nomination llu 
cond de Ja compa- i sieur de Preissac a l'enseigne 
gnie de Trauroux ... l de Ja seconde compo ordinaire. 
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REGIMENT DEl BERRY. - Sui te, 

Em plois vacants. Sujets nommes. 

, JVacante par la nomin!ltion d,n I 
A l'enselgne de I,a se- sieur de Preis sac, qm en ftOlt 

c<:md,e compagme or- I pourvu, it la lieut~.nance de la 
dmane. L compagnie de l\:hllau ........... . 

REGIMENT DE BEARN. 

A la compagnie 
grenadiers. 

r Vacant8 par la mort du siem de 
des 1 hlolJsilloll, du :::1 jnillet, <leR 

blessures re.<;,ues a l'atfillre du 
28 avril 1760 ...................... .. 

Le sieur Jean-Joseph de Mont-l 
gay, premier factionnaire du ~ 
dit bataillon ......................... J 

A la compagnie de { Va?ante par la llol~ination du Le sieur Antoine Jon~ert, lieute-} 
Montgay. sle.ur de Montgay ala compa- nant de la compagllle de Ber-

gme des grelladwrs ...... ......... nard .................................. .. 

compagnie de d'Au- sieur Raymond It une comp"- Le.~leur PIerre Lassay des Cul-
Ala lieutenance de la { Vacante par la nomination lIn . . } 

brespy. gnie, du 22 mai dernier......... lIeres ................................. . 

compagnie de La sieur Pinsan it une compagnie, Le sl~ur Joseph Lassay de Mar-
Ala lieutenance de la { Vacante par la nomination du . - } 

Motte. du 22 mai dernier................. cellIn ................................. .. 

Ala lieutenance de la {vacante par la nomination du 
compagnie de Ber- sieur Joubert a une compagnie, Le sieur Guillaume d'Aubergon.} 
nard, dn '27 juillet demier ............. . 

Dates. 

Le 27 jnillet 
1760 

Le 27 juillet 
1760 

Le ler sept. 
1760 

Le ler sept. 
,..:.:. 1760 

Le ler sept. 
1760 
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CXCVIII 

CAMPAGNE DE 1759 

Memoire general des graces demandees ponr les hnit 
bataillons des tr01~pe8 de terre f]ni sel'vent en Canada. 

REGIMENT DE LA REINE. 

Eta! des gri'ices. 

M. de Roquemau
re, lieutenant-co
lonel, comman
dant. - Le grade 
de brigadier. 

De Montreuil, capi
taine des grena
diers. - U ne gra
tification. 

De Pascalis, capi
taine, premier 
factionnaire. -
U ne pension. 

De Germain, capi
taine.-Une forte 
gratification. 

L'anciennete de service, Ie 
zele et let; talents de cet offi
cier, qui s'est trouve l'ancien 
de tous les lieutenants-colo
nel~, et qui aeu l'avantage de 
commander les troupes de 
terre et I' armee a pres l' af
faire Oll M. de Dieskau fut 
fait prisollnier, et dont il 
s'acquitta avec distinction, 
ayant d'ailleurs tout ce qu'il 
faut pour remplir dignement 
Ie grade qu'on demande pour 
lui. 

Sert depuis 1734, a re9u 
plusieurs blessures, dont il 
est fort incommode, officier 
de merite et dont les services 
meritent d'etre recompen
ses. 

Sert depuis 1735 avec zele 
et application. 

Sert depuis 1736. II a ete 
employe en qualite d'inge
nieur presque tous les ans I 
de puis qu'il est en Canada 
et nommement cette annee 
a l'I1e aux Noix; ses talents I 
et son zele meritent d'etre 
ecompenses. 

Accorde. 

Gratifica
tion. 

Gratifica
tion. 

Gratifica
tion. 
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REGIMENT DE LA RElINE. - Suite. 

Etat des graces. 

D'Hebecourt, capi
taine. - Le grade 
de lieutenant-co
lonel ou une pen
sion. 

D'Hert, capitaine 
aide-major .-- () ne 
forte gratification 

Desvaux, capitai
ne. - La croix de 
Saint-Louis. 

Delaas, capitaine.
Lacroix de Saint
Louis. 

Sert depuis 1741 ; officier 
de la plus grande distinction, 
a ete charge pendant deux 
hivers ducommandementde 
Carillon, poste Ie ~lu8 impor
tant du pays, et s en est par
faitement bien acquitte. II y 
cOl1lmandoit cette campagne 
lorsque les Anglois en ont 
fait Ie siege, et a execute la 
commission dont il etoit 
charge en homme de coura
ge et d'experience. C'est un 
officier de grand merite, ca
pable de tous les emplois. II 
a ete blesse d'un coup de feu 
l'annee derniere, Ie 8 juillet. 

eet officier a ete souvent 
charge des details des trou
pes et, nomruement, cette 
campagne, du corps de troll
pes que commandoit 1\1. de 
Bourlamaque; c'est un offi
cier de talent et de courage. 

Sert en qualite de lieute
nant en 1744, capitaine en 
1746, Ie premier par son rang 
et son anciennete. 

Lieutenant dans les ban
des Bearnoises en aoot 1744, 
lieutenant en second dans la 
Reine en fevrier 1745, capi
taine en 1746, blessures con
siderables a l'affaire de Plai
sance. 

Gratification 

Gratification 

Croix de 
Saint-Louis 

Croix de 
Saint-Louis 

Montbray, capitai
ne.-La croix de 
Saint-Louis. 

Sous-lieutenant dans la 
Reine en 1745, capitaine en 
octobre 1746, blesse dange
reusement a l'affaire de l'As
siette d'un coup de feu au 
travers du corps. 

Croix de 
Saint-Louis 
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REGIMENT DE LA REINE. - Suite. 

Etat des graces. 

Dasserat, capitaine. 
- La croix de 
Saint-Louis. 

Massia, lieutenant. 
- U ne gratifica
tion. 

Desvaux, lieute
nant. - U ne gra
tification. 

Dufay, enseigne.
D ne gratification. 

Sertdepuis avril17H dans 
Agenois, lieutenant dans la 
Reine en 1746, capitaine la 
meme annee, blesse. au com
bat de Plaisance a la tete et 
au bras. 

Sert depuis 174 i, blesse Ie 8 
juillet 1758, fru,tre d'une 
compagnie, il y a deux ans, 
quoique officier de courage 
et de bonne conduite; il me
rite quelque distinction. 

Sert depuis 1748, I?asse 
l'hivera Carillon, a servl aux 
volontaires pendant cette 
campagne. Les fatigues et 
l'utilite de ses services meri
tent d'etre recompenses. 

Croix de 
Saint-Louis 

Gratification 

Gratific~tion 

Detacbe dansnombred'oc
casions pour les decouvertes 
les plus hasardeuses avec les 
sauvages et les volontaires, Gratification 
a un talent particulier pour I 
cette sorte de guerre et s'en 
est toujours bien acquitM. 

REGIMENT DE LA SARRE. 

M. de Palmarolle, 
commandant de 
bataillon. - Pro
pose.- Le grade 
de lieutenant-co
lonel. 

Duparquet, capita i
nedes grenadiers. 
-Propose.- Dne 
pension. 

Cet officier sert du ler I 
mars 1734 et est Ie premier a 
passer a la lieu tenance-colo
nelle de son bataillon. 

Cet officier 8ert depuis 
trente ans, dont vingt-cinq 
com me officier ; il a eM em
ploye cette campagne, ainsi 
<l.ue les autres premiers fac
tlOnnaires de l'armee de Que-

Lieutenant
colonel 

Dne pensiol 
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REGIMENT DE LA SARRE. - Suite. 

Eta t des graces. 

Duprat, capitaine. 
- La croix de 
Saint-Louis. 

Boischatel, capitai
ne aide-major. -
La croix de Saint
Louis. 

De Beauclair, capi
taine. - A ugmen
tation de pension. 

Une gratification a 
chacun. 

bec, pour commander cha
cun a leur tour dans la basse 
ville. 

Sert depuis 1736 en qualite 
de sold at, sergent ou officier 
dans Ie regiment du Roi ou 
de la Sarre. C'est un officier 
de merite; il a commande, 
la dern iere ca m pagne et celle
ci, un corps de volontaires; il 
a ete tres utile et sert avec 
tout Ie zele possible. 

Sert en qualite de vol on
taire, sergent ou officier de
puis 1740; c'est un officier 
de talent pour son etat qu'il 
remplit avec zele; s'il n'Moit 
dans Ie cas de meriter cette 
grace par ses services, ilIa 
meriteroit comme grace par
ticuliere. 

Croix de 
Saint-Louis 

Croix de 
Saint-Louis 

Cet officier sert a vee tout 
Ie zele et application possi-
ble ; il a cOlllmande une Augmenta
compagnie de volontaires tion de pen-
pendant la campagne der- sion 
niere, et s'est acquitte avec I 
distinction de toutes les com-
missions dont il a Gte charge. 

La Ferte, capitaine, blesse ... {i Delenus par 
Savournin, capitaine, blesse les Anglois a 
Lenoir, lieutenant, blesse..... l'h6pital de 
Laubanie, lieutenant, blesse. Quebec 
Le chevalier Laubanie, lieu-

tenant, blesse ................. . 
Desperiers, lieutenant, blesse 
Pahoumet, blesse ............. .. 

Prisonnier 
rd. 
rd. 
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REGIMENT DE ROY AL-ROUSSILLON. 

Blat dC8 01'11('1'8. 

:\1. de Po u I a r i e 8, 

lieutenant-colonel 
commandant. -
Augmentation de 
pension. 

Destor, capitaine 
des grenadiers.
Une pension. 

Ducros, capitaine, 
premier faction
naire.-Une pen
sion. 

Dufresnoy, capitai
ne.-La croix de 
Saint-Louis. 

De Rouyn, capitai
ne.-La croix de 
Sain t-Louis. 

De Bellecombe, ca
pitaine aide-ma
jor.-La crOIx de 
Saint - Louis ou 
une pension. 

De Saint-Lambert, 
capitaine. - Une 
gratification. 

27 

Oflicier de grands talenb, 
propre a etro employe da?s 
toutes sortes de commIs
sions, it la guerre. 

Sert uepuis 1734 en. q~a
lite de lieutenant, capltame 
en 174J chevalier de Saint
Louis e~ 1749, capitaine des 
grenadiers en 1759, bon offi
cier avec des talents. 

Augmenta
tion de pen

sion 

Une pension 

Sert en qualite de lieute- Une pension 
nant depuis 1744, capitaine 
en 1746. 

Sert du 26 fevrier 1746, en 
qualite de lieutenant, capi
taine en 1746, officier de me
rite. 

Sert dans la compagnie 
des cadets du Roi de Polo
gne en 1744, d'oll entre au 
regiment de Hoyal-Roussil
Ion comme officier en 1746, 
capitaine en 1747. 

Blesse considerablement a 
l'affitire du 13 septembre, 
porte a I'hOpital et detenu 
par les Anglois, bon officier 
plein de zele, de bonne vo
lonte et rem plissant tres bien 
tous les devoirs de son em
ploi. 

Blesse d'un coup de feu au 
travers de la poi trine, porte 
a I'hOpital et detenu par les 
Anglois. 

La croix de 
Saint-Louis 

La croix de 
Saint-Louis 

La croix de 
Saint-Louis 
ou une pen-

sion 

Une gratifi
cation 
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REGIMENT DE ROYAL-ROUSSILLON. - Suite. 

Etat des grdces. 

De Brau,1ieutenant. Blesse a l'affaire du 13 Une gratifi-
- Une gratifica- septembre. cation 
tion. 

N ogueres, lie ute - II a servi avec zele pen - U ne gratifi-
nant. - U ne gra- dant IE'S deux dernieres cam - cation 
tification. pagnes, aux volontaires. 

REGIMENT DE LANGUEDOC. 

De Privas, lieute
nant-colonel com
mandant. - Aug
mentation de pen
sion. 

D'Aiguebelle, capi
taine des grena
diers.-Une gra
tification. 

Le chevalier Du
chat, capitaine, 
premier faction
naire.-Une pen
sion. 

De Parfouru, capi
taine.- La croix 
de Saint-Louis. 

De C1ericy, capitai
ne.-La croix de 
Saint-Louis. 

Le second des comman
dants de bataillon ; il a He 
blesse a l'afIaire du 13 sep
tembre. 

Augmenta
tion de pen

sion 

C'est un ancien officier qui 
sert avec zele et distinction. U ne gratifi

cation 

C'est un anciE'n officier. 

8ert depUls 1745 dans la 
milice de Normandie, lieu
tenant dans Languedoc en 
1747, passe en France avec 
la garnison de Quebec dont 
il etoit. 

A commence a servir en 
qualite de volontaire aux 
grenadiers dans Ie regiment 
d'Aunis en 1742, a He blesse 
en cette qualite en 1746 au 
siege de 1\'1ons et a eM fait 
lieutenant la meme annee, 

Une pension 

La croix de 
Saint-Louis 

La croix de 
Saint-Louis 



LETT RES DU CHEVALIER DE LEVIS 419 

REGIMENT DE LANGUEDOC. - Suite. 

Etat des grdces. 

De Joanne, capitai
ne aide-major.
La croix de Saint
Louis. 

blesse en 1747 a l'attaque des 
retranchementsde l'Assiettp 

Sert du 13 mars 1747 
com me officier, aide-major 
en- 175:~, il a fait les fonc
tions de major dans la place 
de Quebec; passe en France 
avec la garnison. Cet officier 
a des talents. 

La croix de 
Saint-Louis 

De Vaudray, capi- Blesse a l'affaire du 13 Une gratifi-
taine.- Unegra- septembre. cation 
tification. 

De Basserode, capi- Blesse considerablement U 
I ne gratifi-

taine.-Une gra- es deux annees precedentes, cation 
tification. passe deux hivers a Carillon. 

M. de Launay, com
mandant de ba
taillon. Propose. 
-La commi~sion 
de lieutenant-co
lonel. 

De Manneville, ca
pitaine des gre
nadiers. PropclRe. 
-Une pension. 

Deblau, capitain8 
premier faction
naire.-Une pen
SIon. 

Cet officier sert depuis 
trente-quatre ans avec tout 
Ie zele possible; il est capi
taine des grenadiers depuis 
Ie commencement de 1749 et 
etoit Ie second a passer a la 
lieutenance-colonelle a l'in
corporation, et demande cette 
grace depuis tres longtemps. 

eet officier sert depuis pre.
de vingt-cinq ans avec exac
titude, et a des talents pour 
la guerre. 

Cet officier sert de]Juis pres 
de trente-cinq ans ou dans 
les Dragons comme volon
taire, ou dans BI~ i,oiR et 
Guyenne depuis vi ngt-cinq 
ans ; officier de zele et de me
rite auquel on avoit con fie Ie 

La commis
sion de lieu
tenan t-colo
nel. 

Une pension 

Une pension 
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REGIMENT DE LANGUEDOC. - Suite. 

Etat deB graces. poste dEl Jacques Cartier 
pendant cetle campagne. II 
n'est point riche et a une fa
mille en France a, entretenir. 

De la PausEl, capi
taine aide-major. 
La croix de 8aint· 
Louie. 

Le premier a avoir la c~oix La croix de 
par son rang et ses serVIces Saint-Louis 
dans Ie regiment. 

Du Bousquet, capi· Sert depuis 1744 ; bon of· 
taine.- La croix ficier; il a ete blesse a l'af-
de Saint-Louis. faire du 13 septembre. 

De Montanier, capi- Sert en qualite de volon- La croix de 
taine,- La croix taire depuis 17"'5, officier en Saint-Louis 
de Saint-Louis. 1746, ofiicier de merite. 

Bigat, capitaine. - B1esse a l'aflitire du 13, Une gratifi-
Unegratification. passe en France avec lagar- cat on 

D' Arlens,capitaine. 
Chambeau, capit ... 
D'Artigues, capit.. .. 
- U ne gratification 

nison de Quebec. 

Blesses a l'affaire du 13 
Reptembre et detenus par les Une gratifi-
Anglois a I'hopital general. cation 

Cbabert,lieutElnant. Blesse a l'affaire du 13 Une gratifi-
-Unegratification. septembre. cation 

Rf:ml\lENT DE BERRY. 

DEUXllhIE ET TROISllbIE BATAILLONS. 

M. de TrecElsson, 
lieutenant - colo
nel, commandant 
du troisieme ba
taillon de Berry. 
-Une pension. 

Le seul des lieutenants
colo~els .qui n'ait point de 
penSIOn, It a trente ans de 
services et plusieurs bles
sures. 

Une pension 
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REG1MEN1' DE DERRy.-Snit8. 

Etat des graces. 

De Fouilhac, pre
m i e r capitaine 
des grenadiers.
U ne gratification. 

De Yillemontel, ca
pitaine des gre
nadiers. - U n e 
pension. 

De Preissac, pre
mier capitaine 01'
dinaire, du 2me 
bataillon. - Une 
pension. 

Cadillac, premier 
capitaine 0 r d i
naire du premier 
bataillon. - La 
croix de Saint
Louis. 

Officier sus c e p t i b I e de U ne gratifi-
toutes les graces et qui a des cation 
actions brillantes. 

Sert depuis 17:27 dans la ca
valerie, dans Berry en 1735 ; 
il est Ie senl des capitaines 
des grenadiers qui n'ait poin t 
de pension et n'a ete traite 
que comille premier fac
tionnaire pour l'affaire du 8 
juillet l'annee derniere, OIl il 
etoit comme capitaine des 
grenadiers; bon officier, qui 
merite de toutes les fa<;ons 
les graces du Roi. 

Sert en qualite de volon
taire dans Medoc en 1733, 

J bleEse en cette qualite a ce 
picequiton, officier de 1734, 
blesse au combat de Parme, 
passe dans Berry sans inter
ruption de service en 1743, 
aide-major et capitaine en 
1746, ayant toujours bien 
servi. 

Une pension 

Une pension 

Officier de 1745, capitaine La croix de 
la meme annee. Saint-Louis 

D' Arleins, capitai- Officier en 1744, capitaine I La croix de 
ne.- La croix de en 1746. Saint-Louis 
Saint-Louis. 

Surimau, capitaine. Officier en 1745, capitaine La croix de 
- La croix de en 1746. Saint-Louis 
Saint-Louis. 
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REGIMENT DE BERRY. - Suite. 

Etat des graces. 

Beraud, capitaine. OfficI'er 1 ~'5 .(. J . J _ La croix de en 1"1, capI allle ~a croIx e 
Saint.Louie. en 1746. Saint-Louis 

RouiIlas, capitaine. Officier en 1744, lieutenant 
- La croix de de la colonelle en 1746, capi- La croix de 
Saint-Louis. taine en 1756. Saint-Louis 

Millau, capitaine. 
-Une partie de 
la pen s ion de 
douze cents Iivres 
dont jouissoit son 
oncle Ie chevalier 
de la Pie r I' e , 
lieutenant· colo
nel de B err y , 
mort en 1756. 

Valentin, aide-ma
jor.-La commis
sion de capitaine. 

Forest, lieutenant 
des grenadiers.
Une gratification. 

Officierde1743, bles8eal'a~ 
taque des retranchements de 
Montalban, dont il est fort 
incommode, neveu de deux 
lieutenants - colonels, deux 
freres tues au service, et il se 
soutenoit par les secours que 
lui fournissoit son oncle. II 
est sallS fortune; il merite 
beau(,oup d'ailleurs par lui
meme. 

Tre.s .bo~ officier, choisi 
par dlstlll.ctlon pour remplir 
cet emplOl a la place du sieur 
Carlan; sert en qualite de 
sold at en 1736, officier en 
1755, aide-major en 1759 
blesse quatre fois dans le~ 
guerres preceden tes. 

Sert aux grenadiers depuis 
que ce regIment est en Ca
nada; dit etre envoye par 
M.le marechal de Belle-Isle' 
depuis, nomme a un emploi 
de capitaine en second dans 
Royal-Marine, ou il avoit 
servi Fautre guerre; n'a pu 
profiter de cet avancement 
et~nt embarque; il desire~ 
rOlt que cette circonstance 
ne nuisit pas a ·~a fortune. 

La commis
sion de capi

taine 

Une gratifi
cation 



LETTRES DU CHEV ALlER DE LEVIS 423 

EEGIMENT DE BERRY. - Suite. 

Etat des gJ·uces. 

Bartouille, lieu te
nant.-llne gra
tification. 

Leclerc, lieutenant. 
- U ne gratifica
tion. 

Failly, lieutenant. 
- Une gratifica
tion. 

Officier de talents, choisi 
par M. Ie marquis de Mont
calm Dour faire les fonctions 
de major a Carillon. 

Volontaire pendant deux 
ans dans Grassin, six dans 
Raugrave; servi utilement 
aux volontaires la derniere 
campagne. 

Sert depuis 1746 dans Ie 
regiment de Royal-WalIon, 
a servi volontairement pour 
commander un detachement 
de soldats et Canadiens sur 
les M.timents armes en 
guerre. 

REGIMENT DE BEARN. 

M. Dalquier, lieu
tenant-c 0 I on e I 
commandant. -
Augmentation de 
pension. 

Cet officier est un des plus 
anciens militaires qui soit en 
Canada, qui a toujours servi 
avec zele et application. 

U ne gratifi
cation 

Une gratifi
cation 

U ne gratifi
cation 

Augmenta
tion de pen

sion 

Baraut, capitaine 
premier faction
naire.-Une pen
sion. 

Sert depuis vingt-six ans, Une pension 
blesse a l'affaire du 13 sep-
tembre. 

Figuery, capitaine. Detenu par les Anglois, La croix de 
- La croix de etant a I'h6pital Ie 13 sep- Saint-Louis 
Saint-Louis. tembre. 

LaMotte, capitaine. 
- La croix de 
Saint-Louis. 

De Malartic, capi
taine aide-major. 
- U ne gratifica

tion. 

Capitaine de 1746. 

Officier dont Ie zele, les 
talents et l'intelligence me
ritent des recompenses dis
tinguees. 

La croix de 
Saint-Louis 

Une gratifi
cation 
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REGIMENT DE BEARN. - Suite. 

Etat des graces. 

Tou:-ville 1.-. capitai- Blesse a l'aff:1ire du 13 sep- Une gratifi-
tame.-Une gra- tembre, detenu par les An- cation 
tification. glois. 

De Montredon, ca- Cet officier 8ert depnis Une 
pitaine deA gre- longtemps. pension 
nadiers. - U n e ~ 
pension. 

De Peinssun, lien- Bon officier; il a fait Ie Une gratifi-
tenant. - Une service aux volontaires cette I cation 

gratification. campagne. 

OFFICIERS PARTISANS. 

Wolf, lieutenant de I Cet officier a toujours com-I 
Benthen, officier mande nne troupe de vol on-
partisant. - La taires, son zele et ses talents La commis
commi s s ion de j pour la guerre des partis sion de capi-
capitaine a la sui- Pont rendu tres necessaire et taine 
te du dernier re- il s'est acquitte avec distinc-
glement. tion de toutes les commis-

Carpentier, officier 
partisant, lieute
nant dans Pied
mont. - La com
mission de capi
taine a la suite 
du reglement. 

sions dont il a ete charge. 

Cet officier a servi avec 
zele et application depuis 
qu'il est dans la colonie et a 
ete toujours employe dans 
les forts. 
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MernoiTe paTtiC1llieT pan?' If (HiliI' et I'Artillen·e. 

Etat des g)'{ices. 

M. de Pontleroy, 
lieutenant - colo
nel, ingenieur en 
chef du Canada 
et. commandant 
Ie corps du genie. 
-Brevet de colo
nel ou la pension 
ace 0 l' dee aux 
lieutenants - colo
nels des batail
Ions. 

DesandroinR, capi
taine, ingenieul'. 
-Une pension. 

De Caire, i n g e -
nieur.-Une pen
sion. 

Fourniere, in g e
nieur. - La com
mission de capi
taine. 

LE GENIE. 

Sert de 1736, officiel' qui a 
beaucoup de talents et qui a 
toujours bien servi et avec 
distinction. 

Cet officier sert avec Ie 
plus grand zele et applica
tion qu'il Boit possible; plein 
de bonne volonte et de cou
rage, choisi par predilection 
pour commander a la tete 
des Rapides, au fort Levis, 
qu'il a fait construire. 

Sert depuis 1743 dans Pi
cardie, dans Ie genie en 1755, 
passe en Canada en 17.59, 
sans aucune augmentatlOn 
de grade, ainsi que les autres 
qui y avoient passe prece
demment, charge de plu
siems ouvrages pendant la 
campagne. 

Ingenieur en 1752, passe 
en Canada en 1759, a servi 
precedemment dans Ie regi
ment de Royal-W allon, dont 
il a ete l'eforme, etant ('api
taine, a He employe cette 
campagne a fortifier Ie poste 
de l'Ile aUK Noix. 

Brevet de co
lonel ou pen
sion que I'on 
accorde aux 
lieutenants

colonels des 
bataillons 

Une pension 

Une pension 

La commis
sion de capi

taine 
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Etat des graces. 

M. Desroberts,inge
nieur.-La com
mission de capi
taine. 

Le sieur de Mont
beillard, capitai
ne. - Une pen
sion. 

Louvicourt, capi
taine.- La croix 
de Saint-Louis. 

Despinassy, Jieute
tenant en pre
mier.-La com
mission de capi
taine avec traite
ment accorde 
a u x precedents 
de 2826 livres. 

Bonafous, lieute -
nant en premier. 
-La commission 
de ca pi taine. 

LE GENIE. - Suite. 

Ingenieur en 1755, passe 
en Canada en 1759, n'ayant 
re9u aucune augmentation 
degrade. 

ARTILLERIE. 

8ert depuis 1741 dans Ie 
regimen t de Royal-Artillerie, 
capitaine en 1756, ulesse deux 
fois considerablement la der
niere guerre, pas~e en Cana
da en 1757, officier de talents 
et de merite. 

Sert dE'puis 1744 dans l'ar
tillerie, capitaine en 1759, 
passe en Canada en 1757, ou 
il a Me toujours employe, of
ficier de talents et qui a servi 
avec distinction, blesse cette 
annee. 

Sert dans Ie corps de Royal
Artillerie en 1746; il a fait 
les dernieres guerres; il a 
ete blesse ; passe en Canada 
en 1759. 

8ert dans Royal-Artillerie 
de 1746, passe en Canada en 
1757, employe toujours dans 
les forts et pris prisonnier iJ. 
Niagara,ou il a servi avec 
distinction, ayant eM blesse 
plusieurs fois Ie meme jour. 

La commis
sion de capi

taine 

Une pension 

La croix de 
Saint-Louis 

La commis
sion de capi

taine 
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Btat des grc1ces. 

M. Duverny, lieu
tenant en pre
mier. - La com
mission de capi
taine. 

ARTILLERIE. - Suite. 

Sert dans Royal-Artillerie 
de 1746, passe en Canada en 
1759, ou il a servi avec Ie 
plus grand zele, ayant eM 
souvent employe particulie
rement. 

CXCIX 

La commis
sion de capi

taine 

CAMPAGNE DE 1760.-AU SUJET DE L'AFFAIRE DU 28 

Memoire general des grdces demandees pour les troupes de 
terre qui servent en Canada. 

NOMS DES OFFICIERS 

M. de Bourlama
que, brigadier ..... 

De Montreuil, lieu
tenant-co lonel, 
aide-major gene-
ral ................... . 

Le sieur de la Pau
se, aide-marechal 
des logis de l'ar-
mee ................. . 

GRACES 
DEMAND EalS 

Le grade de 
marechal de 
camp ou une 
placedecom-

mandeur 
dans l' ordre 

de Saint
Louis 

Le grade de 
brIgadier 

Le grade de 
colonel 

NOTES P ARTICULIERE8 
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Noms des Officiers. 

Le sieur de Malar
tic,capitaine aide
major au reg i
ment de Bearn .... 

Graces 
demandees 

Aide-major 
general 

Notes particulieres. 

OFFICIERS PARTISANS. 

Wolf, lieutenant re- La commis
forme a la suite sion de capi-
de Benthen........ taine 

Le .sieur Carpentier, I La commis
heut~nant .refor- sion de capi-
me a la sUlte de taine 
Benthen ........... . 

Le sieur de la Ro
chebaucourt, ca-

f:;f~~~ ... ~~ .. ~~~.~~ 
La commis
sion de lieu
tenant-colo-

nel 

REGIMENT DE LA REINE. 

Le sieur Pascalis, 
capitaine de gre- Une pension Cet officier 8ert depuis 
nadiers........ ..... 1735 avec zele et application. 

D'H b Le grade de e ecourt, capi- lieutenant-
taine ....... ".... ...... colonel ou 

une pension 

Les sieurs La croix de 
Delaas, capitaine... Saint-Louis 

et une pen
sion 

Sert depuis 1741 avec la 
plus grande distinction, choi
si par predilection pour com
mander a Carillon pendant 
deux annees, a re<;m des bles
sures; c'est un officier" de 
talents, de courage et qui 
merite les gril.ces du Roi. 

II 8ert depuis 1744 dans la 
milice de Beam et dans Ie 
regiment de la Reine de 1745, 
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REGIMENT DE LA REINE. - Suite. 

Noms des OtJiciel's. 
(;)'((('c.') 

demandees. Notes }Jm·ticlIlif!'I'e8. 

Ie premier par son rang et 
son service a avoir la croix; 
il s'est com porte avec autant 
d'intelligence que de courage 
0'1 la tete d'un corps de milice 
qu'il commandoit Ie ::8 avril 
et a He charge par predilec
tion des details au depot du 
siege, dont il s'est acquitte 
avec distinction; il " re<;m 
plnsieurs blessures elepuis 
qu'il est au service. 

Officier dans la Reine en 
Monbray, cap i-La croix de 1745, dangereusement blesse 

taine.. ......... ...... Saint-Louis a l'aftaire de I' Assiette. 

D'Hert, capitaine Une gratifi- Blesse dangereusement. 
aide-major ......... cation 

Dufay, lieutenant... I 
Desnoes, lieutenant I Chac.,un t.lne BI A 

fi t 
eSSeS. 

Saint-Martin, lieu- gratl calOn 
tenant ............. .. 

REGIMENT DE LA SARRE. 

Du Parquet, com
mandant de ba-
taillon .............. . 

Villars, capitaine ... 

La commis
sion de lieu
tenant-colo-

nel 

Une gratifi
cation 

II sert depuis trente ans, 
dont vingt-cinq comme offi
cier; il a ete blesse Ie ::8 
avril. 

Cet officier merite des 
graces. 

La croix de II est tres bon officier, qui 
Beauclair, capitai- Saint-Louis a elu courage et de l'inrelli-

ne... .................. et une aug- gence et qui s'est com porte 
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REGIMENT DE LA SARRE. - Suite. 

N01nS des Offi<;iers. 
Gr(wes 

demandees. 

mentation de 
pension 

La croix de 
Meritens, capitaine Saint-Louis 

Les sieurs 
Chevalier Savour

nin, lieutenant .... 
La N audiere, lieute-

Notes parliculieres. 

avec distinction a l'affaire 
dn 28 avril, ou il a 13M blesse 
tn3s dangereusement, ayant 
un bras casse. 

Sert en qualite de soldat, 
de sergen t depuis 1724, et en 
celle d'officier depuis 1744; 
blesse tres dangereusement. 

nant ................. . 
Lassus, lieutenant .. 
Remillac, lie u te-

Des gratifica- Blesses al'affaire du 28 avril 
tions 

nant ................. . 
Granet, lieutenant .. 
Laubanie, Ii e ute-

nant ................. . 

REGIMENT DE ROYAL-ROUSSILLON. 

De Poularies, lieu-I ~uFmedta-
ten ant - colonel a~on te 

d penSIOn e un 
cornman ant...... compliment 

Destor, capitaine de 
grenadiers.... ...... U ne pension 

Cet officier s'est com porte 
avec la plus grande distinc
tion a l' affaire d u 28 avril. 

Cet officier 8ert de puis 
1734; bon officier avec des 
talents; incommode d'une 
jambe. 

II 8ert de puis 1744; bon 
Ducros, capitaine ... Une pension officier, avec des talents, qui 

sert avec zele et application. 
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REGIMENT DE ROYAL-ROUSSILLON.- Suite. 

Noms des 0fficie1·s. Grdces 
dem:mdees. Notes pa1'ticulieres. 

Dufresnoy, capitai- La croix de Sert depuis 1746; officier 
Sal'nt-I,oul'S de merite; il a eta blesse a 

ne... ................. • l'affaire du 28 avril. 

De Rouins, capi- La croix de 
taine................. Saint-Louis 

De Bellecombe, ca- La croix de 
pitaine aide-ma- Saint-Louis 
Jor ................... . 

Les sieurs 
Beauneville, lieute-

nant ................ . 
Leonard ,lieutenant 
Lefevre, lieutenant 
Grandjean, lieute-

nant ................. . 

Des gratifi
cations 

8ert depuis 1744 dans les 
cadets du roi de Pologne, et 
dans Royal-Roussillon en 
1746; il a ete blesse a l'af
faire du 28, 

C'est un bon officier; il a 
eM blesse l'annee derniere. 

Blesses. 

REGIMENT DE LANGUEDOC. 

Privas, lieutenant- Augmenta
colonel comman- tion de pen-
dant..... ............ sion 

D'Aiguebelle, capi
taine des grena-
diers .. · .............. ·1 

La commis
sion de lieu
tenant-colo
nelou une 
pension 

Vancien des com m a n
dants de bataillon, incom
mode par les blessures q u'il 
a re(,mes l'annee derniere. 

Cet officier s'est trouve 
commander Ie 28 les com
pagnies de grenadiers qui 
etOlent a la gauche de l'ar
mee, et s'y est comporM avec 
grand courage et distinc
tion ; il est ancien serviteur. 
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REGIMENT DE LANGUEDOC. - Suite. 

Noms des 0.tficier8. Graces 
demandees. 

Ducllal, capitaine.. U ne pension 

Vaudray, capitaine U ne gratifi
cation 

La croix de 
Clerion, capitaine... Saint-Louis 

Notes llm·/ieulicNs. 

C'est un ancien officier. 

Ancien officier. 

Sert de 1742 volontaire 
aux grenadiers dans Aunis; 
re9u des blessures depuis 
qu'il est officier, en 1746. 

La croix de 8ert de 1745 dans la mi-
Parfouru, capitaine Sall1t-Lovis lice ue Nurmandie, et dans 

Languedoc de 1747. 

La Justone, lieute- Une pension 
nant ................. . 

Senneterre, lieute-
nant ................. . 

La veuve de lH. de 
Marillac, canit -i-
ne ................... .. 

U ne gratifi
cation 

Une place a 
l'Ecole mili

taire pour 
son fils, lor.'

qu'il aura 
l'age, ayant 
quatre ans 

Blesse tn'is dangereuse
ment au siege et hors d'etat 
de continuer a servir, ayant 
eu lajambe coupee; cejeuue 
homme ne saurait subsister 
sans les bienfaits du Roi. 

Bon officier servant toutes 
les campagnes aux volon
taires ; il a tite blesse. 
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REGIMENT DE GUYENNE. 

Noms des O.(ficie1's. 

Launay,lieutenant
colonel comman
dant de bataillon. 

Grdces 
dernandees. 

Une gratifi
cation 

Notes partic'luieres. 

Officier qui sert avec dis
tinetion it la tete de son 
corps, ayant de la fermete 
et dn courage; blesse a l'af
faire du ~8. 

De Manneville, ca- Ancien officier qui a du 
pitaine de grena- Dne pension talent pour la guerre. 
diers ................ .. 

D ne gratifi-
Deblau, capitaine... cation 

Chassignolles ........ . 

Bellot, capitaine ..... 

Dne gratifi
cation 

La pension 
de retraite 

M. Bonneau, capi- La croix de 
taine...... ........... Saint-Louis 

28 

8ert delmis trente-cinq ans 
daus les dragons comme vo
lontaif(.l, ou dans Ie regi
ment de Blaisois; bon offi
cier, plein de zele et de cou
rage; blesse II l'affaire du 28. 

Bless~. 

eet officier a toujours servi 
avec Ia plus grande distinc
tion et oonne des preuves du 
plus grand courage dans 
to utes les occasions; il est 
hors d'etat de continuer a 
servir par ses infirmi tes. 

8ertuu commencement de 
1744 ; il a eu plusieurs bles
~ures depuis qu'il est au ser
vice; etre prisonnier l'annee 
derniere est cause qu'il n'a 
pas He propose; il merite 
beauc(]tlp; il a de l'inteUi
gence et du zele. 
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REGIMENT DE GUYENNEl. - Suite. 

Noms des Otficiers. (h'ace::; 
demandees. 

Montanier, cap i-La croix de 
taine. .......... ...... Saint-Louis 

Notes 1'" I'tic1tlii'l'e8. 
Sert en qualite de volon

taire en 1745, officier en 1746, 
dans Blaisoi~ ; il a (Ote blesse 
trl's dangereu8ernent a l'af
faire du 28; officier de cou
rage. 

REGIMENT DE BERI.{Y. 

De Trivio, lieute
nant-colonel com
mandant de ba-
taillon .............. . 

A ugmen ta
tion de pen

sion 

'1 La commi.o.;
sion de lieu

Fouilhac, COll1man- tenant-colo-
dant.................. nel 

Preissac, capitaine Une pension 
de grenadiers ..... 

Surimau, capitaine 

Beraud, capitaine ... 

Trauroux ,capitaine 

Segoin, capitaine ... 
Meynard, capitaine 
Cam bray, capitaioe 
Boncharnp, (' a p i -

taine ................ .. 

La croix de 
8aint-Louis 

La croix de 
Saint-Louis 

La croix de 
Saint- Louis 

Des gratifica· 
tions 

II" de blesse Ie 2& avril. 

C'est un officier de talents 
et applique, 'lui a des actions 
ala guerre 'lui lui font hon
neur. 

Sert de 1733 en quali
te de volontaire dans Medoc, 
officier en 1734, pas.,e sans 
interruption de service dans 
Berry en 1743; ayant tou
jours bien ~8l'\'i; il a ete 
blesse Ie 28 et perdu un de 
"es [reres. 

Servent de 1745. 

Ble~ses. 
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REGIME};T DE BERRY. - Suite. 

Xoms des Qtficius. 

La Ville - Oroux , 
aide-major ......... 

Coespel, lieutenant 
Daguernic, lieute-

nant ..... -- ......... .. 
Vauderant, lieute-

nant ................. . 
Laudanet, Ii e u te-

nallt ................ . 
Dalet, lieutenant... 
Breissac, lie ute-

nant ................. . 

Bartlloui!. ............ . 

G}'(i('(!,')' 
denWlldf(s. 

La commis
sion de capi
taine du ~2 

mai 1760 

Des gratifica
tiOllS 

e ne gratifi
catiun 

Notes particulieres. 

II e,t ancien et dans Ie cas 
de pretendre 11 cette grilce 
par son rang. Dater sa com
mission du 2~ mai 1760. 

Blesses. 

II a ete employe en qua
lite d'aide-major de tranchee 
au "il',~e de Quebec; il s'est 
tres I'len acquitte de cette 
commission; il a ell- charge, 
a toutes les cam pagnes, des 
details, qu'il a tres bien relll
plis ; j'avois deillande l'an
nee derniere une gratifica
tion pour lui, qui ne lui a 
pas ete accordee. 
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Noms des o./Jicicrs. 

:\1. Dalq uier, lieute
nant-colonel com
mandant de ba-
taillon •.............. 

REGIMENT DE BEARN. 

G)'aces 
demand!:e",. 

Augmenta
tion de pen

sion 

Notes particlIlieres. 

Un ancien militaire, tres 
attache au service, exact et 
bon officier, blesse a l'affaire 
dn 28 avril. 

De l\lontredon, ca- Angmenta
~,itaine d"H gre- tion de pen-

Ancien officier, blesse tres 
dangereusement Ie 28. Cet 
otficier etant mort depuis on 
demande une pension pour 
M. de Montgay qui Ie rem
plalOe aux 100illpagnies de 
grenadiers. 

nadi('.L-"............ ,ion 

De ::IInntgay, capi-
taine ............... .. 

l-IW l';ratifi
caHon 

Ancien officier. La de
mande pour cet 0 f f i c i e r 
change par la note ci-dessus. 

De Malartic, capi- Une pension taine aide-major 

C'est un officier de dis
tinction, ayant de la naic
sance, du talent, et propre :i 
tont ce qU'on youdra faire 
pour lui, bless6 a Carillon et 
en dernier lieu Ie 28. 

Seigla, capitaine .... 

La::lIotte, capitaine. 

Tourville, caj,itaine 

Bernard, capitaine. 

La cr ix d . ~jsertdepni~I735~nqua
S . t °L . e I h te de yolon tane, officler de all! - OUIS 17-!::? 

La croix de Officier en 1745 dans Ki
Saint-Louis vernois, et dans Bearn en 

1746. 

Une gratifi- Ancien officier, qui a Me 
cation blesse Ie 13 septeill bre der

nier et ou bJie sur Ie Illemoire. 

U ne gratifi
cation BJesse. 
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RECmIENr DE BEARN. - Sui teo 

Noms des D.fficiers. 

Raymond, lieute-
nant ................. . 

Pinsan, lieutenant. 
Fay, lieutenant ..... . 
Jacob, lieutenant. .. 
De Meslay, lieute-

nant ............ , .... . 
Jourdain, lieute-

nant. ................ . 

Cusson, lieutenant, 
passe en France 
ayec la garnison 
de Quebec ......... . 

(h'fh'es 
ciema1l<lf:cs. 

Des gratifi
catIons 

Commission 
de eapitaine 

Commis,~ion 
Delbreil, lieutenant de capitaine 

Notes pal'til"vli?n<. 

Blessses a l'affaire du 28. 

Cet officier est l'ancien des 
lieutenants; ses cadets sont 
passes a des compagnie~ va
cantes. Il " toujonrs tres 
bien servi et merite cette 
grace de ne pas perdre son 
rang. 

Dater la commission du 
22 mai 1760. 

Cet officier a servi a vee 
distinction Ja cam pagne del'
niere et celle-ci, comman
dant une compagnie de yo
lontaires ~t cheval; il est 
sous-lieutenant de 1 742 . 
d'oll, par ol1bli, pinsieurs 
offieiers elltres depuis COlll
me enseignes ou lieutenants 
ont pri8 rang avant lui; il 
LIH~riteroit qu'on lui accor
diit Ia commission deman
dee pour lui faire retrouver 
une partie des rangs qu'i1 a 
pel'dus. 
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GENIE. 

Noms des Officiers. 

De Pontleroy, lieu
tenant-colonel, in
genieur en chef du 
Canada ............ .. 

Gnlces 
demandees. 

La commis
sion de colo

nel 

Notes particvlieres. 

8ert depllis 1736. 

A commande au fort Levis 
Desandroins, inge- Une pension l'hiver dernier, s'est trouve 

nieur ................ a l'affaire du 28. 

La commis
sion de capi

De Caire,ingenieur. taine ou la 
croix de 

Saint-Louis 

U ne gra tifi-
Fournier............... cation 

Des Roberts ........ .. Commission 
de capitaine 

8ert de 1743 dans Picardie, 
dans Ie G,5nie en 1755. 

ARTILLERIE. 

De ~o?tbeillard, I 
capltame com - Une pension 
mandant l'artille-
rie ................... .. 

Louvicourt, cap i-
taine ................ . 

La croix de 
Saint-Louis 

et, si on lui a 
accorde la 

croix l'annee 
derniere, une 
gratification 

Sert depuis 1744 sans in
terruption ; officier de ta
lents qui 8ert avec distinc
tion ; il a des blessures; il 
s'est trollve en outre a com
mander l'artillerie de cam
pagne a l'affaire du 28 avril, 
oll. il 8'est comporte avec dis
tinction. 
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ARTILLERIE. - Snite. 

Noms des Otficiers. Graces 
demandees. 

M. Duverny, lieu- La croix de 
tenant............... Saint-Louis 

Bonafous, lie ute - Commission 
nant............ ...... de capitaine 

Despinassy, lieute- Commission 
nant......... ......... de capitaine 

cc 

Notes particuW:res. 

Sert de 1744 comme vo
lontaire dans Royal-ArtilJe
rie, cadet en 1746, officier en 
1747, blesse dangereusement 
rt Berg-op-Zoon ; d u courage, 
de l'intelligence, et employe 
presque toujonrs particulie
rement; blesse en dernier 
lieu au siege, ou il a servi 
avec distinction, ainsi qu':1 
I'affaire du 28 avril. 

Mernoire general des gdices dernandees, an mois de decern
hre 1760, ponr Ie corps des tr01~pes de teyre qni ont 

servi en Canada. 

M. de Bourlama
que, brigadier ..... 

ETAT MAJOR. 

Le grade de 
marfchal de 
camp ou une 
place de com-

mandeur 
dans l'ordre 

de Saint
Louis 

II a ete bless€> considerable
menta la bataille du 28 avril 
d'un coup de canon; c'eRt la 
troisieme blessure qu'il a re-
9ue depuis qu'il est au Cana
ua; d'ailleurs vingt-deux ana 
de service, de la naissance, 
grands talents pour la guerre, 
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ETAT MAJOR. - Suite. 

M. de BougainvilIe, 
colonel ............. . 

M. de Montreuil, 
lieutenant - colo
nel aide - major 
general; a oiotenu 
Ie cordon roug!.'. 

II est suscep
tible des gni

ces qu'on 
vOlldra lui 
accorder 

Le grade de 
brigadier 

M.delaPause,aide- Le grade de 
marechal- gene - colonel. 
ral-des-Iogis....... Accorde. 

campagne heureuse en 1759 
et employe toujours en chef. 

II a ete employe comme 
colonel et commande Ii l'I1e 
aux N" oix, sur la frontiere du 
lac Champlain. 

11 a passe en Canada avec la 
commission de lieutenant
colonel, et n'a re<;m depuis 
aucun avancement; il merite 
les graces du Hoi par Ie zele 
et application awc lequel il 
a servi. 

Cet officier avoit merite 
depui" plus de cinq ans que 
teu JU. Ie marquis de Mont
calm demandi1t pour lui Ie 
grade de colonel avec la plus 
vive instance; il ~a cesse, 
ainsi que moi, depuis de la 
reiterer. II a merite et merite 
les plus grands eloges; il a 
Me tres utile en Canada dans 
toutes les operations; charge 
toujours de grands details; 
servi deux campagnes corn
Ille aide-man;chal-deb-Iogis, 
la premiere sur des lettres de 
M. de Montcalm et la seconde 
sur celles de la cour. J e crois 
qu'il est du bien du service 
de Ie mettre dans la route 
des premiers emplois et de 
ne pas Ie laisser inutile. etant 
propre it tout ce qu'on you· 
dra l'employer. II a l'expe
rience, les talents et la nais
sance pour meriter un regi
ment, mais non les moyens 
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ETAT ~IAJOR. - Suite. 

]II. de la Rochebau
court, capitaine 
de cavalerie r~
forme. - Obtenu 
la croix de Saint
Louis et 480 li
vres d'augmenta
tion de rHorme. 

Le sienr Wolf.
U ne gratification 
de 300 livres. 

Lesieur Carpentier. 
- Une gratifica
tion de 300 livres. 

Le grade de 
lieutenant

colonel 

La commis
sion de capi

taine ayec 
des appoin

tements pour 
subsister 

Meme de
mande 

pour l'acheter. Dix-sept ans 
de services au regiment de 
Guyenne Oll presque a la tete 
.In rleuxieme bataillon ; tou
joms servi en qualite d'aide
major excepte deux ans; il 
reste sans emploi, celui qu'il 
avoit dans Guyenne ayant 
ete rem place. 

Cet officiel' a commande 
pendant deux campagnes 
line troupe de volontaires a 
cheval, qu'il a formee, fait 
servir, et a ete employe avec 
la plus grande distinction; il 
a passe en Canada aide-de
cam p de feu lYI. Ie marqui,; 
de Montcalm; il merite les 
plus grands {doges. 

C'est un tres bon officier 
partisan' Ie zele et la bra
voure av~c lesquels il a sen'i 
meritent recom pense. 

I 
II a toujours servi avec 

beaucoup de zele et applica
tIOn. 
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REGIMENT DE LA REINE. 

:\1. de Roquemanre, U ne lettre de 
brigadier. satisfaction 

Le sieur Pascalis, 
capitaine de gre
nadiers. - Un e 
pension tIe ~()() 
livres. 

U ne pension Cet officier sert depuis 173:) 
avec z01e et application. 

Le sieur tl'H"J,o
court, capitaine. 
- Pension de :300 
lines. 

Le sieur de Laas, 
capitaine. - L a 
croix et 400 Ii lTes 
de gratification. 

Commission 
de lieute

nant- colonel 
ou une pen

sion 

La croix de 
Saint-Louis 

et une pen-
sion 

Le sienr.Montbray, 
capltame. _ L a La croix de 
croix. Saint-Louis 

Le sieur d'Rert ca
pitaine aide-~a
jor. 

La pension 
de retraite 

Sert depuis 1741 avec la 
plus grande distinction; choi
si par predilection pour com
mander a Carillon pendant 
deux annees; a rer;m des 
blessure .. s; c'est un officier 
de talent, de courage et qui 
merite lea graces du Roi. 

8ert depuis 1744 dans la 
mil ice , 1745 dans Ie regi
m~nt de la Reine; Ie pre· 
mler par 80n rang et see de
voirs ; il s'est com porte avec 
intelligence et courage a la 
tete d'un corps de milice 
qu'il commandoit Ie 28 avril; 
charge par predilection des 
details au depOt de la tran
chee ouverte devant Quebec, 
dont il s'est acquitte avec 
distinction; re~u plusieurs 
blessures au service. 

Sert dans Ie regiment de 
la Reine de 1745, dangereu
sement blesse a l'affaire de 
I' Assiette. 

Ancien officier, parvenu 
par tous les grades, blesse 
dangereusement Ie 28 avril 
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REGIMENT DEl LA RElINE. - Suite. 

La croix de 
Le sieur Dumesny. Saint-Louis 

Jernier, o.,t incommode a ne 
pouvoir continner a servir, 
ce qui m'a ohli),:':· Jenommer 
a ~un emploi. 

Le sieur Milly, La commis- II sert depuis 1747 etest 
aide-major. sion de capi- I'ancien des lieutenants, bon 

Le sieur D u fay, 
lieutenant. 

Le sieur Desnoes, 
lieutenant. 

Le sieur de Saint
Martin, lieute
nant. 

tai ne officier. 

Des gratifi
cations 

Blesses a l'affaire du 28 
ou au siege de Quebec. 

Leslnvalides Blesse Ie 8 juillet 1758, 
LesieurdeRebouil. etune grati- dontilaperduunbrasqu'on 

fication lui a coupe. 

REGIMENT DE LA SARRE. 

Lesieur Duparquet, 
commandant de 
bataillon. 

La commis
sion de lieu
tenant-colo-

nel 

II sert depuis trente ans 
dont vingt-cinq comme offi
cier; il a ete blesse Ie 28 
avril. 

Le sieur Villars, ca-
pitaine de grena- Une pension C'est un bon officier; il 
diers. merite des gnke~. 

Le sieur Reminy, La pension Cet officier n'y voyant 
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REGIMENT DE LA SARREl. - Suite. 

de retraite de 
capitaine de gre- capitaine de 
nadiers. grenadiers 

La croix de 
Saint-Louis 

Le Rieur Beauclair, et une allg-
capitaine. mentation de 

pension 

presque point, j'ai et{~ oblige, 
sur sa demande, de nommer 
a son emploi, et lui ai pro
mis de demander sa retraite. 

Bon officier qui a du cou
rage et de l'intelligence, et 
qui s'est comporte avec dIs
tinction a l'affaire du 28 
avril, oll il a He blesse tres 
dangereusement, ayant eu 
un bras casse. 

L . M' 't La CI'OI'X cle Sert soldat de 1724, officier e Sleul' en ens, _ 
't . Nal'llt-Lolll' c. de 1744, blesse dangereuse-capI allle. - ~ mellt Ie 28 avril. 

Le Rieur Lassus, La commis- II est a la tete des lieute-
aide-major. sion .'Ie capi- nauts. 

taine 

Yen H'· d n sicmr Pal- IT ne pension 
marolles, com - et placer ses 
mandant. enfants 

Les sieurs La Nau-
diere, lieutenant. 

Chevalier de Sa-
vournin, liente
nant. 

Premillac, lieute
nant. 

Granet, lieutenant; 
Laubanie, lieute

nant. 

Des gratifica
tions 

Cet officier est mort des 
Llessure8 qu'il a re~'ues Ie 2c; 
avril; avoit toujours servi 
avec la plus grande distinc
tion. 

Blesses a l'affaire du 28 
avril; depuis Ie chevalier de 
Savournin a passe a une 
compagnie. 
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REGIMENT DE ROYAL-ROUSSILLON. 

Le sienr de Poula
ries. lieutenant
colonel, com man
dant de bataillon, 

Le sienr Destor, ca-

U ne augmen
tation de 

pension et nn 
compliment 

pitaine des grena- U ne pension 
diers. 

Le sienr Ducros, U ne pension l'remier capitaine. 

Cet officier s'est com porte 
:1I'''C Ill. pIns .'-!rall<le distinc
tion :1. l'afEtir(, <lu ~8 avril; 
il merite clu~ ,',loge" par Ill, 
fat;'on dont il a toujonrs servi 
et fait ~l'rvir son bataillon. 

Cet officier sert depuis 
17:31 ; bon officier avec des 
talents, incommode d'nne 
jambe. 

Cet officier eRt au service 
depuis 1744; il a toujours 
servi avec zele et approba
tion de ses superieurs. 

Le siem Dufresnoy, L~, crOIX ?e qni merite. II a ete blesse ,1 
. Isert depuis 174G; officier 

capitaine. Samt-Loms l'affaire du ~8 avril. 

Le sieur de Rouin, La croix de 
capitaine. Saint-Louis 

Le sieur Thibalier, La croix de 
capitaine. Saint-Louis 

Les siems Lefeu
vre, capitaine. 

Sert dans les cadets d u roi 
de Pologne en 1744, dans 
Royal-Roussillon en 174(i, 
capitaine en 1747, Llesse 
dangereusement Ie 28 avril. 

8ert du leI' janvier 174:) 
dans les cadets du roi de Po
logne, dans Saxe officier dn 
7 avril 1744, reforme en 1749, 
lieutenant au regiment de 
Royal-Roussillon en [evrier 
1751, capitaine en 1755; bon 
officier et tres zele ponr son 
metier. 
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REGIMENT DE ROY"'L-ROUSSILLON. - Suite. 

Beaumenil, lieute
nant. 

Leonard, lie ute
nant. 

Grandjean, lieute
nant. 

Des gratifi
cations Blesses Ie ~8 avril. 

Le sieur Castagnet, Une ~ratifi- Officier major, tres intelli-
lieutenant. catIOn gent et zele. 

REGIMENT DE LANGUEDOC. 

Le sieur P r i vat, 
lieutenant - colo
nel' commandant 
ue bataillon. 

Une aug
mentation de 

pelJ.,ion 

L'ancien des commandants 
de bataillon; incommode 
par les blessures qu'il a re
<;ues l'annee derniere. 

Le sieur lFAigue- Une aug-
belle, capitainl'. mentatiou dc' 

Cet officier comlllandoit Ie 
~8 avril les compagnies de 
grenadiers qui etoient a la 
gauche de I'armee et s'y est 
l'onlporte avec grand coura
ge et distinction. 

de grenadiers. pension 

Le sieur Duchat, ("est Ull ancien officier qui 
premiercapitaine Une pension a toujonrs servi avec zele et 

application et qui merite. 

Le sieur Vaudray, 
capitaine. 

Le sie.ur .de Clnicy, 
capltame. 

Une gratifi
cation 

Ancien officier qui a tou
jours servi avec distinction 
et grand courage dans les 
actions ou il s 'est trouve. 

Sert depuis 17-1~, volon-. I taire aux grenadiers dans 
L~. crOIx de Aunis, officier en 17-113; re<;m 
!::lalnt-Luul" plusieurs blessures depuis 

qu'il sert. 
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Rll:cmIENT DE LANGUEDOC.- Suite. 

Le Rieur de Par
fouru, capitainl'. I 

~l'l't depuis 1746 dan8 la 
La croix do milice et 8ans interruption 
Saint-Loui:; dan~ Languedoc de 1747; 

bon (lflkier. 

La croix de. 
Le sieur de la J us- Saint-Loui" 

tonne, lieutenant. une pension 
ou place 

Blesse tres dangereu:se
ment au siege de Quebec et 
bors d'etat de servir, ayant 
eu lajambe coupee; cejeune 
bomme ne ~aurait subsister 
sans les bienfaits du Roi. 

Le sieur de 8em1l'
terre, lieu ten an t. 

Le.' siem's de Sell
neville et Magis. 

La veu ve du sien I' 
de Marillac, capi
taine. 

U ne gratifi
cation 

U ue gratifi
cation 

Une place it 
I'Ecole mili
taire pour 

son fils, 101':;
qu'il aura 

l'age, ayaut 
quatre ans 

Blesse a Quebec; bon offi
cier, servant toutes les cam
pagnes aux volontaires. 

Le premier blesse Ie 2 sep
tell11l'e, et Ie second ayant 
fait les fouctions de major 
toute la campagne demiere. 

Cet oflleier a ete tue l'an
nee derlliere. 

REGIMENT DE GUYENNE. 

Le sieur de Lan
nay, lieutenan t
colonel, comman
dant. 

U ne gratifi
cation et un 
compliment 

Officier qui sert avec dis
tinction a la tete de SOl) 

corp~ ayant de la fermete,du 
coura:ge; blesse a l'affaire du 
28 avril. 
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REGIMENT DE GUYENNE. - Suite. 

Le sieur de Manne-
ville, capitaine rne pension Ancien officier qui a des 
de grenadiers. talents et du merite. 

Lfl oieur Deblan, 
premier capitaine. U ne pension 

Le sieur Bellot. La pension 
de retraite 

8ert depuis trente-cinq ans, 
soit dans les dragons comme 
volontaire, ou dans Blaisois; 
bon officier, plein de zele, de 
honne volonte et de courage; 
blesse Ie 28 avril. 

Cet officier a toujours servi 
avec distinction et donne des 
preuves du plus grand cou
rage dans toutes les occa
sions; il est hors d'etat de 
continuer a servir par ses in
nrmites, ce qui m'a oblige 
de nom mer a sa compagnie. 

Le sienr Darlens, Estropie d'un bras par les 
capitaine. Une pension blessures qu'il a re<;ues Ie 13 

Le sieur de Chas
signolles, cap i
taine. 

Le sieur Bonneau, 
capitaine. 

Le sieur de lIIonta
nier, capitaine. 

U ne gratifi
cation 

La croix de 
Saint-Louis 

La croix de 
Saint-LoUIS 

septembre 1759. 

Blesse Ie 28 avril. 

8ert de 1744 ; re<;m plu
sieurs blessures au service; 
etant prisonnier l'annee der
niere, est cause qu'il n'a pas 
ete propose; il merite beau
coup, ayant de l'intelligence 
et du zele. 

Sert de 1745 en qualite de 
volontaire, officier en 1746 ; 
il a eM blesse tres dangereu
sement Ie 28 avril. 
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REGI~lBNT DB UeYBNNB. - Suite. 

Le ~ieur de Sainte
Marie,aide-major. 

La cOlllmis
~ion de eapi
taine dll 1er 

septelllbre 

Une eOlllllli~
Le ~ieur de Loyon, ~ioll de cal'i-

lieutenant. taine 

Le "ieur de Chao 
bert, pre ll1 i e r 
lieutenant. 

Le sieur E d me, 
deuxietne lieute
nant. 

Lne gratiti
catiun 

U ne gratiti
cation 

11 est l'ancien d'un officier 
qui a passe a une compagnie 
de ce jour. 

Etre prisonnier l'a pnve 
d' a voir une com pagnie; ~es 
cadet~ ell ont He pourvus ; il 
est bon officier et ll1erite. 

Premier lieutenant, plein 
de zele et de bonne volonte, 
dont il a donne ues preuve" 
dans tontes les ol:caeions. 

Deuxieme lieutenant; il a 
de la bonne volonte. 

REGIMENT DE BERRY. 

Le sieur de Trivio, 
lieutenant - colo -
nel, com.mandant 
de batalllon. 

Le sieur de Fouil
hac,comll1andant 
de bataillon. 

Le sienl' de Preis-

Augmenta
tion de jJen

"lOll 

La cOlllll1is-
8ion de lieu
tenant - colo-

nel 

sac, capitaine de Une pensiun 
grenadiers. 

29 

Blesse Ie ~.'i avril. 

C'est un officier de talen ts 
et applique qui a de, aelions 
de guerre qui lui font h~lll
neur' il sertaveedlstmctlon 
a la tete de con batai llon. 

Sert delmis 17:33, volon
taire dans Medoc, ofticier en 
17:)4, paps(~ sans interruption 
ue service uans Berry en 
1743' il a toujour~ bien sen'i ; 
bless~ Ie 28 avril et perdu un 
de seA freres. 
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REGIMENT DE BERRY. - Suite. 

Le sieur de Cadil- U ne pension Cet officier a toujours servi 
lac. avec z€>le et application. 

Les sieurs de Suri
mau, capitaine. 

De Beraud, id. 
De Trauroux, id. 

De Sigouin, capi-
taine. 

De Maynard, id. 
De Cambray, id. 
De Bonchamp, id. 
De la Pelouse, id., 

aide-major. 

La croix de 
Saint-Louis 

Des gratifi
cations 

La commis
Le sieur de Ville- sion de capi

Oroux, aide-ma- taine du 22 
jor. mai 

Le sieur de Ba· 
louille, lie u t e
nant. 

Les sieurs de Coes-
pel, lieutenant. 

Duguerni, id. 
De Vaudurand,id. 
Laudunel, id. 
De Dalet, id. 
De Pressac, id. 
De Pelissier, id. 
Leclerc, id. 

Unegratifi· 
cation 

Des gratifi
cations 

Servent de I 'annee 1745. 

Blesses Ie :?fl avril. 

II est ancien et dans Ie cas 
de pretendre a cette grace 
par son rang; et lui dater 
pour cet effet sa commission 
du 22 mai. 

I II a ete employe au detail 
du siege; il a ele charge, 
toutes les campagnes, de de-
tailsqu'il a tn!s bien remplis; 
j'avois demande l'annee der
niere une gratification pour 
lui. 

Blesses Ie 28 avril. 
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REGIMENT DE BEARN. 

Le sieur Dalquier, 
lieutenant - colo
ne�' commandan t 
de bataillon. 

Ancien militaire, tres at
tache au 8erYice, exact et 
bon officier; blesse a I'affaire 
du ~8, Oll il s'est COlllpOrte 
avec distinction. 

Le sieur de l\Iont- Ancien officier, qui a tou-
gay, capitainedes Une pen,ion jour8 servi avec zele, et il me-
grenadiers. rite. 

Le sieur de l\Iaze-
rae, premier ca- line pen~ion 
pitaine. 

Le sieur de -:\Ialar
tic, cap ita in e 
aide-major. 

Uneeommis
sion de lieu
tenant - colo-

Ilel ou une 
pension 

Cet offieier sert depuis 
173,1 ; il merite les plus 
grandes eloges par la fitt;on 
dont il sert; il est l'ancien 
des premiers factionnaires 
des troupes du Canada. 

C'est un officier de dis
tinction,qui sert depuis long
temps, a merile les plus 
grandes eloges, ayant des ta
lents, de la naissance et pro
pre a tout ce qu'on voudra 
faire pour lui; ble~se en 1758, 
et en dernier lieu le~!l avril. 

La C
roix de 8ert depuis 1745 dans Ni-

Le sieur Lamotte, vernOIS, et dans Bearn de 
capitaine. Saint-Louis 1746. 

Le 8ieur Seigla, ca- La croix de 
pitaine. Saint-Louis 

Unecommi~-
16 sieur de Cusson, sion de capi-

lieutenant. taine 

8ert depuis 1735 dans. Ie 
meme recriment, volontalre 
jusques e~ 1742.; blesse Ie 2~ 
avril; bon otficler. 

Cet officier a de ses cadets 
qui ont passe a d.es compa
gnie's ; il a t~uJours bIen 
~ervi, et ne mente pas de 
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REGIMENT DE HEARN. - Suite. 

La commis
Le sieur Delbreil, sion de capi-

lieutenant. taine 

Le sieur de Tour_ 
ville, capitaine. 

Le sieur Bernard, 
capitaine. 

Les sieur'" Hay-
mond' lieutenant. 

Ve Peimsull, id. 
Ve Fay, id. 
De Jacob, id. 
De ::>'Je8\'n-, id. 
De Jourdim, id. 

La yeuve du "iell!' 
Baraute, cap I -

taine. 

La veuve du sieur 
Yassa!. 

U ne gra tiii
cation 

U lie gratifi
cation 

Des gratifi
catIOns 

L: ne pension 
et des places 
pour deux de 

ses filles a 
Saint-Cyr 

Une pension 
et Ulle expec
tative it FE
colemilitaire 
pour :;fln fils 

perdre son rang; il faudroit 
pour eet dfet qu'il flit norn
llJe du :2:2 rnai dernier. 

Cet oflicier a seryi avec 
distinction les deux dernieres 
campagnes, commandant 
une troupe de yolontaires; il 
est officier de 1742, d'Oll par 
oubli plusieurs de ses cadets 
ont passe avant lui; il me
ri te des gr:lces. 

Ancien ofticier, blesse Ie 
13 septem bre dernier et ou
blie par Ie memoire donne 
l'annee derniere. 

Blesse Ie ::::; avril. 

Blesses Ie :2::; avril ; les 
deux premiers ont passe 
depuis a des compagnies. 

-'Hort des blessures ref'ues 
au siege .de Quebec; il ~toit 
Ie premIer factionnaire de 
SOil bataillon. 

l\Jort des I.Jlessures reyue:; 
a l'afI'aire clu :2." ani!. 
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GENIE. 

Le sieur de Pontle
roy, lieutenant
colonel, ingeuieu!' 
en chef. 

Le sieur Des a n -

Uneaugmen· 
tation d'ap

pointements 
et Ii'etre pla

l'P en chef 

drouins, capitai- U ne pension 
ne, ingenieu!'. 

La cOlllmis
Le sieur Fournier, sion de capi-

ingenieur. taine 

La commis
sion de calJi

Le sienr de Caire, taille et la 
lieutenant. croix 

La commis
Le sieu!' des Ro- sion de capi-

berts, lieutenant. taine 

Be!'t depnis 1736 ; bon of
ficier, qui a des talents pour 
la ~.!,1l81Tt~. 

} .. cOllll1lande au fort Levis 
l'hiver dernier ; f;'est tronve 
a I'affaire du ~8 anil ; eet 
officier e,( tres applique, in
telligent et zel{> ponr Ie .'er
VI(;ll. 

('fit officier a bien servi. 

eet ofticier a sen'i dans 
Picardie; il a pa~se en Ca
nada sans recompense; il y 
a servi avec beaucoup de 
zele et d'intelligence. 

ARTILLERIE. 

Le sieur de Mont
beillard, ca pitai
ne commandant 
l'artillerie. 

Une pension 

8ert depuis 1741 ; a fait 
plusieurs sieges; blesse deux 
[ois en 1744, dont la seconde 
au siege de Fribourg, grande 
blessure qui lui a fracasse Ie 
pied dont il a eu peine it gue
rir' capitaine en second Ie 
1" 'mai 1756; passe en Ca
nada en 1757, Oll il n'a re<;m 
aucune grace particuliere et 
ou il a servi a vee zele et dis-
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AR'fILLERIE. - Sui teo 

Le sieur de Louvi- Une gratifi-
court, capitaine. cation 

Le sieur Duverny, La croix de 
capitaine. Saint-Louis 

tinction dans toutes les occa
sions Oll il s'est troll n; ; il 
cOlllmande depuis l'annee 
derniere l'artillerie du Ca
nada. 

Sert depuis 1744 sanR in
terruption; officier de talent, 
qui sert avec distinction; il 
a des blessures; il s'est trou
ve en outre commander I'ar
tIllerie de campagne a I'af
faire du 28 avril, ou il s'est 
tres bien com porte. 

Sert depuis 17·H, comme 
volontaire dans I'artillerie, 
cadet en 1746, officier en 
17-17, blesse dangereusement 
a Berg-op-Zoom; du courage 
et de l'intelligence; employe 
presque toujours particulie
rement; blesse en dernier 
lieu au siege ou il a servi 
avec distinction ainsi qu'a 
l'affaire du 28 anil. 

II a servi avec zele et ap
Le sieur Despinas- Une grati:i5.- plication, connaissant bien 

sy, capitaine. cation son m~ier. 

La sieur Bonafous, 
lieutenant. 

La croix de 
Saint-Louis 
et la commis
sion de capi-

taine 

Cet officier sert depuis 
longtemps ; etre prisonnier, 
dont il n'est pas encore de 
retour, 1'a prive d'avoir des 
graces; il a tres bien servi 
partout ou il s'est trouve. 
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CCl 

MEMOlRE, 

Le chevalier de LtTis a [,homlno' de sollicitej' M, Berryer, 

Mini~tl'e et Seci'Uail'c d'Etat ric la MaJ"inc, enfavetvr 

des otJiciers marins qui ont servi en Oanada petulant 

la ca,tnpagne de 1759 et celie dc 1760, et de le supplier 

de Ie/v accUi'del' les gnlces IJII'il a l'honneuT de l1ii de

nwndei' pow' eu.:r. 

Le sieur de Cornil
laud, comman
dant la flute du 
Roi La Marie. 

Le sieur Sabourin, 
lieutenant de fre
gate. 

Le sieur Marrias, 
deuxieme lieute
nant sur La Ma
rie. 

Les lettres de 
lieutenant de 

fregate 

Un avance
ment ou une 
forte gratifi-

cation 

Des lettres de 
capitaine 
pour la Ma
rine mar-

cbande 

II a donne des preuves de 
son zele et de son intelli
gence, etant Ie seul qui ait 
sauve et conserve son bati
ment jusques a la reddition 
du Canada, Oll il a seryj avec 
grande distinction; ayallt eu 
Ull orure pour commander 
en qualite de lieutenant de 
frt:gate la flute du Roi La 
Marie, lorequ'elle fut en
voyee en Canada I'annee 
175$), il en sollicite les lettres, 

Cet officier a servi avec 
beaucoup de distinction et 
de zele dans toutes les occa
sions, qu'il a exposees dans 
Ie memoire qu'il a fait pre
eenter I'ete dernier, dont la 
copie est ci-jointe, II merite 
quelque recompense, soit par 
un avancement ou par quel
que marque de satisfaction. 

Bon officier, qui a du zele 
et de I'intelligence et qui a 
He employe sou vent en Ca
nada. 
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CCIl 

lIIEMOIRE. 

Lc chmdiet de Lh'i8 a l'honnclI't de 80llicitCi' ~1f. Berryer, 

lJIim·.strc ct 8ccdtairc d' Etut de la ~lIa?'ine, en fau1(1' 

des officier8 de son departement q1d ont 8cn'i 80U8 8es 

(J)'cZJ'es dans [cs annrcs en Canada et qu'i! croit 8uscep

tiMes des [jnice8 q1.'il a l'honncnr de lui demander 

pom CU.I·, tant 1)(0' lafa~'on dont ils ont servi les prec1o

dentes ca?n]lagncs qn'a la oataille d1. 28 (m'il, le .snZJ

lJliard de Hm[oij' Men y a1'oir egard, ainsi qn'a1lx de
?nrl?ldeslJartic1tl ift'C8 1)0111' devx TCIlTCS. 

Le Rieur Landri-
enD e, ecriyain Commissaire 
principal. de la Marine 

II a toujours fait les fonc
tions de commissaire ordon
nateur dans les armees, et 
s'est trouv~ a toutes les ex
peditions ou il s'est com porte 
avec distinction et me rite 
Pestime des gelli§raux et de 
toute l'annee. II a servi de
puis longtem ps et tres utile
ment dans la Colonie, ainsi 
qu'il est explique par Ie m~
moire ci-joint. 

Le Rieur Dumas, 
major des troupes 
de la colonie. 

Officier toujours employe 
avec distinction; comman
dant Ie corps de la Marine a 

Fn traite- la Lataille du ~8 anil, et un 
ment O'l'ade gros ('or[l~ tout l'hiver .. et 
ou p~;'ion toute la cam paglle dern.lere 

i 
pour ob~erver la garll18011 
de Quebec; et faIt la retraite 
de ce corps sur Montreal 
avec tonte l'intelligence pos-
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Le sieur clleyalier 
de la Corne, ca- line I"'ll,jnll 
pitaine. 

Le -ieur de Yassan. 

Le sieur cheyalier 
de Melueze, capi
taine aide-major. 

Unegratifi
cation 

La croix de 
SaiRt-Louis 

Une pension 
Le sieur Dubuis- ou la croix de 

son, capitaine. Saint-Louis 

~ible; il a tou~ Il'S talents 
prop res a m6riter les \.':rt,,\\s 
uu Roi. ' 

Ancien oilicier qui a tou
JOIll's serYi [wer la pI 11 S 

grande distinetion; co 111 -
mandp ROUYE'nt en chef dans 
difi'PrentR jlos(eR, la campa
gne de Ii:)!1 nil gros corps a 
la tete des ]{apide,s, Ie :?S 
anil un bataillon Je la 1\la
rine ii Queb(>.<', au il a ~te 
blesse; omcier tres capable, 
inte lligent et qui merite des 
eloges. 

eet officier commandoit 
un bataillon de la Marine ii 
l'affaire du 28 anil, all il 
,'e,t tre" bien com porte. 

C' est un officier de dis
tinction, dont Ie zele et les 
talents merilent recompense; 
lagr:1cedemanMepolll' lui ne 
peut que <lonIler de l'emula
lion aux officiers de ['Etat 
-:Uajor. II faisoit les fonction~ 
de 111ajor des deux bataillons 
de la'Marine i l'afraire du 
2S avril· il a .:t.: blessp 
tres dang~reUSemeIl t au sit'
ge de Quebec. 

Ancien otl1cier qui s'est 
COlll porte a yee d isti nctiOIl a 
]'affaire da 2,': avril, au il a 
,'{p ] ']P,'8,'o Ires dangereuse
ment . il e~t paune ilt a nne 
nOlllb;euse famille. 
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Le sieur de La Mo
randiere, cap i -
taine ingenieur 
ordinaire. 

La veuve du sieur 
Baraute. 

La veuve du sieur 
Vassal. 

La croix de 
Saint-Louis 

Une pension 
et deux pla
ces a Saint
Cyr pour ses 

£Ues 

L'expecta
tive d'une 

place al'Eco
Ie militaire 

pour son £Is 

Sert depuis 1719, cadet en 
1724, enseigne en second en 
1729, enseigne en pied en 
1736,lieutenant en 1745,capi
taine et ingenieur ordinaire 
en 1753. II a toujours eM 
employe dans Ie gouverne
ment de Montreal ou aux 
environs. 

('ette dame etoit veuve du 
sieur de Jumonville, officier 
de la Colonie, tue au COlll
mencement de la guerre, 
dont elle a une £lIe. Elle 
avoit epouse Ie sieur Barau
te, capitaine au regiment de 
Bearn, dont elle a une £lle, 
lequel est mortdeR blessures 
reQues au siege de Quebec. 
El1e reste avec ses deux 
£lles sans biens et sans au
cune ressource. 

Cette dame est £lIe du 
sieur de la Perriere, capi
taine des troupes de la Co
lonie, tue a l'affaire du 13 
septembre. Elle avoit epouse 
Ie sieur Vassal, capitaine au 
regiment de Bearn, lequel 
est mort des blessures reQues 
al'affaire du 28 avril. Elle 
est sans biens et chargee 
d'un £ls en bas age. 
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eeln 

MEMO IRE 

Des changements q11e demande 1II. lc chevalier de Levis 
ponT les tronpes dn Canada. 

REGIMENT DE LA SARRE. 

Le sieur de Beau
clair, capitaine. 

Les 200 livres qu'il a lui 
ont eM accordees a la mort 
d'un de ses oncles ; il a re<;m 
depuis deux blessures tres 
considerables et s'est fort 
distingue a l'affaire du 28 
anil dernier, ou il a com-

Augmenta- battu jusgu'a la fin de l'ac
tion de pen· I tion, quoiqu'il eut un bras 

sion casse des Ie commencement. 
La croix de Saint-Louis vient 
de lui etre accordee comme 
ancien. C'est un homme de 
condition, pauvre, dont les 
talents meritent recompense. 
II a commande des volontai
res dans plusieurs occasions. 

Le sieur de Savour- U ne pension 
nin, capitaine. 

Cet officier est estropie 
d'un bras, ayant re<;m deux 
grandes blessures Ie 13 sep
tembre 1759. II fut fait pri
sonnier alors, co qui est 
cause qu'il n'a pas et{" com
pris dans les domandes faites 
ci-devant. 

Le sieur Lenoir, ca-
pitaine. 

Une aug
mentation de 
pension ou 
une gratifi

cation 

Estropie d'une main et tres 
incommode par deux coups 
de fusil refius a la meme af
faire, et fut prisonnier 
comme Ie precedent. 
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REGIMENT DE ROY AL-ROU~SILLON. 

LesieurCastagnier, I 
lieutenant. I 

II a fait Ies fonctions d'ai
de-major pendant deux cam
pagnes, avec zele et intelli
gence. 

REGIMENT DE LANGUEDOC. 

Le Rieur P r i vat, 
commandant. 

Le sieur de Matis· 
sard, capitaine. 

Uneaugmen
tation de pen· 
sion ou une 
gratification 

La croix de 
Saint-Louis 
a la place de 
la gratifica-

tion 

c Unegratifi-
Le sieur Parlouru, cation de 400 

capitaine. ]jones 

II est l'ancien des lieute
nants-colonels, et est estro
pie d 'nne blessure reque Ie 13 
septembre 1759. 

II est l'ancien et a Ies ser
vices necessaires, et a ete 
blesse Ie 13 septembre 1759, 
et a ete fait prisonnier de 
gnerre, ce qni est cause qu'on 
n'a pas demande cette gr&ce 
pour lui. 

II etoit de Ia garnison de 
Quebec, a ete blesse. Revenu 
en France en 1759, il a con
duit son piquet a Mahon; a 
femme et enfants qui sont 
dans Ie besoin. C'est un of-

I 
/icier de beau coup de zele et 
de talents. 

REGIMENT DE BERRY. 

lac, capitaine de Une gratifi- servi avec distinction a l'af-
Le sieur de cadiI-

1 

I Premier capitaine; il a 

grenadiers. cation faire dn 28 avril. 
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\ I 
II est Ie premier des aide~

majors qui ont servi en Ca
. nada ; ~I a ~a~t cOtltinll~lle-

Le sieur de Malar- La pen~lOn went les fonct}ons ~e maJor
tic, cap ita i n e accorLlee ,L.I\1. ~ellt'ra,l; blesse e~n.sllierabl~
aide-major. de ::.\Iazerac ment a d~l1x afiam!s. dlffe

rentes; c e,t un otlicler Llu 
plus grand weri te et cette 
~r,h;l\ ne peut qu'avoir Fap
probation generale. 

. La "ratitica- ~"esL un offic~er de grand 
Le sleur de .~laZ('.- tiou'itcconlt'e I mente ; wals 11. n'est pas 

rac, capltallle. 1".1\1 i .1\1 _ dans Ie cas de pretendre une ,t . te a . I .. d , lartic pen~lOn, e capltame . e gre-

L 
. . I La COlllmis

e sleur ,Vo!f! ~Ieu- sion de capi-
tenant partIsan. taine 

La commis
Le sieurCarpentier, sion de capi-

lieutenant. taine 

nadIers n'ell ayant POlllt. 

Ancien sergent du regi
ment d' Anhalt, fait officier 
par distinction avant de pas
ser en Canada, ou il a fait 
six campagnes avec Ie plus 
grand courage, et la pIlls 
grande volonte; il y a com
mande presque toujours un 
detachement de volontaires 
et de sauvages. Le8 services 
de cet oflkier, qui sont des 
plus distingues, rueritent que 
Ie Roi lui accorde cette gntce; 
il desireroit etre place a la 
suite du regiment dont il sort 
ou d'une ville de guerre. II 
est enCore tres en etatde con
tinuer ses services. 

Ancien sergent du regi
men t de l'iemon t, fai t offi
cier comllle Ie precedent, a 
servi de meme en Canada, y 
a ete blesse. II desireroit 
d'etre place a la suite d'une 
ville de gnorre. 
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ccrv 

NOTE. 

Le sieur cle Roquemaure, brigadier, commandant 
du second bataillon de la Reine, demande d'etre etabli 

dans la charge et aux appointements de lieutenant
colonel titulaire de ce regiment comme etant Ie plus 
ancien. 

Le sieur de Privat, commandant du f'econd batail
Ion du regiment de Languedoc, avec rang de lieute
naflt-colonel, demande d'etre etabli de la meme 

maniere a la charge et aux appointements de lieute
nant-colonel titulaire du regiment, dont il est aussi 
Ie plus ancien. 

Le sieur de Trivio, aussi commandant du second 
bataillon du regiment de Berry, rang de lieutenant
colonel, demande la charge et les appointements de 
lieutenant-colonel titulaire de ce regiment. II est Ie 
pI us ancien. 

Le sieur de Fouilhac, commandant du troisieme 
bataillon de Berry, demande, au cas que Ie bataillon 
soit reiorme, d'etre conserve a la suite du regiment 
avec Ie meme traitement clont jouissent les comman

dants de bataillon titulaires, jusqu'a ce qu'il par
vienne au commandement du second bataillon. 

Cet officier a passe en Canada capitaine de grena
diers, au commencement de 1760. II fut fait comman

dant de bataillon et a servi en qualite d'officier supe-
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rieur pendant cette campagne avec la plus grande 
distinction. C'est un homme d'un merite rare et qu'il 
est utile de conserver au service du Roi par un traite
ment qui Ie dedommage de n'avoir pas eu comme les 

autres Ie grade de lieutenant-colonel. Il est en etat de 
rendre de tres grands services dans la suite. M. Ie che
valier de Levis se croit oblige de faire connoitre un 

officier que ses talents rendent digne des emplois 

superiems. 
Le siem de Preissac, capitaine de grenadiers du 

troisieme bataillon du regiment de Berry, demande, 
au cas que sa compagnie soit l'Mol'mee, d'etre conserve 
a la suite du regiment sans etre oblige de prendre une 
compagnie de fusilliel's, et avec les appointements de 
capitaine de grenadierR, jusqu'a ce qu'il parvienne au 
commandement de 1a seconde compagnie. 

Cet officier est au service d u Roi depuis 1734. Il 
est homme de naissance et recommandable par son 

experience et ses talents. Il a cinq freres au service 
dont trois avoient passe comme lui en Canada. L'un 

d'eux a ete tue, un autre estropie et Ie troisieme fait 
prisonnier. Il a ete blesse lui-meme a l'affaire du 28 
avril dernier. Le traitement que l'on demande pour 
lui l'attacheroit au service, et il est utile de conserver 
a 1a tete d'un corps un homme de ce merite et de cette 

naissance. 

FIN 





RE~IARQrE~ DE L'EDITEUR 

Pour l'impressioll des Ll'lii'('s dll C!III'IlZier dc Lel'i", de mellle 
que pour celle du JOUI'IIIII, on ,',,-;l cOllforlll{' elltierelllent au 
Illanuscrit tel que collutiolllle par J'an-ili\'ii-te fralJ';'aiO', 1\1. Lfon 
Lecestre, On fait seulement remar'lller ce qui suit pour l'intel
ligence du texte : 

Page 

" 

" 

" 
" 
" 

" 

" 

I:?, lignr 18 ......... tran'r'l'e do cinquante-six jours: Li:ris 

20, " 

27, " 
50, " 

50, " 

75, " 
80, 
9O, " 

140, 
148, " 
148, " 

riil plus Illill, pag" 17, ligne l:!, soix
allte-qllutre joms de lJa\'igatioll. 

~ ......... je ne puis jJ,u,tir que de' Jlloyen8 que 
j'aurui, Ie oellS ui!!, I'ait je ne puis 
partir que quand je semi ussart: des 
rnoyens que j'aurai. 

3 ........ ,Dartel, ilfaudTait lire de Hertel. 
17 ........ , II nous est arri ve hier trois cent qua-

runte-deux soldatR de recruc ; dans Ie 
JUlIl'Itul,po[je oS, il est <lit: tleux cellt 
quatre-\,ingt·dellx hommE'S de recrues 
et cent quarante.deux de milice. 

19 ........ M. de ,\Ielomere, il faudruit lire M. des 
Meloises. 

12 ........ ,M. Artel, il jClllclrait lin' M. Hertel. 
16 ........ ,Halfield, " "Hartford. 
9 ........ I1 n'y u qu'une dellli-lielle de chemin 

qui ne serait pas difficile a flLire, Ie 
sens parait j!lIlU)[ l.ri!JCl· facile a faire. 

24 ...... appelaient, il faudmitlire appelle. 
8 ......... Telll iscosatac, " Temiscouata. 

l1. ........ Madasaska, " "l'1adawaska. 
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"age ]92, ligllr 2·L ....... J'aYais ... deux mille hOlllmes, a kl 
1)(1[/" 1£)4, ligne 8, il dit: environ trois 
mille Ilolllllles. 

" 2G8, " ~!J ......... 1\I. les marquis, iifruull'uit liTe M. Ie 

304, " 
" :1:1-1-, " 

" 359, " 

20 ......... poudrerie " 
2(1. ....... Pinsll1'(, " 
13 ......... 1\1. de Baraute, 

marquiR. 
" poudriere. 
" Pinsens. 
" M. de Ba-

rante (?) 
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